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I
LE QUATRIÈME SIÈCLE





CHAPITRE PREMIER
Le christianisme à la veille de la grande persécution


Nous voici à une étape décisive de l’histoire : En dix ou vingt ans celle-ci nous fait assister à deux péripéties dramatiques ; avec la persécution de Dioclétien (303/4 et suiv.) l’empire païen tente une dernière fois, et avec une violence jusque-là jamais atteinte, d’anéantir la religion chrétienne ; l’ascension progressive de Constantin (306-312-324), finalement seul maître de l’Empire romain, entraîne bientôt un changement complet de statut pour le christianisme. Loin d’être persécuté, celui-ci devient maintenant une religion légale, privilégiée, bientôt une religion d’État ; au lieu d’être enkystée dans l’organisme social comme un corps étranger mal supporté, elle devient un principe directeur, un foyer d’animation pour l’Empire devenu chrétien avec la conversion de son souverain.
Lorsque le premier édit de persécution, émané de Dioclétien et de ses collègues de la tétrarchie, fut affiché dans la résidence impériale de Nicomédie sur la rive asiatique de la mer de Marmara, le 23 février 303, il se trouva un exalté pour l’arracher et le déchirer. Ce geste, qui, bien entendu, coûta aussitôt la vie à son auteur, traduit bien l’effet de surprise et de scandale que dut produire la décision impériale, si inattendue.
Depuis les persécutions, elles-mêmes assez brèves malgré leur rigueur, de Dèce (250/1) et de Valérien (257-260), l’Église chrétienne n’avait pratiquement plus été inquiétée par le pouvoir civil. Sans que sa situation légale ait jamais été tout à fait éclaircie (le christianisme restait une religion en principe plus ou moins interdite), nous assistons à ce qu’on peut appeler une reconnaissance de fait : les communautés chrétiennes peuvent désormais s’afficher en plein jour, jouir paisiblement de leurs propriétés : elles possèdent maintenant des cimetières (à Rome depuis le pape Calliste 217-222), souterrains ou à ciel ouvert (catacombes, areae), des églises ou du moins, car il est difficile d’en préciser le style architectural, des maisons de culte et de prière : à Nicomédie même, l’une d’elles s’élevait en face du palais impérial. L’augmentation du nombre des fidèles à la veille de la persécution rendait nécessaire la construction de nouvelles et de plus vastes églises comme en témoignent à la fois le païen Porphyre et l’historien chrétien Eusèbe de Césarée.
La petite paix de l’Église
On peut donc parler à bon droit d’une première paix de l’Église, the minor peace of the Church1, à la faveur de laquelle le christianisme avait pu développer librement son action missionnaire et réaliser de grands progrès à la fois en surface et en profondeur : expansion géographique, implantation sociologique.
Issue de la Palestine c’est-à-dire d’un point situé tout près de la frontière orientale de l’Empire romain, l’évangélisation avait rapidement dépassé celle-ci. C’est même dans cette direction au-delà de l’Euphrate que la religion chrétienne avait connu ses premiers succès spectaculaires : le petit royaume vassal d’Édesse ou Osroène a été le premier État à devenir officiellement chrétien, et cela dès la conversion de son roi Abgar IX (179-216).
Au cours du IIIe siècle le christianisme avait atteint l’Adiabène à l’est du Tigre et progressé à travers la Mésopotamie, mais ce pays sémitique, l’Irak actuel, appartenait politiquement au puissant Empire iranien et la propagande chrétienne s’y heurta à de grosses difficultés, allant souvent jusqu’à la persécution ouverte, à partir du moment où, avec l’avènement de la dynastie sassanide (224), ce grand empire, qui ne va plus cesser d’être pour Rome un rival, un défi, un modèle, unit son sort à celui de la religion nationale, le mazdéisme ou religion de Zoroastre. Suspect a priori comme venu de l’ennemi héréditaire, le christianisme se heurte à la suspicion inquiète de cette religion d’État, religion rivale, une religion universaliste elle aussi, pareillement animée d’un élan missionnaire, religion puissante pourvue d’un clergé fortement hiérarchisé sous l’autorité d’un Prêtre des Prêtres, Mobadban-Mobadb, prompt à réclamer l’appui de l’État pour réduire dissidents ou rivaux, qu’il s’agisse de mazdéens hérétiques, de manichéens ou des chrétiens.
Si, en contrepartie, la déportation jusqu’en Fars, l’ancien Elam, de chrétiens originaires de Syrie, lors de la guerre victorieuse menée par le grand roi Shapuhr contre l’empereur Valérien (260), a pu faciliter la prédication de l’évangile jusqu’au cœur de l’Empire iranien, ces difficultés expliquent qu’à la fin du IIIe siècle l’église chrétienne de ces Syriens orientaux n’en soit encore qu’à un début d’organisation autour du siège épiscopal des « villes royales », les deux villes jumelles de Séleucie-Ctésiphon (entre Babylone et Bagdad) ; il leur faudra longtemps encore regarder vers l’Occident et s’appuyer, dogmatiquement, canoniquement, spirituellement sur les églises du pays romain.
Géographiquement le christianisme est avant tout un phénomène méditerranéen. Aux alentours de l’an 300, il a pratiquement recouvert tout l’Empire jusque dans ses provinces les plus lointaines : au concile d’Arles en 314 assistent trois évêques de Grande-Bretagne dont ceux de Londres et York ; mais il s’en faut que cette implantation ait partout la même densité : le réseau des églises organisées apparaît encore bien lacunaire dans la partie occidentale latine du monde romain. Ainsi pour l’Espagne, le concile d’Elvire (Grenade) tenu aux alentours de la grande persécution (soit en 300, soit en 309) nous fait connaître trente-trois églises : dix-neuf représentées par leur évêque, quatorze par un simple prêtre (soit comme délégué de l’évêque absent, soit qu’il s’agît d’églises encore incomplètement organisées). Mais un coup d’œil sur la carte montre qu’elles sont presque toutes rassemblées dans une seule zone, en gros, l’Andalousie actuelle. Il n’en reste que cinq pour les autres régions de la péninsule ibérique. La Gaule prête à une observation analogue, encore que l’évangélisation y apparaisse vers la même date plutôt moins avancée ; au concile d’Arles nous trouvons seize églises gauloises présentes, dont douze dans la personne de leur évêque, mais la moitié sont groupées dans le Sud-Est, la Provence d’aujourd’hui. Pour le reste de la Gaule, seules quelques villes parmi les plus importantes paraissent dès lors posséder une communauté chrétienne pleinement développée. Il en est de même pour la Haute Italie. C’est seulement dans l’Italie péninsulaire, en gros de Ravenne à Naples, et en Afrique, au sens romain du mot, c’est-à-dire le nord-est du Maghreb, que les chrétientés apparaissent plus nombreuses : dès 250/1 un synode romain groupait soixante évêques italiens autour du pape Corneille ; vers la même date, (256/7) un autre synode rassemblait autour de l’évêque de Carthage saint Cyprien quatre-vingt-sept évêques d’Afrique.
A voir les choses d’ensemble, le christianisme recrute encore avant tout ses fidèles dans les provinces orientales, de la Cyrénaïque aux Balkans, où le grec sert de langue de culture : un des noyaux les plus vigoureux est représenté par l’Égypte, puissamment animée par la métropole d’Alexandrie, la plus grande ville de l’Empire après Rome, dont l’autorité s’impose impérieusement à la multitude de petites églises qui s’égrènent dans le plat pays, du Delta à la Thébaïde ; plus que la Palestine, c’est la Syrie qui compte, avec sa capitale Antioche ; celle-ci, vue son importance (c’est la troisième cité de l’Empire) et sa position centrale au cœur même de cet Orient, a toujours joué un rôle de premier plan dans l’histoire et la vie chrétiennes, et cela depuis le temps de saint Paul ; avec l’Asie Mineure enfin qui, à l’époque où nous sommes parvenus, demeure encore le bastion du christianisme, le pays chrétien par excellence, la région où le nombre des fidèles paraît avoir été le plus fort absolument (la région en bordure de l’Égée, l’Asie proprement dite dans la terminologie administrative, est la partie la plus florissante et la plus peuplée du monde romain sous le Haut-Empire) et proportionnellement : c’est là peut-être et sans doute là seulement, certains cantons d’Égypte exceptés, que la majorité de la population, la totalité dans certaines petites agglomérations, est déjà passée au christianisme.
 
 
 
 
 
Les progrès ne sont pas moins remarquables du point de vue sociologique. La foi nouvelle s’est infiltrée peu à peu à travers les diverses couches de la population romaine. Elle a cessé d’être uniquement ou principalement la religion des classes méprisées ou défavorisées par le système hautainement aristocratique de la société impériale : les enfants, les femmes, les esclaves, les pauvres. On se souvient des sarcasmes de Celse, vers 177-180, contre cette religion de cardeurs de laine, de savetiers, de blanchisseurs ; les choses ont bien changé : vers 270 Porphyre parle de ces femmes nobles et riches qui, obéissant à l’appel de la perfection évangélique, ont donné tous leurs biens à l’Église ou aux pauvres ; en 303 la persécution trouvera le christianisme installé dans le milieu dirigeant, les magistrats, les gouverneurs de province, dans le Palais (de hauts dignitaires de la cour, les chambellans Dorothée, Gorgonius, compteront parmi les premiers martyrs) sinon dans la famille impériale elle-même (on chuchotait que la femme et la fille de Dioclétien, Prisca, Valéria, avaient été plus ou moins attirées par le christianisme).
Naturellement, au point de vue spirituel, tout n’est pas bénéfice dans ces progrès ; la tranquillité dont jouit l’Église, privant celle-ci du crible du martyre, amoindrit la qualité des recrues, à ne considérer que la masse : nous constatons bien des infiltrations du paganisme ambiant, des contaminations, des compromis. Les canons disciplinaires adoptés par le concile d’Elvire en apportent pour l’Espagne de très curieux témoignages : nous n’en sommes plus à la ferveur première de l’Église des Saints. Voici qu’il faut fixer un tarif de pénitence contre la bigamie, l’avortement, l’adultère (cinq ans de pénitence : c’est peu si l’on songe au scandale qu’avait provoqué la mansuétude du pape Calliste acceptant de réconcilier cette catégorie de pécheurs sans attendre l’article de la mort), mettre en garde les fidèles contre des superstitions d’origine païenne, les jeux de hasard, l’usure. Surtout nous constatons que chrétiens et païens se mêlaient les uns aux autres, se confondaient dans le comportement de la vie quotidienne : il faut rappeler l’interdiction des mariages mixtes, reprocher aux femmes chrétiennes de prêter leurs belles toilettes à leurs voisines païennes qui s’en parent pour les fêtes des dieux ; mais il y a pire : dix ans de pénitence pour qui monte au Capitole et participe à un sacrifice.
Le cas le plus important est celui des magistrats : les fonctions et sacerdoces municipaux, qui entraînaient de lourdes charges financières, sont devenus obligatoires pour qui possède la fortune requise (il commence à en être de même dans certains cas pour le service militaire, d’où bien des difficultés de conscience, par exemple pour les fils de vétérans). Or l’exercice de ces fonctions entraîne normalement la participation aux cultes païens, aux jeux, eux-mêmes considérés comme religieux et d’ailleurs choquants pour les chrétiens : nous constatons qu’en fait toute une gamme de solutions pratiques étaient, ou pouvaient être, envisagées. Avec la connivence des autorités supérieures, le magistrat chrétien pouvait purement et simplement s’abstenir des sacrifices, ou bien trouver, fût-ce en payant, un suppléant pour s’en acquitter à sa place ; remplacer les combats de gladiateurs, si possible aussi les courses de chars, par quelques utiles travaux publics ; — ou bien faire comme tout le monde et se comporter pratiquement en païen.
Quel rude réveil que celui du jour de la persécution. On ne peut toutefois comprendre ce qu’a été celle-ci, sa virulence, spasmodique et irrégulière, finalement son échec, qu’en situant le problème chrétien dans le cadre plus général de l’évolution politique et religieuse du monde romain tout entier.

Le Bas Empire : État totalitaire et nouvelle religiosité
L’Empire avait connu au IIIe siècle une crise terrible où il avait failli sombrer (235-285) : Crise externe, — rivalité sassanide, pesée des invasions germaniques sur la frontière Rhin-Danube —, crise intérieure, instabilité du pouvoir, guerre civile, crise économique, anarchie. « Les Empereurs du IVe siècle et Dioclétien pour commencer… se donnèrent pour tâche de sauver l’Empire romain et ils y réussirent : à cette fin ils se sont servi, et cela avec les meilleures intentions, des moyens qui étaient à leur portée, à savoir la coercition et la violence. Ils ne se demandèrent pas un instant s’il valait la peine de sauver l’Empire romain pour en faire une vaste prison pour des millions d’hommes2. » C’est un historien d’esprit libéral qui s’exprime ainsi, et son jugement est bien sévère : en contrepartie il faut souligner la prodigieuse efficacité de la solution imposée par la révolution de Dioclétien. Il ne faut pas oublier que ce que nous appelons le Bas-Empire romain ou la fin de l’Antiquité (Spätantike) coïncide avec la première époque byzantine (Frühbyzantinisches) ; le régime inauguré par Dioclétien s’est prolongé par une évolution continue et homogène jusqu’à la prise de Constantinople par les Turcs en 1453.
Il est bien vrai que, pour surmonter les périls qui l’assaillaient, le monde romain a dû accepter de se soumettre à une très rude discipline : le nouvel Empire nous apparaît un véritable état totalitaire au sens le plus moderne, hélas ! du mot, qui cherche à se soumettre, en les absorbant et les unifiant, toutes les énergies de ses sujets. L’autorité du souverain qui se veut absolue s’exerce par l’intermédiaire d’un appareil administratif savamment hiérarchisé. Cette bureaucratie envahissante, les charges militaires accrues, entraînent comme conséquence une fiscalité exigeante, d’un poids bientôt accablant, une économie strictement réglementée, au dirigisme vite excessif. Comme tout régime totalitaire, le Bas-Empire est un État policier qui fait peser sur tous de lourdes menaces : il n’est pas nécessaire d’être accusé de conspirer, il suffira un jour d’être un contribuable défaillant pour déclencher la répression : prison, torture, la mort dans d’affreux supplices. Enfin et surtout l’idéal nouveau exalte le caractère charismatique du Chef : un « je ne sais quoi de divin s’attache au prince », le surélevant au-dessus de la commune humanité. Il y avait toujours eu depuis Auguste une composante religieuse dans la structure du pouvoir impérial ; avec le nouveau régime ce caractère s’affirme encore davantage mais surtout il a changé de nature.
Cette transformation de la structure politique s’est accomplie en effet dans un climat religieux profondément renouvelé : vers la fin du IIIe siècle s’est réalisée une autre révolution, sur le plan spirituel celle-là. Le monde antique est entré dans ce qu’avec Spengler3 on peut appeler la seconde, ou nouvelle, religiosité, c’est-à-dire une phase où de nouveau, après l’incroyance au moins relative et l’affadissement de l’esprit religieux qui avait caractérisé la période hellénistique (et les débuts du Haut-Empire), l’homme méditerranéen retrouve le sens profond du Sacré, d’un Sacré qui à nouveau redevient l’élément central dominateur de sa conception du monde et de la vie. Mais, comparée à la première, celle de l’ancien polythéisme enraciné dans le vieux fonds indo-européen, cette seconde religiosité est bien « nouvelle » par les caractères originaux qu’elle présente.
Le paganisme classique exprimait son sens du Sacré par la notion neutre du Divin (τὸ θεῖον), dans cette nouvelle phase la conscience religieuse est envahie par l’idée de Dieu (ὁ Θεός), un Absolu, un Transcendant de caractère personnel, principe et fin de toutes choses, objet d’adoration et d’amour. Il est inutile d’insister sur les influences orientales, sémitiques et spécialement juives puis chrétiennes qui ont amené le triomphe de cette nouvelle mentalité religieuse. Mais si l’apparition et les progrès du christianisme s’insèrent tout naturellement dans l’histoire de celle-là, il n’était pas encore évident ni acquis aux alentours de l’an 300 que celui-ci allait en canaliser et absorber tout l’apport.
Le nouvel idéal religieux s’exprimait encore sous bien d’autres formes rivales, celles des diverses religions orientales répandues dans la société romaine, comme celle de Mithra qui combinait des éléments d’origine iranienne et mésopotamienne : l’archéologie a retrouvé un peu partout dans le monde romain un grand nombre (dix-huit dans les seules fouilles d’Ostie) des petits sanctuaires souterrains où se réunissaient les loges d’initiés, répandues notamment dans les milieux militaires. Le polythéisme traditionnel qui depuis tant de siècles était pratiquement vidé de son contenu originel retrouvait une vie nouvelle en se prêtant à une réinterprétation conforme à la mentalité désormais dominante : on observe tour à tour une assimilation par équivalence (Athéna, c’est aussi l’Hécate infernale, la Lune, reine du ciel, la Minerve ou même la Cérès des Latins, l’Isis des Égyptiens…), ou une hiérarchisation subordinatianiste (le Soleil, comme dieu visible, intermédiaire entre les hommes et le Dieu suprême dont il est une image sensible).
C’est dans ce contexte religieux qu’il faut situer l’idéologie impériale du Bas-Empire. L’histoire comparée des religions l’atteste : le caractère sacré presque universellement reconnu au souverain est en relation directe avec l’idée plus ou moins élevée qu’on se fait de la divinité elle-même. Pour faire du roi, cet homme de chair et de sang, un « dieu », il ne faut pas avoir du dieu une idée bien haute. Le développement du culte du souverain dans les monarchies hellénistiques puis dans le Haut-Empire romain apparaît lié à un certain affadissement du mot, un affaiblissement de la distinction, si nette dans le premier paganisme, entre l’humain et le divin. L’atmosphère est devenue bien différente au IVe siècle : les attributs religieux reconnus à l’empereur l’élèvent d’autant plus au-dessus de la commune humanité que Dieu dont il est le reflet est conçu comme plus radicalement transcendant. On le verra bien lorsque, à partir de Constantin et surtout de ses fils, l’empereur et avec lui l’Empire deviendront chrétiens : leur personne, leur pouvoir n’en seront pas moins sacrés et ce caractère sera beaucoup plus marqué qu’au temps des empereurs de la Rome païenne, même quand ils s’étaient appelés Caligula, Domitien ou Commode. Ceux-ci pouvaient se croire « dieu », mais ils ne s’identifiaient qu’aux petits dieux du Panthéon polythéiste ; ceux-là, tout en restant des hommes, refléteront la majesté redoutable du Dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob.
Mais pour l’instant le paganisme demeurait encore la religion officielle de l’Empire. Si révolutionnaire qu’apparût son action dans certains domaines, Dioclétien restait sur le plan religieux un vieux romain très attaché à la religion traditionnelle : c’est dans des termes et sous des formes empruntés à ce fonds ancien qu’il exprimera l’idéal de la souveraineté tel que pouvait le concevoir la mentalité nouvelle. Les très saints, très sacrés empereurs, Dioclétien lui-même, le co-régent ou second Auguste Maximien qu’il se donne en 285/6, les deux Césars, empereurs adjoints et futurs successeurs, qui les doublent à partir de 293, sont investis de leur autorité par le Dieu suprême, le Très-Haut, Jupiter Exsuperantissimus (le substantif est traditionnel, l’épithète par contre exprime la seconde religiosité) et reçoivent avec elle, au jour de leur investiture, un caractère sacré. Non qu’à proprement parler ils soient « dieux », ils préfèrent se dire issus des dieux, diis geniti. Ils ne sont pas assimilés, comme on l’eût fait autrefois purement et simplement, à Jupiter ou à Hercule mais portent les surnoms dérivés de Jovius, Herculius, et cette dérivation exprime l’état de dépendance où se trouve l’empereur vis-à-vis de son patron et protecteur céleste.




CHAPITRE SECOND
La dernière persécution et la paix de l’Église


On peut estimer que cet attachement de Dioclétien aux traditions religieuses de l’ancienne Rome et cet idéal passionné de cohésion ou d’unité qu’exprime toute sa politique rendaient inévitable le heurt entre cet empire païen et la religion chrétienne. Très significatifs déjà sont les considérants de l’édit promulgué le 31 mars 297 contre les manichéens, religion elle aussi suspecte, comme l’avait été le christianisme, de pratiques criminelles, maleficia, et qui, de plus, pouvait spécialement inquiéter par ses origines ou ses attaches iraniennes : l’édit invoque contre elle, argument qui pouvait également être appliqué de nouveau au christianisme, son caractère de religion nouvelle en rupture avec la tradition nationale romaine : « Il est criminel de remettre en question ce qui a été anciennement établi…4 »
Cependant les vingt premières années du règne de Dioclétien n’avaient pas vu les chrétiens sérieusement inquiétés : entre 284 et 303, on ne signale que quelques cas isolés de martyrs militaires, au surplus d’interprétation délicate : s’agit-il d’objecteurs de conscience fidèles à l’idéal de non-violence des premières générations chrétiennes, et victimes du nouveau système de conscription qui rend le service militaire obligatoire ? Ou bien d’une réaction contre l’évolution récente du culte impérial dont le contenu religieux assez vague jusque-là devient plus accentué et impose aux soldats une participation positive au paganisme ? De tels incidents ont pu amener une première mesure restrictive contre les chrétiens, leur expulsion de l’armée (ou du moins de ses cadres) dont nous parlent certains textes d’Eusèbe (302 ?), prodrome de la grande persécution.
Les Édits de persécution et leur application
Cette persécution, par son caractère systématique et son ampleur, n’en conserve pas moins le caractère d’un coup de théâtre : en moins d’un an (23 février 303 — janvier/février 304) quatre édits successifs en précisent la sévérité. Le premier comportait essentiellement l’interdiction du culte : confiscation des livres et vases sacrés, destruction des églises. Cependant déjà les chrétiens sont exclus des fonctions publiques et soumis à certaines déchéances juridiques. Mais l’empereur fut bientôt conduit à s’attaquer plus directement aux personnes : le second édit ordonne l’arrestation des « chefs des églises » (on l’entendit de tous les membres du clergé, clercs inférieurs compris), mesure provisoire qui conduisit naturellement au troisième édit : libération des emprisonnés s’ils consentent aux libations et au sacrifice. C’était là le « test », depuis Trajan, utilisé pour détecter les chrétiens et disculper les apostats. Les résistances rencontrées expliquent le quatrième édit : comme au temps de Dèce, tous les habitants de l’Empire sont tenus de sacrifier aux dieux, sous la menace des pires supplices, de la mort, souvent cruelle, ou de la déportation dans les mines, ce qui ne valait pas beaucoup mieux que les camps d’extermination imaginés par notre propre époque barbare.
Il est, comme toujours, difficile de déterminer quels motifs précis ont pu décider Dioclétien à s’engager dans la voie d’une telle politique : on peut supposer qu’il a été l’objet de pressions de la part de milieux païens fanatiques ; les historiens contemporains, Lactance ou Eusèbe, insistent sur le rôle de son César Galère. Mais le premier pas accompli, la logique du système totalitaire suffit à expliquer le crescendo de la persécution : tout ordre émané de l’empereur, même arbitraire ou futile, est comme lesté de toute la majesté du pouvoir suprême, toute résistance met en jeu celle-ci et doit être brisée comme une trahison, une impiété. Voici un témoignage bien caractéristique de cet état d’esprit : nous possédons le procès-verbal de la descente de police accomplie en vertu du premier édit de persécution dans l’église de Cirta (Constantine en Afrique du Nord) le 19 mai 303 ; lorsque, non sans atermoiements et réticences, le sous-diacre Silvanus consent à livrer au magistrat une cassette et une lampe, toutes deux d’argent, il s’entend durement répliquer par le secrétaire municipal : « si tu ne les avais pas trouvées, c’était la mort », mortuus fueras, si non illa invenisses5.
Par sa gravité propre, par celle des contrecoups parfois durables qu’elle a entraînés, la persécution de Dioclétien a profondément affecté la vie de l’Église. La violence et la durée de cette crise ont été très diverses suivant les régions. Dans la Gaule et la Bretagne placées sous l’autorité du César Constance Chlore, le père du futur empereur Constantin, seul le premier édit concernant les édifices sacrés a été appliqué et encore, semble-t-il, bien mollement. Intense mais brève (dans l’ensemble moins de deux ans) fut la répression dans les provinces soumises directement à l’Auguste Maximien : en Italie, où l’église de Rome restera près de quatre ans sans pouvoir donner un successeur au pape Marcellinus mort pendant, mais non semble-t-il, de la persécution ; en Afrique, pour laquelle nous sommes particulièrement bien documentés (on sait peu de choses certaines sur l’Espagne ou les provinces du Haut-Danube). Il n’est pas sûr que les plus rigoureux des quatre édits y aient jamais été promulgués ou du moins systématiquement appliqués : le premier suffisait bien à fournir des victimes pour peu qu’un magistrat en poursuivît l’exécution avec quelque rigueur ou que des chrétiens exaltés saisissent l’occasion de manifester leur zèle.
On raconte du martyr sicilien Euplous de Catane qu’il se fit arrêter en manifestant devant les bureaux du gouverneur, le livre des Évangiles à la main. Car tous les cas possibles paraissent s’être réalisés entre ces martyrs volontaires et les âmes faibles qui par précaution coururent à l’apostasie, sans parler des habiles : l’évêque de Carthage, Mensurius, se vantera de n’avoir, le jour de la perquisition, dies traditionis, « livré, » en lieu et place des Saintes Ecritures, que de simples livres d’hérétiques.
En Orient, au contraire, la persécution a été beaucoup plus sévère et s’est prolongée, avec quelques périodes de rémission il est vrai, jusqu’au printemps 313, les souverains successifs qui ont régné sur l’Égypte, la Syrie et l’Asie Mineure n’ayant cessé d’être de plus en plus hostiles au christianisme. A Dioclétien qui abdique en 305, c’est le païen Galère qui succède comme Auguste et le nouveau César qui l’assiste, Maximin Daia, est plus fanatique encore. Avec celui-ci, dans les dernières années, la persécution prendra un caractère plus systématique et recourra à des méthodes de propagande d’un style, peut-on dire, très moderne : organisation de manifestations « spontanées », choix imposé comme texte scolaire des Actes apocryphes de Pilate, blasphématoires à l’égard de Jésus.
Comme en Occident on observe des situations bien diverses : il y eut des païens accommodants qui, pour se débarrasser de leurs prisonniers, firent sacrifier de force, en leur imposant le silence, des chrétiens récalcitrants ; des chrétiens assez prudents ou tièdes pour se dérober par la fuite ou, comme il était arrivé au temps de Dèce, en se procurant de faux certificats de sacrifice ; des apostats, comme toujours hélas, en masse ; mais aussi des martyrs qui furent traités avec toute la rigueur sadique de ce nouvel âge barbare, habile à pratiquer des supplices raffinés : le tableau si précis que nous donne Eusèbe de Césarée, témoin oculaire, dans ses Martyrs de Palestine, ne nous laisse rien ignorer de la sauvagerie des bourreaux, du courage des victimes. On a beaucoup discuté sur le nombre des martyrs : on ne peut évidemment comparer cette persécution aux millions de victimes des génocides modernes, mais il ne faut pas non plus la réduire au total obtenu en additionnant les seuls cas individuels que nous font connaître nos sources narratives, cas particuliers choisis comme spécialement dignes de mémoire.
Malgré sa violence, la répression finit par s’essouffler : six jours avant sa mort, l’empereur Galère devait reconnaître l’échec de cette politique et promulguer à Nicomédie, le 30 avril 311, un édit de tolérance, rédigé sans doute d’assez mauvaise grâce (il y déplore l’obstination, la folie des chrétiens qui, en grand nombre, se sont refusés à revenir à la religion de l’ancienne Rome), appliqué de plus mauvaise grâce encore par son successeur Maximin Daïa qui, moins de six mois plus tard, ranimait la persécution. Celle-ci, comme on l’a vu, redoublait mais pour peu de temps : dès la fin de 312, Maximin Daïa devait revenir à une tolérance plus ou moins complète, et plus tard rétablir la paix religieuse, mais c’était devant les menaces, puis sous les coups qui lui venaient de ses collègues et rivaux d’Occident, Constantin et Licinius.
Ce n’est pas le lieu de raconter par le détail les événements compliqués qui avaient marqué dans le reste de l’Empire les années 306-312. Le système successoral ingénieusement mis au point par Dioclétien n’a fonctionné qu’une fois (305) et se détraque bientôt : Il y eut peut-être un moment, au début de 310, où l’Empire compta sept empereurs, la plupart d’ailleurs considérés par les autres comme des usurpateurs : Constantin proclamé, après la mort de son père Constance, en 306, son beau-père Maximien, qui avait par deux fois repris la pourpre déposée en 305, le fils de celui-ci, Maxence, maître de fait de l’Italie, mais non plus pour l’instant de l’Afrique, où Domitius Alexander s’est révolté ; dans l’Illyrie (la Yougoslavie actuelle), Licinius qui va seul se maintenir aux côtés ou en face de Constantin jusqu’en 324 ; dans les Balkans et l’Asie Mineure, Galère ; en Syrie et en Égypte, Maximin Daïa.
Retenons simplement qu’à la différence de ces deux derniers, les empereurs « occidentaux » eurent tous dans l’ensemble une attitude au moins pacifique à l’égard du christianisme et, pour finir, favorable. A l’édit de tolérance de Galère en 311, encore, on l’a vu, bien réticent, répond de la part de Maxence un geste beaucoup plus libéral : non content d’avoir définitivement rendu une pleine liberté aux chrétiens de ses états (l’Italie et l’Afrique reconquise), il leur fait restituer les immeubles confisqués au temps de la persécution.

Attitude et politique religieuses de Constantin
Il était réservé à Constantin d’aller beaucoup plus loin : son règne (306-337) a vu s’accomplir la mutation peut-être la plus importante qu’ait connue l’histoire de l’Église avant celles qui marqueront les temps modernes. L’historien voudrait pouvoir relier les décisions politiques de si grande portée prises par cet empereur à son évolution intérieure et à ses convictions personnelles. Malheureusement il est plus facile de formuler des hypothèses à ce sujet que d’établir des faits précis et assurés.
Que Constantin d’abord païen, d’un paganisme éclairé et tolérant comme celui de son père, se soit converti au christianisme ne peut faire de doute. Qu’il ait attendu la veille de sa mort pour demander et recevoir le baptême correspond à un usage alors fréquent et s’explique par les dures nécessités du métier d’empereur : pour ne parler que des crimes les plus éclatants, Constantin dut successivement assumer la responsabilité de la mort de son beau-père, de trois beaux-frères, de son fils aîné et de sa femme. Ce qui laisse entier le problème de savoir à partir de quelle date remonte son adhésion à la foi chrétienne. Évolution progressive ? Conversion soudaine ? Quand ou à partir de quand ?
Faut-il croire que dès la bataille décisive du pont Milvius, où devait périr Maxence (28 octobre 312), l’armée de Constantin ait arboré sur ses boucliers un symbole chrétien ? L’anecdote, qui devait progressivement s’enrichir d’un développement légendaire, se racontait dans les milieux chrétiens de la cour dès les années 318/320, soit six ou huit ans après l’événement. Mais il est difficile pour nous de dégager de ces témoignages historiques le noyau de réalité, d’événements, qu’ils peuvent contenir, enrobé dans une gangue où se superposent rhétorique, idéalisation de la figure impériale, effort pour l’attirer dans l’orbite du christianisme, goût du merveilleux.
La prudence conseille de renoncer à poursuivre un objet qui se dérobe à nos prises : plus que les convictions intimes de Constantin, c’est sa politique qui importe à l’histoire et c’est celle-là que nous pouvons saisir. Lorsque le 15 juin 313, au lendemain de sa victoire sur Maximin Daïa qui lui ouvre les provinces d’Asie, son collègue, et pour lors allié, Licinius, formule un arrêté accordant en des termes particulièrement bienveillants pour les chrétiens une pleine et entière liberté de culte, la restitution immédiate de tous les biens confisqués, il le fait en se référant expressément à une décision prise en commun avec Constantin au début de l’année, lors de l’entrevue qui les réunissait à Milan à l’occasion du mariage de Licinius avec la demi-sœur de Constantin, Constantia.
Licinius lui-même restait personnellement païen et, à la fin de son règne, à la veille de la rupture définitive et de son élimination par Constantin, il s’aiguillera vers des mesures de tracasserie sinon de persécution ouverte contre les chrétiens soupçonnés de professer trop de sympathie pour son rival.
Il n’est pas douteux en effet que, dès le lendemain de sa victoire sur Maxence, Constantin avait manifesté une sympathie agissante pour le christianisme. Nous la voyons en œuvre dans ses nouvelles provinces d’Afrique dès les premiers mois de cette même année 313 : aux mesures déjà généreuses que prendra Licinius, Constantin ajoute des faveurs au bénéfice du clergé de la Très Sainte Église Catholique, distribution d’argent, exemptions fiscales.
Cette politique ira s’accentuant, à quelques inflexions près, jusqu’à la fin du règne. En principe la tolérance, la liberté des cultes est la doctrine officielle mais il s’en faut que la balance soit tenue égale entre paganisme et christianisme. Les premiers symboles chrétiens apparaissent sur les monnaies, ces merveilleux instruments de propagande, dès 315 ; les dernières figurations païennes disparaissent en 323. L’Église catholique reçoit un statut juridique privilégié : les sentences du tribunal épiscopal, même en matière purement civile, sont reconnues valides par l’État ; la capacité successorale est accordée aux églises, ce qui va permettre le développement de leur patrimoine.
Les lieux de culte se multiplient. C’est alors sans doute qu’est communément adopté le type architectural de la basilique : plan rectangulaire divisé en nefs par des colonnades avec une abside au fond ; on en compte bientôt plus de quarante à Rome. La générosité de l’empereur et de sa famille (l’impératrice mère, sainte Hélène, les sœurs de Constantin sont chrétiennes) permet la construction et la dotation de magnifiques édifices, ainsi à Rome les basiliques du Latran (le palais contigu qui restera la résidence pontificale apparaît à la disposition sinon déjà dans la propriété du pape dès 314), de Saint-Pierre au Vatican, des Apôtres (aujourd’hui Saint-Sébastien) sur la Via Appia, de Sainte-Agnès, etc. ; à Jérusalem le magnifique ensemble du Saint-Sépulcre ; la nouvelle capitale, Constantinople (dédiée en 330) contenait, à côté de temples païens restaurés ou nouveaux, plusieurs églises chrétiennes dont celle des Douze Apôtres à l’intérieur de laquelle Constantin se fera préparer une sépulture.
L’inspiration chrétienne s’étend à la législation et jusqu’au vocabulaire même des constitutions impériales. Des personnalités chrétiennes accèdent pour la première fois aux plus hautes charges : le Consulat en 323, la Préfecture de Rome en 325, la Préfecture du Prétoire en 329. En même temps apparaissent les premières mesures restrictives contre les pratiques païennes : en 318 sont interdits les sacrifices privés, la magie et l’haruspicine dans le domicile des particuliers. Enfin, et la chose importe car elle engageait l’avenir, Constantin a fait élever ses enfants dans le christianisme : il est certes pleinement justifié de le considérer lui-même comme le premier empereur chrétien. Il entre sans doute toute une part d’idéalisation dans l’image que la tradition byzantine s’était faite de lui : le très saint empereur considéré en quelque sorte comme l’égal des apôtres, (ἰσαπόστολος) ; le travail légendaire a commencé dès la génération qui a suivi sa mort, avec cette Vie de Constantin publiée sous le nom d’Eusèbe mais sans doute mise au point par l’un de ses successeurs au siège de Césarée. Mais ce sont ses fils et héritiers, plus encore que lui-même, qui ont cherché à réaliser un tel idéal ; on le constate en particulier, dans le cas du plus jeune et dernier d’entre eux, l’empereur Constance II qui, dans les dernières années de son règne (353-361), rassemblera pour finir, comme son père avant lui, l’ensemble du monde romain sous son autorité.
Nous voici entrés dans une phase toute nouvelle de l’histoire du christianisme : c’est vraiment la Paix de l’Église. Qu’ils fussent d’ordre légal ou matériel, tous les obstacles qui entravaient jusque-là l’évangélisation sont levés ; celle-ci progresse désormais librement avec une efficacité accrue. Dans toutes les régions de l’Empire romain les conversions se multiplient, atteignent les masses, les milieux jusque-là réfractaires ; partout de nouveaux sièges épiscopaux sont fondés ; l’activité théologique est intense. La politique impériale qui, de tant de manières, tend à favoriser la religion nouvelle, l’exemple même que donne l’empereur, exemple particulièrement efficace dans ce régime au caractère monarchique si accusé, tout pousse à la christianisation de l’Empire romain tout entier.
Le mouvement ne sera stoppé et renversé que pendant quelques mois, durant le règne du successeur de Constance, un neveu de Constantin, l’empereur Julien l’Apostat (361-363) qui, revenu lui-même au paganisme, tente tout naturellement d’y ramener l’Empire avec lui ; paganisme d’ailleurs d’un style très original, très différent de celui de l’ancienne Rome, marqué par l’influence philosophique du néo-platonisme et surtout des éléments troubles, irrationnels que celui-ci tend de plus en plus à patronner : occultisme, théurgie.
Ce ne fut là qu’un épisode sans lendemain : les empereurs suivants sont à nouveau des empereurs chrétiens de plus en plus fervents et convaincus. Si la politique prudente de Valentinien marque comme un palier, un effort de stabilisation après la liquidation de l’entreprise de Julien (à son avènement, 364, il a proclamé à nouveau la liberté de conscience égale pour tous), son frère et co-régent Valens, son fils Gratien, et plus encore leur successeur Théodose le Grand (379-395) continuent l’évolution amorcée sous Constantin et Constance : de plus en plus l’Empire tend à devenir un empire chrétien ; le christianisme sous sa forme orthodoxe devient pratiquement religion d’État. Les hérétiques sont pourchassés (381), le paganisme finalement interdit, les temples fermés ou détruits (391).




CHAPITRE TROISIÈME
L’Église dans la première moitié du quatrième siècle


On comprend aisément que les contemporains, témoins de ce grand tournant de l’histoire, en aient été comme éblouis et en soient venus, dans leur premier enthousiasme, à imaginer que cet Empire désormais chrétien allait être quelque chose comme une image du Royaume de Dieu, en quelque sorte déjà matérialisé sur cette terre. En réalité les problèmes allaient bientôt surgir. Pour mesurer les difficultés que rencontrera leur solution, il faut jeter un regard sur la structure de la société et de la mentalité chrétiennes du temps. Structure bi-polaire : il y a d’un côté les institutions proprement ecclésiastiques, de l’autre l’empereur.
Les institutions ecclésiastiques
Parvenue à ces années 300-330 l’Église, ayant derrière elle presque trois siècles d’histoire, avait eu le temps de développer son organisation : le monachisme excepté, qui n’est encore qu’à ses débuts, toutes ses institutions fondamentales sont déjà en place et ont atteint un stade de développement proche de la maturité.
On a pu définir l’Empire romain comme une mosaïque de cités douées d’une certaine autonomie ; de même l’Église « catholique » c’est-à-dire universelle apparaît répartie en une série de communautés locales soumises à l’autorité d’un évêque : l’église épiscopale est l’unité de base de tout cet ensemble d’institutions.
La distinction est désormais bien établie entre la masse des fidèles et le clergé, lui-même fortement hiérarchisé : évêque, prêtres, diacres, sous-diacres, encore que la frontière soit assez indécise, du moins pour nos yeux, entre les derniers degrés des clercs mineurs et les simples employés d’église : au-dessous des portiers, les fossoyeurs, fossores, copiatae, furent comptés assez longtemps encore parmi les clercs. D’autre part les corps, ordines, des veuves, des vierges consacrées, des diaconesses, possèdent un statut qui les classe à part des simples fidèles. Enfin cette distinction entre clercs et laïcs n’empêche pas les plus cultivés, les plus riches et les plus généreux parmi ces derniers d’exercer une influence parfois importante sur l’administration, le gouvernement, la vie même de l’Église. On déplorera souvent l’intervention de femmes intrigantes, de riches bienfaitrices surtout, dans les élections épiscopales. Car c’est en principe encore le peuple chrétien qui élit son évêque et il en sera encore quelquefois ainsi de fait, quoique le plus souvent l’élection soit prise en mains par le clergé local (c’est le cas notamment à Rome), par les évêques de la province ou de la région.
Si géographiquement l’organisme de base est ainsi l’église locale, urbaine (le christianisme se coulera souvent dans le cadre de la cité : il n’y a cependant pas toujours coïncidence), l’unité de l’Église ne se dissout pas dans leur multiplicité. Dès le IVe siècle s’est ébauchée une coordination qui ouvre la voie à une structure plus complexe et plus hiérarchisée. Les évêques d’une même province romaine (l’influence des cadres administratifs profanes est évidente) ou d’une région plus vaste tendent à se grouper autour et sous l’autorité d’un métropolitain qui est le plus souvent l’évêque de la cité et de l’église principales.
L’institution encore à ses débuts implique bien des variétés régionales. En Égypte par exemple, où les évêchés sont très nombreux et la vie urbaine peu développée, l’épiscopat est unifié et très étroitement contrôlé par l’autorité souvent impérieuse du siège d’Alexandrie. L’Afrique latine possède elle aussi une certaine unité d’ensemble, mais beaucoup plus large : si l’évêque de Carthage y jouit d’une certaine prééminence, les diverses provinces conservent leur autonomie ; ainsi en Numidie dont les évêques reconnaissent pour chef ou primat non pas le titulaire d’un siège déterminé mais leur doyen, senex, par ancienneté dans l’épiscopat.
L’Italie péninsulaire (au sud d’une ligne Sienne-Arezzo), quoique au civil partagée entre dix provinces, est unifiée au point de vue ecclésiastique, tous ses évêques étant également soumis à l’autorité directe du siège romain qui fait fonction pour eux de commune métropole.
L’influence de la Cathedra Petri s’exerce sans doute bien au-delà de ces limites et possède déjà un rayonnement universel ; mais si sa primauté d’honneur n’est pas contestée et si une autorité particulière s’y attache sur le plan doctrinal, son pouvoir disciplinaire comme juridiction d’appel n’apparaît pratiquement pas encore : il faudra attendre bien des générations pour qu’il soit reconnu comme un des organes nécessaires au fonctionnement normal de l’institution ecclésiastique.

L’Empereur chrétien
La frontière entre le temporel et le spirituel, le profane et le sacré, ne s’établit pas entre les institutions de l’Église et celles de l’Empire : elle s’insinue de façon parfois dramatique à l’intérieur même de la personnalité si complexe de l’empereur chrétien.
Celui-ci n’est pas seulement le chef et le responsable de la cité terrestre, de l’État, de cette patrie romaine en danger qu’il faut s’efforcer de sauver, fût-ce au prix que nous avons dit : de génération en génération, nous assistons à la montée des périls ; le salut de l’Empire exige sur tous les plans, démographique, militaire, fiscal, un effort toujours plus énergique ; d’où une âpreté croissante, toujours plus de sévérité, de terreur. Le conscrit qui se mutilait pour échapper au service militaire était, sous Constantin, enrégimenté de force pour être utilisé dans les services auxiliaires ; à partir de Valentinien il sera condamné à mort, et à quelle mort : brûlé à petit feu, supplice barbare introduit sous Dioclétien. A partir de Théodose ce ne sont plus seulement les soldats qui seront marqués au fer rouge comme des forçats mais aussi les ouvriers des usines d’État…
Malgré tant de violences, l’Empire ne peut s’approprier l’âme entière de tous ses sujets, car dans une époque aussi profondément imprégnée de préoccupations religieuses l’homme ne se pense pas seulement comme un citoyen dans l’État, au service d’une patrie terrestre, mais aussi et peut-être surtout comme un « citoyen du ciel », membre d’une société spirituelle dans le cadre de laquelle trouve sa solution le problème à ses yeux fondamental, celui de ses rapports avec Dieu.
Or l’empereur lui-même, et en tant que tel, ne reste pas étranger à ce domaine des réalités spirituelles. Les problèmes religieux occupent trop de place dans les préoccupations de ses sujets et dans leur vie quotidienne pour qu’une politique de séparation de l’Église et de l’État à la façon moderne puisse même se concevoir à cette époque : il y a compénétration intime entre les deux ; les intéressés eux-mêmes seront les premiers, on le verra, à réclamer l’intervention de l’empereur et de ses services dans leurs querelles religieuses.
Il ne faut pas interpréter cette action comme une simple opération de police visant à supprimer les motifs de désordre et à rétablir parmi les hommes la paix nécessaire au bon fonctionnement de la société. L’intérêt que porte l’empereur aux questions religieuses est beaucoup plus direct, plus profond ; lui aussi participe à l’esprit de la nouvelle religiosité. Nous avons dit qu’en devenant chrétien l’empereur n’avait rien perdu de son caractère sacré, bien au contraire.
Unifiant sous son autorité tout le monde romain, le monde civilisé, le pouvoir impérial apparaît comme une image terrestre de la monarchie divine. Manifestation visible de Dieu sur la terre, véritable théophanie, le « très pieux » empereur, « bien-aimé de Dieu », se sent responsable devant celui-ci du salut de ses sujets et non plus seulement de leur bien-être temporel ; il se sent appelé à guider le genre humain vers la vraie religion qu’il proclame et enseigne. Ses théologiens de cour vont jusqu’à lui attribuer une sorte de pouvoir épiscopal étendu à tout l’Empire : ce n’est là qu’une image qu’il ne faudrait pas trop presser et propos de panégyriste. Il faut en retenir que l’empereur chrétien du IVe siècle se fait de ses devoirs envers l’Église une conception beaucoup plus large que celle d’un « bras séculier », au sens où le moyen-âge occidental entendra ce mot.
L’empereur par exemple ne se contente pas de faciliter la réunion des conciles et d’appuyer de son autorité la mise en pratique de leurs décisions. C’est lui-même qui prend l’initiative de les convoquer, qui les saisit des problèmes dogmatiques ou disciplinaires qu’ils auront à traiter. Il en suit les discussions, il aide la majorité à se dégager, l’unanimité à s’établir ; ce qui l’oblige à se faire une opinion sur les problèmes proprement ecclésiastiques qui sont en jeu, ce qui fatalement l’amène à jouer un rôle dans leur élaboration. Ne prononçons pas trop vite à ce propos le mot de césaropapisme qui suppose élaborées des notions étrangères à la pensée du temps : disons simplement que, chrétien, l’empereur se pense tout naturellement comme le chef du peuple chrétien : nouveau Moïse, nouveau David, à la tête du véritable Israël, celui de la Nouvelle Alliance.
Ce qui précède définit un idéal dont la mise en pratique soulèvera bien vite d’inextricables difficultés. Un tel idéal de coordination entre la cité terrestre et la cité de Dieu, de coopération entre les institutions proprement ecclésiastiques et celles d’un État qui se voudrait chrétien suppose que l’Église et l’Empereur sont bien d’accord sur l’essentiel, c’est-à-dire sur le contenu de la foi : qu’il cesse d’être orthodoxe et le très saint et très pieux empereur ne sera plus qu’un tyran, un persécuteur, un précurseur de l’anté-christ, suppôt de Satan.
Or avec la paix constantinienne s’ouvre dans l’histoire de l’Église une période de violents débats théologiques où la définition même du dogme va être mise en question ; par contrecoup se poseront de graves affaires personnelles concernant la validité canonique de nominations ou dépositions d’évêques, d’excommunications. Qui dira le droit ? qui définira le vrai ? N’oublions pas que dans l’état où nous les avons trouvés, les organismes intérieurs à l’Église n’étaient pas encore en mesure de formuler la solution cherchée avec une netteté et une autorité suffisantes pour s’imposer à tous les fidèles de bonne volonté. Tout naturellement les empereurs seront amenés à prendre parti mais leur autorité se heurtera à des résistances et se verra plus d’une fois mise en échec par des convictions venues d’une région trop profonde de l’âme religieuse pour se soumettre à une autorité imposée de l’extérieur.
Depuis Gibbon et Hegel, on a trop souvent décrit le Bas-Empire comme une période agitée qui vit le règne de la faiblesse, de la bassesse et du manque de caractère. Certes les exemples de servilité ne feront pas défaut et on verra trop souvent de larges secteurs de l’opinion chrétienne et, pour commencer, de l’épiscopat, suivre docilement, jusqu’en ses variations, la ligne théologique adoptée ou soutenue par la cour. Mais le IVe siècle est aussi celui des fortes personnalités, de ces hommes d’acier qui ont su tenir tête aux puissants du jour et opposer à toute violence la fermeté de leur foi : qu’il suffise de prononcer ici le nom d’Athanase d’Alexandrie qui totalisera au long de son épiscopat dix-sept ans et demi d’exil, cinq exils successifs sous quatre empereurs.
Époque de fiers caractères mais aussi d’esprits entiers et de schismes obstinés, car toutes ces résistances ne nous apparaissent pas rétrospectivement et d’un point de vue théologique également justifiées. Mais il fallait d’un mot évoquer leur présence pour que le lecteur réalise que la structure bi-polaire de l’Empire chrétien tel que nous venons de l’analyser a été quelque chose de plus qu’une répartition des compétences entre hommes d’Église et hommes d’État ; c’était bien plus complexe et bien plus grave : un véritable « schisme dans l’âme » pour parler comme Arnold J. Toynbee, qui, au-delà du niveau des institutions, atteignait celui des consciences que nous saisissons souvent comme déchirées entre deux fidélités également exigeantes mais contradictoires.

Les schismes issus de la persécution : le donatisme
Le premier problème intérieur à l’Église dont l’empereur Constantin eut à s’occuper quelques mois seulement après sa victoire sur Maxence nous permet de saisir en action le jeu contrasté de ces tendances : il s’agit du schisme africain des donatistes, la plus grave des crises locales suscitées par les séquelles de la persécution de Dioclétien.
Phénomène constant : la persécution venue, les âmes faibles fléchissent, quitte à se repentir une fois le danger disparu. Nous l’avons déjà rencontré au temps de saint Cyprien après la persécution de Dèce. Il se présente à nouveau après celle, si grave, que nous avons vue commencer en 304-305 ; en Égypte par exemple, où dès 306 l’évêque Mélèce de Lycopolis se heurte au chef de l’épiscopat égyptien, le futur martyr Pierre d’Alexandrie alors emprisonné, dont il juge l’attitude envers les lapsi trop bénigne. Arrêté à son tour puis déporté aux mines de Phaeno en Palestine, Mélèce y continue son agitation, multiplie les ordinations et, après son retour, organise en Égypte une hiérarchie schismatique, « l’église des martyrs », en face de la hiérarchie catholique ; d’où des conséquences parfois fort graves qui viendront compliquer, en interférant avec elles, celles de l’arianisme.
Le donatisme a un point de départ plus limité mais des conséquences plus graves que le schisme mélétien. Il ne s’agit pas cette fois des lapsi mais seulement du sort des évêques qui auraient consenti à la traditio prévue par le premier édit de Dioclétien, accusés d’avoir, traditores, « trahi » la foi en « livrant » les Livres Saints aux magistrats venus perquisitionner les églises. Déjà le concile provincial de Numidie tenu à Cirta le 5 mars 305 avait montré avec quelle rage les évêques africains s’épuraient mutuellements (comme il arrive, les plus ardents à accuser les autre n’étaient pas toujours eux-mêmes sans reproches).
Le point de départ de toute l’affaire fut l’élection en 312 de l’archidiacre Cécilien au siège de Carthage, qui souleva l’opposition d’un parti local de tendance plus rigoriste appuyé par l’épiscopat numide ; de façon très précise ses opposants contestaient la validité de la consécration épiscopale de Cécilien, l’un des trois évêques qui y avaient procédé, Félix d’Apthungi, étant considéré comme coupable de traditio. Contre Cécilien fut élu un autre évêque auquel succéda bientôt, transféré de son premier siège des Casae Nigrae, le grand Donat, homme énergique et efficace qui fut le véritable organisateur de l’Église schismatique à laquelle l’histoire a attaché son nom.
Les donatistes en effet attribuaient une telle gravité au crime de traditio que le simple fait d’être en communion avec l’un des coupables (et, le temps s’écoulant peu à peu, d’être en communion avec les héritiers de ceux qui jadis avaient communié avec ces coupables) suffisait pour contracter la même souillure, pour devenir à son tour un traditor, un apostat, indigne du nom chrétien. Tous les sacrements donnés ou reçus par les traditores étaient considérés comme nuls : les donatistes rebaptisaient les catholiques qui, de gré ou de force, rejoignaient leurs rangs. C’est pourquoi le schisme fit peu à peu tache d’huile, et non seulement à Carthage mais, dans un grand nombre des sièges épiscopaux d’Afrique, on vit se dresser évêque contre évêque, deux hiérarchies parallèles s’opposant l’une à l’autre, « l’église des saints » contre celle des traditores, donatistes contre catholiques.
Constantin ayant expressément réservé aux seuls catholiques le bénéfice des subventions et exemptions accordées au clergé, les donatistes prirent l’initiative, le fait mérite d’être souligné, de saisir l’empereur de leur différend avec Cécilien (15 avril 313) ; leurs prétentions furent reconnues sans fondement par les instances successives devant lesquelles leur affaire fut évoquée : un synode romain tenu au palais du Latran sous la présidence du pape (2 octobre 313), un concile d’évêques gaulois (Arles, 1er août 314), le tribunal de l’empereur lui-même siégeant à Milan (10 novembre 316), éclairé par des enquêtes très poussées conduites entre-temps par ses représentants en Afrique (nous en possédons les procès-verbaux si révélateurs de l’atmosphère de terreur policière caractéristique du régime).
Pour en finir, la cause entendue, Constantin se décide à jeter dans la balance le poids de l’autorité séculière et promulgue au printemps 317 une loi très sévère contre les schismatiques qui doivent livrer leurs églises. Une réaction en chaîne se déclanche : sûrs d’eux-mêmes, obstinés dans leurs convictions, les donatistes refusent, résistent, l’armée intervient, réprime, il y a des troubles violents, des victimes aussitôt honorées à l’égal des martyrs, l’obstination des schismatiques vient à bout du pouvoir qui le 5 mai 321 se résigne à leur accorder la tolérance.
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LES ÉGLISES D’AFRIQUE


Du coup le parti de Donat s’étend, se fortifie, s’affirme avec intransigeance. Le même processus va se répéter tout au long du siècle, avec la même alternance finalement stérile de répression et de laissez-faire : Constant en 347 persécute à nouveau les donatistes ; Julien les favorise au contraire (361/2), trouvant expédient de laisser les chrétiens se déchirer entre eux ; Gratien à nouveau confisque leurs églises (376/7), etc., jusqu’à l’épisode final de 411 : après avoir lui-même changé cinq fois de politique, l’empereur Honorius réunit une grande conférence contradictoire où s’affrontent une dernière fois les deux partis, et où saint Augustin dans les rangs catholiques se trouve jouer un rôle de premier plan ; une fois de plus les donatistes sont déboutés et mis hors la loi, mais il est trop tard : bientôt (429) arrivent les Vandales, dont l’invasion sonne le glas de l’Afrique romaine.
L’Afrique chrétienne aura usé ses forces dans cette aventure : nous constatons non sans douleur combien son expansion missionnaire en fut stoppée. On reste confondu devant l’ampleur de l’incendie allumé pour un motif si délimité, devant un tel déchaînement de fanatisme et de violences. Comme toujours l’historien voudrait, par delà le point de départ occasionnel, déceler les causes profondes d’un tel mouvement.
On les a parfois cherchées sur le plan politique : le donatisme serait-il l’expression d’une résistance nationale contre la domination coloniale de Rome ? A vrai dire un sentiment national berbère ne se manifeste guère dans nos documents et, si des éléments proprement berbères apparaissent dans les rangs donatistes, nous devons plutôt y voir un indice d’ordre social : il semble bien que le schisme se soit en particulier recruté parmi les couches les plus humbles de la société, et par suite les moins profondément romanisées.
Leurs troupes de choc, celles que nous voyons exercer des violences souvent meurtrières contre les catholiques et notamment le clergé se recrutent parmi les bandes de « circoncellions », des vagabonds sans feu ni lieu et peut-être plus précisément des ouvriers agricoles, un prolétariat victime de l’évolution économique et du régime agraire. Il entre dans leur action une composante révolutionnaire : nous les voyons exiger par la menace l’abolition des dettes, terroriser les propriétaires fonciers, défendre les humiliés : un parti de circoncellions rencontre un jour un riche seigneur confortablement assis en voiture tandis qu’un esclave court devant son attelage ; ils l’arrêtent, font asseoir l’esclave à la place du maître et forcent celui-ci à courir à son tour6.
Mais il ne faut pas éliminer l’aspect proprement religieux de cette histoire : il est normal, dans une telle période d’intense religiosité, que ce soit sous forme religieuse que s’expriment et se défoulent les complexes politiques ou sociaux. Il s’est développé une atmosphère doctrinale et une spiritualité caractéristiques du donatisme dont le théologien (et le psychologue) ne peuvent que déplorer le caractère pathologique. L’église schismatique se pensait comme une « église des saints » sans compromission d’aucune sorte avec le siècle, qu’il s’agît de l’empereur persécuteur ou de l’ensemble de l’Église universelle compromise avec les traditores. On y possédait cette bonne conscience, caractéristique de l’esprit sectaire, sûr d’avoir raison envers et contre tous, d’être des soldats du Christ combattant pour la bonne cause : leur église était aussi l’église des martyrs.
La vénération enthousiaste et superstitieuse dont s’accompagnait le culte de leurs souvenirs et de leurs reliques, cette glorification et apologie du martyre, conduisait les donatistes à l’accepter avec joie, voire à le rechercher, à le provoquer : sûrs de partager le sort des glorieuses victimes de Dioclétien, les fanatiques profitaient des bagarres qui les opposaient à la police ou à leurs adversaires catholiques, ou suscitaient eux-mêmes des incidents, allaient même quelquefois jusqu’au suicide : nous enregistrons des cas de suicide collectif (on se précipitait dans un ravin ou bien on allumait un bûcher) qui annoncent les excès analogues attestés chez les « schismatiques », les Raskolniki, de l’église orthodoxe russe au XVIIe siècle.
Ce n’est pas sans lassitude qu’on parcourt les longues controverses, accablantes par leur monotonie, soutenues par les docteurs catholiques Optat de Milève (v. 365-385) ou saint Augustin (surtout entre 394 et 420), à propos de cette affaire Cécilien, s’il est permis de désigner ainsi la querelle donatiste, par allusion à l’Affaire Dreyfus (dans les deux cas il s’agit d’un fait historique âprement contesté et à propos duquel se déchaînent des passions incontrôlables). Elle fut pauvre en prolongements doctrinaux, encore qu’à son sujet l’église latine ait été amenée à préciser sa doctrine sur la validité des sacrements ex opere operato (quelle que soit l’indignité personnelle du ministre) et surtout à reprendre et à développer sa théologie de l’unité, note essentielle de l’Église, unam sanctam. Mais entre-temps dans les pays orientaux avait surgi une autre querelle, doctrinale celle-ci au premier chef : l’arianisme.




CHAPITRE QUATRIÈME
Arius et le concile de Nicée


Après la défaite et la capitulation de Licinius (automne 324), Constantin trouve les milieux chrétiens d’Orient aussi violemment divisés qu’il avait trouvé ceux d’Afrique en 313. Le même scénario se répète : l’empereur charge Osius de Cordoue, son expert en matière ecclésiastique, d’enquêter là-dessus à Alexandrie et en Asie Mineure comme il l’avait chargé d’une première mission d’information sur le donatisme à Carthage ; et devant la complexité du problème il devra cette fois encore recourir à la convocation d’un concile.
Depuis quelques années ou quelques mois (318, ou seulement juillet 323), un prêtre de l’église d’Alexandrie, peut-être transfuge du schisme mélétien, Arius, s’était violemment opposé à son évêque Alexandre ; l’enjeu cette fois était d’importance puisqu’il ne s’agissait de rien moins que de la théologie trinitaire. Les problèmes que celle-ci soulève avaient déjà fait l’objet, on l’a vu, de discussions passionnées au cours des générations précédentes, dans l’église d’Alexandrie comme dans le reste du monde chrétien ; notamment dans les dernières années de l’épiscopat de Denys (260-264/5).
A ses débuts l’arianisme présente bien le caractère d’une discussion intérieure à l’église d’Alexandrie entre deux tendances théologiques opposées qui appartenaient l’une et l’autre à sa tradition et, chose paradoxale, paraissent s’être trouvées tour à tour représentées par ce même Denys : Arius, bien que nous sachions par ailleurs qu’il avait été l’élève ou du moins se considérait comme le disciple du martyr Lucien prêtre d’Antioche, Arius nous paraît reprendre à son compte la tendance subordinatianiste assumée d’abord par Denys d’Alexandrie dans sa polémique contre les sabelliens de Cyrénaïque et pour laquelle Denys avait été sévèrement censuré par son homonyme l’évêque de Rome. Redressant en conséquence sa position il avait ensuite été amené à insister au contraire sur la pleine égalité substantielle entre le Père et le Logos.
Une hérésie est souvent, au point de départ, la saisie véhémente d’un aspect authentique mais partiel de la révélation qui, développée unilatéralement, se déforme bientôt et compromet l’équilibre de toute la théologie. Arius apparaît dominé par une hantise : sauvegarder au sein de la Trinité l’originalité et les privilèges du Père, « seul à être άγέννητος », c’est-à-dire non engendré, mais aussi (on ne distinguait pas nettement entre les deux participes dérivés de γεννάω, engendrer, et de γίνομαι, devenir) non- « devenu », entré dans l’être, seul éternel, seul à être sans principe, en un mot seul vrai Dieu, car et c’est là l’essentiel, il est absolument seul à être, lui, άρχή, principe de tous les êtres. Cette insistance conduit Arius à dévaloriser relativement le Logos qui « n’est pas, lui, éternel, coéternel au père, incréé comme lui (littéralement : non engendré, non-devenu) comme lui car c’est du Père qu’il a reçu et la vie et l’être7 ».
D’où des formules que l’orthodoxie jugera blasphématoires, comme « il n’était pas avant d’être engendré ». Sans doute Arius ne va pas jusqu’à dire expressément comme le lui attribuera la polémique : « Il fut un temps où le Verbe n’existait pas » ; il cherche à exprimer une supériorité ontologique plus qu’une antériorité chronologique, mais il a beau multiplier les précautions, dire que la génération du Verbe s’est produite « avant tous les temps, avant tous les siècles », préciser que s’il a été « créé » (Prov. 8, 22 : le verset arien par excellence) il est une créature divine parfaite qui n’est pas assimilable au reste des autres êtres créés, la tendance subordinatianiste était formelle : l’arianisme n’est pas une invention de ses ennemis.
La réaction ne se fit pas attendre : dans l’église d’Égypte, si solidement tenue en mains par l’évêque d’Alexandrie, on ne s’attaquait pas impunément à la théologie professée par son chef. Alexandre d’Alexandrie réunit un concile de près de cent évêques d’Égypte et de Libye, qui anathématisa les erreurs d’Arius et l’excommunia ainsi que ses partisans, un petit groupe de cinq autres prêtres, de six diacres et de seulement deux évêques, appartenant aux dépendances occidentales de l’Égypte, Théonas de Marmarique et Secundus de Ptolemaïs en Cyrénaïque.
L’affaire ne resta pas limitée à l’Égypte : Arius, qui n’accepta pas cette condamnation, avait cherché des appuis à l’extérieur, en Palestine comme jadis Origène l’avait fait en pareil cas, auprès du savant Eusèbe de Césarée, apologiste et héritier d’Origène, dans le reste de l’Orient et en Asie Mineure auprès de ses condisciples élèves comme lui de Lucien d’Antioche : nous possédons la lettre par laquelle il appelle à son aide l’un de ces « sylloukianistes », Eusèbe de Nicomédie, personnage influent s’il en fût, — le type même du prélat ambitieux et remuant du Bas-Empire (il venait de se faire transférer de son premier siège, Beyrouth, à celui de la résidence impériale ; il devait finir ses jours, après une seconde translation, dans la nouvelle capitale Constantinople, fondée entre temps). Sur leur initiative des synodes provinciaux de Bithynie et de Palestine s’opposèrent bientôt à la décision prise par celui d’Alexandrie, et réhabilitèrent Arius.
Ces initiatives à leur tour rencontrent de l’hostilité et cela dans leur voisinage même : contre l’évêque de Césarée se dresse Macaire de Jérusalem ; aux amis qu’Arius a trouvés en Phénicie et Cilicie s’opposent des adversaires : les évêques de Tripoli et surtout d’Antioche, où vers 323/4 le grand Eustathe succède à Philogone ; au clan bithynien groupé autour de l’autre Eusèbe répond en Galatie l’activité bientôt suspecte de Marcel d’Ancyre (aujourd’hui Ankara). Pendant ce temps Alexandre ne reste pas inactif : il communique et défend sa prise de position dans des lettres encycliques ou personnelles adressées aux évêques des pays grecs, à Sylvestre de Rome… L’agitation s’étend : on comprend que devant une situation devenue rapidement aussi complexe l’idée d’un grand concile se soit en quelque sorte imposée à l’esprit de Constantin.
Celui-ci étant désormais maître de l’Empire tout entier (cet empire que l’orgueil romain, négligeant l’existence du rival sassanide, identifiait volontiers avec l’univers civilisé) ce concile sera un concile « mondial », œcuménique, — le premier de l’histoire. Il s’en faut cependant que les quelque trois cents évêques réunis à Nicée près de Nicomédie le 20 mai 325 se répartissent de façon homogène dans les diverses provinces : bien que l’empereur ait donné toutes facilités aux évêques, leur accordant en particulier le privilège exceptionnel de l’euectio, le droit d’utiliser la poste impériale, les obstacles matériels expliquent la disproportion qui se constate : plus de cent parmi les Pères venaient d’Asie Mineure, une trentaine de Syrie-Phénicie, moins de vingt de Palestine ou d’Égypte ; l’Occident latin est à peine représenté : les trois ou quatre évêques qui en proviennent pouvaient se trouver à la cour impériale pour quelque raison personnelle comme c’est le cas pour Osius de Cordoue ; le pape Sylvestre délégua à sa place deux prêtres romains ; son absence est peut être, elle aussi, occasionnelle, mais créera un précédent : dans les conciles œcuméniques ultérieurs le siège de Rome se fera régulièrement représenter de la sorte par des légats.
Nous pouvons nous représenter l’éventail assez ouvert des diverses tendances théologiques qui se firent jour : à l’extrême gauche, le petit noyau des ariens de la première heure, épaulé par leurs amis sylloukianistes, groupés autour d’Eusèbe de Nicomédie. Plus loin une sorte de centre gauche, dont Eusèbe de Césarée serait le porte-parole, associe des subordinatianistes modérés de tradition origénienne à ceux qu’on a pu appeler les conservateurs, des théologiens incertains ou timides (une telle tendance se retrouvera plus d’une fois dans les conciles ultérieurs), plus soucieux d’unité que de précision et par là hostiles à toute formule nouvelle, cherchant à s’en tenir à l’enseignement traditionnellement reçu, exprimé en termes strictement bibliques. Nous plaçons plus à droite ceux qui ont su déceler le danger de l’arianisme : Alexandre d’Alexandrie (qu’accompagne son diacre et futur successeur Athanase), Osius de Cordoue dont le rôle paraît avoir été particulièrement actif. Ils sont soutenus par une extrême droite où ils ne paraissent voir qu’un appui sans danger : Eustathe d’Antioche et surtout Marcel d’Ancyre ; celui-ci en particulier se montre d’autant plus farouchement anti-arien que son attachement passionné et unilatéral au vieux principe de la « monarchie » divine le conduit à verser dans l’hérésie opposée et symétrique : ses ennemis paraissent avoir vu clair en retrouvant en lui un modalisme avoué ou implicite, la vieille erreur de Sabellius.
Une telle analyse ne met pas en évidence l’importance relative des différents partis : en fait une puissante majorité se dessina sans peine pour réprouver les erreurs d’Arius. Passant outre aux réserves des « conservateurs », le concile prit comme base la profession de foi proposée par Eusèbe de Césarée mais ajouta à ce texte un peu vague des précisions d’une netteté décisive : non content de proclamer le Fils « Dieu de Dieu, Lumière de Lumière » on déclare expressément qu’il est : vrai Dieu issu du vrai Dieu, engendré et non créé, ὁδμοούσιοϛ (homoousios) consubstantiel à son Père.
L’adoption de ce mot homoousios, pour le maintien duquel de durs combats vont bientôt se livrer, marque une date mémorable dans l’histoire doctrinale du christianisme. En insérant de la sorte dans la profession de foi un terme nouveau d’origine non plus scripturaire mais savante, le concile de Nicée reconnaissait la fécondité de l’effort proprement théologique d’élucidation du donné révélé, sanctionnait de son autorité le progrès réalisé dans l’explicitation du contenu de la foi ; avec lui l’Église s’est engagée résolument dans la voie qui devait aboutir de notre temps aux « définitions » solennelles des dogmes de l’Immaculée Conception, de l’infaillibilité pontificale et de l’Assomption de la T. S. V. Marie.
Malgré son incompétence théologique probable, l’empereur Constantin est certainement pour quelque chose dans l’heureuse et rapide issue des débats, qu’il ait agi par persuasion ou intimidation. En tout cas, le résultat obtenu, il l’appuie de tout le poids de son autorité : deux évêques seulement, les deux premiers associés d’Arius que nous avons déjà mentionnés, refusent d’accepter le « consubstantiel » et les anathèmes qui le commentent ; ils sont avec Arius lui-même envoyés en exil ; lorsque, trois mois plus tard, Eusèbe de Nicomédie et deux de ses voisins veulent retirer leur signature, ils sont exilés à leur tour (automne 325). L’empereur pouvait s’estimer satisfait : le problème paraissait résolu. Il n’en fut rien : bientôt la querelle rebondit.



CHAPITRE CINQUIÈME
Les péripéties de la crise arienne


Ce n’est pas sans hésitations ni réticence que beaucoup d’évêques orientaux avaient accepté la notion de « consubstantiel ». D’usage, semble-t-il, normal en Occident (Tertullien déjà parle en latin d’unité de substance), officiel en Égypte depuis le coup de semonce du pape Denys à Denys d’Alexandrie, il soulevait ailleurs beaucoup d’objections. On lui reprochait son caractère trop matériel, sinon matérialiste (dans la langue commune, le terme homoousios s’employait à propos de deux objets, deux pièces de monnaie, par exemple, faites du même métal), l’usage suspect qu’en avaient fait des hérétiques, à commencer par les gnostiques, et peut-être plus récemment Paul de Samosate, à propos duquel l’usage trinitaire de ce terme aurait été solennellement réprouvé.
Les discussions bientôt fort vives qui se développèrent dans les milieux ecclésiastiques au lendemain du concile de Nicée n’étaient pas faites pour désarmer ces préventions.
Les défenseurs de l’homoousios, déjà suspect à beaucoup, contribuaient à le faire paraître inquiétant : Marcel d’Ancyre ayant critiqué les propos d’un propagandiste, Astérios, de tendance sinon formellement arienne du moins hésitante, Eusèbe de Césarée fut scandalisé par l’argumentation de Marcel, entachée à ses yeux de sabellianisme, et lui opposa aussitôt tout un grand traité. Mais Eustathe d’Antioche accusa à son tour Eusèbe de corrompre la foi de Nicée ; Eusèbe protestait de sa bonne foi et rétorquait à Eustathe l’accusation de sabellien. Ce n’était partout que procès de tendance et accusations mutuelles ; la confusion pourtant ne faisait que commencer !
Il est extrêmement difficile de condenser de façon claire et précise le récit des développements de la crise arienne au cours de la période troublée qui s’étend de 325 à 381. La réalité historique a une structure polyphonique et il faudrait pouvoir en saisir et combiner tous les aspects divers à la fois. Il y a et le temps et l’espace : les générations se succèdent et les problèmes se transforment ; nous constaterons une opposition presque constante entre l’Occident latin (avec l’Égypte), paisiblement établi sur la définition de Nicée, et l’Orient grec beaucoup plus incertain, où l’on est sensibilisé à l’extrême au danger sabellien que les Occidentaux mettront vingt ans à découvrir. Les idées et les hommes : les questions de personne viendront souvent compliquer les problèmes d’ordre doctrinal et ce temps, nous l’avons dit, a été fertile en fortes personnalités : lorsque, le 8 juin 328, Athanase monte sur le trône d’Alexandrie, l’homoousios acquiert un champion infatigable mais son énergie même et, il faut bien le dire, la violence de son caractère, lui attireront beaucoup d’ennemis et le mettront souvent dans des situations difficiles. Il y a enfin ce que nous avons appelé la structure bi-polaire de la société chrétienne : d’un côté les évêques discutent, les conciles cherchent à définir, mais de l’autre il y a l’empereur qui intervient pour appuyer les uns, exiler ou faire déposer les autres ; que l’empereur change, ou change d’avis, et la vie de l’Église s’en trouve aussitôt affectée.
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POUR ILLUSTRER L’HISTOIRE DE L’ARIANISME


Ainsi trois ans ne s’étaient pas écoulés et déjà Constantin avait été complètement retourné, peut être sous l’influence de sa demi-sœur Constantia, la veuve de Licinius : les ariens et Arius lui-même rappelés d’exil, réhabilités comme orthodoxes au prix de confessions de foi plus ou moins vagues, plus ou moins sincères ; Eusèbe de Nicomédie rentré en grâce ; Eusèbe de Césarée n’en était jamais sorti… A quelques inflexions près, jusqu’à la fin de son règne Constantin appuiera les adversaires de la définition de Nicée.
Pour introduire le plus de clarté possible dans notre exposé, nous choisirons de l’organiser en fonction de l’histoire des idées, de l’évolution doctrinale ; de ce point de vue on peut, semble-t-il, distinguer quatre phases dans le développement de la crise :
1. La réaction anti-nicéenne en Orient
Après les anathèmes de Nicée repoussant les formules les plus extrêmes d’Arius ou attribuées à Arius, après la soumission de celui-ci (l’empereur l’ayant jugée suffisante), il n’y avait plus de problème de ce côté de l’horizon théologique aux yeux de beaucoup d’évêques orientaux. A l’opposé la réalité et la gravité de l’hérésie sabellienne si activement représentée par Marcel d’Ancyre, leur paraissaient mériter toute vigilance et manifester l’équivoque du « consubstantiel ». On comprend que se soit constitué de la sorte un front commun anti-sabellien qui, réunissant des tendances sans doute très variées, représenta bientôt une force considérable.
Il est animé par Eusèbe de Césarée (les modernes s’intéressent surtout à son œuvre historique, si précieuse, mais le rôle qu’il a joué comme théologien n’apparaît pas moins digne d’intérêt), puis après son retour d’exil par le grand Eusèbe de Nicomédie, le vrai chef du parti, un homme d’action, habile à nouer les intrigues, fort de sa position à la cour.
Cette coalition, qui devait représenter dès le départ une majorité, passa bientôt à la contre-attaque et entreprit systématiquement d’éliminer de tout l’Orient ceux pour qui l’orthodoxie restait définie par la formule de Nicée : de la Palestine à la Thrace une bonne dizaine de sièges épiscopaux virent de la sorte leur titulaire déposé et remplacé, non sans quelque difficulté aussi, dans une série de synodes entre 326 et 335 (il est parfois difficile de préciser la date de ces événements, ainsi pour la déposition d’Eustathe ou de Marcel) : c’est au concile de Tyr-Jérusalem, le « brigandage » de Tyr (juillet-septembre 335), que cette politique achève de triompher en déposant Athanase d’Alexandrie, sentence bientôt confirmée par un ordre d’exil émané de l’empereur.
Fait remarquable : sauf pour Marcel d’Ancyre, les procès instruits de la sorte s’appuyaient moins sur des prétextes d’ordre théologique que sur des accusations ou des calomnies de caractère strictement personnel, d’ordre moral ou politique. Eustathe fut accusé d’adultère sur le témoignage d’une prostituée et, fait plus grave, d’avoir colporté des bruits désobligeants sur l’origine de l’impératrice mère Hélène ; Athanase se voit reprocher les violences exercées sur des mélétiens récalcitrants (il y avait bien là un noyau de vérités, mais on les exagérait pour les besoins de la cause) ; pour décider Constantin à sévir, on crut bon d’ajouter qu’Athanase s’était vanté de pouvoir empêcher le transport du blé destiné à la capitale d’Alexandrie à Constantinople. Vraies ou fausses, en tout cas tenues pour vraies, ces allégations donnaient bonne conscience au parti vainqueur : lorsque l’église de Rome saisie à son tour de l’affaire (338-339) voudra remettre en cause la déposition de ses amis nicéens, les Orientaux refuseront de laisser contester des sentences à leurs yeux très régulièrement prononcées.

2. Le front commun anti-sabellien
La victoire du front anti-sabellien était donc totale en Orient et ne devait pas être sérieusement remise en question pendant plus de vingt ans. La situation certes ne fut jamais parfaitement stable, et subit plus d’une fois le contre-coup des événements politiques. La mort de Constantin (337) et l’amnistie temporaire qui la suivit ; l’évolution des rapports souvent tendus, par moments conciliants (342-346), entre les jeunes princes qui se partagent l’Empire : dans l’Occident nicéen et nicéen comme lui, Constant, en Orient Constance II qui, s’il oscillera parfois à la recherche d’une position d’équilibre, demeurera pratiquement toujours sous l’influence de théologiens arianisants.
La reconquête des provinces latines sur l’usurpateur Magnence, meurtrier de Constant, entraîne l’alignement de l’Empire désormais réunifié (351-353) sur la position devenue désormais officielle en Orient ; des conciles enregistrent docilement la volonté impériale (Arles 353, Milan 355, Béziers 356) ; seules quelques âmes fortes résistent à l’asservissement et osent proclamer leur fidélité à Nicée : ils sont promptement exilés ; ainsi Lucifer de Cagliari, Hilaire de Poitiers, le pape Libère, le vieil Osius de Cordoue.
Arius est mort depuis 335, Eusèbe de Césarée en 340, Eusèbe de Nicomédie à la fin de 341 : une nouvelle génération est entrée en scène ; nous rencontrons, en Illyricum notamment, d’autres représentants de l’hérésie subordinatianiste : Ursace de Singi-dunum et Valens de Mursa, très influents sur l’esprit de Constance surtout après 351 ; un autre représentant du sabellianisme, Photin de Sirmium, que les Occidentaux, plus clairvoyants ou plus libres à son égard qu’envers son maître Marcel d’Ancyre, condamnent dès 345.
Ce qui caractérise cette seconde phase, c’est un vain effort de stabilisation doctrinale : en face de l’Occident qui s’en tient à Nicée, les Orientaux multiplient les tentatives pour substituer au symbole de Nicée une définition plus satisfaisante à leurs yeux ; en dix ans (341-351) au moins sept formules différentes furent successivement envisagées : qu’il ait fallu tant de fois remettre l’étoffe sur le métier prouve bien qu’on se heurtait à une difficulté insurmontable. A proprement parler ces formules n’étaient pas positivement ariennes : la première des quatre qui se rattachent au concile des Encaenies (la « dédicace » de la grande basilique d’Antioche, 341) commence de façon significative par les mots : « Nous ne nous sommes pas mis à la remorque d’Arius8 ». Elles ne s’opposent pas de front à l’orthodoxie définie par Nicée mais, dans la ligne des conservateurs de 325, évitent de préciser le degré de ressemblance entre Dieu et le Logos. Il n’y a de netteté que dans la condamnation des erreurs sabelliennes.
De l’une à l’autre il n’y a guère de progrès. Particulièrement remarquable à ce point de vue est l’ekthèse macrostiche (« exposition détaillée ») adoptée par un autre concile d’Antioche en 345 : elle compte quelque 1400 mots mais elle a beau accumuler images et anathématismes, elle nous fait tourner autour du problème sans jamais l’aborder en face. On repousse de plus en plus énergiquement les formules d’un arianisme virulent : « Le Fils tiré du néant », « il fut un temps où le Fils n’était pas », — mais avaient-elles jamais été professées ? On n’atteint d’autre part le parti nicéen qu’à travers des exagérations manifestes : trithéisme, plusieurs inengendrés. Proclamant le Fils inséparable du Père, une telle formule pourrait même paraître susceptible d’une interprétation orthodoxe, n’était son silence, ou plutôt ce refus délibéré concernant le terme technique de consubstantiel, homoousios. C’était là tolérer ou couvrir bien des formes de subordinatianisme.

3. La surenchère anoméenne et la victoire de l’homéisme
L’équivoque dogmatique ne pouvait se prolonger indéfiniment. Le danger de l’attitude unilatérale que nous avons vue dominer jusque-là en Orient finit par apparaître avec évidence : le front commun anti-sabellien est contraint d’éclater devant l’émergence, à l’autre extrémité de l’éventail doctrinal, d’une sorte de néo-arianisme plus radical que n’avait jamais été celui d’Arius lui-même, l’anoméisme d’Aèce et de son disciple Eunome.
On peut dater de 350 environ l’apparition de la doctrine, quand Aèce imprudemment élevé au diaconat fit scandale à Antioche. Unissant à l’héritage des vieux sylloukianistes, ses maîtres, une solide formation philosophique et notamment aristotélicienne, une maîtrise remarquable de l’argumentation dialectique et un goût presque immodéré pour celle-ci, Aèce adoptait une position sans ménagements ni nuances : identifiant l’essence divine avec la notion d’inengendré évidemment propre au Père, il en résultait que le Fils loin de lui être consubstantiel ou même semblable apparaissait totalement différent, άνόμοιος (anomoios), d’où l’appellation d’anoméisme. Une position si tranchée (Eunome ne devait pas contribuer à l’adoucir) provoque un choc en retour et la formation d’un tiers parti bientôt lui-même écartelé en plusieurs tendances devant le foisonnement, disons mieux, le progrès de l’analyse théologique. D’accord pour refuser l’anomoios, mais jusqu’où va la ressemblance ? Une aile droite n’hésitera pas à s’avancer très loin : pour elle le Verbe est semblable au Père en toutes choses, sans altération, et, en particulier, quant à la substance, il est d’une substance semblable au Père, ὁμοιούσιος (homoiousios). Mais n’est-ce pas se rapprocher dangereusement, à un iota près, du consubstantiel de Nicée ? De ces homéousiens dont l’animateur fut Basile d’Ancyre (celui qui avait été choisi vers 335 pour remplacer Marcel : on mesure le chemin parcouru !), se séparèrent à plusieurs reprises divers groupes en retrait sur cette tendance de plus en plus voisine de l’orthodoxie nicéenne ; toujours plus ou moins subordinatianistes, ils s’en tenaient à la formule vague : le Fils semblable au Père, ὁμοιος (homoios), d’où le nom d’homéens ; leur chef sera Acace, élève et successeur d’Eusèbe de Césarée.
Du moins dans la période agitée et confuse des dernières années du règne de Constance (357-361) : si nous voyons les conciles se multiplier à nouveau, notamment auprès de la résidence impériale à Sirmium sur le front du Danube, les formules succéder aux formules et leurs tendances s’opposer, ce n’est pas seulement parce que les partis s’affrontent sur le plan théologique, c’est aussi et surtout parce que l’empereur hésite encore. Dans cet Orient divisé l’empereur ne peut pas ne pas prendre parti, tout le problème est de savoir à quelle théologie il va se rallier.
Pendant deux ans on sent l’aiguille osciller : la formule du concile de Sirmium 357 est nettement subordinatianiste (le clan d’Ursace et Valens mène encore le jeu) ; Sirmium 358 voit au contraire Basile d’Ancyre l’emporter (c’est sa formule somme toute susceptible d’une interprétation orthodoxe que le pape Libère, brisé par les années d’exil, accepte de signer) ; le « Credo daté » préparé l’année suivante (22 mai 359) toujours à Sirmium fait encore un pas de plus.
Mais le vent allait tourner : les différentes tendances s’opposèrent violemment l’une à l’autre une dernière fois au cours des mois suivants dans le double concile de Rimini (pour les Occidentaux) et Séleucie d’Isaurie (pour l’Orient) ; mais c’est à l’échelon impérial que la décision devait être prise : Constance finalement se rallie à l’homéisme d’Acace et un concile ouvert à Constantinople le 1er janvier 360 proclame de façon solennelle ce qui doit désormais être tenu pour la foi de l’Empire ; par la persuasion ou la force l’épiscopat y est rallié, les irréductibles comme toujours déposés ou exilés.
Acte important qui met fin à la période d’élaboration doctrinale : le credo homéen de 360 définit ce qu’on peut appeler l’arianisme historique tel qu’il sera désormais professé par les communautés ou les peuples hostiles à l’orthodoxie catholique et au symbole de Nicée.
Dans l’immédiat la confusion renaît bientôt avec l’avènement de Julien l’Apostat ; il adopte une politique de tolérance ingénieuse et perfide, comme on l’a vu à propos du donatisme. De fait cette amnistie générale permet aux partis démantelés par Constance de reconstituer leurs forces : c’est le cas pour les anoméens sévèrement pourchassés depuis 358 ; c’est le cas pour les orthodoxes : Athanase réunit à Alexandrie avec d’autres évêques nicéens comme lui sortis d’exil le concile des Confesseurs qui cherche, non sans modération, à liquider les séquelles de la période d’incertitudes et de confusion.
La situation était parfois très complexe ; ainsi à Antioche la crise ouverte par la déposition d’Eustathe devait durer 85 ans, (de 327/330 à 412/415) ; elle atteint en 362 son maximum de complexité : la chrétienté d’Antioche a compté à ce moment jusqu’à cinq communautés rivales. Nous trouvons d’abord les nicéens de stricte observance fidèles au souvenir d’Eustathe qui se constituent alors en église séparée, leur chef Paulin ayant été sacré évêque par Lucifer de Cagliari, un ultra du parti nicéen qui, hostile à tous ménagements, finira schismatique en rupture avec Rome.
Puis vient Mélèce, suspect d’arianisme aux yeux des précédents : n’a-t-il pas été transféré à Antioche, pendant l’hiver 360/61 par l’homéisme triomphant ? Mais c’est un homéen de droite, si tiède à l’égard de la théologie impériale qu’à peine installé il s’est fait exiler par Constance ; nous le retrouverons bientôt dans les rangs du parti néo-orthodoxe.
L’évêque officiel est son remplaçant Euzoïos, un arien authentique celui-ci et de la première heure : simple diacre encore il avait été excommunié aux côtés d’Arius par Alexandre d’Alexandrie. Cela ne suffit pas cependant pour lui faire trouver grâce aux yeux des purs anoméens : de Constantinople, les chefs du parti Aèce et Eunome ont dépêché à Antioche leur grand homme, le thaumaturge Théophile l’Indien avec mission de rallier Euzoïos à leur cause ou, à défaut, de se substituer à lui.
A partir de 362 commence à se manifester une autre tendance inspirée par l’évêque voisin Apollinaire de Laodicée qui, rigoureusement nicéen quant à la trinité, a malheureusement développé une doctrine beaucoup moins sûre concernant la christologie : quinze ans plus tard, vers 376/7 cette tendance aura à Antioche même son propre évêque, Vitalis, qui dressera sa chaire en face des trois autres.
Nous retrouvons ici la structure polyphonique de l’objet historique : les problèmes doctrinaux se relaient comme les voix d’une fugue. La question arienne n’est pas encore résolue que déjà s’amorcent d’autres débats, en relation logique avec le premier. On devait être nécessairement amené, en discutant sur la pleine divinité du Fils, à mettre en question celle du Saint-Esprit ; c’est le cas vers 360 en Égypte (nous le constatons par la riposte de saint Athanase), dans les années 370-380 en Asie Mineure où l’hérésie pneumatomaque se répand dans les rangs homéousiens, introduisant une autre cause de division parmi eux (le grand Basile de Césarée combattra leur erreur). De même c’est bien, semble-t-il, sa polémique contre la christologie tronquée des ariens qui a conduit Apollinaire à concevoir son système : dans l’Incarnation, le Verbe divin joue le rôle de principe vital normalement joué dans un homme ordinaire par l’esprit, — ce qui, objectera l’orthodoxie, mutile et laisse imparfaite l’humanité du Christ.

4. De Valens à Théodose
Mais l’arianisme n’est pas encore vaincu. Le règne de Julien fut heureusement trop bref (361-363) pour donner le temps à la réaction païenne d’approfondir ses ravages. Celui de Valentinien (364-375) correspond à une période de rétablissement et de stabilisation : en Occident cet empereur, personnellement chrétien et nicéen, mais peu enclin à entrer dans les débats théologiques, apparaît surtout préoccupé de rassembler toutes les forces de l’Empire face aux barbares ; sur le plan religieux il adopte une attitude pacifique et tolérante ; il laisse en place dans les provinces latines où l’orthodoxie nicéenne est, sauf en Illyricum, fortement majoritaire, les quelques évêques homéens imposés par Constance.
Par contre en Orient son frère Valens, qu’il s’est associé au bout d’un mois (364-378), fait figure, comme Constance et pour les mêmes raisons que lui, d’empereur théologien ; comme Constance il fait sien l’arianisme mitigé des homéens tel qu’il a été défini à Constantinople en 360, et mène la vie dure non seulement aux anoméens mais aux homéousiens et aux partisans de Nicée : c’est à nouveau une campagne d’intimidation, des dépositions d’évêques et des exils ; le vieil Athanase est une cinquième fois chassé d’Alexandrie…
Nous pouvons récapituler dans un tableau la carrière agitée de celui-ci qui résume toute une époque : pour être exceptionnelle, cette carrière n’est pas unique ; celle de Paul de Constantinople, autre nicéen bien des fois déposé, est presque aussi complexe (334/6-342/350) :
ATHANASE, né en 295,
assiste au concile de Nicée comme diacre d’Alexandre en 325,
sacré évêque d’Alexandrie le 8 juin 328,
1er exil, sous Constantin, 11 juillet 335-22 novembre 337 ; séjour à Trêves,
2e exil, sous Constance, 16 avril 339-21 octobre 346 ; séjour à Rome,
3e exil, sous le même, 9 février 356-21 février 362 ; désert d’Égypte,
4e exil, sous Julien, 24 octobre 362-5 septembre 363 ; ibid.,
5e exil, sous Valens, 5 octobre 365-31 janvier 366 ; ibid.,
mort le 2 mai 373.


Athanase meurt chargé d’années et de gloire, mais déjà une autre génération a pris le relais. D’autres que lui avaient mené et mèneront le grand combat contre l’anoméisme. Les problèmes ont évolué, les hommes aussi. L’événement décisif qui se produit au cours du règne de Valens est le développement d’un nouveau parti qu’on peut appeler néo-orthodoxe qui s’avance à la rencontre des nicéens et pour finir fusionne avec eux.
Ce n’est pas chez les homéousiens qu’il se recrutera surtout : la notion d’bomoiousios, peut-être contradictoire en elle-même comme l’objecte dès 358 le philosophe romain récemment converti Marius Victorinus, était de toute façon une impasse. Il se dégage au sein de la droite homéenne (le Fils parfaitement semblable au Père en toutes choses), tels Mélèce d’Antioche et surtout les grands docteurs cappadociens, Basile de Césarée, chef de file et homme d’action, son ami Grégoire de Nazianze, humaniste et parfait écrivain, son frère Grégoire de Nysse, philosophe hardi et mystique.
On peut dire que la plénitude de la foi catholique a totalisé l’héritage, également précieux, des nicéens, vigilants vis-à-vis du subordinatianisme, et de ces néo-orthodoxes qui lui ont transmis ce que contenait de valable le réflexe anti-sabellien des Orientaux. La réserve si longtemps manifestée en Orient à l’égard des nicéens n’avait plus de raison d’être depuis que ceux-ci avaient su prendre leurs distances envers Marcel d’Ancyre et vigoureusement anathématisé Photin de Sirmium. Restait à les convaincre à leur tour de l’innocuité de la théologie nouvelle : ces néo-orthodoxes étaient l’objet de quelque suspicion de la part des amis les plus sûrs, aux yeux des Latins, de la foi nicéenne : Paulin d’Antioche, le rival de Mélèce, Pierre d’Alexandrie, le successeur d’Athanase, qui ne se gênaient pas pour les traiter tout uniment d’ariens vu leurs origines compromettantes.
Il fallait surtout surmonter les obstacles qu’opposait à la compréhension mutuelle la différence des langues (les Latins dès ce moment commencent à ne plus savoir très bien le grec, les Grecs n’ont jamais beaucoup fréquenté le latin), de climat intellectuel, de tradition théologique : avec le progrès de la recherche le vocabulaire évoluait très vite, des mots empruntés à l’usage commun ou à la langue philosophique recevaient peu à peu à l’intérieur de chaque milieu une acception théologique précise.
Le problème était de faire admettre la convergence des deux formules auxquelles on avait abouti de part et d’autre pour résumer la doctrine concernant la Trinité : une ousia, trois hypostases chez nos Cappadociens, una substantia, tres personae pour les Latins : la première paraissant aux seconds suspecte d’arianisme, sinon de trithéisme, la seconde de sabellianisme aux yeux des premiers. Deux lettres que saint Jérôme, pour lors solitaire dans un désert syrien du ressort d’Antioche, adresse au pape Damase (376/377) nous font sentir ce que pouvaient être ces perplexités : faut-il professer trois hypostases ? Mais hypostase n’est-il pas synonyme d’ousia, de substance, de nature ? Et d’autre part avec lequel communier des trois évêques nicéens et qui s’affirment également en communion avec Rome9 ?
Saint Basile a eu le mérite de s’employer inlassablement à surmonter cette incompréhension mutuelle et à promouvoir l’œuvre indispensable de réunion des églises. Installé sur le siège métropolitain de Césarée de Cappadoce en 370, nous le voyons dès l’année suivante engager les négociations, d’abord avec Athanase, puis directement avec le pape Damase, négociations longues et difficiles, riches en déceptions. Basile meurt le 1er janvier 379 sans avoir atteint son but. Mais la situation avait mûri et l’année n’était pas achevée qu’un concile de cent cinquante-trois évêques d’Orient, parmi lesquels tous les animateurs du mouvement néo-orthodoxe, se réunissait à Antioche, acceptait la foi de Damase et s’alignait sur l’église d’Occident.
L’ampleur et l’efficacité de ce mouvement se trouvaient d’autre part renforcées à la suite de mutations intervenues au niveau des empereurs. Valens venait de relâcher sa pression en faveur de l’homéisme lorsqu’il périt dans le désastre d’Andrinople en essayant vainement de s’opposer à l’invasion gothique (30 mai 378). Son successeur en Orient est à partir du 19 janvier suivant le général d’origine espagnole Théodose, chrétien fervent et, en bon occidental, nicéen convaincu : il infléchit en conséquence la ligne de la politique religieuse ; le 28 février 380 il promulgue à Thessalonique un édit imposant à ses sujets l’orthodoxie catholique, définie en référence au siège de Pierre, à son titulaire Damase et son allié l’évêque d’Alexandrie.
Comme toujours, la volonté impériale entraîne un changement à vue : ainsi à Constantinople, à peine arrivé, Théodose chasse du siège épiscopal l’arien Démophile et y installe à sa place celui qui jusque-là n’avait été que le chef de la petite communauté orthodoxe de la capitale, Grégoire de Nazianze ; celui-ci d’ailleurs ne devait pas y rester bien longtemps ; âme toujours inquiète, trop délicate, il ne résistera pas aux premières intrigues fomentées contre lui au cours du concile convoqué par Théodose pour aider au rétablissement de l’orthodoxie : ce fut le deuxième concile œcuménique réuni à Constantinople même en 381.
Celle-ci d’ailleurs et le mouvement général de ralliement autour d’elle n’en seront pas affectés : en 381 même, avant et après le concile, puis, à la suite d’une dernière conférence contradictoire où s’affrontent encore une fois les représentants des diverses tendances, en 383, 384, 391, toute une série de nouveaux édits de Théodose expriment la détermination de l’empereur à soutenir du poids menaçant de son autorité l’unité religieuse rétablie au profit de la foi de Nicée.
Pendant ce temps l’église d’Occident enregistrait des progrès parallèles grâce à l’action de chefs énergiques, le pape Damase (366-384), l’évêque de Milan saint Ambroise (374-397), et cela malgré une vie politique agitée : divers usurpateurs se dresseront contre les fils et successeurs de Valentinien ; Théodose devra intervenir pour secourir ou venger ses collègues ; à la fin de son règne, pendant quelques mois il réunira tout l’Empire sous sa seule autorité (8 septembre 394-17 janvier 395).
Dans ces pays latins, le problème principal qui se posait à l’orthodoxie était de réduire ce bastion de l’arianisme qui s’était établi en Illyricum depuis l’exil d’Arius dans cette région et surtout depuis l’époque d’Ursace et de Valens. Malgré la protection que lui offrit l’impératrice-mère Justine, régente pour son jeune fils Valentinien II à la cour de Sirmium puis de Milan (375-383-387), ce bastion fut démantelé peu à peu grâce à l’action persévérante de saint Ambroise, au concile qu’il réunit, à l’influence qu’il exerça surtout de 376 à 383 sur l’aîné, Gratien, des deux empereurs d’Occident ; pour finir l’intervention de Théodose sera décisive : réduits aux abois par l’usurpation de Maxime, Justine et son fils se réfugient auprès de lui ; au cours de la campagne de 388 où il reconquiert pour eux et pour lui l’Occident, il abroge les mesures de tolérance édictées par Valentinien II en faveur des ariens.
Désormais, en Occident comme en Orient, l’arianisme (pour conserver le nom traditionnellement appliqué à la secte homéenne) est définitivement vaincu : les sujets romains de l’Empire ne peuvent le professer que dans l’illégalité sinon dans la clandestinité. Parallèlement une législation toujours plus sévère a été édictée contre les survivances du paganisme ; les derniers sursauts politiques de celui-ci ayant été brisés : le christianisme, disons mieux le catholicisme orthodoxe est devenu à la fin du règne de Théodose la religion officielle du monde romain tout entier.
Ainsi prenait fin la longue crise ouverte par la condamnation d’Arius. On ne saurait sous-estimer l’importance de son rôle dans le développement de la pensée théologique et la formulation du dogme chrétiens ; l’historien doit aussi souligner la place qu’elle a tenue dans les préoccupations et la vie quotidiennes des chrétiens de ce temps.
Il ne faudrait pas imaginer que les théologiens de profession, les évêques, les conciles aient été seuls à s’en préoccuper ; ce problème doctrinal a passionné les foules : Arius déjà pour soutenir sa propagande avait résumé sa théologie dans un cantique en vers populaires que chantaient, nous dit-on, matelots, meuniers et voyageurs. Les docteurs orthodoxes se sentiront tenus plus d’une fois de protester contre l’abus des discussions portant sur un mystère aussi sacré que la structure intérieure de l’Être même de Dieu, discussions où, trop visiblement, l’homme grec transposait sur le plan chrétien cet amour pour l’argumentation subtile et passionnée que la longue rivalité des écoles philosophiques lui avait permis de satisfaire au temps du paganisme. Non sans ironie Grégoire de Nysse évoque le changeur qui, si on lui demande le cours d’une monnaie, répond par une dissertation sur l’engendré et l’inengendré ; on entre chez le boulanger : le Père, vous dit-il, est plus grand que le Fils ; aux thermes vous demandez si le bain est prêt : on vous allègue que le Fils est issu du néant10 !
Plus sérieusement Grégoire de Nazianze rappelle aux anoméens trop fiers de leurs syllogismes qu’il n’est pas donné à tout le monde de discuter sur Dieu mais à ceux-là seulement qui en sont devenus capables en progressant assez sur la voie de la perfection11. Mais ces passions étaient profondes ; lorsqu’en février 386 l’impératrice Justine exige qu’une des basiliques milanaises soit livrée au culte arien, saint Ambroise peut y faire appel, fait occuper nuit et jour l’édifice contesté par son peuple fidèle dont, en bon manieur de foule, il sait entretenir l’enthousiasme : c’est à cette occasion, nous raconte saint Augustin, présent alors à Milan et à la veille de sa conversion, que saint Ambroise introduisit dans l’église latine l’usage oriental des hymnes et psaumes chantés par la foule12.




CHAPITRE SIXIÈME
Les origines et les premiers développements du monachisme


Si ardents qu’aient été ces débats, si grave qu’ait été leur répercussion, il ne faudrait pas imaginer que tout au long du IVe siècle l’Église chrétienne se soit laissé absorber par ce problème de la théologie trinitaire ; en fait ces mêmes années 310-410 nous font assister à bien d’autres manifestations de la vitalité de l’Église. C’est d’abord l’émergence et l’épanouissement rapide d’une institution nouvelle : le monachisme.
Nous devons ici revenir en arrière et remonter jusqu’à l’époque de Dioclétien : si la virginité consacrée remonte aux origines mêmes du christianisme, le monachisme, institution originale qu’il ne faut pas confondre avec la précédente (plus précisément : il ne faut pas réduire celle-là à celui-ci) est venu en quelque sorte prendre le relais de la persécution, et cela idéologiquement autant que chronologiquement.
Aussi longtemps que la menace des persécutions demeurait actuelle, c’est le martyre, grâce suprême, qui représentait normalement le point d’aboutissement à l’ascension spirituelle d’une âme chrétienne appelée à la perfection. Que survienne la paix de l’Église et le christianisme se voit accueilli par le siècle, s’y installe en quelque sorte et parfois trop confortablement : qu’on pense à ces évêques de cour trop facilement éblouis par la faveur impériale et quelque peu enclins à revêtir le statut du nouvel Empire chrétien d’un éclat emprunté aux splendeurs de la cité de Dieu eschatologique ! Le flot des conversions souvent superficielles ou intéressées tant dans les masses que dans l’élite ne pouvait qu’entraîner un relâchement de la tension spirituelle à l’intérieur de l’Église.
Dans ces conditions on comprend que la fuite hors du monde soit apparue comme la condition sinon nécessaire du moins la plus favorable pour accéder à la vie parfaite : c’est l’idée qu’exprimera plus tard dans les milieux monastiques irlandais du VIe siècle la curieuse distinction entre le martyre rouge, le martyre sanglant de la persécution, et les martyres blanc ou vert auxquels conduit une vie de renoncement et de mortification.
Solitude, ascèse, contemplation : le monachisme chrétien actualise pour son compte un des types idéaux les plus profondément enracinés dans la structure même de la nature humaine ; l’histoire comparée des religions en retrouve l’équivalent dans les civilisations les plus diverses, Inde, Asie Centrale, Chine, peut-être même Amérique pré-colombienne ; par contre il était demeuré jusque-là curieusement absent de la Méditerranée classique. Une solution de continuité sépare notre monachisme de ses antécédents juifs, esséniens de Qumrân, thérapeutes d’Alexandrie décrits ou idéalisés par Philon ; les rapprochements qu’on a cherché à établir avec quelques rares données empruntées à l’Égypte ptolémaïque se révèlent à l’analyse inconsistants.
Cette institution apparaît en Égypte à la fin du IIIe siècle, ses premiers représentants sont des solitaires ou anachorètes. Le style de vie qu’ils adoptent n’est pas en soi une innovation : l’anachorèse, littéralement la « montée au désert », en termes modernes le fait de « prendre le maquis » est le commun recours dans l’Égypte de ce temps pour tous ceux qui ont une bonne raison de fuir la société, criminels, bandits, débiteurs insolvables, contribuables pourchassés par le fisc, asociaux de toute espèce ; pendant la persécution, des fidèles ont pu y avoir recours (ce fut le cas en Cappadoce pour les grands-parents de saint Basile) ; le moine le choisit pour des motifs d’ordre spirituel.
Saint Antoine, le père des moines
Le monachisme fait son entrée dans l’histoire avec saint Antoine, le « père des moines » mort plus que centenaire en 356 (on vit vieux au désert). Histoire et histoire littéraire sont souvent inséparables : de l’homme lui-même on ne peut séparer la biographie que lui a consacré le grand saint Athanase ; écrite sans doute dans les années 360, bientôt traduite et par deux fois en latin, elle a exercé une influence considérable et n’a pas peu contribué à répandre l’idéal nouveau et à susciter des vocations : sa lecture intervient à un moment décisif de la conversion de saint Augustin et celui-ci témoigne dans ses Confessions du bouleversement que pouvait susciter sa lecture sur lui-même ou tels de ses contemporains.
A la fois récit et tableau, cette monographie nous présente saint Antoine comme un paysan égyptien d’origine modeste, pratiquement illettré : face à l’orgueil des intellectuels nouvellement convertis qui transposaient à l’intérieur du christianisme la tradition aristocratique de leurs maîtres païens, le monachisme va réaffirmer, comme le franciscanisme le fera plus tard au XIIIe siècle, ce primat des simples qui constitue un des aspects essentiels du message évangélique.
Chrétien de naissance et déjà pieux, il se convertit à la vie parfaite vers dix-huit ou vingt ans, le jour où, entré dans l’église, il y entend lire la parole du Seigneur au jeune homme riche : « Si tu veux être parfait, va, vends tout ce que tu possèdes, donne-le aux pauvres, viens et suis-moi ». Le moine est d’abord un chrétien qui prend au sérieux et suit à la lettre les conseils de l’Évangile.
Ayant rompu toute attache avec le monde, Antoine s’adonne à la vie solitaire : sa longue carrière se divise en trois étapes, à la recherche chaque fois d’un isolement plus complet ; il s’établit d’abord dans le voisinage immédiat de son village natal pour pouvoir profiter des conseils d’un vieillard plus expérimenté (ce point est essentiel : la vie du solitaire est une dure école et ne s’apprend pas sans maître), puis, et pour près de vingt ans, dans un fortin abandonné (les Romains en avaient jalonné les pistes entre le Nil et la Mer Rouge), et pour finir s’enfonce davantage encore dans le désert.
La vie qu’il a menée apparaît d’abord comme une vie de pénitence et d’ascèse toujours plus rigoureuse : d’essence bien différente de l’ascèse des platoniciens ou des gnostiques l’ascétisme chrétien prend sa source dans cette observation d’expérience chère aux Pères de l’Église, — nous la retrouvons à peu près dans les mêmes termes sous la plume de Clément d’Alexandrie et de saint Augustin : « Celui qui s’accorde tout ce qui est permis en arrivera bien vite à se laisser aller et commettre ce qui n’est pas permis. » Naturellement tout dépend du contexte de civilisation : les premiers moines égyptiens, ces rudes paysans coptes, partaient d’un niveau de vie si bas que leur ardeur à réprimer la concupiscence les portera souvent à des excès pour nous déconcertants dans la privation du confort, de la nourriture ou du sommeil. D’une manière ou d’une autre, le problème est d’arriver à la parfaite maîtrise des passions, ce que le théoricien du désert, Évagre le Pontique, cherchera à désigner du mot malheureusement équivoque d’apatheia.
Cette ascèse ne se limite pas à un tel aspect intérieur, psychologique : le solitaire s’avance au désert pour y affronter les forces du mal et très précisément le Démon, ses tentations, ses assauts ; d’où la place qu’occupent dans la Vie d’Antoine ces diableries qui, après avoir amusé l’imagination d’un Breughel, ont bien souvent scandalisé les lecteurs modernes, mais dont il faut découvrir, au-delà de la fabulation, la portée théologique profonde.
Travail des mains, veille et prière. « Priez sans cesse, » disait saint Paul, « Veillez et priez », recommande le Seigneur lui-même dans l’Évangile : le moine comme toujours prend très au sérieux ces conseils et voudrait pouvoir les réaliser à la lettre, atteindre à la limite une vie pareille à celle des anges, ἰσαγγελιϰός. D’où le rôle que joue dans sa vie la lecture ou plutôt la récitation des psaumes, de l’Écriture Sainte (normalement apprise par cœur) sans cesse reprise et méditée ; la prière se prolonge en contemplation et celle-ci à son tour ouvre la voie à une expérience plus haute : l’ascèse chrétienne en effet, sauf déviation ou excès, ne constitue pas un but en elle-même mais prépare et oriente l’homme tout entier à l’expérience mystique et se subordonne à celle-ci comme le moyen à la fin.
Aux yeux des païens du IVe siècle (pour ne rien dire des païens modernes) le moine apparaît comme un fou en proie à la misanthropie, oubliant que l’homme est fait pour la société et la civilisation : ce sont les termes mêmes dont se sert Julien l’Apostat13. Mais non, le moine reste un homme et il emporte avec lui au désert toute l’humanité ; chrétien il reste et se sent solidaire de l’Église toute entière.
Fait remarquable, saint Antoine n’est sorti du désert et ne s’est rendu à Alexandrie que deux fois dans sa vie, la première pendant la persécution de Dioclétien pour soutenir le courage des confesseurs en s’exposant lui-même au martyre ; la seconde au plus fort de la querelle arienne pour apporter à l’épiscopat l’appui de son prestige personnel et l’aider à la défense de l’orthodoxie. Soulignons cette alliance du prophétisme et du sacerdoce, qui trouve son expression symbolique dans le fait que ce soit Athanase lui-même, évêque et docteur, qui ait tenu à se faire l’historien de saint Antoine et le propagandiste de l’institution monastique.
Il faut pareillement souligner l’importance de la fonction proprement ecclésiale remplie par les moines et par saint Antoine tout le premier : nous voyons celui-ci s’enfoncer au désert à la conquête d’un objectif en apparence purement personnel, sa perfection propre, la sainteté ; mais cette sainteté que Dieu confirme par l’octroi de charismes possède un rayonnement propre et agit sur les autres chrétiens comme un pôle d’attraction et un ferment : paradoxe ou retournement, le solitaire attire en foule les visiteurs (nous retrouverons ce point à propos des pèlerinages), qui viennent lui demander le secours de ses prières, la guérison des maladies de l’âme et du corps, des conseils, un exemple. Les uns s’en retournent édifiés et consolés et rentrent dans le siècle. D’autres, atteints par la contagion de l’exemple, s’installent à ses côtés et se plaçant sous sa direction s’efforcent à leur tour d’imiter son genre de vie.
Ainsi dès le vivant de saint Antoine et de proche en proche après sa mort, le monachisme se répandit dans le monde chrétien tout entier, enrichissant le corps de l’Église d’une forme nouvelle de vocation à la sainteté ; bien entendu il est allé en se diversifiant. Sans dépasser les limites du IVe siècle, nous pouvons distinguer quatre variétés de l’institution monastique qui correspondent chacune à une étape de son développement :

1. Les groupements d’anachorètes
C’est la forme la plus ancienne et la plus élémentaire d’organisation : les disciples venus se former à l’école d’un saint vieillard se construisent chacun une cellule dans le voisinage de la sienne ; leur nombre peut devenir plus ou moins grand ; tous les dosages possibles se réalisent entre solitude et vie commune : en principe chaque moine vit, travaille et médite seul dans sa cellule ; tous se regroupent pour la prière en commun, soit chaque jour aux heures fixées pour cela (très tôt s’est esquissé ce qui est devenu l’office monastique), soit chaque semaine pour la liturgie solennelle du samedi et du dimanche, soit plus rarement encore pour ceux qui sont jugés dignes et capables d’une anachorèse plus totale.
C’est le système qui s’esquisse déjà du vivant de saint Antoine lorsque l’insistance de ses fils spirituels est venue à deux reprises s’imposer à lui malgré son désir de solitude. De la Moyenne-Égypte où saint Antoine était né et avait vécu il s’est répandu dans toute l’Égypte, au sud dans la Thébaïde, au Nord dans les lisières du Delta redevenu sauvage par suite de l’abandon, ou dans son voisinage : le groupement le plus célèbre (il a subsisté jusqu’à nos jours) est celui du désert de Scété et de Wâdi-n-Natrûn à l’ouest du Delta.
Fondé dans les années 330 et illustré par le grand Macaire, Scété accueillit, de 382 à sa mort en 399, le très curieux personnage que fut Évagre le Pontique : lecteur de saint Basile à Césarée, diacre de saint Grégoire de Nazianze qu’il suivit à Constantinople où il s’illustra dans la prédication, Évagre, en dépit de ce double patronnage, était un théologien d’orthodoxie douteuse ; disciple d’Origène, il développe avec prédilection et pousse jusqu’à l’hérésie les tendances les plus contestables de son maître, justifiant par là les condamnations posthumes dont cet origénisme sera l’objet dès cette fin du IVe siècle, comme plus tard au VIe. Par contre sa doctrine spirituelle, nourrie de toute l’expérience accumulée par les grands solitaires, possède la plus grande valeur et exercera une profonde influence ; les intellectuels étaient rares au désert : le rôle historique d’Évagre a été de systématiser cet enseignement et de le constituer en corps de doctrine.
La sagesse des moines d’Égypte nous a été également transmise sous une forme plus directe dans de savoureux recueils d’apophtegmes où toute une spiritualité se résume dans une anecdote de quelques lignes, une phrase, voire trois mots, — telle cette devise du saint abbé Arsenios, si expressive dans l’original grec : « Fuis, tais-toi, reste tranquille14. » Ou encore dans ces grands reportages où des voyageurs ont rédigé les entretiens qu’ils avaient eus avec tels ou tels grands solitaires. Les trois plus célèbres sont l’Histoire des moines rédigée vers 400, œuvre d’un anonyme dont le voyage se place en 394-395 et qui a été répandue en latin par la traduction amplifiée de Rufin d’Aquilée ; l’Histoire dédiée à Lausos de l’évêque galate Palladios (419-420 ; son séjour à Scété remonte à 388-399) ; les Institutions et les Conférences rédigées à la fin de sa vie à Marseille dans les années 420 par le moine d’origine roumaine Jean Cassien et qui mettent en œuvre les souvenirs rapportés d’un long séjour en Basse-Égypte quelque trente ou quarante ans plus tôt ; tous ces ouvrages reflètent très directement l’enseignement reçu d’Évagre à Scété, les deux premiers ouvertement, l’autre, celui de Cassien, avec une prudente discrétion.

2. Le cénobitisme pakhômien
Si bien adaptée qu’elle fût au tempérament égyptien, une telle forme d’organisation, encore trop lâche, comportait bien des dangers tant au point de vue spirituel (en favorisant l’individualisme) que matériel (à partir du moment où le nombre des moines devenait par trop élevé). Avec saint Pakhôme apparaît un autre type de monachisme qui, en réaction, mettra l’accent sur la « vie commune », koinos bios, — le cénobitisme. Après s’être exercé lui-même pendant sept ans à la vie solitaire, il fonde en 323 sa première communauté dans un village abandonné à Tabennêse en Haute-Égypte.
Cette communauté se développa bientôt et reçut de son fondateur une structure fortement charpentée : une règle, d’abord ; ce fut la première règle monastique à proprement parler, dont les 194 articles déterminaient avec précision le rythme de la vie quotidienne du moine, le travail, la prière en commun, la discipline. Clos d’une enceinte, le monastère pakhômien comprenait, avec la chapelle et les dépendances, une série de maisons réunissant une vingtaine de moines sous l’autorité d’un prévôt assisté d’un adjoint ; trois ou quatre maisons formaient une tribu, l’ensemble obéissant au supérieur qui, avec son assistant, assurait la direction spirituelle de la communauté et la bonne marche des services généraux, nécessairement très développés (boulangerie, cuisine, infirmerie, etc.), pour le bon fonctionnement desquels les diverses maisons déléguaient chaque semaine le nombre de moines nécessaires.
Devant le succès remporté par son initiative, saint Pakhôme fut bientôt amené à créer un second monastère du même type dans un autre village abandonné du voisinage, Pboou ; d’autres fondations suivirent : à sa mort en 346 saint Pakhôme avait établi neuf couvents d’hommes et deux de femmes, dont le premier avait été établi vers 340 près de Tabennêse par sa propre sœur Marie. L’expansion continua sous ses successeurs, intéressant l’Égypte entière : à la fin du siècle nous trouvons même un monastère pakhômien installé aux portes d’Alexandrie, à Canope, c’est le célèbre monastère de la Pénitence, Metanoia.
L’ensemble de ces couvents formait une congrégation sous l’autorité d’un supérieur général installé à Tabennêse et plus tard à Pboou ; c’est lui qui nommait les chefs de chaque monastère ; un chapitre général les réunissait autour de lui deux fois par an, à Pâques et le 13 août ; ils devaient y rendre compte en particulier de la bonne marche de leur monastère auprès de l’économe général qui assistait le supérieur dans la gestion des affaires intéressant l’ensemble de la congrégation.
L’importance de l’aspect économique de cette institution ne cesse en effet de croître à mesure qu’elle se développe : les monastères pakhômiens en arrivèrent à grouper des milliers de moines, des dizaines de milliers peut-être. Ils constituaient pour l’agriculture égyptienne un apport non négligeable de main-d’œuvre saisonnière : on les voyait sortir en troupes au moment de la moisson et se répandre dans la vallée du Nil où, en quelques jours, ils gagnaient de quoi assurer pour l’année entière la subsistance de la communauté et les ressources nécessaires à son activité charitable.
Si l’œuvre de saint Pakhôme lui-même apparaît animée d’un remarquable esprit de prudence et de modération, un tel développement numérique fut certainement la cause qui amena par la suite d’autres animateurs du monachisme à renchérir sur la sévérité de sa règle, à accentuer jusqu’à l’excès la rigueur de la discipline : ce fut le cas en particulier du fougueux Shenouté que nous trouvons à la tête du Monastère Blanc, toujours en Haute-Égypte, à partir de 388.

3. La communauté basilienne
Tout au long de l’Antiquité chrétienne l’Égypte ne cessera jamais d’apparaître comme la terre d’élection du monachisme ; celui-ci cependant n’y est pas resté confiné. Si difficile qu’il soit de dater avec certitude les premières étapes de ce développement, nous voyons bientôt la nouvelle institution se répandre de proche en proche dans tout l’Orient. En Palestine dès le début du siècle avec saint Hilarion de Gaza ; on retiendra la fondation vers 335 du monastère de saint Épiphane, devenu en 367 évêque de Salamine en Chypre et qui, jusqu’à sa mort en 403, jouera dans l’Église le rôle, sans doute nécessaire mais ingrat, de chasseur d’hérésies.
De même en Syrie, notamment dans les régions plus ou moins désertiques au voisinage d’Antioche, puis en Asie Mineure où l’initiateur fut Eustathe, promu vers 356 évêque de Sébaste en Arménie romaine, personnage complexe qui fut impliqué dans les querelles trinitaires du temps sans parler de celles que lui suscita l’ardeur, aux yeux de certains indiscrète, de sa propagande ascétique. Le mouvement finit par atteindre, un peu tardivement il est vrai, Constantinople elle-même où le syrien Isaac fonda en 382 un premier monastère, celui de Dalmate, du nom de son deuxième abbé.
Un progrès décisif fut réalisé par saint Basile qui, vers 357, au lendemain de son baptême, embrassa la vie monastique et, après un voyage d’information qui le conduisit jusqu’en Égypte, s’établit dans une propriété de famille à Annêsi dans les montagnes du Pont ; il chercha à grouper autour de lui quelques amis dont saint Grégoire de Nazianze ; il ne put retenir longtemps celui-ci, trop instable psychologiquement pour se fixer ; il rassembla néanmoins peu à peu autour de lui une véritable communauté qui devait servir de modèle à beaucoup d’autres.
Si la carrière monastique de saint Basile lui-même fut brève (ordonné prêtre pour Césarée de Cappadoce il s’y fixe définitivement en 365 en attendant de monter en 370 sur le trône métropolitain), son rôle historique n’en fut pas moins considérable grâce à son œuvre d’organisateur et de législateur : les règles monastiques qu’il rédigea, et dont le rayonnement devait être si grand, apportaient en effet une conception en un sens bien nouvelle de l’institution monastique.
L’accent désormais était mis délibérément sur la vie en communauté, conçue comme le cadre normal du développement de la vie spirituelle. L’anachorèse disparaît un peu à l’horizon ; aux exemples héroïques de l’Ancien Testament si cher aux premiers solitaires, — la vocation d’Abraham, l’ascension d’Élie —, saint Basile substitue comme idéal le tableau de la vie des premiers chrétiens de Jérusalem telle que nous la décrivent les Actes des Apôtres. D’où l’accent mis sur l’Obéissance, le devoir de renoncer à sa volonté propre, le confiant abandon entre les mains du supérieur…

4. Saint Jérôme et la propagande ascétique dans le milieu romain
L’Occident fut atteint à son tour : déjà lors de son exil à Trêves puis à Rome saint Athanase commença à y faire connaître l’existence du monachisme ; mais c’est surtout le nom de saint Jérôme qui mérite ici d’être souligné. Après trois ans de formation dans le désert de Chalcis près d’Antioche (375-377), il était venu se fixer à Rome auprès du pape Damase ; c’est là que sa propagande en faveur de l’idéal ascétique rencontra beaucoup de succès, notamment auprès d’un certain nombre de femmes, veuves ou vierges, appartenant à la plus haute aristocratie sénatoriale.
Succès qui n’allait pas sans contrepartie : comme toute innovation dans la vie de l’Église, le monachisme souleva à son apparirition à Rome bien des réticences, d’où des discussions où la verve de polémiste de saint Jérôme trouvera plus d’une fois l’occasion de s’exercer (et dont la théologie chrétienne, qu’il s’agisse de mariologie, du mariage ou de la virginité, saura elle-même profiter) ; d’où aussi bien des orages.
Saint Jérôme dut quitter Rome en 385, bientôt suivi par plusieurs de ses dirigées ; après le pèlerinage obligé de Syrie et d’Égypte, saint Jérôme s’établit à Bethléem auprès du monastère qu’elles fondèrent sous la direction de l’une d’elles, sainte Paula, à qui succédera sa propre fille Eustochium. Tout près, à Jérusalem, s’était fixée une autre grande dame romaine, sainte Mélanie l’ancienne qui avait pareillement fondé un couvent de moniales latines dont l’aumônier était Rufin d’Aquilée, un quasi-compatriote et un vieil ami de saint Jérôme ; celui-ci devait se brouiller lamentablement par la suite avec lui à l’occasion de la querelle origéniste soulevée par ce trublion d’Épiphane (393-402).

5. Monastères épiscopaux d’Occident
Cependant le monachisme continuait entre-temps à se répandre, en Italie (nous le trouvons florissant autour de saint Ambroise à Milan), en Afrique, en Espagne, en Gaule : vers 360 saint Martin s’établit à Ligugé près de Poitiers. Ce premier monachisme latin s’alimente très directement aux sources orientales : pèlerinages et visites aux ascétères d’Égypte ; traductions des vies de moines, des apophtegmes et des règles : saint Jérôme traduit celle de Pakhôme, Rufin celles de Basile. Le monastère de Lérins que saint Honorat fonde vers 400 sur la côte de Provence est un bon exemple de ces communautés encore toute proches de leurs modèles égyptiens : c’est en grande partie pour ce milieu que Jean Cassien, fondateur lui-même de deux monastères à Marseille, écrira, on l’a vu, ses Souvenirs d’Égypte.
Quelque chose de très différent et de beaucoup plus original apparaît pour la première fois avec Eusèbe, évêque de Vercelli en Piémont, à partir de 345 environ ; ardent défenseur de l’orthodoxie nicéenne il sera exilé à ce titre par l’empereur Constance en 355, ce qui lui donnera l’occasion de visiter l’Orient où il se liera en particulier avec Évagre d’Antioche, le second traducteur de la Vie de saint Antoine. Évêque, Eusèbe voulut être aussi un moine : il groupa autour de lui les membres de son clergé pour mener en communauté avec eux une vie de type ascétique.
D’autres évêques à leur tour devaient l’imiter : ce fut le cas en Afrique de saint Augustin. Celui-ci avait embrassé l’état monastique en même temps qu’il demandait le baptême, mais la première communauté qu’il avait groupée autour de lui à son retour dans sa ville natale de Thagaste (388) avait un caractère plus original encore et devait rester sans lendemain : c’était un monastère d’intellectuels où le travail scientifique et philosophique devait aller de pair avec la vie religieuse, réalisant ainsi sur le plan chrétien le rêve, caressé jadis par Plotin, d’une communauté de penseurs.
Une fois appelé à entrer dans le clergé d’Hippone (391), saint Augustin renonça sans doute à ce beau rêve d’une vie de solitude et de paisible méditation mais non à sa vocation ascétique : prêtre, il groupa autour de lui un certain nombre de clercs ; évêque quelques années plus tard (395), il en fit un monastère épiscopal, imposant à tout son clergé le renoncement monastique et notamment le vœu de pauvreté : tels de ses sermons nous montrent avec quelle vigilance il tenait la main à ce qu’il fût rigoureusement respecté.
De façon légèrement différente mais encore fort analogue, saint Martin, arraché à la solitude pour devenir évêque de Tours (370-1), n’avait pas renoncé à la vie qu’il avait menée à Ligugé ni pour lui-même ni pour ses disciples : il rassembla lui aussi une communauté sous sa direction, sinon comme les précédents dans sa ville épiscopale elle-même, du moins tout près de là à Marmoutiers. Comme celui d’Hippone d’où devait sortir une dizaine d’évêques, ce fut un centre de formation ecclésiastique qui rayonna sur toute la région. Ces créations qui ne furent pas les seules (on pourrait mentionner l’action analogue de saint Paulin de Nole en Campanie, de saint Victrice de Rouen dans la Gaule du Nord) eurent de grandes conséquences pour l’avenir, ouvrant la voie aux futures communautés de chanoines réguliers et à cette interpénétration si caractéristique de l’église d’Occident entre la vie du clergé séculier et les exigences de l’état monastique.




CHAPITRE SEPTIÈME
L’expansion du christianisme en dehors du monde romain


Si riches et si variés qu’aient été ses développements, le monachisme reste un phénomène intérieur à l’Église ; mais celle-ci d’autre part n’oubliait pas sa vocation de religion universelle ni son devoir missionnaire : en fait les années 310-430 font assister à de grands progrès dans le mouvement d’évangélisation du monde. Ne commettons pas d’anachronisme : il ne s’agit pas encore de mission officiellement organisée, dirigée d’en haut par l’autorité hiérarchique (il faut attendre 596 pour cela, saint Grégoire le Grand et la mission qu’il enverra chez les Anglo-Saxons) ; au IVe siècle ce mouvement est quelque chose de beaucoup plus spontané et, pouvons-nous dire, de plus général et de plus profond : comme on va le voir, les succès les plus spectaculaires ont été dus à des initiatives personnelles prises dans des circonstances très particulières.
Un beau texte d’Eusèbe de Césarée mérite à ce propos d’être relu et médité (dans son Histoire ecclésiastique, il l’insère dans le récit concernant le tout début du second siècle, mais nous devons plutôt y voir un tableau idéalisé du mouvement missionnaire en général tel qu’Eusèbe pouvait l’imaginer d’après ce qui se passait sous ses yeux, de son temps, au cours du premier tiers du IVe siècle) : « En ce temps-là beaucoup parmi les chrétiens sentaient leur âme frappée par le Verbe divin d’un violent amour pour la perfection. Ils commençaient par accomplir le conseil du Sauveur en distribuant leurs biens aux pauvres ; puis, quittant leur patrie, ils allaient remplir la mission d’évangélistes, avec l’ambition de prêcher à ceux qui n’en avaient encore rien entendu la parole de la foi et de leur transmettre les livres des évangiles divins. Ils se contentaient de poser les fondements de la foi dans quelque pays étranger puis ils établissaient d’autres pasteurs et leur confiaient le soin de cultiver ceux qu’ils venaient d’amener à croire. Après quoi ils partaient de nouveau vers d’autres pays et d’autres nations avec la grâce et le secours de Dieu…15 »
Nous avons d’abord à enregistrer les progrès réalisés en dehors de l’Empire romain.
Dans l’Empire sassanide
Nous avons déjà rencontré, solidement implantée au début du IVe siècle, la première de ces églises extérieures, celle des Syriens orientaux de la Mésopotamie sassanide. Elle se développe tout au long du même siècle et cela malgré des conditions politiques de plus en plus défavorables. Mal vus du côté de leur maître iranien en tant qu’ils brisaient l’unité religieuse de ses sujets en adoptant une religion d’origine étrangère, ces chrétiens deviennent plus encore suspects à partir du moment où, avec la paix de l’Église et la conversion de l’empereur, le christianisme apparaît en quelque sorte comme la religion officielle de l’Empire romain. Nous possédons le texte d’une lettre de Constantin à son collègue d’Outre-Euphrate le Roi des Rois, recommandant les chrétiens à sa bienveillance16 ; l’authenticité de ce texte n’est pas établie ; il n’est même pas sûr que Constantin ait accompli une démarche en ce sens ; mais il n’en était pas besoin pour que ces communautés chrétiennes apparussent aux yeux du souverain sassanide comme une cinquième colonne au service de Rome installée au cœur du territoire perse.
Or ce siècle vit le long règne de Shapuhr II (309-379), l’un des plus grands rois de la dynastie, un souverain typiquement sassanide : farouche ennemi de Rome, partisan résolu du mazdéisme national. Pendant toute la seconde partie de son règne, à partir de l’année 339/340, la minorité chrétienne fut l’objet de sa part d’une persécution violente, acharnée. Celle-ci chercha systématiquement à démanteler la structure de l’Église en s’attaquant tout spécialement aux membres du clergé, aux hommes et femmes ayant fait vœu de virginité : trois titulaires successifs du siège épiscopal de Séleucie-Ctésiphon subirent le martyre, à la suite de quoi ce siège central dut rester vacant pendant près de quarante ans (348-388 environ).
Cruellement décimée, l’église « perse » s’appuya pour survivre sur les autres communautés de langue syriaque depuis longtemps établies et florissantes dans les districts de Haute-Mésopotamie soumis à l’autorité romaine (depuis 297 et les victoires de Galère, la frontière de l’Empire s’était avancée jusqu’au-delà du Tigre). Il faut souligner le rôle particulièrement fécond que joua l’École des Perses installée d’abord à Nisibe, repliée à partir de 363 à Édesse après le désastre subi par Julien l’Apostat : école illustrée notamment par l’enseignement du grand docteur saint Éphrem (v. 306-373).
Il s’agit là d’une création originale qui réunissait les caractères d’un séminaire ecclésiastique et d’une université chrétienne. Dans l’Empire romain le christianisme s’était en quelque sorte greffé sur l’arbre vigoureux de la culture classique et utilisait les services des écoles profanes, grecque ou latine, les seules qui existassent ; dans cette Mésopotamie sémitique nous voyons apparaître pour la première fois un type de haut enseignement organisé en fonction des besoins de la vie de l’Église et qui, donné dans la langue du pays, se trouve favoriser le développement d’une culture nationale.
La bourrasque passée, c’est un évêque de cette région frontière, Mârûtâ de Maipherqat qui dirigea la reconstitution de l’église perse : membre de plusieurs ambassades romaines auprès du quatrième successeur de Shapuhr II, Yezdegerd I (399-420), il trouva le meilleur accueil auprès de celui-ci qui, sans doute préoccupé par ailleurs de lutter contre les empiètements du clergé mazdéen, adopta résolument une politique de tolérance à l’égard de ses sujets chrétiens. Mârûtâ put ainsi réunir à Séleucie, en 410, un concile d’une quarantaine d’évêques, qui adopta solennellement les décisions dogmatiques et disciplinaires du concile de Nicée, resserrant ainsi sa communion avec l’église des « Pères occidentaux » ; il rétablit d’autre part ordre et hiérarchie dans toute l’église perse : une église par paroisse, un évêque par diocèse, un métropolitain par province ; à la tête de l’ensemble le « grand métropolitain et chef des évêques », celui de Séleucie-Ctésiphon (il ne recevra le titre de katholikos qu’un peu plus tard, vers 421-456). Ainsi reconstituée, l’église de l’Empire perse put se préparer à affronter les nouvelles persécutions que lui réservait le Ve siècle et, entre-temps, poursuivre son activité missionnaire : déjà en 410 nous constatons qu’elle a installé des évêques aussi loin que les îles Bahrein dans le golfe Persique et le Khorassan en direction de l’Asie centrale ; on sait que cet effort devait se déployer à travers tout l’immense continent asiatique pour atteindre finalement la Chine dès le VIIe siècle.

L’Arménie
Depuis le début du IVe siècle, une seconde église extérieure a commencé à se développer au nord de la précédente : celle d’Arménie. Pomme de discorde entre les deux grands empires, Rome et l’Iran, l’Arménie n’a cessé au cours des siècles de passer sous l’influence, voire le protectorat de l’un ou de l’autre. Sa conversion au christianisme mérite d’être évoquée avec quelques détails car elle présente plusieurs traits caractéristiques que nous allons retrouver pareillement ailleurs : elle est l’œuvre d’un homme, un grand homme, saint Grégoire l’Illuminateur.
De haute naissance, apparenté à l’ancienne famille royale, il fut exilé, baptisé, formé à la vie chrétienne en pays romain, à Césarée de Cappadoce, où il devait revenir plus tard se faire ordonner. Rentré en Arménie, il réussit à convertir le roi Tiridate (l’événement se situe de façon imprécise dans les années 280 ou 290) ; à partir du roi et de l’aristocratie, la religion nouvelle se répandit rapidement dans toute la nation ; le clergé païen, d’abord hostile, y passa lui-même en corps, tout en conservant sa riche dotation territoriale. L’église arménienne fut, elle aussi, fortement organisée autour d’un siège central qu’occupa tout naturellement saint Grégoire, et après lui sa dynastie (cette église n’ayant pas adopté le célibat, même pour les évêques).
Une conversion aussi rapide ne pouvait aller sans à coups : on assista à quelques résurgences du paganisme, à des conflits entre le souverain et le katholicos, et cela pour des raisons tour à tour morales ou politiques : si l’adoption du christianisme avait pu apparaître à Tiridate comme un moyen de prendre ses distances à l’égard du Sassanide, à d’autres moments on put craindre de dépendre par là trop étroitement de l’empereur, chrétien lui aussi, de Constantinople. Mais plus on avance au cours du IVe siècle, plus la vie chrétienne s’implante profondément dans le peuple arménien : ces progrès furent dus en particulier à l’action persévérante des grands évêques que furent Nersès (364-374) et Shahak (390-420/439) qui amenèrent à sa maturité l’œuvre inaugurée par leur bis- et tris-aïeul, saint Grégoire.
Le premier réunit en 365, dans sa résidence d’Ashtishat, un premier concile national qui donne à cette jeune église les règles disciplinaires dont elle avait besoin. C’est sous le second que, dans les toutes premières années du Ve siècle, le savant Meshrop dote la langue arménienne d’un alphabet original, fait d’elle une langue de culture, culture nationale mais d’abord culture chrétienne, traduit en arménien l’écriture sainte, des commentaires et traités patristiques, enfin et surtout la liturgie. Désormais entre la nation arménienne et son église s’est réalisée une synthèse qui, à travers les siècles, résistera à tous les assauts : on le verra bien quand, à partir de 450, le roi perse Yezdegerd II voudra, dans la ligne de ses grands prédécesseurs Shapuhr I et II, travailler à l’expansion du mazdéisme et essaiera en vain d’y rallier l’Arménie.

Les pays du Caucase
On voit comment, dans ces églises orientales, l’évangélisation s’unit à un développement de la culture et une promotion des langues et de l’esprit nationaux. Lorsque, progressant au nord-est de l’Arménie, le christianisme atteint l’Albanie du Caucase (l’Azerbaïdjan d’aujourd’hui), c’est le même Meshrop qui, aussitôt, élabore un autre alphabet pour qu’on puisse en écrire à son tour la langue et l’utiliser au service de l’Église.
Nous retrouvons les mêmes phénomènes dans un autre foyer de christianisation apparu de façon indépendante, au nord-ouest cette fois de l’Arménie, au sein du peuple que les Anciens appelaient les Ibères, la Géorgie de nos jours : comme l’Arménie, il n’avait pas cessé d’être disputé entre l’influence ou le protectorat, soit des Romains (297, 370) soit des Iraniens (363, 378).
La conversion cette fois fut l’œuvre d’une femme : il n’est pas sûr que l’histoire ait conservé son nom ; on la vénère sous ceux de sainte Nino, c’est-à-dire probablement « la nonne », ou tout simplement Christiana, « la Chrétienne ». C’était une esclave, enlevée par quelque raid de ces barbares en pays romain, qui se serait imposée à la famille royale de Géorgie par le rayonnement de sa piété et les guérisons qu’obtenaient ses prières. Le roi Mirian une fois converti (le fait se place sans doute dans les années 330), la conversion de tout le peuple s’en suit normalement ; on demande à Constantinople un évêque et des prêtres, une église s’organise, bientôt autonome. Ici encore un alphabet spécial, le khutsuri, est, soit créé de toutes pièces, soit adapté d’une écriture antérieure ; il sert à noter la langue géorgienne, une littérature nationale chrétienne est créée ; elle commence naturellement par la traduction des livres saints et des textes liturgiques…

Les pays arabes
Pour mémoire, on constate une certaine pénétration de l’évangile dans les tribus qui, nomadisant sur la frange désertique de l’Empire romain, gravitaient plus ou moins dans l’orbite de celui-ci. C’est souvent le prestige de quelque saint moine vivant en solitaire dans leurs parages qui amène la conversion de telle ou telle tribu, ainsi qu’on le raconte des Sarrasins de la reine Maouwia et de leur évêque le moine Moïse pour qui fut créé, vers l’an 374, le siège de Pharan dans la péninsule du Sinaï. Mais ces conversions restent encore peu nombreuses et ne donnèrent pas ici naissance à de véritables églises nationales.
La diffusion du christianisme fut encore plus sporadique dans l’Arabie proprement dite : les marchands romains qui fréquentaient les ports de la Mer Rouge ont pu faire quelques prosélytes mais l’ambassade envoyée dans les années 350 par l’empereur Constance auprès du roi des Himyarites (au Yémen d’aujourd’hui) pour obtenir qu’il favorisât la mission chrétienne, quoique reçue avec bienveillance, ne paraît pas avoir porté beaucoup de fruits.
On aimerait connaître mieux la personnalité de l’ambassadeur choisi par Constance, Théophile l’Indien, un curieux personnage originaire de quelque île lointaine que nous ne savons pas malheureusement situer avec précision : Mer Rouge, Océan Indien ? Envoyé tout jeune comme otage auprès de l’empereur Constantin, c’est en pays romain qu’il avait été éduqué, converti au christianisme, élevé au diaconat par Eusèbe de Nicomédie et plus tard à l’épiscopat par les membres de son parti : il s’était rallié à la forme la plus virulente de l’arianisme, celle des anoméens ; ceux-ci le tenaient en grand honneur et le vénéraient comme un thaumaturge. A l’occasion de sa mission dans l’Arabie du sud il aurait visité son île natale et d’autres régions riveraines de l’Océan Indien où il aurait trouvé des chrétiens de plus ou moins stricte observance : tout cela reste bien difficile à préciser.

L’Éthiopie
Entre-temps avait déjà pris naissance, au sud de la Mer Rouge, une autre église, une autre nation chrétienne, celle d’Abyssinie ; ce fut là un des succès les plus paradoxaux et les plus féconds de l’apostolat du IVe siècle. Deux jeunes gens originaires de Tyr en Phénicie, Froumentios et Aidesios, qui avaient accompagné leur précepteur dans un voyage d’exploration, survécurent seuls au massacre de leur équipage par les indigènes de la côte des Somalis ; réduits en esclavage, ils parvinrent à la cour du souverain de l’Éthiopie qui avait alors pour capitale Axoum, où ils ne tardèrent pas à occuper des postes de confiance : le premier comme secrétaire, le second comme échanson. Leur faveur s’accrut encore après la mort du roi ; la reine leur confia l’éducation de son ou de ses fils. Ils profitèrent de cette situation pour répandre autour d’eux la foi chrétienne. Ayant obtenu de leur élève, le roi Ezânâ, la permission de rentrer dans leur pays, Froumentios alla mettre au courant l’évêque d’Alexandrie, alors saint Athanase, des perspectives d’évangélisation qu’offrait le royaume d’Axoum et le pressa d’y envoyer un évêque : Athanase ne put trouver de meilleur candidat que Froumentios lui-même (l’événement est mal situé dans la carrière d’Athanase, entre 328 et 356).
On peut supposer qu’une fois revenu dans le pays comme évêque, Froumentios vit le succès de sa mission s’accentuer, mais une profonde obscurité entoure l’histoire des premiers développements de l’église abyssine. Il semble bien que le roi Ezânâ ait fini par dépasser le stade d’une tolérance bienveillante pour le christianisme et se soit finalement converti ; mais il est possible que certains de ses successeurs soient revenus au paganisme et c’est assez tard dans le Ve siècle que la conversion officielle du peuple éthiopien peut être tenue comme définitivement acquise.
De même si, dès la première moitié du IVe siècle, la langue nationale, le Ge’ez, adopte une écriture dérivée d’un alphabet sud-arabique, écriture remarquablement précise d’ailleurs (l’éthiopien est la seule langue sémitique à noter complètement les voyelles), c’est seulement après plusieurs générations, comme en Arménie, que fut accompli le travail de traduction et de rédaction qui devait doter l’église éthiopienne, comme les autres églises orientales, d’une version propre des Écritures, d’une liturgie et d’une littérature chrétiennes.
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LES ÉGLISES EXTÉRIEURES


Ordonné par saint Athanase, Froumentios avait fermement établi son église dans la plus stricte orthodoxie nicéenne ; l’empereur Constance cherchera, d’ailleurs en vain, à le ramener à la tendance arianisante qu’il faisait alors triompher dans l’Empire : la démarche diplomatique tentée en ce sens fut peut-être l’un des objets de la mission de Théophile l’Indien qui se situerait ainsi pendant l’année 356-7. L’arianisme devait rencontrer ailleurs plus de chances.

Les Germains et Wulfila
Les mouvements de peuples qui aboutirent aux grandes invasions avaient amené un groupe de tribus germaniques, les Goths, à s’installer à partir du IIIe siècle dans les plaines qui bordent la Mer Noire, entre le Danube et le Dniepr. Leur évangélisation fut entamée à partir des bases chrétiennes de Crimée ou de Dobrogea mais, ici encore, les résultats les plus décisifs sont dus à l’initiative d’un homme, Wulfila, dont la destinée présente bien des traits communs avec celle des grands missionnaires que nous venons d’évoquer.
Il était le petit-fils de chrétiens originaires de Cappadoce enlevés par les Goths lors de leur raid sur l’Asie Mineure en 257-8 et emmenés par eux comme captifs au-delà du Danube. Après deux générations, Wulfila (son nom germanique est caractéristique : il pouvait être de sang mêlé) connaissait parfaitement la langue et les mœurs du peuple gothique sans avoir oublié ni le grec ni le latin ni surtout le christianisme. Il remplissait les fonctions ecclésiastiques de lecteur et sans doute avait déjà commencé son apostolat lorsqu’une ambassade envoyée en pays romain lui fournit l’occasion de prendre contact avec les autorités de l’église. Mais c’était sous Constance, en 341, au moment du concile des Encaenies, alors que triomphait en Orient la réaction anti-nicéenne ; ordonné évêque par Eusèbe de Nicomédie, il s’aligna tout naturellement sur la tendance théologique alors dominante ; mort, semble-t-il, en 383 avant d’avoir pu être récupéré pour l’orthodoxie sous l’influence de Théodose, Wulfila et l’église fondée par lui professèrent toujours l’arianisme, au sens défini par le concile homéen de Constantinople en 360, auquel d’ailleurs Wulfila avait assisté.
Rentré en pays goth, Wulfila y développa une intense et fructueuse activité missionnaire ; il adopta une méthode analogue à celles dont nous venons de constater un peu partout l’emploi : aux caractères runiques que possédaient déjà les Germains mais dont ceux-ci ne faisaient qu’un usage limité, surtout magique, Wulfila substitua un alphabet plus précis ; il s’en servit pour transcrire la traduction qu’il élabora de la plupart des livres saints : des restes importants ont survécu de cette bible gothique, monument insigne de la langue germanique.
Wulfila acheva sa carrière dans l’ancienne province romaine de Mésie, au sud du Danube, où il s’était replié soit pour fuir l’une des persécutions qui tentèrent, d’ailleurs en vain, d’enrayer les progrès de la religion chrétienne chez les Goths, soit pour accompagner l’installation d’une fraction d’entre eux sur le territoire romain. On sait comment, poussés en avant par la pression croissante des Huns sur leurs arrières, les Wisigoths, suivis plus tard des Ostrogoths, firent irruption sur le territoire romain pour s’installer, d’abord dans le nord des Balkans, plus tard en Illyrie, en attendant de s’avancer plus à l’Ouest.
On se souvient que l’arianisme avait poussé des racines profondes dans l’Illyricum depuis le temps d’Arius lui-même, d’Ursace et de Valens ; il semble bien que les églises issues de la prédication de Wulfila aient trouvé là les cadres intellectuels qui leur permirent d’affermir leur tradition doctrinale.
Il nous reste en effet peu de traces d’une littérature chrétienne en langue germanique (des fragments d’un Commentaire sur saint Jean et d’un calendrier liturgique) ; par contre, beaucoup plus considérable et d’ailleurs d’un grand intérêt est l’œuvre d’évêques ariens d’expression latine, disciples ou successeurs de Wulfila comme Auxence de Durostorum, Palladius de Ratiaria (deux villes sur la frontière du Danube), ou ce Maximin qui eut l’honneur de s’opposer à saint Ambroise à Milan, et plus tard, en Afrique, à saint Augustin.
De proche en proche le mouvement de conversion s’étendit et le christianisme, encore une fois sous la forme homéenne, devint en quelque sorte la religion nationale de la plupart des peuples germaniques et cela non seulement de ceux qui séjournèrent plus ou moins longuement dans le creuset des plaines du Bas-Danube mais aussi d’autres qui restèrent toujours assez éloignés de ce foyer originel comme les Vandales dont une des branches, celle des Silings, était établie dans le pays qui conserve encore leur nom, la Silésie, avant de se mettre en marche en direction de la frontière du Rhin.
De tous les peuples qui devaient successivement envahir et conquérir les provinces occidentales de l’Empire romain, seuls les Francs et une partie des Lombards avaient échappé à ce rayonnement. Le caractère hérétique de la profession de foi trinitaire de ces églises germaniques ne doit pas nous faire oublier la sincérité et la profondeur avec lesquelles elles ont vécu leur christianisme. L’attachement de ces peuples à leur religion nationale sera même, nous le verrons, la cause de grandes difficultés et de conflits avec leurs sujets catholiques dans les royaumes établis par eux sur l’ancien territoire de l’Empire.
On mesure ainsi quel a été le rayonnement du christianisme au cours du IVe siècle : du Rhin au Caucase, de la Caspienne à l’Éthiopie, un arc immense d’églises et de chrétientés nouvelles s’est déployé au-delà des pays méditerranéens et jalonne la marche en avant de l’évangélisation du monde.




CHAPITRE HUITIÈME
Les progrès du christianisme à l’intérieur de l’Empire


Les progrès n’ont pas été moins remarquables à l’intérieur de l’Empire romain. De Lactance ou Eusèbe à saint Augustin, tout au long du IVe siècle se fait jour un sentiment d’allégresse triomphante : de toutes parts le paganisme recule, la foi du Christ devient, est pratiquement devenue la religion de l’ensemble du monde romain. Il ne restera bientôt plus qu’une poignée d’irréductibles ; pour achever de les convaincre, une théologie un peu hâtive de l’histoire tire même argument de ce succès inespéré, en un sens miraculeux, de la prédication évangélique. Les chrétiens de ce temps ont, comme on dirait aujourd’hui, le sentiment d’aller dans le sens de l’histoire.
Le tournant décisif aura été la conversion des empereurs eux-mêmes, de Constantin et de ses fils à Théodose. Plus encore que la faveur impériale telle qu’elle se manifeste par la construction et la dotation d’églises, les immunités et autres privilèges accordés aux clercs, les restrictions législatives de plus en plus sévères imposées au paganisme, joue en faveur du christianisme l’exemple même donné ainsi d’en haut par le souverain tout-puissant placé par la providence au sommet de la hiérarchie terrestre : la tendance totalitaire dont nous avons souligné l’existence au Bas-Empire s’exerce maintenant au profit des chrétiens ; le besoin d’unité que ressent avec force le corps social menacé de dissolution tend à se penser sous la forme d’une unité religieuse et les mêmes raisons, qui sous Dioclétien militaient en faveur des dieux de l’ancienne Rome, ont maintenant basculé au service de la religion nouvelle.
L’Occident latin
Vers 400-410, l’Église a achevé de s’implanter solidement dans toutes les provinces de l’Empire. Ces progrès sont particulièrement marqués dans l’Occident latin où, comme on l’a vu, il restait encore tant à faire au début du siècle. L’Italie du Nord par exemple ne possédait encore vers 300 que cinq ou six évêchés : Ravenne, Aquilée, Milan… On en comptera une cinquantaine vers 400, soit pratiquement dans tous les centres urbains de quelque importance.
Pareillement en Gaule : on y recense vingt-deux sièges épiscopaux en 314 ; il y en aura soixante-dix à la fin du siècle et, comme en Italie, ce réseau couvre maintenant de façon continue l’ensemble du pays.
Nous ne sommes pas en mesure de donner des précisions analogues pour l’Espagne, mais là aussi l’établissement de l’Église s’y était étendu depuis l’Andalousie jusqu’à recouvrir toute la péninsule. De la vitalité que possède dès lors le christianisme ibérique témoigne le nombre de ses évêques qui jouent un rôle dans les querelles trinitaires du temps : nous en rencontrons à tous les azimuts de l’horizon théologique, de la gauche arianisante avec Potamius, premier évêque de Lisbonne, à l’extrême droite luciférienne avec Grégoire d’Elvire, par ailleurs prédicateur original. Au grand Ossius de Cordoue il faut peut-être rattacher le diacre Calcidius, traducteur et commentateur du Timée de Platon ; à la fin du siècle nous rencontrons Pacien de Barcelone, théologien de la pénitence.
Fait caractéristique, car l’hérésie, ce sous-produit de la création théologique, est toujours un symptôme d’activité, l’apparition en Espagne d’une hérésie originale, le priscillianisme ; s’il reste à nos yeux difficile à définir (néo-gnosticisme, illuminisme, surenchère ascétique ?), sa gravité ne saurait faire de doute, à en juger par la violence des réactions qu’elle a suscitées : anathématisé par les conciles de Saragosse (380) et de Bordeaux (384), son chef, Priscillien, fut condamné à mort par l’empereur usurpateur Maxime et exécuté à Trèves en 385, premier hérétique à périr sous les coups du bras séculier.
Le flot chrétien vient battre aux frontières mêmes de l’Empire : c’est, semble-t-il, dans le comté actuel de Cumberland, un peu au sud de la ligne du Mur d’Hadrien, qu’est né vers 389 saint Patrice, le futur apôtre de l’Irlande, d’une famille romano-bretonne chrétienne au moins depuis deux générations (son père était diacre, son grand-père prêtre).
Sur le continent, textes et monuments attestent la présence et la vitalité du christianisme des bouches du Rhin à celles du Danube, le long de ces deux fleuves qui, depuis la fin du IIIe siècle, marquent à nouveau la limite du monde romain : ainsi à Xanten où se développe à partir de la fin du IVe siècle le culte du martyr saint Victor d’où l’ancienne Colonia Traiana recevra son nom moderne (Xanten, ad Sanctos), à Bonn, Cologne, Mayence, Worms, Spire… En arrière, sur la Moselle, Trèves, résidence impériale de Constantin à Maxime, est le centre ecclésiastique de ces pays rhénans.
De même, sur le Danube, à Ratisbonne, Passau, Lorch, Carnuntum à l’est de Vienne, Aquincum (Buda), etc., jusqu’aux villes, latines à l’intérieur, grecques sur la côte, de la province de Scythie Mineure (Dobrogea). Sirmium sur la Save est, au point de vue religieux comme administratif, l’équivalent danubien de Trèves et de Milan.
Ce qui précède concernait seulement l’Occident latin où l’évangélisation avait le plus de retard à rattraper, mais les progrès de celle-ci n’ont pas été moins notables dans l’Orient grec : partout le réseau des sièges épiscopaux s’est fait plus serré, les conversions se multipliant ont atteint les masses ; des provinces, qui jusque-là n’avaient joué qu’un rôle très effacé, non seulement dans la vie de l’Église mais dans celle du monde civilisé, se trouvent projetées au premier plan ; ainsi, au cœur de l’Asie Mineure, la province de Cappadoce qui donne à l’Église, dans la seconde moitié du IVe siècle, une pléiade de grands évêques qui comptent au nombre de ses meilleurs théologiens.
Cependant la conversion de l’ensemble des populations romaines est encore loin d’être achevée aux environs des années 400-410 : dans toutes les régions de l’Empire on trouve encore une minorité plus ou moins nombreuse de païens résolument réfractaires à la religion nouvelle. L’analyse ici doit se transposer de la géographie à la sociologie : ce paganisme rémanent est surtout le fait de deux classes sociales, les paysans d’une part, de l’autre le milieu aristocratique et lettré.

La conversion des campagnes
Non, certes, que les masses urbaines fussent dès lors tout entières converties : si, vers la fin du siècle, et grâce à l’appui de plus en plus ferme que leur assure la législation impériale, les chrétiens réussissent à s’emparer, le plus souvent pour les détruire, des sanctuaires encore fréquentés, ce n’est pas sans difficulté ni, le plus souvent, sans violences : ainsi pour le fameux Sérapeum d’Alexandrie, en 389, pour le temple du dieu local Marnas détruit, avec sept autres, par l’évêque Porphyre de Gaza en 402 (la Phénicie reste un point d’appui du paganisme : saint Jean Chrysostome y envoie une mission, qui, elle aussi, suscite de vives réactions vers 406) ; de même en Occident pour le temple de Juno Caelestis à Carthage en 399… Mais l’enjeu était là de mettre un terme aux derniers cultes païens encore populaires, de parachever l’œuvre de christianisation ; celle-ci, dans les campagnes, en était encore à un stade bien moins avancé.
Les masses rurales n’avaient été que bien imparfaitement associées à la floraison de la culture antique, ce phénomène avant tout urbain. Leur vie religieuse n’avait cessé de s’alimenter pour l’essentiel à un vieux fonds de croyances ancestrales dont les racines plongeaient très loin dans le passé, peut-être jusqu’à l’époque néolithique : culte des forces de la nature, concrétisé par des fêtes et des rites traditionnels, souvent associé à des lieux où les hommes éprouvaient la présence du sacré : montagne, bois ou arbre sacré, source sainte.
Sous l’influence grecque ou romaine, ces cultes avaient le plus souvent revêtu un masque emprunté au polythéisme officiel, mais sous les noms de Saturne (en Afrique) ou de Mercure (en Gaule), d’Artémis ou de Cybèle, c’était bien toujours cette même vieille religion qui survivait. Dans la mesure où, à travers la décomposition hellénistique et l’éclosion d’une nouvelle religiosité, le paganisme classique s’était en quelque sorte vidé de sa substance, ce vieux fonds conservait seul quelque vitalité. De fait c’est à lui que s’opposèrent les missionnaires que nous rencontrons à l’œuvre, dans les dernières décades du IVe siècle, lorsque le mouvement d’évangélisation, longtemps arrêté à l’échelon des villes, put enfin s’attaquer résolument à la conversion des campagnes.
Partout nous rencontrons les mêmes problèmes, nous voyons appliquées les mêmes méthodes, au point que le récit de ces exploits finira par devenir un poncif hagiographique : partout il s’agira « de renverser les statues des dieux, de couper les bois sacrés, d’incendier temples et sanctuaires, d’élever — souvent sur le même emplacement — église ou chapelle, d’y consacrer un autel et de procéder au baptême des foules…17 »
Le plus connu de ces missionnaires est, en Gaule, saint Martin évêque de Tours (370/2-397) ; phénomène comparable à celui de saint Antoine, sa célébrité est due pour une large part à un événement littéraire, le succès rencontré par les écrits de son biographe Sulpice Sévère (397, 403/404). Ils nous le montrent évangélisant les cantons ruraux de son diocèse et cela malgré la résistance souvent obstinée des villageois : pour obtenir la destruction d’une idole il lui faut, plus d’une fois, renforcer l’effet de sa prédication par son prestige et ses pouvoirs de thaumaturge. La conversion obtenue, il faut en prolonger et stabiliser les effets : on attribue à saint Martin la création de six paroisses rurales, notamment sur la périphérie de son territoire épiscopal.
A la différence en effet de ce que nous observons en Égypte, en Afrique et en Italie du sud, les diocèses gaulois (et ceux de la Haute-Italie) restaient trop étendus pour que l’église épiscopale, urbaine, pût continuer à satisfaire les besoins liturgiques de tout le peuple chrétien : la christianisation des campagnes entraîne l’apparition des paroisses rurales et leur développement progressif, car le réseau sera lent à s’établir (pour le même diocèse de Tours, les successeurs de saint Martin devront prolonger son effort pendant trois générations) et l’autonomie canonique de la paroisse ne s’obtiendra elle aussi que peu à peu. Ces paroisses s’établirent le plus souvent semble-t-il dans les bourgades ou autres centres régionaux, centres de caractère administratif, commercial ou religieux : plus d’une fois l’église chrétienne a succédé au sanctuaire païen, si bien que l’adoption du christianisme n’a pas interrompu une certaine continuité dans la vie du pays.
Mais saint Martin n’est pas un cas isolé : nous possédons des témoignages d’une activité tout à fait analogue de la part de beaucoup d’autres évêques de la même époque, ainsi de saint Victrice de Rouen, apôtre de l’ancien pays des Morins et des Nerviens (devenu la Flandre), de saint Simplice d’Autun, ou, hors de Gaule, de saint Vigile de Trente dans les Alpes juliennes : en 397 une mission composée de trois clercs qu’il avait envoyée dans le Val di Non subit le martyre de la part des montagnards fanatisés.
Mêmes problèmes posés, mêmes méthodes employées pour les résoudre en pays grec où, si l’évangélisation avait été poussée plus avant et plus tôt qu’en Occident, il restait encore beaucoup à faire. D’ailleurs, si bien amorcé qu’il apparaisse vers 400-410, le travail sera loin d’être achevé nulle part et devra être poursuivi au siècle suivant.
Dans les mêmes années 380-390, nous rencontrons un homologue de saint Martin à l’autre extrémité du monde romain dans la personne du moine Jonas, un ancien soldat lui aussi mais d’origine arménienne, fondateur du monastère d’Halmyrissos à l’ouest de Constantinople ; nous lisons dans la vie de son disciple saint Hypatios : « A peine apprenait-il qu’on adorait quelque part un arbre ou quelqu’autre objet pareil, aussitôt il arrivait là avec les moines ses disciples et, après avoir coupé l’arbre, il le consumait par le feu : ainsi désormais les gens devinrent peu à peu chrétiens. De fait, le seigneur Jonas qui avait été le père spirituel d’Hypatios, avait civilisé la Thrace de cette manière et fait de ses habitants des chrétiens18. »

L’aristocratie et les lettrés
A l’autre extrémité de l’échelle sociale, nous trouvons ces familles de grands propriétaires fonciers où l’Empire recrutait traditionnellement la plupart de ses hauts dignitaires : même d’origine relativement récente (beaucoup étaient issues des bouleversements sociaux du IIIe siècle), elles se sentaient solidaires et revendiquaient l’héritage de tout le passé historique de Rome (la famille maternelle de sainte Paule, l’une des filles spirituelles de saint Jérôme, prétendait descendre des Scipions et des Gracques) et la vieille religion nationale, le paganisme, faisait partie de ces traditions. A celles-ci on s’attachait avec d’autant plus d’ardente piété que cet héritage apparaissait plus menacé et comme vidé de sa substance par la marche de l’histoire.
C’est le cas en particulier du milieu sénatorial de l’ancienne Rome qui, abandonnée par les empereurs, n’a plus à jouer au point de vue administratif qu’un rôle municipal ou tout au plus régional. Tout au long du IVe siècle, nous entrevoyons dans ce milieu une sourde opposition à la politique des empereurs chrétiens ; elle éclate au grand jour lorsqu’à partir de 379 le jeune empereur Gratien renonce à porter le titre de Pontifex Maximus comme l’avaient fait tous ses prédécesseurs depuis Auguste, réalise la séparation du paganisme et de l’État : les sénateurs païens protestent contre l’enlèvement de l’autel de la victoire qui ornait et sacralisait leur salle de séances (382 ; la question sera soulevée à nouveau en 384, 389, 392, 402/3). Nous connaissons bien ce milieu sénatorial des années 380 : il sera évoqué à la génération suivante dans les Saturnales de Macrobe, autre témoin de la longue résistance païenne.
Précisément parce que nous le connaissons bien, au point de pouvoir en dresser des tableaux généalogiques, nous pouvons assister à la pénétration graduelle du christianisme dans ce milieu si longtemps hostile. Car il est entamé à son tour ; voici par exemple la noble famille des Caeionii Albini à laquelle appartiennent ou sont alliées les saintes moniales dirigées par saint Jérôme ou son ami Rufin, sainte Marcelle et sainte Paule ou les saintes Mélanie. Les premières conversions, acquises au milieu du siècle, concernent des femmes : Marcelle, sa sœur Asella ; les hommes dans l’ensemble restent païens : leur oncle a épousé une prêtresse d’Isis ; cependant un cousin, le sénateur Pammachius sera chrétien et, qui plus est, moine. A la génération suivante, ils acceptent d’épouser des chrétiennes et, par celles-ci, la religion nouvelle s’acclimate bientôt, si bien qu’à partir des années 400 elle devient dominante : seuls les aînés, chefs de branche, maintiennent pour un temps la tradition ancestrale ; mais tout leur entourage, parents, alliés, amis, est maintenant chrétien et eux-mêmes, sur le tard ou à leur lit de mort, finissent par demander le baptême.
La résistance des sénateurs païens de Rome possédait un aspect intellectuel : la haute culture faisait elle aussi partie des traditions de l’aristocratie ; ce milieu, dont les chefs sont souvent eux-mêmes des écrivains, accueille et inspire les derniers écrivains païens de langue latine : à Prétextat, Symmaque, Nicomaque Flavien, Rutilus Namatianus, se joignent le grammairien Donat, l’historien Ammien Marcellin, les mystérieux faussaires de l’Histoire Auguste (s’ils n’appartiennent pas à la génération suivante).
Pareillement, en pays grec, le paganisme maintient un de ses derniers bastions dans les milieux intellectuels, qu’il s’agisse des philosophes néo-platoniciens (les élèves et successeurs de Jamblique, mort en 330, resserrent toujours plus étroitement leur alliance avec la religion païenne et même les formes les moins rationnelles de celle-ci) ou des maîtres de la sophistique, professeurs de rhétorique et orateurs d’apparat, comme Himérios à Athènes, Thémistios à Constantinople où il parviendra aux plus grands honneurs, Libanios à Antioche (morts respectivement en 386, 388, 393).
Et pourtant, même ce milieu, si obstinément réfractaire, commence lui aussi à s’ouvrir à l’évangile : Himérios a comme collègue et rival à Athènes, le centre universitaire le plus actif de ce temps, un chrétien convaincu, Prohairesios. Vers 355 leur confrère latin à Rome, le célèbre rhéteur Marius Victorinus, se convertit dans sa vieillesse, une vieillesse assez vigoureuse pour lui permettre de faire une nouvelle carrière de théologien au service de sa foi. Trente ans plus tard, à l’automne 386, un autre professeur illustre, comme lui Africain d’origine, titulaire de la chaire municipale de rhétorique à Milan, se convertit à son tour et à son exemple : ce sera saint Augustin.
Que ce lien, qui fut si lent à se desserrer, entre paganisme et culture classique fût bien organique, c’est ce que montre clairement le cas si remarquable de l’empereur Julien. On voit bien quelles motivations négatives pouvaient l’écarter du christianisme : pour ce rescapé du massacre de 337 où il avait vu périr père, oncle, cousins, c’était la religion des assassins de ses proches, la religion de ses persécuteurs et de ses geôliers ; les hommes d’Église qu’il avait fréquentés étaient soit des prélats de cour comme Eusèbe de Nicomédie, son lointain parent et premier tuteur, soit des théologiens abstraits comme l’anoméen Aèce à qui son demi-frère, le César Gallus, l’avait confié.
Mais si on cherche à dégager les raisons positives qui l’ont attiré vers le paganisme, il n’y a pas de doute que ce fut, bien avant sa rencontre avec le néo-platonisme et le mirage de ses charlatans, la découverte des splendeurs de la littérature classique qui lui avaient été révélées par son précepteur, un chrétien pourtant, l’eunuque Mardonios, pendant ses six années d’exil dans la forteresse de Macellum : l’apostasie de Julien est le premier exemple que rencontre l’historien du christianisme (il y en aura beaucoup d’autres jusqu’aux temps modernes et contemporains) de ces renaissances néo-païennes, inoculées par la redécouverte de la littérature et des arts de l’antiquité. Pour Julien, le christianisme, religion des pêcheurs de Galilée, est une religion barbare, méprisable comme telle, en face d’un paganisme dont les lettres de noblesse remontent à l’époque homérique.




CHAPITRE NEUVIÈME
L’âge d’or des Pères de l’Église


De toutes les mesures hostiles édictées par Julien, celle qui fut le plus durement ressentie par les chrétiens fut sa loi scolaire du 17 juin 362 leur interdisant l’enseignement des lettres classiques et renvoyant avec mépris « les Galiléens dans leurs églises commenter Mathieu et Luc19 ». L’opinion païenne elle-même, on le voit par Ammien, la jugea excessive : c’est qu’en fait une telle opposition radicale entre « hellénisme » et christianisme ne correspondait plus à la réalité et avait déjà commencé à se dissoudre. Devenue plus sensible à l’intérêt de ses valeurs humaines qu’à ses dangers pourtant réels, l’Église chrétienne avait d’abord toléré, puis pleinement accepté, l’éducation et l’enseignement traditionnels.
L’attitude assumée par Julien avait à sa date quelque chose d’anachronique et, au sens strict du terme, de réactionnaire : dès ce moment il n’y a plus d’opposition entre élite intellectuelle et foi chrétienne ; ces grands seigneurs, ces professeurs, ces lettrés chrétiens apparaissent comme des hommes cultivés au même titre que leurs confrères païens. Mieux encore, cette formation de base, cet équipement mental, qu’ils ont reçus de l’éducation classique entrent au service de l’idéal religieux nouveau et, au prix de transpositions et d’applications inattendues, en reçoivent une vie nouvelle. Alors que la culture des lettrés païens tend le plus souvent (le domaine philosophique partiellement excepté) à se scléroser dans un comportement de décadence, le IVe siècle nous fait assister à l’épanouissement d’une culture chrétienne, traditionnelle par les matériaux qu’elle met en œuvre, originale dans sa synthèse.
La vie de l’esprit, coupée des sources profondes de l’être, s’étiolait en raffinements de pure forme : l’inspiration religieuse qui l’anime désormais lui insuffle une vigueur nouvelle ; celle-ci se manifeste sous des formes inattendues : l’étude et la méditation des saintes Écritures se substituent à celles d’Homère ou de Virgile comme activités culturelles de base ; la prédication remplace la conférence publique comme genre littéraire dominant ; les splendeurs de la liturgie donnent satisfaction aux besoins qui avaient donné naissance au théâtre ; il n’est pas jusqu’au sentiment romanesque qui ne trouve un exutoire dans la floraison légendaire des Apocryphes et de l’hagiographie.
Or l’exégèse biblique hérite des techniques minutieusement mises au point par l’école du grammairien pour l’explication des poètes classiques ; pareillement le sermon récupère l’héritage de la rhétorique, la controverse celui de la dialectique, et la théologie tout l’arsenal de la philosophie. Il n’y a pas transfert pur et simple, mais aussi création originale : si Marius Victorinus, pour reprendre son exemple, utilise habilement sa profonde connaissance du néoplatonisme et en particulier de Porphyre dans l’élaboration de sa théologie trinitaire pour défendre le dogme de Nicée, c’est au prix de toute une série de transpositions qui en font une variété originale de néo-platonisme bien différent de celui de ses maîtres et émules païens ; il a véritablement créé ce néo-platonisme chrétien d’expression latine dont après lui saint Ambroise et surtout saint Augustin devaient exploiter les richesses et manifester toute la fécondité.
Il faut dire plus : en face d’un paganisme appauvri par l’usure du temps ou compromis par ses complaisances avec l’occultisme, c’est le christianisme qui représente le secteur actif, l’élément ascendant, le principe directeur du Zeitgeist, de l’atmosphère culturelle du siècle. Il faut souligner d’autre part le lien qui se retrouve toujours entre sociologie et culture : statistiquement parlant, le christianisme est donné gagnant ; comment s’étonner que l’idéal nouveau de la culture chrétienne rassemble la majorité des meilleurs esprits de ce temps ?
La seconde moitié du IVe siècle a vu fleurir ce qu’on a pu appeler l’âge d’or des Pères de l’Église : c’est alors qu’ont vécu les plus grands parmi les écrivains et penseurs de l’antiquité chrétienne, et cela dans l’Orient grec comme dans l’Occident latin, presque tous les maiores doctores que nous vénérons dans l’une et l’autre églises. Rien de plus significatif que de rapprocher leurs noms et leurs dates : nés dans l’ensemble au cours des années 330-350, soit dans les deux générations qui avaient suivi la paix de l’Église, ils forment un faisceau cohérent ; tous contemporains, beaucoup ayant eu des rapports directs les uns avec les autres ou des rapports d’influence les uns sur les autres, ils forment un groupe très caractéristique qui se distingue aussi bien de ses prédécesseurs, — la génération antérieure, par exemple celle d’Athanase ou d’Hilaire, qui par contraste apparaissent davantage comme des théologiens spécialisés, limités par leur technicité même —, que de ses successeurs, à commencer par la génération de Cyrille ou de Théodoret que nous rencontrerons bien plus loin et qui prête à des considérations analogues. Les Pères du IVe et du début du Ve siècle représentent un moment d’équilibre particulièrement précieux entre un héritage antique encore assez peu atteint par la décadence et parfaitement assimilé, et d’autre part une inspiration chrétienne elle-même parvenue à sa pleine maturité.
Ce sont là, tous, de grandes et fortes personnalités ; si nettement individualisées qu’elles soient, leurs destinées présentent tant de points communs qu’on peut se risquer à esquisser une image globale, un type idéal du Père de l’Église (les exceptions signalées chemin faisant permettront d’échapper à ce que le procédé aurait de trop systématique) :
1) Conséquence évidente des progrès réalisés par le christianisme à l’intérieur de la société romaine, les Pères de l’Église appartiennent par leur origine à l’élite de cette société et parfois aux couches les plus élevées de celle-ci : saint Ambroise est le fils d’un préfet du prétoire, saint Jean Chrysostome d’un maître de la milice, les deux plus hautes charges, civile ou militaire, de la hiérarchie impériale. L’exception remarquable est ici celle de saint Augustin, issu d’une famille de ces curiales ou notables municipaux, écrasés par la fiscalité impitoyable du Bas-Empire, milieu qu’on a pu définir, en termes modernes, comme une petite bourgeoisie en voie de prolétarisation.
2) Exception elle-même révélatrice : l’ambition et le dévouement de ses parents, la protection d’un mécène, ont permis à cet adolescent de génie de recevoir l’éducation de qualité qui était celle de l’élite ; saint Augustin a pu ainsi accéder à la carrière professorale qui lui ouvrait la voie de l’ascension sociale : ce parvenu de la culture a été aussi un parvenu par la culture. Par là il rentre dans la catégorie générale : issus de l’aristocratie ou plus généralement de bonne famille provinciale, tous les Pères de l’Église ont fait de solides et fortes études. Saint Basile et son ami saint Grégoire de Nazianze sont allés, quittant leur Cappadoce natale, suivre pendant de longues années l’enseignement des plus célèbres professeurs de l’Université d’Athènes ; saint Jérôme, né en Dalmatie, quelque part au nord de Trieste, écoutera à Rome les leçons du grammairien Donat, Chrysostome à Antioche celles du rhéteur Libanios, — maîtres païens, sans doute, mais illustres : n’en déplaise à Julien l’Apostat, le haut-enseignement à cette époque est bien neutre, les étudiants choisissant leur maître quelle que soit la religion des uns ou des autres.
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L’AGE D’OR DES PÈRES DE L’ÉGLISE


Cette éducation est essentiellement littéraire et a pour couronnement l’étude patiente, obstinée, de la technique oratoire : nous sommes à l’époque de la « Seconde Sophistique » qui voit l’apogée de la rhétorique classique. Tous les Pères de l’Église seront de grands écrivains, surtout si on les juge en fonction de l’idéal de leur époque ; tous, en tout cas, sauront mettre au service de leur pensée une maîtrise incomparable de leur langue.
A défaut d’exception, observons les variantes : saint Jérôme, spécialiste de la philologie sacrée et des études bibliques, apprendra le grec mieux que ne le savent la plupart de ses contemporains latins, saint Augustin par exemple (si saint Ambroise le possède à fond, c’est chez lui un privilège d’aristocrate) ; il y joindra, exploit plus rare, l’hébreu. Tous les lettrés de ce temps étaient plus ou moins frottés de philosophie mais seul saint Grégoire de Nysse parmi les Grecs a été authentiquement philosophe, et de tempérament, et de culture ; de ces deux titres, saint Augustin chez les Latins possède certes autant de droit à revendiquer le premier mais sa vocation exceptionnelle de penseur n’a pas pu profiter d’une formation de base équivalant à celle de Grégoire : philosophiquement, saint Augustin a été un autodidacte.
3) Tous les Pères de l’Église ont trouvé la foi chrétienne installée à leur berceau, soit que leur famille fût toute entière convertie, et parfois depuis plusieurs générations, comme c’est le cas pour saint Basile et ses frères, soit du moins dans la personne de leur mère. Le rôle joué par ces ferventes chrétiennes dans la formation et l’évolution spirituelles de chacun d’eux a souvent été considérable : tout le monde connaît celui de sainte Monique auprès de saint Augustin, mais il y aurait bien d’autres exemples à citer : la mère de saint Ambroise, celle de saint Jean Chrysostome, Anthousa, qui restée veuve à vingt ans renonça à se remarier, — ce qui suscitait l’admiration étonnée d’un païen comme Libanios —, pour se consacrer tout entière à l’éducation de son fils ; ou encore sainte Macrine, la sœur aînée de saint Basile, qui se dévoua pareillement auprès de leur jeune frère Grégoire de Nysse : restée vierge, elle termina ses jours au monastère.
4) La plupart, leurs études achevées, ont commencé une carrière profane, le plus souvent celle de professeur, comme il convenait à ces bons élèves : ainsi Basile, les deux Grégoire, saint Augustin ; curieuse est la destinée de Grégoire de Nysse ou de Théodore de Mopsueste qui, après avoir essayé d’abord de la vie ecclésiastique ou religieuse, se sont laissé reprendre par le siècle ; Grégoire de Nysse, futur théologien de la virginité, s’est même marié. Cas particuliers, ceux de saint Martin qui, fils de vétéran, était par là même astreint à la carrière des armes, ou de saint Ambroise que sa naissance orientait vers les hautes charges de l’administration : nous le trouverons au moment de son élection à l’épiscopat consularis, c’est-à-dire gouverneur civil de la province de Ligurie dont Milan, résidence impériale, était la capitale.
5) Ces cas exceptionnels mis à part (avec celui de saint Augustin dont la carrière professorale d’ailleurs brillante, — elle l’a mené en treize ans de Thagaste, sa ville natale, à Carthage, Rome et Milan —, s’est prolongée aussi longtemps que les longs débats intérieurs qui, à travers mille difficultés doctrinales l’ont peu à peu ramené à la foi de son enfance) cette première phase de leur existence n’a pas duré très longtemps : elle a été interrompue par une conversion, au sens pascalien du mot, lorsqu’ils ont entendu et suivi l’appel à la perfection. C’est alors, souvent aux alentours de la trentaine, que nous les voyons recevoir le baptême qu’ils avaient jusque là différé, conformément à l’usage encore trop répandu à cette époque, tant on prenait au sérieux les engagements contractés avec lui.
Pour les hommes du IVe siècle, la vie parfaite se rencontrait au désert : tous les Pères de l’Église ont été moines pour une durée plus ou moins longue et se sont exercés à la pratique d’une ascèse souvent rigoureuse, au contact et à l’école des maîtres de la vie spirituelle ; comme on l’a vu, plusieurs ont joué un rôle important dans l’histoire de l’institution monastique.
La seule exception, mais elle est remarquable, à cette loi générale est saint Ambroise : venu, en bon magistrat romain, rétablir l’ordre dans l’assemblée tumultueuse qui devait pourvoir le siège vacant de Milan, il s’imposa à la foule avec tant d’autorité qu’il fit l’unanimité sur son nom ; acclamé évêque, l’autorisation impériale une fois accordée, il fut baptisé et, huit jours plus tard, sacré au mépris des règles canoniques qui refusaient l’épiscopat à un « néophyte ». Le cas de Grégoire de Nysse est lui aussi marginal : marié, il n’a pu commencer par être moine et ne le deviendra qu’une fois veuf alors qu’il était déjà évêque depuis treize ans.
6) Formés dans la solitude dont ils garderont la nostalgie toute leur vie, ils en sortent cependant bientôt au bout de trois ou cinq ans et, répondant à l’appel de l’Église, acceptent de se consacrer désormais tout entiers à son service.
Cela est vrai même d’un saint Jérôme qui n’accédera pas à l’épiscopat et restera un simple moine toute sa vie : lui aussi n’a fait d’abord qu’un premier essai de vie érémitique assez bref (374-376) au désert de Chalcis près d’Antioche ; il le quitte alors pour aller compléter sa formation scientifique à Antioche même, Alexandrie, Constantinople, revient à Rome où il joue un rôle actif auprès du pape Damase, avant de se retirer définitivement, comme on l’a vu, dans son monastère de Bethléem (385-420). Ordonné prêtre vers 379 par Paulin d’Antioche, il ne s’est jamais considéré comme attaché à une église particulière : réflexe de défense d’un intellectuel soucieux de préserver la liberté de ses chères études ? Peut-être, mais ces études mêmes, — traductions, commentaires, polémiques —, nous le montrent conscient de servir les besoins de l’Église universelle ; dans l’ordre de sa vocation propre, il a bien obéi lui aussi au même appel.
S’il y avait une véritable exception, elle serait représentée par Évagre le Pontique dont la destinée suit une marche inverse de la normale : il a commencé, nous l’avons rappelé, dans le clergé séculier, pour finir au désert de Scété où son âme inquiète s’est cloîtrée dans une retraite rigoureuse, refusant obstinément d’en sortir pour revêtir l’épiscopat : mais pouvons-nous compter parmi les Pères de l’Église cet esprit aventureux, hérétique avéré ?
Les Pères de l’Église au sens strict du mot ne se sont pas dérobés, ils sont devenus évêques et ont été de grands évêques, fidèlement attachés à l’Église qui les avait choisis. Cela est vrai même d’un Grégoire de Nazianze en dépit de sa carrière complexe où se reflète d’ailleurs une certaine instabilité psychologique : bien qu’il ait été promu à l’épiscopat au titre d’une obscure bourgade cappadocienne, Sasimes, par son ami et métropolitain Basile, et qu’il ait occupé quelque temps le siège de Constantinople (379-381), il mérite bien de conserver le surnom que lui a donné l’histoire car c’est à Nazianze même qu’il a le plus longtemps rempli les fonctions épiscopales comme coadjuteur puis (374) successeur de son propre père Grégoire l’Ancien.
Enfin c’est bien comme évêques que leur activité s’est principalement déployée, encore que la plupart d’entre eux aient commencé par faire un stage assez prolongé au niveau de la prêtrise ; sauf peut-être saint Jean Chrysostome dont l’épiscopat fut bref et agité (398-404, la fin de sa vie s’est passée en exil) ; il s’agissait pour lui aussi du siège difficile de Constantinople ; beaucoup plus fécondes avaient été les douze années passées comme prêtre dans l’église d’Antioche où il s’était illustré par la splendeur de sa prédication (386-397).
7) Nous chercherons plus loin à évoquer ce dur métier d’évêque ; mais dans le concept traditionnel de Pères de l’Église, c’est l’élément proprement culturel qui, avec la sainteté de vie, occupe la place prépondérante : ces évêques ont été aussi et d’abord des écrivains, des orateurs (c’est tout un encore en ce temps-là où la parole humaine conserve sa prédominance traditionnelle sur l’écrit), des prédicateurs, des penseurs religieux.
Leur œuvre est considérable et s’est concrétisée dans une série de genres littéraires bien caractéristiques : la prédication d’abord, toujours riche de contenu doctrinal et nourrie de citations et d’explications bibliques ; l’exégèse proprement dite, commentaire scientifique et spirituel à la fois des Livres saints ; la théologie qui, dans cette période encore archaïque et traversée de tant de combats, prend le plus souvent le caractère d’une controverse : il y a peu de traités doctrinaux qui ne soient en fait inspirés par la nécessité de réfuter quelque méchant hérétique et qui ne soient pas écrits « contre » quelqu’un. Correspondance variée où la direction spirituelle occupe une place importante : la théorie de la vie intérieure n’est jamais chez eux, même dans un traité ex professo, très éloignée de la pratique.
Ce bref catalogue suffit à faire apparaître les grandes lignes et l’originalité de cette culture chrétienne, doctrina christiana dont saint Augustin va précisément rédiger la charte dans un manuel sous ce titre commencé en 397, repris et achevé trente ans plus tard. C’est une telle culture religieuse, tout entière organisée autour de la foi et de la vie spirituelle, que l’Église offre désormais à l’élite de ses fidèles, clercs ou laïques, moines et gens du siècle. Ne nous y trompons pas : si les Pères de l’Église qui en jettent les bases et l’illustrent sont des hommes d’Église (au sens moderne du mot), elle s’impose au même titre à tous les chrétiens capables de s’intéresser aux choses de l’esprit. Rien de plus étranger à l’idéal de la nouvelle religiosité, qui anime la civilisation de ce IVe siècle, que la notion médiévale d’une culture religieuse proprement cléricale ou que la distinction moderne au sein de la culture entre le domaine des valeurs strictement laïques et un domaine réservé au sacré.



CHAPITRE DIXIÈME
La vie chrétienne à la fin du quatrième siècle


Parvenus à l’issue de ce grand IVe siècle, si décisif pour notre histoire, nous avons intérêt à marquer un temps d’arrêt pour essayer de répondre à la question d’ensemble : en quoi consistait alors le fait d’être chrétien ? Plaçons-nous aux approches de l’année 400 : quelles formes particulières avait alors revêtu la vie chrétienne ? Comment se manifestait l’influence du christianisme dans la vie quotidienne, personnelle ou collective, et plus généralement sur le milieu de civilisation des hommes de ce temps ?
L’organisation de l’Église
Être chrétien c’est d’abord s’insérer à sa place dans une société originale fortement Structurée, l’Église. Au cours du siècle que nous avons vu se dérouler, celle-ci a développé son organisation, précisé sa discipline intérieure.
On doit souligner à ce propos le rôle efficace joué par l’institution originale que représentent les Conciles : nous avons jusqu’ici mentionné surtout leur rôle à propos des querelles doctrinales ; il n’a pas été moins important dans le domaine de la réglementation intérieure. Même les assemblées qui avaient été convoquées pour résoudre le problème précis posé par un schisme ou une hérésie, du concile d’Arles (314) ou de Nicée (325) à celui de Constantinople (381), se sont préoccupées de ces problèmes d’organisation et ont promulgué chacune un certain nombre de décisions réglementaires ou canons concernant par exemple le recrutement du clergé, la hiérarchie ecclésiastique, l’administration des sacrements, la réconciliation des hérétiques… Les règles ainsi posées, rassemblées peu à peu en collections, serviront ultérieurement de base à l’élaboration de ce qui est devenu le droit canonique.
Les conciles provinciaux et surtout régionaux, que nous voyons précisément se multiplier vers la fin du siècle, se sont eux aussi préoccupés d’apporter des solutions pratiques à de tels problèmes, en même temps qu’ils réglaient les questions doctrinales et disciplinaires d’intérêt local, comme la liquidation de l’arianisme en Illyricum ou l’affaire priscillianiste en Espagne : à titre d’exemples, mentionnons l’œuvre canonique des conciles de Valence en Gaule (374), de Rome ou plutôt du Vatican en 386 (c’est le premier dont il est précisé qu’il se soit tenu ad sancti apostoli Petri reliquias), d’Hippone (393 : saint Augustin récemment ordonné prêtre y fit ses débuts officiels en prononçant devant l’assemblée son sermon De fide et symbolo), ou de Carthage (397). L’église d’Afrique, fortement organisée autour du siège de Carthage, y réunit presque régulièrement chaque année son « concile plénier » ; de même autour du pape de Rome, l’Italie suburbicaire (les deux tiers sud de la péninsule).
Ces institutions restent cependant assez fluides pour que l’intervention d’une forte personnalité suffise à modifier de façon considérable leur fonctionnement normal. C’est le cas avec saint Ambroise de Milan dont l’activité impérieuse s’est manifestée tout au long de son épiscopat (373-397) dans une série de synodes intéressant non seulement l’Italie du Nord jusqu’à Aquilée, mais la Gaule (concile de Turin, 398), l’Illyricum et même les provinces latines du Bas-Danube, Mésie ou Dacie.
Sur ce plan, le rôle joué par saint Ambroise offusque un peu celui par ailleurs si important de son contemporain le pape Damase (366-384). Par contre nous voyons le successeur de celui-ci, le pape Sirice (384-399), exercer, non seulement une juridiction occasionnelle d’appel, mais une véritable autorité disciplinaire, sous forme législative, et cela, non seulement sur les évêques italiens de son ressort immédiat, mais dans l’Occident chrétien tout entier : nous le voyons adresser à un évêque espagnol (385), à l’épiscopat gaulois ou africain, des lettres prescrivant avec autorité et précision la conduite à tenir : ce sont là de véritables « décrétales », les premières qui nous ont été conservées d’une abondante série qui va elle aussi constituer une des sources majeures de notre droit canonique.
Le problème doctrinal posé par l’arianisme une fois résolu (et il l’a été, sur le plan théologique, quand l’épiscopat oriental eut accepté la foi de Damase : Antioche, 379), Rome n’intervient guère dans le gouvernement des églises de langue grecque qui tendent à s’administrer de façon autonome.
A la fin du IVe siècle nous voyons prendre corps de grands regroupements régionaux qui préparent les futurs patriarcats. Le 3e canon du concile de Constantinople (381) a revendiqué pour l’évêque de cette ville la primauté d’honneur au second rang après celui de Rome, prétention lourde de menaces pour l’avenir ; pour le présent la nouvelle Rome ne joue encore qu’un rôle assez secondaire, même sur le plan politique. Arienne sous Constance et Valens, elle appellera sous Théodose et ses fils deux grands évêques, saint Grégoire de Nazianze (379-381) et saint Jean Chrysostome (398-403/4), mais elle ne saura pas les garder : la cour, comme la capitale, sont bien trop mondaines pour pouvoir tolérer à leur tête des saints. Mais sur le plan de l’administration ecclésiastique Constantinople étend déjà son rayonnement au-delà de son domaine propre, la Thrace européenne, pour rayonner sur l’Asie Mineure au détriment des métropoles, Éphèse ou Césarée de Cappadoce.
En Syrie, l’« Orient » proprement dit selon la terminologie officielle, Antioche reste le pôle d’attraction, un centre actif à la vie bouillonnante un peu tumultueuse. En Palestine, Jérusalem, la ville sainte le dispute à Césarée ; l’Égypte enfin reste le domaine solidement tenu en mains par le puissant évêque d’Alexandrie : fort de sa traditionnelle alliance avec Rome, habitué à commander en maître chez lui, il n’a que trop tendance à intervenir au-dehors ; on regrette de voir successivement les Alexandrins Timothée et Théophile venir aggraver les difficultés que rencontrent les deux saints évêques de Constantinople et contribuer à leur déposition.

La liturgie et les sacrements
Mais le christianisme est essentiellement une communauté organisée pour rendre au vrai Dieu le culte en esprit et vérité de la nouvelle alliance : la vie religieuse du chrétien, à la fin du IVe siècle comme aujourd’hui, a pour centre la participation à ce culte officiel, la liturgie, le sacrifice eucharistique. Liturgie devenue presque partout quotidienne, célébrée avec plus de solennité le dimanche (en Égypte, le samedi et le dimanche) et aux jours de fête.
L’année ecclésiastique commence à prendre forme, le temporal s’organisant autour de deux pôles : le premier est bien entendu Pâques (Orient grec et Occident latin n’en calculent pas encore la date d’après le même comput), la fête des fêtes se prolongeant d’un côté en direction de la Pentecôte, préparée d’autre part par un temps de pénitence, le carême ; c’est au cours du IVe siècle que la discipline s’est précisée au sujet de celui-ci, avec des variantes régionales, notamment dans la durée du jeûne.
Le second pôle, celui des fêtes d’hiver consacrées au mystère de l’Incarnation, a une origine plus complexe. Les églises d’Orient avaient fixé au 6 janvier une fête en quelque sorte idéologique célébrant l’apparition, la manifestation de Dieu sur la terre, Epiphanie, Théophanie ; la commémoration de la Nativité au 25 décembre apparaît à Rome quelque temps avant 336 : il semble bien que le christianisme triomphant se soit annexé, en lui imposant une signification nouvelle, la fête païenne de l’anniversaire du Soleil Invaincu dont l’empereur Aurélien en 274 avait cherché à faire la religion commune de l’Empire : le Christ n’est-il pas le vrai Soleil de Justice ? Vers la fin du IVe siècle les diverses églises s’empruntèrent mutuellement leurs fêtes qui se juxtaposèrent ainsi dans leurs calendriers.
Entre autres noms, la liturgie eucharistique portait en grec celui de synaxis, le « rassemblement » du peuple fidèle auprès de l’autel ; en principe la participation au service divin accompagnée de la communion restait la règle ; mais trop souvent l’entrée des masses dans l’église s’est accompagnée d’un relâchement de ferveur et l’assistance a tendu à devenir passive et même irrégulière : les sermons de saint Jean Chrysostome ou de saint Ambroise attestent qu’à Antioche ou à Milan, de leur temps, certains ne communiaient plus qu’à l’occasion des grandes fêtes, voire une seule fois par an pour Pâques ; pour l’Espagne, un concile de Tolède (en 400) en arrive à devoir brandir l’excommunication contre les chrétiens assez tièdes pour s’être abstenus de paraître à l’église trois ou quatre dimanches successifs.
C’est également, semble-t-il, vers la fin du IVe siècle que les différentes familles liturgiques entre lesquelles va se partager le monde chrétien commencent à prendre forme et à voir leurs rites se stabiliser : ainsi pour la liturgie romaine, on admet communément que c’est dans les années 370, donc sous le pape Damase que, le grec ayant été définitivement abandonné pour le latin, le texte du Canon de la messe a été rédigé quant à ses parties essentielles tel que nous le connaissons encore aujourd’hui.
Ces liturgies se présentent avec une grande diversité, non seulement dans les églises orientales mais aussi dans l’Occident latin, où l’on distingue une liturgie africaine, une liturgie gallicane (on sait peu de choses pour cette époque sur l’Espagne) ; quoiqu’elle soit profondément influencée par Rome, la liturgie de l’Italie du Nord possède elle aussi ses caractères propres, comme en témoigne la liturgie ambrosienne conservée par l’église de Milan.
Sans doute à cette époque encore archaïque, ces divers rites ne sont pas encore aussi différenciés qu’ils le deviendront par la suite ; on voit coexister dans la plupart des caractères qui, suivant les cas, iront chez les uns ou les autres en se développant ou en s’atrophiant : ainsi, dans la prière de consécration, le récit de l’institution, l’anamnèse (Unde et memores…) ou l’épiclèse (Supplices te rogamus…, et déjà Quam oblationem…).
Cependant les caractères propres à chaque famille sont déjà assez nets pour s’imposer à l’observation de l’archéologue, traduits dans le plan même et Je dispositif intérieur des basiliques : ainsi la messe latine se célèbre face au peuple, l’autel, généralement au niveau de la nef, se trouve en avant du chœur surélevé au fond duquel siège l’évêque, entouré de son clergé, qui est assis sur un banc semi-circulaire épousant la concavité de l’abside. A Antioche au contraire et dans toute la Syrie du Nord, l’autel est vers le fond de l’abside, l’officiant tournant le dos à l’assistance ; pendant toute la première partie de la messe, le clergé se tient dans une curieuse estrade en forme de fer à cheval, située au milieu de la nef centrale et qui sert aussi d’ambon pour les lectures et la prédication.
Si nombreux que soit devenu désormais le peuple chrétien, ce dont témoigne l’ampleur des grandes basiliques, le culte conserve le caractère d’une célébration de mystères : la partie essentielle de l’action sacrée se célèbre à portes closes entre initiés qualifiés. Dans toutes les liturgies, un rite spécial souligne la coupure entre les deux parties de la cérémonie, l’avant-messe et la partie proprement eucharistique qui s’ouvre par le dialogue solennel de la préface ; on procède alors au renvoi des membres de la communauté indignes de participer à la célébration : les catéchumènes et, suivant les lieux aussi, les pénitents et les énergumènes (possédés ou aliénés : l’Église chrétienne se penche avec charité sur le cas de ces malheureux).
 
Nous touchons là au second aspect de la vie proprement religieuse du chrétien : la réception des sacrements. Le baptême des adultes reste le cas le plus général et, comme nous l’avons vu à propos des Pères de l’Église, coïncide souvent avec une étape décisive dans la vie spirituelle. On comprend qu’il fût précédé d’une période de sérieuse probation et préparation, avec enquête et examens, rites spéciaux (exorcismes, etc.), et en particulier une brève mais dense formation doctrinale qui se continuait dans les jours succédant à l’administration du baptême : nous possédons, de Cyrille de Jérusalem, de Théodore de Mopsueste, de saint Ambroise, de saint Augustin, de saint Jean Chrysostome, et d’autres grands évêques du IVe siècle, de tels sermons adressés aux catéchumènes ou aux nouveaux baptisés ; ils nous donnent l’idée la plus haute du sérieux avec lequel s’effectuait cet enseignement.
La cérémonie avait lieu pendant la nuit pascale, accessoirement à la Pentecôte, en Orient (et sous l’influence orientale) aussi pour l’Épiphanie (ou Noël). Un bâtiment spécial, le baptistère, lui était réservé ; la présence en son centre d’une piscine ne doit pas faire illusion : le baptême procède par infusion et non pas par immersion totale. La confirmation, donnée dans un local voisin, suit immédiatement.
Le sacrement proprement dit de pénitence a conservé un caractère imposant : la pénitence est publique, la réconciliation n’est accordée qu’après une longue période d’expiation (les conciles se préoccupent d’en préciser la durée en fonction de la gravité des cas), elle s’étend sur plusieurs années, parfois jusqu’à l’article de la mort. La réconciliation des pénitents est l’objet d’une cérémonie solennelle, à Rome le jeudi saint. Ce sacrement une fois reçu ne saurait être réitéré : le chrétien baptisé a vocation de sainteté !
Le IVe siècle a vu d’autre part se développer, sans que ce soit encore un usage général (il n’est pas question d’obligation), la bénédiction solennelle des époux au moment de la conclusion du mariage ; cette bénédiction s’est accompagnée de rites hérités de coutumes païennes : ainsi à Rome l’imposition d’un voile sur la tête des époux, velatio coniugalis. Ces mêmes rites réapparaissent dans la consécration et bénédiction des vierges : la transposition était toute naturelle, les vierges consacrées étant considérées comme sponsae Christi.

Formes de piété
Passons sur les autres sacrements. A côté de ces formes officielles du culte chrétien il faut d’autre part faire une très large place à des courants de dévotion issus de l’initiative privée, courants que l’Église en tant qu’institution s’efforce de capter, de contrôler et, pour finir, d’intégrer.
Un premier aspect de cette dévotion privée révèle le rôle pilote joué par le monachisme : lorsqu’un chrétien vivant dans le siècle aspire à mener une vie religieuse plus intense, c’est tout naturellement sur les moines qu’il jette les yeux pour définir le style de vie que, toutes proportions gardées, il cherchera à imiter ; c’est d’ailleurs ce même style de vie ascétique que l’Église prescrit à ses pénitents publics pendant leur période d’expiation. En trois mots : jeûne, prière, aumône.
Nous retrouverons bientôt celle-ci ; la célébration de l’office divin aux heures canoniques est à l’origine une institution proprement monastique mais elle se répand progressivement : ainsi à Jérusalem vers 400 nous voyons de pieux laïques hommes et femmes venir rejoindre moines et vierges au sanctuaire de l’Anas-tasis pour y chanter matines en leur compagnie sous la direction de quelque clerc. Le jeûne enfin s’accompagne de toute une série d’autres austérités concernant le sommeil, le vêtement, le confort, la propreté : on peut ériger en symbole le fait de renoncer à l’usage des thermes, ce luxe caractéristique de la dolce vita romaine.

Le culte des martyrs
Beaucoup plus importants encore par le rôle qu’ils jouent dans la vie religieuse du temps, plus spectaculaires en tout cas, sont les courants issus de la piété populaire, conséquences évidentes de la conversion des masses qui, entrées dans l’Église, y apportent leur sensibilité modelée par de vieilles traditions, leur psychologie propre avec ses exigences et ses limites. L’Église du IVe siècle, en cela déjà très « catholique », au sens moderne du mot, s’est montrée très compréhensive et, quoique attentive aux déviations et aux excès possibles, très accueillante pour ces formes de piété qui traduisaient le besoin d’une religion plus concrète, en quête d’assurances tangibles, d’intercesseurs tout proches, facilement accessibles, formes de piété tour à tour très nouvelles ou curieusement fidèles à des usages ancestraux.
Le fait majeur est le développement véritablement exubérant du culte des martyrs ; sans doute celui-ci était-il depuis longtemps, depuis la fin du second siècle, connu et en quelque sorte officialisé dans l’Église chrétienne, mais à partir de la fin des grandes persécutions et avec la paix constantinienne la vénération et l’enthousiasme que suscitent les « témoins » du Christ ne cessent de croître et s’affirment avec force : et si l’historien établissait son jugement en se fondant seulement sur les témoignages extérieurement les plus visibles, ces manifestations du culte des martyrs pourraient apparaître comme le phénomène majeur de la vie religieuse du IVe siècle.
Les motifs qui inspirent cette vénération sont bien entendu spécifiquement chrétiens : la croyance dans le suffrage des saints qui, déjà auprès de Dieu, peuvent intercéder pour nous. Les fidèles en attendaient des faveurs qui n’étaient pas toutes d’ordre eschatologique ni même spirituel : d’où tant de récits de guérisons miraculeuses et autres manifestations de leur pouvoir de thaumaturges. De même les honneurs rendus à leurs dépouilles s’adressent à ce qui reste d’une chair sanctifiée par l’esprit, dans laquelle s’est manifestée la puissance victorieuse du Christ, — chair d’ailleurs promise à la résurrection (ce qui explique que les chrétiens, d’accord en cela avec une tendance devenue dominante dans le monde romain, aient toujours repoussé la pratique de l’incinération et préféré l’inhumation, en signe de respect pour le corps).
Mais les formes sous lesquelles s’expriment de telles croyances étaient très largement tributaires des usages traditionnels au moyen desquels les païens honoraient leurs défunts et spécialement ceux qu’ils croyaient promus à l’héroïsation (à l’origine réservée à quelques cas exceptionnels, cette promotion à un Statut privilégié dans la vie d’outre-tombe s’était très largement diffusée à l’époque impériale) : soins particuliers accordés à la sépulture, souvent monumentale, banquets célébrés auprès de la tombe le jour des funérailles et chaque année au jour anniversaire ; ce dernier usage était susceptible d’une valeur symbolique (participation anticipée au banquet céleste), mais pouvait aussi exprimer des superstitions assez grossières (nourrir les morts) : aussi voyons-nous les chrétiens hésiter sur l’attitude à suivre à son égard.
L’usage du banquet funéraire, ou refrigerium, en l’honneur des défunts, et spécialement des martyrs, avait été accepté par l’Église comme un moindre mal pour le substituer aux fêtes païennes du même genre ; mais nous trouvons les Pères de l’Église à la fin du IVe siècle préoccupés de réprimer les abus qui en résultaient : saint Augustin nous apprend que saint Ambroise avait interdit cet usage à Milan ; le déraciner à Hippone sera pour sa part un des premiers actes de son activité sacerdotale (392). Au refrigerium, nous voyons juxtaposer et finalement substituer la célébration du sacrifice eucharistique notamment pour la fête du martyr, fixée au jour anniversaire de sa depositio.
L’archéologie retrouve à travers toute l’étendue du monde chrétien de nombreux monuments élevés sur la tombe des martyrs ; leur diversité est grande : ce peut être une simple table (mensa) ou une salle aménagée pour le banquet commémoratif ; d’autres déjà plus somptueux se présentent sous l’une ou l’autre des formes architecturales créées par les païens pour leurs mausolées.
Dans la Syrie du Nord, les sarcophages ou reliquaires trouveront souvent place dans une chapelle accolée au sanctuaire des basiliques à l’extrémité d’un des bas-côtés. Enfin, pour répondre au besoin toujours croissant de la ferveur populaire, certains de ces martyria finiront par assumer les proportions de très vastes églises : ainsi on a dégagé près d’Antioche les ruines d’un vaste édifice à quatre nefs disposées en forme de croix autour d’un sanctuaire carré ; daté par ses mosaïques de l’an 397, il était sans doute consacré à saint Babylas, martyr particulièrement vénéré à Antioche. Ou encore, à Rome même, l’immense basilique à cinq nefs de Saint-Pierre au Vatican élevée par les empereurs Constantin et Constance et conçue tout entière pour mettre en valeur la châsse de marbre qui enserrait les restes du mystérieux monument élevé au temps du pape Zéphirin vers l’an 200 en l’honneur du Prince des Apôtres.
Toutes ces grandes églises — martyria sont édifiées en banlieue, le plus souvent dans une zone cimétériale : les basiliques proprement urbaines, situées intra muros, ne possédaient pas à l’origine de corps saints car la vieille loi romaine, interdisant l’ensevelissement à l’intérieur de la cité, reste scrupuleusement observée, du moins jusqu’à la fin du siècle.
La vénération pour les martyrs s’est manifestée sur le plan littéraire par la prolifération d’une littérature hagiographique, — actes, passions, recueils de miracles —, de caractère plus ou moins historique (la part du romanesque y deviendra trop souvent excessive), de sermons et de panégyriques prononcés au cours de la liturgie célébrée en leur honneur.
Cependant ce sont les reliques mêmes des martyrs qui ont été l’objet d’attentions particulières, précisément parce qu’elles permettaient d’établir en quelque sorte un contact direct avec le saint. D’où par exemple l’usage de l’inhumation ad sanctos : on cherche à établir la tombe le plus près possible du lieu où reposaient les derniers restes d’un martyr vénéré, dans la conviction (elle s’exprime naïvement sur les épitaphes) que de la sorte le saint accueillerait le défunt qui se plaçait sous sa protection, se ferait son avocat auprès du Seigneur au jour du jugement. Sous le sol même ou dans les environs immédiats des martyria nos fouilles ont retrouvé une quantité incroyable de tombes chrétiennes serrées les unes contre les autres, souvent empilées sur plusieurs épaisseurs.
Les Pères de l’Église s’interrogent avec un peu d’inquiétude sur cette forme de dévotion et s’efforcent de la spiritualiser : c’est le cas par exemple de saint Augustin dans son traité De cura pro mortuis gerenda, consultation rédigée à la demande de saint Paulin de Noie qui voyait précisément se développer une telle coutume dans sa propre église, auprès de la tombe du martyr saint Félix.
Mais l’attachement passionné pour les reliques devait faire naître bien d’autres abus : le besoin d’en posséder conduisit bientôt à multiplier transferts ou translations, ainsi dans le cas d’une ville de fondation récente comme Constantinople (on y apporte en 356 les reliques présumées de saint Timothée, en 357 celles de saint André et de saint Luc, etc.), d’une région comme la Gaule qui, ayant peu connu la persécution, se trouvait par là même démunie (ainsi dans les années 380 ou 390, saint Victrice fit venir d’Italie pour sa cathédrale de Rouen des reliques des saints Jean-Baptiste, André, Thomas, etc.), ou enfin le repliement des populations devant la menace des invasions, comme ce fut le cas dans la région danubienne.
Un autre phénomène caractéristique est celui de l’invention ou découverte de reliques jusque-là oubliées ou inconnues, découverte le plus souvent provoquée ou garantie par quelque intervention jugée miraculeuse, songe ou vision : ainsi celle des reliques des saints Gervais et Protais par saint Ambroise en 386 à Milan, au plus chaud de sa lutte contre l’impératrice arienne Justine, solennellement transférées par lui sous l’autel d’une basilique suburbaine.
Plus on avance dans le temps, plus ces manifestations se multiplient malgré la ferme opposition de la législation impériale (ainsi Théodose en cette même année 386). Le transfert n’intéressait pas toujours le corps tout entier du martyr mais seulement une partie, un fragment ou même des reliques symboliques : un morceau d’étoffe ayant touché le corps du saint, de l’huile parfumée introduite dans le reliquaire et soigneusement recueillie grâce à un système d’orifices ingénieusement disposés, voire un peu de poussière raclée sur le tombeau. La loi susmentionnée de Théodose ne nous laisse rien ignorer des abus auxquels pouvaient donner lieu ces pratiques : elle doit interdire tout trafic ou commerce de reliques20. Ces abus se développèrent d’autant plus que croissait la dévotion privée et le désir pour des fidèles fervents ou superstitieux de posséder pour eux-mêmes quelque relique précieuse.

Les pèlerinages
Le IVe siècle a vu enfin se développer une autre dévotion caractéristique : les pèlerinages. Des foules accourent et souvent de très loin auprès des sanctuaires consacrés aux martyrs célèbres : saint Ménas en Égypte, à l’Ouest du Delta, les sept frères Maccabées, saint Babylas à Antioche, saint Jean à Éphèse, saint Demetrios à Thessalonique ; en Illyricum sainte Anastasie à Sirmium, saint Quirin à Siscia (avant leur transfert à Rome), etc. Non moins fréquentés ont été les sanctuaires des Lieux Saints de Palestine : ils constituent une catégorie particulière de martyria et ont été les premiers à se développer dès les années 330 comme l’atteste le témoignage d’Eusèbe et les constructions de Constantin : ainsi à Jérusalem la rotonde de l’Anastasis autour du tombeau du Christ, la basilique voisine sur l’emplacement du Calvaire, sur le Mont des Oliviers celle de l’Eléona et le sanctuaire de l’Ascension ; à Bethléem la basilique de la Nativité, etc. ; on visitait aussi toute une série de martyria consacrée au souvenir de l’Ancien Testament, celui d’Abraham à Mambré, à Hébron, celui de Job à Carnéas et, bien entendu, de Moïse au Mont Nébo comme beaucoup plus loin au Mont Sinaï.
Ces pèlerinages constituent à eux seuls un phénomène très important dont nous retrouvons beaucoup de traces : nous possédons un itinéraire de Bordeaux à Jérusalem, daté de 333, et les pittoresques souvenirs de voyage de la nonne Egérie, originaire semble-t-il de Galice (vers 400 : 395 ou plutôt 411, 417 ?), précieux par les détails qu’elle nous fournit sur la liturgie célébrée à Jérusalem, liturgie qui précisément à cause des pèlerinages allait rayonner sur l’Église toute entière.
Phénomène d’ailleurs complexe où l’analyse distingue des composantes de qualité diverse : la piété sans doute, une dévotion légitime aux racines historiques de la foi chrétienne ; un côté ascétique sinon déjà pénitentiel, vu les difficultés et la longueur des voyages ; des éléments aussi plus profanes, curiosité, tourisme, parfois un peu d’instabilité psychologique ou sociologique : on comprend que tel parmi les Pères de l’Église, saint Grégoire de Nysse par exemple, ait porté sur cette forme de dévotion un jugement nuancé comportant quelques réserves, celles-là même qu’on retrouvera après un millénaire sous la plume de l’auteur de l’Imitation de Jésus.
Une dernière catégorie de pèlerins se rendait auprès de personnages déjà vénérés de leur vivant : nous l’avons mentionné à propos du monachisme, les grands solitaires et saint Antoine le tout premier ont attiré à eux des foules qui venaient leur demander exemples, conseils, prières, miracles… Après leur mort les lieux qu’ils avaient illustrés et surtout leur tombeau ont continué à constituer des buts de pèlerinages au même titre que les Lieux Saints ou les reliques des martyrs. C’est le cas par exemple du tombeau de saint Martin de Tours (mort en 397). C’est pour les distinguer des martyrs proprement dits que l’on réserve à ces saints, ascètes et thaumaturges, le titre de confesseur, qui désignait à l’origine ceux qui, au cours d’une persécution avaient souffert pour la foi, — emprisonnement, relégation, torture —, sans aller jusqu’à la mort.




CHAPITRE ONZIÈME
Christiana tempora


Nous devons rechercher maintenant comment se manifeste le rayonnement de la foi du chrétien au-delà du domaine proprement religieux. A plusieurs reprises, saint Augustin se sert de l’expression Christiana tempora, « l’époque chrétienne », pour désigner par opposition aux siècles païens la période de l’histoire inaugurée par la conversion de Constantin. L’emploi de ce terme est-il légitime ? En quel sens et jusqu’à quel point peut-on dire que la civilisation du monde romain au IVe siècle a été une civilisation chrétienne ?
Que l’État se soit alors pensé comme chrétien, ait voulu être chrétien, cela ne peut faire de doute : le fait résulte de la structure monolithique de cette monarchie absolue ; à partir du moment où le tout-puissant souverain se déclare chrétien, l’Empire le devient pour ainsi dire tout naturellement avec lui. Cette conviction s’affirme en quelque sorte officiellement : dès 315 les monnaies nous montrent le monogramme du Christ gravé sur le casque de Constantin ; dans les années 326-330 apparaît le labarum, l’étendard triomphal, la bannière carrée de la cavalerie romaine, ornée du portrait des souverains régnants, et dont la hampe est sommée du même monogramme entouré d’une couronne de lauriers (d’où le nom laureatum devenu labarum à travers la transcription grecque).
Ce n’était pas là un idéal demeuré simplement théorique : de Constantin et Constance à Gratien et Théodose (compte tenu de la réaction tentée par Julien et du palier que marque Valentinien), nous avons vu l’Empire délier progressivement ses attaches avec le paganisme et pour finir proclamer le christianisme, sous sa forme catholique, religion d’État.
Détaché du paganisme, l’État s’incorpore étroitement l’Église : d’où le livre XVI du Code théodosien (compilé dans les années 429-439) et concernant les questions religieuses ; nous y trouvons quelque cent cinquante décisions consacrées à la défense de l’orthodoxie, voire même à sa définition ; l’empereur intervient jusque dans le détail de la discipline ecclésiastique : en 390, une constitution de Théodose interdit l’accès des églises aux femmes qui « contrairement aux lois divines et humaines » oseraient se couper les cheveux et prévoit des sanctions contre les évêques qui voudraient les admettre21. Cette politique d’intervention s’accompagne, on l’a vu, de toute une série de privilèges et de faveurs diverses au profit de l’Église et de son clergé.
Influence chrétienne sur la législation
Le respect, les faveurs dont la religion chrétienne est l’objet de la part du gouvernement impérial ne sont pas chez celui-ci une simple attitude, hypocrite ou intéressée. Il y a chez lui un effort réel pour pénétrer d’esprit chrétien la structure des institutions, la vie même du monde romain. C’est maintenant le calendrier chrétien qui va régler le rythme de la vie sociale : dès 325 le dimanche est devenu officiellement jour férié ; chères au peuple, surtout à Rome ou dans les grandes villes, à cause des spectacles et autres réjouissances dont elles étaient marquées, les fêtes païennes subsistent sans doute, mais on s’efforce d’en éliminer les aspects religieux, et elles finissent par perdre tout caractère officiel : la liste des fêtes chômées, telle que l’établit une constitution de 389, ne comprend plus en dehors des fêtes chrétiennes que le 1er janvier, les anniversaires des empereurs et ceux qui commémoraient la fondation des deux capitales.
On sait que les empereurs chrétiens ont déployé une intense activité législative qui a profondément modifié la physionomie du droit romain. Quelle est l’étendue de l’influence qu’a exercée le christianisme sur cette législation ? On l’a tour à tour étendue ou restreinte à l’excès ; les faits sont souvent d’interprétation délicate : ainsi lorsque Constantin dès 320 abolit les restrictions légales qui frappaient les célibataires et qu’avait jadis inspirées la politique nataliste d’Auguste, est-on sûr que ce soit pour rendre hommage à l’idéal chrétien de la virginité consacrée ? Une dépendance à l’égard de la morale évangélique et de la discipline ecclésiastique apparaît plus nettement dans les constitutions concernant le mariage : interdiction du concubinage pour l’homme marié, sévérité à l’égard de l’adultère et du rapt, obstacles mis au divorce qui était devenu par trop facile.
De même les mesures tendant à adoucir la condition servile (encore qu’elles prolongent une tendance déjà bien marquée sous l’influence stoïcienne dans le droit du Haut-Empire) : interdiction de séparer les familles d’esclaves, facilités nouvelles offertes à l’affranchissement, notamment dans l’église sur simple déclaration en présence de l’évêque.
Plus original et très remarquable est l’effort déployé pour introduire un peu d’humanité dans le régime atroce des prisons : le Code théodosien a rassemblé sous ce titre sept lois échelonnées de 320 à 409 ; la première en est encore à interdire aux geôliers de laisser les prisonniers mourir de faim ; la dernière les fait conduire au bain une fois par semaine le dimanche et cela en invoquant des considérations religieuses ; le clergé, évêque et prêtres, reçoit un droit de regard sur le sort de ces malheureux.

Limite de la christianisation des mœurs
Mais ce sont là des mesures de détail qui ne suffisent pas à éclairer le problème posé : était-ce là une civilisation chrétienne ? Question difficile qui ne peut recevoir qu’une réponse elle-même complexe et nuancée.
1) Ce n’était pas une tâche facile que de christianiser en quelques années ou quelques générations une civilisation née et mûrie au sein du paganisme. On ne modifie pas si facilement des réflexes invétérés, surtout au sein des masses : seules quelques âmes d’élite sont capables de prendre conscience des implications pratiques qui se dégagent de l’idéal religieux nouveau qu’elles viennent d’entrevoir ou d’adopter.
Prenons comme test les deux usages caractéristiques de la société païenne contre lesquels s’élevaient avec force les apologistes du second siècle : l’exposition des nouveaux-nés, les combats de gladiateurs. Au sujet de la première nous ne trouvons chez les empereurs chrétiens qu’une législation contradictoire et confuse : il y a bien quelques mesures facilitant à l’enfant recueilli et élevé comme esclave la possibilité de recouvrer la liberté ; en 374 l’infanticide est interdit, mais il ne semble pas qu’on soit jamais allé jusqu’à réprimer l’abandon en lui-même malgré le mépris que cet usage impliquait pour la personne humaine. Les combats de gladiateurs sont l’objet d’une première interdiction dès 325, mais elle restera longtemps théorique, malgré les efforts de la propagande chrétienne : c’est seulement vers 434/438 qu’elle devient définitive. Les combats de l’amphithéâtre n’en cesseront pas pour autant mais ils se limiteront aux chasses où l’homme était opposé non plus à un autre homme mais seulement à des fauves ; progressivement d’ailleurs l’intérêt de ces exhibitions passe du combat sanglant à l’élément adresse, acrobatie.
2) Religion du chef, religion des masses, le christianisme doit maintenant assumer la responsabilité de la cité temporelle. Ne parlons pas trop vite, pour la déplorer, d’une mondanisation de l’Église : les chrétiens du IVe siècle ne pouvaient pas refuser les tâches que leur imposait le succès même qu’avait rencontré l’évangélisation du monde romain.
Aussi longtemps qu’ils n’avaient été qu’une faible minorité, d’ailleurs suspecte et mal tolérée, ils avaient pu vivre en quelque sorte enkystés dans l’organisme social, laissant à d’autres, à la majorité païenne, à l’État païen, le soin d’affronter et de résoudre les problèmes difficiles posés par l’existence et les besoins de la société humaine.
Ainsi le problème de la guerre : au temps de Tertullien et d’Origène, le chrétien pouvait bien obéir strictement à la lettre du Décalogue (« tu ne tueras pas ») comme à l’esprit de l’Évangile et se consacrer tout entier à sa vocation en quelque sorte sacerdotale : « Par d’incessantes prières, écrivait Tertullien, nous demandons pour tous les empereurs un règne tranquille, un palais sûr, des troupes vaillantes, un sénat fidèle, un peuple loyal, l’univers paisible22 » ; il y avait d’autres volontaires pour composer l’armée qui assurait la paix aux frontières. La situation militaire, démographique et religieuse du Bas-Empire ne permet plus une telle attitude qui, d’ailleurs, n’était pas sans équivoque (les chrétiens jouiraient de la paix romaine sans avoir à en payer le prix).
Très tôt l’Église dut faire face à ses responsabilités nouvelles : dès 314 le troisième canon du concile d’Arles prévoit l’excommunication contre les soldats déserteurs, « puisque l’État n’est plus persécuteur » (si du moins il faut comprendre ainsi l’expression obscure et de sens controversé, in pace, « en temps de paix », — religieuse). Non certes qu’elle se soit dès lors résignée à sacrifier l’idéal évangélique de non-violence : l’attitude de ses docteurs les plus autorisés le montre bien, et c’étaient des évêques parfaitement conscients de leur devoir de pasteur. Ainsi encore dans les années 370 saint Basile conseillerait volontiers aux soldats qui ont du sang sur les mains de s’imposer trois années de pénitence.
Pareillement un peu plus tard saint Ambroise, sans en faire lui non plus une obligation, approuve les magistrats qui s’abstiennent spontanément des sacrements après avoir porté une condamnation capitale. La sévérité du droit pénal en vigueur à l’époque entraînait autant de violences dans le service civil que dans le service militaire (la langue d’ailleurs et jusqu’à l’uniforme confondaient l’un et l’autre sous la même appellation de « milice »).
Nous voyons bien apparaître ici une opposition entre les exigences opposées de la cité terrestre et de la cité de Dieu. La contradiction apparaît à l’intérieur même de la politique impériale : d’un côté, et cela dès 313, nous voyons se multiplier au profit des clercs les exemptions de tout ordre, immunités fiscales, dispense des charges civiques, etc. ; mais d’autre part la structure à la fois complexe et rigide du système social d’où dépend la bonne marche de l’État ne peut tolérer que la cléricature devienne un moyen d’éluder ces devoirs.
Dès 329 Constantin interdit l’accès du clergé aux curiales, ces notables collectivement responsables de la rentrée des impôts dus par leurs municipalités ; mais n’était-ce pas tarir par là une source importante du recrutement sacerdotal ? Aussi le législateur se voit-il obligé de revenir sur cette question : de 361 à 399 nous relevons une bonne douzaine de lois la concernant qui dosent de façons diverses concessions, restrictions, amnistie…
Et s’il n’y avait que les curiales ! Bien d’autres catégories sociales, pareillement astreintes à quelque obligation d’État, se voient à leur tour fermer l’accès aux fonctions cléricales : en 361 les employés des bureaux des finances, en 365 les boulangers, en 398 les ouvriers des teintureries de pourpre, en 408 les charcutiers.
3) Il faut enfin tenir compte de l’inertie propre aux phénomènes de civilisation qui se développent selon une logique interne, causes et effets s’enchaînant selon un déterminisme proprement technique sur lequel des interventions extérieures ne peuvent exercer, au moins dans l’immédiat, qu’une influence limitée. Une fois mis en place, le régime totalitaire inauguré par Dioclétien ne put que développer sous ses successeurs ses conséquences implacables : coercition, tyrannie, terreur, cruauté, — et cela malgré les exhortations d’ordre moral que l’Église et la conscience chrétiennes n’ont cessé d’adresser à ses chefs et à ses agents : appels à la clémence, à la mansuétude, à l’humanité.
La correspondance des grands évêques du IVe siècle nous les montre sans cesse intervenant auprès des autorités en faveur des faibles et des victimes de ce régime si dur pour tous ceux qu’il opprime. C’est tantôt pour des individus, tantôt pour des collectivités : ainsi en 387 quand l’évêque Flavien va demander à Théodose le pardon pour sa ville d’Antioche après la sédition qui avait profané les statues impériales ; dans un cas analogue, en 390, saint Ambroise ne put empêcher la sauvage répression ordonnée par le même empereur à Thessalonique, — sept mille personnes rassemblées dans le cirque et massacrées sans pitié —, mais il osa exiger et obtint du coupable une pénitence publique (pénitence mitigée d’ailleurs et sanction de principe, mais pour la première fois un empereur acceptait de reconnaître la supériorité de la loi divine et de se soumettre à l’autorité spirituelle de l’Église). Le droit d’asile à l’intérieur des églises commence à passer dans les mœurs, s’il n’est pas encore officiellement reconnu : c’est encore un des cas où s’opposent le temporel et le spirituel.
Mais si de la sorte l’influence chrétienne a pu avoir quelque effet bénéfique dans un certain nombre de cas particuliers, elle n’a pu atteindre en ses racines la cause même de ces excès ni arrêter le développement des conséquences impliquées dans le principe même du régime établi. Nous avons fait allusion à la barbarie croissante du droit pénal et même administratif au Bas-Empire ; rien n’est plus caractéristique que le recours de plus en plus fréquent à la pratique de la torture. Le droit romain, à la fin de la république, s’était honoré en renonçant presque complètement à celle-ci (elle est pourtant toujours restée en usage à l’égard des esclaves). Elle s’était réintroduite subrepticement sous l’Empire dans le cas de lèse-majesté, mais une fois le principe admis elle n’avait plus cessé de s’étendre.
Il est dans la logique d’une monarchie de type oriental, d’un régime policier, de craindre sans cesse la conspiration : on torture, au moindre soupçon, en quête du moindre indice, coupables présumés, complices éventuels, et pour finir les simples témoins. Et où placer les limites de la haute-trahison ? Un débiteur du fisc, un contribuable en défaut met lui aussi en péril la sécurité de l’État.
Il faut compter enfin avec l’arbitraire : les représentants du pouvoir absolu sont eux-mêmes tout-puissants, — aussi longtemps du moins qu’ils conservent la confiance du prince ; disgraciés, ils ne sont plus que des traîtres et traîtres avec eux leurs proches, leurs amis, leurs protégés.
L’âme chrétienne ne peut que gémir devant cette abomination ; on cite même le cas de malheureux injustement condamnés que le peuple chrétien a vénérés après leur supplice en quelque sorte à l’égal des martyrs, comme ces « saints souffrants » chers à la piété russe. Saint Augustin écrira dans la Cité de Dieu une belle page sur l’absurdité de la torture, source inévitable d’erreurs judiciaires et de souffrances injustifiées. Mais cette page s’insère dans le tableau pessimiste qu’il nous trace des malheurs inhérents à la condition humaine : comme la guerre, la famine, la maladie, elle lui apparaît à la fois comme insupportable et inévitable. On réalise ici comment, inséré dans un contexte donné de civilisation et en quelque sorte prisonnier des perspectives concrètes que celui-ci impose, l’effort même du moraliste et du théologien se trouve étroitement endigué.
Il faut porter le même jugement sur les interventions de l’autorité ecclésiastique en matière économique ou sociale : méfiance à l’égard de la profession commerciale, facilement suspecte de profit illicite ; sévérité à l’égard du commerce de l’argent : conciles et théologiens du IVe siècle s’accordent pour condamner le prêt à intérêt, mais cette prise de position, vu le déclin de l’économie monétaire, n’a pas alors l’importance qu’elle revêtira plus tard.
L’Église assiste avec la même impuissance relative au développement des structures pré- ou quasi-féodales qui accompagnent celui de la grande propriété : elle ne peut que protester contre les abus commis par les « puissants », ces grands seigneurs qui, arrachant à l’État des privilèges excessifs, oppriment les paysans de leurs domaines ; si le statut des esclaves ruraux tend à s’élever et à devenir celui que le Moyen Age connaîtra sous le nom de servage, le sort des colons ou paysans libres ne cesse de s’alourdir ; entre les uns et les autres il n’y a plus qu’une différence de degré.
Nous voyons les évêques pratiquer la même politique d’intervention et de pression morale auprès des « maîtres » qu’à l’égard des autorités administratives ou judiciaires, mais cet appel à la pitié, à la bonté, ne peut ici aussi que corriger des excès particuliers sans s’attaquer à des réformes de structure. L’État s’y était lui-même essayé en vain par l’institution de « défenseurs du peuple » (368) destinés à protéger les humbles contre les iniquités des puissants ; mais cette fonction dégénérera bientôt et finira par être confisquée par ceux-là même qu’elle était destinée à combattre (409). Il faut attendre 400 pour voir un concile espagnol menacer d’excommunier les puissants qui auront spolié un clerc ou un pauvre.

Développement des institutions charitables
4) De ce qui précède on pourrait conclure que l’influence chrétienne sur la société romaine du IVe siècle est restée marginale. Il est bien vrai que la conversion de celle-ci au christianisme ne s’est pas accompagnée du même coup d’une floraison générale de l’idéal évangélique. A prendre les choses du point de vue collectif, Statistique en quelque sorte, qui est celui de l’historien de la civilisation, cette époque tragique, « ce temps des troubles » (pour reprendre un des concepts fondamentaux d’Arnold J. Toynbee), révèle un endurcissement de la sensibilité, une sauvagerie croissante des mœurs et des institutions ; par un de ces paradoxes dont l’histoire est coutumière, le monde romain n’avait réussi à surmonter le défi que lui portait la menace barbare qu’en acceptant lui-même une certaine manière de se laisser barbariser.
Mais notre tableau est resté incomplet : le christianisme a aussi introduit dans la civilisation des préoccupations nouvelles qui se manifestent par l’apparition d’institutions originales promises dans les siècles futurs à un grand développement mais qui déjà s’imposent à notre attention par des réalisations importantes. Je veux parler de la notion de charité au sens social du terme, de ce sentiment de solidarité et de responsabilité de l’homme envers tous ses frères les hommes, si déshérités qu’ils fussent, les pauvres, les sans-logis, clochards ou voyageurs, les malades, les fous.
Le monde païen n’avait pas connu ce respect religieux de la personne humaine considérée comme une valeur absolue, objet de l’amour miséricordieux du Dieu créateur et sauveur : les libéralités du patron envers ses clients étaient tout autre chose, de même que les prestations, panem et circenses, que recevait le peuple de la capitale, dividende perçu sur le produit des conquêtes par les héritiers des conquérants de l’Empire. Le IVe siècle, ici, mérite cette fois bien de recevoir le titre d’époque chrétienne : la charité s’y manifeste largement.
L’aumône, reconnue comme un des devoirs essentiels du chrétien, atteint les dimensions d’un service public, vue la fortune énorme de l’aristocratie où se rencontre désormais une partie de l’élite chrétienne. A la mort de sa femme Paulina, le sénateur Pammachius, un des amis de saint Jérôme, convoque tous les pauvres de Rome à un festin dans la basilique de Saint-Pierre au Vatican et leur foule remplissant l’immense basilique débordait dans l’atrium et jusque sur la place (397). Saint Paulin de Nole qui nous rapporte le fait a bien le sentiment du renversement opéré dans les valeurs sociales : il qualifie les mendiants de patrons de nos âmes, patronos animarum nostrarum, ce sont les riches maintenant qui apparaissent en posture de clients.
Les évêques comme toujours apparaissent au premier plan : soutenus sans doute par les libéralités impériales, ils prennent l’initiative d’organiser les œuvres de charité sur un pied institutionnel. Ainsi nous voyons saint Basile à partir de 372 édifier dans un faubourg de sa ville épiscopale, Césarée de Cappadoce, un ensemble de constructions : église, monastère, hospice et hôpital, pourvu du personnel qualifié nécessaire, médecins, infirmiers, et destiné à accueillir les voyageurs, les malheureux, les malades et notamment les lépreux. De telles « maisons des pauvres », ptôkhotrophia, ne sont pas un phénomène isolé : à la même époque on en signale plusieurs autres, par exemple à Amasée du Pont et dans d’autres villes d’Orient.
L’église d’Alexandrie, comme toujours, fait les choses en grand : elle possède un corps d’infirmiers aux ordres de l’évêque, les parabolans dont le nombre (il dépassera cinq cents en 416-418) et la turbulence finissent par inquiéter l’autorité impériale. L’Occident suit à son tour : nous voyons le même Pammachius fonder un hospice-hôtellerie, xenodochium, au Port de Rome, à côté d’Ostie, où devaient débarquer tant de pèlerins et de voyageurs. Une autre grande romaine appartenant elle aussi au milieu ascétique animé par saint Jérôme, Fabiola, établit à Rome le premier hôpital, nosokomion, consacré au service des malades.
Nous touchons là à l’origine d’institutions qui, aujourd’hui laïcisées, — assistance publique, sécurité sociale… —, sont devenues un attribut essentiel de tout État civilisé ; l’historien de la civilisation se doit de souligner qu’elles sont issues de l’inspiration chrétienne, qu’elles sont nées, ont grandi et pendant de longs siècles encore devront vivre, sous la protection de l’Église. Par là le IVe siècle prend toute sa valeur : plutôt que de nous étonner de la lenteur avec laquelle il a réussi à faire pénétrer quelque peu son idéal spirituel dans la dure réalité humaine, il faut lui savoir gré d’avoir entamé ce lent travail de christianisation des institutions sociales qui devait s’épanouir bien après lui dans la cité médiévale.




II
LE CINQUIÈME ET LE SIXIÈME SIÈCLE





CHAPITRE PREMIER
Le fossé s’élargit entre l’Orient et l’Occident chrétiens


Jusqu’ici nous avons pu étudier l’histoire du christianisme en quelque sorte globalement, comme un tout, sans trop avoir à faire état de diversités régionales : la part faite aux jeunes églises extérieures établies par la mission en pays barbares (et, on l’a vu, cette part restait assez limitée), l’essentiel de cette histoire se déroulait dans le cadre de l’Empire romain et reflétait la forte unité de celui-ci, unité d’ordre politique, économique, social et culturel.
Cependant déjà au cours du IVe siècle apparaissaient d’inquiétants symptômes d’effritement : de plus en plus souvent l’administration et même le gouvernement se sont trouvés partagés entre plusieurs souverains, régnant chacun sur une partie déterminée de l’Empire ; de l’abdication de Dioclétien à la mort de Théodose, soit pendant près d’un siècle (305-395), on peut calculer que le monde romain n’a été rassemblé sous l’autorité d’un seul maître que pendant vingt-deux ans et quelques mois. Certes, la vieille notion romaine de collégialité permettait de sauvegarder l’unité de l’Empire en tant qu’entité juridique : les lois édictées par chaque empereur le sont théoriquement au nom de tous ; mais derrière cette unanimité de façade s’exercent des politiques autonomes et parfois divergentes : ainsi en matière religieuse, nous l’avons constaté, Constant et son frère Constance, Valentinien et son frère Valens, les premiers dans l’Occident latin, les seconds en Orient, ont adopté une attitude tout à fait différente à l’égard des problèmes posés par l’arianisme. Avec les fils de Théodose ou plutôt leurs ministres, Stilicon en Italie, Rufin, Eutrope…, à Constantinople, de 395 à 408, les deux moitiés de l’Empire apparaissent non plus seulement séparées mais antagonistes, voire en conflit ouvert. Après eux l’unité ne sera jamais plus rétablie que de façon toute provisoire (pour quatre mois en 423) ou fictive.
Cette façade constitutionnelle ne doit pas nous dissimuler le vrai drame politique qui s’est joué pendant le Ve siècle et au cours duquel la séparation est devenue radicale : les deux moitiés de l’orbis romanus ont réagi de façon bien différente en face du phénomène majeur que représentent les invasions germaniques. On aurait pu croire que l’Empire d’Orient, si tôt et si durement frappé (l’empereur Valens périt dans le désastre d’Andrinople en 378) était destiné à succomber sous leurs coups : on sait qu’il n’en fut rien et qu’avec sa capitale Constantinople cet Empire, traditionnellement appelé byzantin, réussit à se maintenir et à survivre jusqu’en 1453, et cela bien qu’il ait eu constamment à combattre sur deux fronts, en Europe et en Asie.
On peut faire partir des années 400-401 le début de ce mouvement de restauration nationale : à l’intérieur c’est alors que triomphe le parti opposé à l’influence des mercenaires barbares ; à l’extérieur une politique égoïste mais habile réussit à détourner sur l’Italie et l’Occident la menace des Wisigoths d’Alaric qui avaient jusque-là ravagé la péninsule balkanique et la Grèce ; la leçon ne sera pas perdue et, à la fin du siècle, l’Empire d’Orient se débarrassera pareillement des Ostrogoths de Théodoric qui s’en iront à leur tour conquérir l’Italie (488-493).
Entre-temps, on le sait, l’Empire d’Occident s’était écroulé sous les coups des barbares : le 31 décembre 406 la frontière du Rhin était enfoncée comme l’avait été, une génération plus tôt, celle du Danube ; la Gaule et avec elle l’ensemble des pays latins voient déferler les flots des invasions successives. Les contemporains ont douloureusement ressenti l’événement symbolique que fut la prise et le pillage de Rome elle-même par Alaric en 410 ; mais ce n’était là qu’un épisode à l’intérieur d’une longue série d’épreuves qui devaient aboutir à remplacer partout la puissance romaine par la domination des envahisseurs et à morceler l’unité impériale en une série de royaumes pratiquement indépendants.
Sans doute jusqu’en 476 l’Empire d’Occident a-t-il nominalement possédé encore un titulaire, mais il n’était le plus souvent qu’un simple jouet entre les mains d’un protecteur barbare, chef de l’armée et seul vrai maître du pays. Et si, alors ou plus tard, certains de ces rois germaniques reconnurent la souveraineté nominale de l’Empereur de Ravenne ou de Constantinople et gouvernèrent en son nom, ce ne fut pour eux qu’un moyen d’assurer leur légitimité et d’augmenter leur prestige sans aliéner réellement leur pouvoir de fait. Lorsqu’en 486 les dernières régions de la Gaule restées théoriquement romaines tombent au pouvoir des Francs, tout l’Occident est de fait perdu pour l’Empire. Au VIe siècle l’effort tenace de Justinien ne réussira à reconquérir que l’Afrique vandale, une part infime de l’Espagne et l’Italie péninsulaire : reconquête difficile et d’ailleurs précaire que celle-ci ; à peine était-elle achevée (562) que la menace d’une nouvelle invasion, celle des Lombards, se profilait aux frontières de l’Italie (568).
Le pays qui subit le plus de bouleversements du fait des invasions est celui d’entre le Danube et l’Adriatique, cet Illyricum qui pendant tout le IIIe et le IVe siècles avait été une place forte de la romanité, une pépinière de soldats et d’empereurs. Sa situation géographique en faisait malheureusement une base de départ ou un lieu de passage obligé pour les envahisseurs ; aussi vit-il tour à tour affluer, confluer, parfois refluer Germains, Turcs et Slaves, Wisigoths, Ostrogoths, Huns, Skires, Ruges, Gépides, Hérules…, Lombards, Bulgares, Antes, Sclavènes, Avars… Ce pays avait été comme un pont reliant l’Orient à l’Occident : sous ces coups répétés il s’effondre à partir de 380 ; seules ses deux piles extrêmes tiennent bon ; au centre la romanité reflue sur la côte dalmate. Or l’approfondissement de cette lacune en quelque sorte matérielle entre les deux moitiés du monde méditerranéen coïncide chronologiquement avec un autre phénomène macroscopique : la rupture de l’unité culturelle qui unissait au sein de la même civilisation impériale romaine les pays grecs et les pays latins.
L’histoire comparée des civilisations, très sensible au petit nombre de celles qui furent véritablement originales, souligne l’unité de la civilisation hellénistique et romaine, die bellenistischrömische Kultur, à la fin de la République et aux premiers siècles de l’Empire : la culture d’expression latine apparaît comme un rameau latéral tardivement développé sur le tronc vigoureux de l’hellénisme. Au temps de Cicéron, être cultivé c’était savoir le grec ; mais l’épanouissement et bientôt l’illustration d’une littérature latine entraîna comme conséquence naturelle un recul du grec, comme à l’époque moderne le latin a partout reculé devant les littératures nationales. Ce recul est déjà sensible dès la fin du premier siècle comme on le voit chez Quintilien ; au début du Ve l’émancipation de la culture latine est devenue un fait accompli, un autre phénomène étant intervenu qui poussait dans le même sens : l’épuisement de l’Empire accablé par les menaces barbares, entraînant un déclin du niveau général de la culture en Occident.
Comme il est naturel, ce recul de l’hellénisme ne s’est pas manifesté de façon homogène : certains milieux sociaux ou culturels se sont mieux ou plus longtemps défendus : l’aristocratie, la médecine, la philosophie, surtout. Au nombre de ces facteurs de résistance figure le christianisme, cette religion orientale, représenté par son élite de théologiens professionnels. Mais là aussi la différenciation s’est affirmée de plus en plus : on peut situer de façon symbolique le plan de clivage entre saint Ambroise et saint Augustin.
Le premier meurt en 397, ayant toujours uni dans la même fidélité et la même espérance la patrie romaine et la foi chrétienne : il est significatif de le voir, vers la fin de sa vie, écrivant à la reine des Marcomans, Frigitil, chercher à l’attirer, elle et son peuple, dans l’orbite de Rome, en même temps qu’il répond à son désir de s’instruire dans la religion chrétienne. Issu d’une des grandes familles de Rome, il a profité de l’éducation traditionnelle qui s’y maintenait : c’est comme aristocrate qu’il sait le grec, ce qui, lorsqu’il doit s’improviser théologien, lui permet d’assimiler aisément non seulement les maîtres classiques, Philon, Origène, mais les productions les plus récentes de ses contemporains orientaux : son De Spiritu Sancto (381) démarque les traités parallèles de Didyme d’Alexandrie, saint Basile (375), saint Grégoire de Nazianze (380).
Une différence de niveau social élargit l’intervalle qui le sépare de saint Augustin, son cadet de quinze ans : parti de beaucoup plus bas, celui-ci a reçu une formation plus étroite, plus utilitaire ; il n’a pas bien appris et ne saura jamais bien le grec ; signe des temps, cette lacune ne l’empêche pas, on l’a vu, de faire comme professeur de rhétorique une brillante carrière. Mais quel contexte historique devenu rapidement différent ! Saint Augustin mourra en 430 dans sa ville épiscopale d’Hippone assiégée par les Vandales ; la première chute de Rome en 410, l’avait amené à méditer sur la contingence radicale de toute patrie terrestre et à formuler dans sa Cité de Dieu (413-427) les principes d’une théologie chrétienne de l’histoire. Pur latin, très largement autodidacte (faut-il dire malgré, ou à cause de cet handicap), saint Augustin sera en quelque sorte acculé à l’originalité.
De fait, son génie aidant, c’est lui qui, dans son De Trinitate (399-419), élaborera la première théologie proprement occidentale du grand mystère divin, quels que soient les mérites de pionnier qui reviennent en ce domaine à Tertullien ou à Hilaire de Poitiers. Sur le plan de l’histoire de la culture, l’œuvre de saint Augustin apparaît comme le prolongement et l’accomplissement de celle qu’avaient inaugurée les premiers chefs-d’œuvre de Cicéron et de Virgile : avec lui, et très largement grâce à lui, l’Église latine conquiert son autonomie doctrinale et l’Occident sa maturité.
Désormais les liens entre Grecs et Latins se relâchent de plus en plus : les Grecs n’avaient jamais manifesté beaucoup de curiosité à l’égard de ceux qui demeuraient à leurs yeux des barbares ; les seules exceptions notables proviennent de trois milieux nettement circonscrits, l’armée, le Droit, la cour impériale de Constantinople ; mais au cours des Ve et VIe siècles nous les voyons progressivement résorbés par l’hellénisme. Du côté des Latins, les rapports inverses seront le fait de situations particulières (le cas des moines « scythes », c’est-à-dire originaires de la Dobrogea latine, installés à Constantinople), de vocations exceptionnelles (celle des derniers philosophes comme Claudien Mamert en Gaule au Ve siècle, de Boèce en Italie au VIe), ou de techniciens, spécialistes des relations culturelles ; entre saint Ambroise et saint Augustin, saint Jérôme nous en fournit un exemple bien caractérisé : un Latin mais formé en Orient, définitivement installé à Bethléem à partir de 386, essentiellement occupé, la polémique mise à part, à un travail de traduction et d’adaptation.
Dans ces conditions comment s’étonner que les deux moitiés de l’Église se mettent peu à peu à vivre chacune de leur côté une destinée particulière. Certes il n’est pas encore question de séparation définitive quoique les brouilles passagères ne manquent pas : ainsi la communion se trouve rompue entre les sièges de Rome et de Constantinople pendant onze années consécutives à la suite de la déposition irrégulière de saint Jean Chrysostome (404-415), pendant trente-cinq à cause de la politique d’apaisement vis-à-vis des monophysites adoptée par les empereurs Zénon et Anastase (484-519)…
Comme sur le plan politique ou culturel, les premiers symptômes d’une telle évolution divergente sont perceptibles bien avant le Ve siècle : pendant la longue crise arienne on a vu combien, pris dans leur ensemble, l’Orient d’un côté, Rome et l’Occident (avec l’Égypte d’Athanase) de l’autre, réagissaient différemment, l’un plus sensible au danger sabellien, les autres à l’hérésie subordinatianiste : du concile de Tyr (335) au synode d’Antioche (379), l’opposition est restée presque constante, allant parfois jusqu’au schisme, ainsi lors du concile de Sardique en 343, tentative manquée pour rassembler tout l’épiscopat de l’Empire : les évêques orientaux refusent de siéger avec leurs collègues d’Occident et s’en vont tenir un contre-synode à Philippopolis.
Et pourtant au IVe siècle les relations restaient encore fréquentes ; la crise arienne elle-même fut l’occasion d’une sorte de brassage. Que de contacts féconds ! Conciles, ambassades…, qu’on songe aussi au cas si fréquent des exilés : c’est pour avoir reçu Arius que l’Illyricum devient un foyer d’arianisme ; à Trèves, à Rome, Athanase resserre ses liens avec l’Occident, fait connaître à celui-ci le nouvel idéal monastique ; inversement combien d’évêques latins, déportés en Orient, y trouvent une occasion inattendue d’apprendre, de penser ou d’agir : Hilaire de Poitiers, Eusèbe de Vercelli, Lucifer de Cagliari…
D’autre part, si distincts que fussent leurs points de vue, c’était le même problème trinitaire qui passionnait alors les uns comme les autres. Au Ve et au VIe siècles au contraire les grandes querelles théologiques qui vont agiter et parfois déchirer l’Église deviennent propres à chacun des deux milieux culturels. Les problèmes christologiques, les hérésies qu’ils occasionnent, apollinarisme, nestorianisme, monophysisme, seront bien pour l’essentiel des affaires spécifiquement orientales ; le pélagianisme par contraste apparaît comme la première hérésie occidentale (si l’on néglige le priscillianisme) : les Grecs ne se sont jamais réellement posé le problème qui oppose saint Augustin à Pélage ou à Julien d’Eclane, ce problème qui va obséder et comme modeler la psychè occidentale.
Naturellement des affirmations aussi massives demandent à être nuancées : il a existé des rapports d’ordre personnel et peut-être doctrinal entre les champions du pélagianisme et du nestorianisme ; le rôle croissant reconnu à la papauté oblige les théologiens latins à se pencher sur les problèmes débattus en Orient : l’autorité romaine interviendra parfois à un moment décisif, on le verra avec saint Léon lors du concile de Chalcédoine (451) ; enfin la reconquête justinienne replacera Rome et Carthage sous l’autorité de l’empereur de Constantinople, autorité qui s’exerce volontiers dans le domaine religieux d’où, fût-ce à propos de conflits, occasion de nouveaux contacts. De façon plus générale, grâce aux agents de liaison dont nous avons parlé, il n’y a jamais eu d’interruption totale dans les relations religieuses ou culturelles entre l’Occident latin et l’Orient grec.
Mais tous ces faits, dont l’histoire aime à souligner l’existence et l’intérêt, n’apportent que quelques retouches de détail au tableau d’ensemble que nous avons d’abord esquissé. Il reste bien vrai que les deux moitiés du monde chrétien se différencient de plus en plus l’une de l’autre au cours de ces deux siècles : à l’unité romaine caractéristique de l’Antiquité succède la division si grosse de conséquences entre Orient byzantin et Moyen Age latin. Ce ne sont pas seulement les travaux des théologiens qui s’opposent mais tout le style de la vie chrétienne qui se diversifie : institutions ecclésiastiques, liturgie, idéal monastique, piété populaire, insertion du christianisme dans la vie quotidienne, dans tous les domaines apparaissent des traits divergents. Nous sommes donc justifiés de proposer au lecteur une étude séparée de l’un et de l’autre.
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CHAPITRE SECOND
Les premières querelles christologiques : d’Apollinaire à Nestorius


Du problème trinitaire soulevé par l’arianisme, celui de la structure ad intra de la réalité divine, l’Orient chrétien des Ve et VIe siècles est passé à celui qu’il faut appeler proprement christo logique : comment dans le Verbe incarné ce qui vient de Dieu et ce qui est de l’homme s’unissent-ils pour constituer un unique Seigneur Jésus-Christ ? Les deux questions ne se sont distinguées que progressivement : chronologiquement, elles chevauchent et se présentent à l’origine entremêlées ; on peut faire remonter le début de ces longues querelles relatives à l’économie de l’Incarnation aux dissensions qui se sont manifestées à l’intérieur même des rangs nicéens en 362, — nous l’avons signalé en son temps —, lors du concile des Confesseurs réuni autour d’Athanase à Alexandrie.
Pour saisir le problème à sa racine il faut remonter plus loin encore ; il a existé une christologie arienne : les anoméens, et déjà avant eux les premiers disciples d’Arius, avaient imaginé de faire jouer au Verbe divin le rôle de principe vital que remplit normalement l’âme chez l’homme, ce qui permettait de lui faire porter la responsabilité des faiblesses qui affectent Jésus dans les récits évangéliques (il a eu faim, soif, s’est assis fatigué au puits de la Samaritaine, a pleuré au tombeau de Lazare, a frémi à l’idée de la mort…), — vérification en quelque sorte expérimentale de l’infériorité du Logos, tel qu’ils le définissaient, par rapport à Dieu et à son immutabilité essentielle. Mais c’était là n’accorder au Christ qu’une humanité incomplète, mutilée, un corps sans âme ou, tout au plus, une âme dépourvue de raison.
L’orthodoxie nicéenne ne fut pas longue à le leur objecter, comme on le voit par Eustathe d’Antioche. C’est cependant dans la ligne de cette anthropologie arienne qu’est venu se situer Apollinaire de Laodicée, avec lequel commence la longue série des hérésies christologiques et des réactions en chaîne qu’elles ont provoquées. Ferme partisan de Nicée (fait remarquable dans cette Syrie, sinon tout entière arienne, du moins combien réticente à l’égard de l’homoousios), allié fidèle d’Athanase, lettré, défenseur de la culture chrétienne en face de Julien l’Apostat, exégète en renom (saint Jérôme s’honore d’avoir été son élève), Apollinaire fut influencé sans doute inconsciemment par les catégories de ses adversaires ariens : lui aussi se représente, dans l’Incarnation, le Verbe, défini évidemment comme rigoureusement consubstantiel à Dieu, s’unissant à une humanité incomplète et jouant dans le composé qu’est Jésus-Christ soit le rôle de l’âme en face de la chair, soit celui de l’esprit (νοῦς) vis-à-vis du corps et de l’âme, végétative ou animale, suivant qu’il se réfère à la trichotomie de I. Thess. 5, 23, ou à la formule dichotomique utilisée plus souvent par saint Paul.
Mais, et c’est en cela que le problème s’est déplacé, la pointe de l’argumentation ne vise plus l’exégèse apologétique des passions humaines du Christ, mais très directement l’anthropologie : pour Apollinaire, l’être humain ne saurait être exempt de péché, à cause de la faiblesse et de la tyrannie de la chair ; sa liberté implique au moins la peccabilité. Pour que le Christ fût sans péché, il fallait qu’une âme ou un esprit divin vînt en Lui guider cette chair qu’il assumait pour devenir semblable à nous. Le problème, pour Apollinaire, est d’arracher le Christ à cette dualité douloureuse qui est la nôtre, déchirés que nous sommes entre les tendances opposées de la chair et de l’esprit. D’où son insistance caractéristique sur l’unité de l’Homme-Dieu ; Apollinaire est l’auteur de la formule qui jouera un si grand rôle dans les controverses ultérieures : « Unique est la nature (la réalité concrète) du Verbe divin qui s’est incarnée » (μία φύσις τοῦ θεοῦ λόγου σεσαρϰωμένη)1. Ce refus de diviser, séparer, les deux éléments qui se combinent dans l’Incarnation, l’amène à professer explicitement non seulement la « communication des idiomes » mais la sainteté, le caractère adorable, du corps du Christ, et cela de façon parfois paradoxale.
Les idées d’Apollinaire connurent une certaine diffusion ; nous connaissons tout un groupe de ses disciples, comprenant plusieurs évêques : l’homme actif du parti fut ce Vitalis que nous avons rencontré à Antioche, l’un des quatre ou cinq évêques rivaux se disputant cette malheureuse église, l’un des trois avec Mélèce et Paulin qui se réclamaient de la foi de Nicée et de la communion de Damase. Comme il arrive, les partisans d’Apollinaire se divisèrent dans la suite en plusieurs tendances, les uns plus modérés, les autres poussant à l’extrême la logique du système : c’était le cas de Polémon qui professait ouvertement le synousiasme, la parfaite consubstantialité du Logos et de sa chair divinisée.
La réaction de l’orthodoxie fut très vive à l’égard de ce qu’elle ne pouvait pas ne pas considérer comme une hérésie. Sans doute, en 362, le synode des Confesseurs était trop préoccupé du problème urgent posé par l’arianisme pour ne pas chercher à apaiser au maximum les divergences naissantes au sein du parti nicéen ; cependant si réservée, et si vague à dessein, que soit sa synodale, on y trouve, formulé de façon au moins implicite, le grand argument qui ne cessera pas d’être opposé à l’apollinarisme : ne peut être sauvé (dans l’homme), que ce qui a été assumé (par le Christ).
Le conflit entre dans sa phase aiguë à partir de 374. Epiphane de Salamine, chasseur professionnel d’hérésies, vient conduire son enquête à Antioche même, il est bientôt édifié ; un moment abusé par Vitalis, le pape Damase condamne solennellement les erreurs d’Apollinaire dans un synode romain de 377 ; même condamnation à Alexandrie (378), Antioche (379), à Constantinople au grand concile de 381 ; par des lois de 383/384, 388, l’empereur Théodose met le bras séculier au service de la répression de l’hérésie.
L’apollinarisme a persisté jusque dans les années 420, mais il est désormais entré dans la clandestinité : s’il réussit à faire circuler et lire les ouvrages des maîtres de la secte, c’est en les faisant passer sous les noms les plus vénérés, Grégoire le Thaumaturge, le pape Jules de Rome, saint Athanase lui-même ; ces faux impudents feront bien des victimes, à commencer par le grand saint Cyrille d’Alexandrie lui-même.
La réaction contre l’apollinarisme ne s’est pas limitée à des mesures disciplinaires : elle fut l’occasion d’une intense activité doctrinale ; parmi les adversaires de cette hérésie il faut placer au premier rang les grands docteurs cappadociens Grégoire de Nysse, Grégoire de Nazianze, le cousin de celui-ci Amphiloque d’Iconium ; la polémique s’était aussi développée en Égypte, comme on le voit par le traité d’un disciple d’Athanase ; mais c’est à Antioche même qu’elle eut les conséquences les plus considérables.
Il semble bien en effet que ce soit la préoccupation de s’opposer aux erreurs d’Apollinaire qui ait amené Diodore de Tarse à formuler ce qu’il est convenu d’appeler de façon peut-être un peu trop générale la christologie antiochienne qui va en effet caractériser les milieux théologiques syriens au début du Ve siècle, mais il faut bien souligner qu’elle n’y apparaît pas avant lui (il est malheureusement difficile de préciser à quel moment de sa longue carrière). Avant de terminer celle-ci comme évêque de Tarse en Cilicie (de 376 à sa mort quelque temps avant 394), il avait vécu à Antioche où il fut, d’abord comme simple laïque puis comme prêtre, l’un des animateurs de la résistance à l’égard des évêques ariens imposés par l’empereur Constance, Léontios (344-357/358) et Euzoïos (361-376) ; il appartenait à la fraction restée fidèle à l’évêque Mélèce pendant son long exil et donc à l’un des premiers noyaux de ce que nous avons appelé le parti néo-orthodoxe.
De même qu’il maintenait fermement contre l’arianisme la pleine divinité du Verbe, Diodore s’est préoccupé d’affirmer contre Apollinaire la totale humanité assumée par ce même Verbe dans l’Incarnation, ce qui l’amène à distinguer fortement, en Jésus-Christ, Celui qui est fils de Dieu de Celui qui est fils de Marie, et par Elle fils de David. Distinguer n’est pas nécessairement séparer mais il y avait là un danger, et Diodore lui-même l’a bien senti qui, après avoir posé cette distinction éprouvait le besoin d’ajouter avec force : « Mais il n’y a pas deux Fils »2, sans pouvoir s’expliquer de façon bien satisfaisante sur cette unité.
La même manière d’aborder le problème christologique se retrouve chez les élèves et héritiers de Diodore ; celui-ci apparaît bien en effet comme un chef d’école : esprit très cultivé, écrivain très actif, il nous apparaît tour à tour comme apologiste (Julien l’Apostat lui fera l’honneur de le considérer comme un adversaire de choix), exégète (c’est aussi avec lui qu’apparaît l’école exégétique d’Antioche caractérisée par son attachement au sens littéral, sa réserve à l’égard des accommodations spirituelles), ascète et maître d’ascétisme autant que théologien. Le plus célèbre de ses disciples, saint Jean Chrysostome, catéchète prudent, a le plus souvent évité de s’engager sur le terrain miné de la christologie, et ses formules, magistralement équilibrées, se trouvent plus d’une fois anticiper de près d’un demi-siècle sur les définitions ultérieures.
Au point de vue christologique, le véritable continuateur de Diodore a été Théodore de Mopsueste, lui aussi d’abord prêtre d’Antioche puis évêque en Cilicie (392-428), dont la longue vie de savant et de pasteur, à la différence de celle de son condisciple et ami Chrysostome, s’est écoulée sans orage : sa destinée posthume devait être par contre singulièrement tourmentée. Mort dans la paix de l’Église, respecté pour sa science et ses travaux, notamment exégétiques, il se verra dans la suite tenu pour responsable des blasphèmes condamnés dans la personne de son disciple Nestorius et sera solennellement anathématisé cent vingt-cinq ans après sa mort (553). Ces querelles ont nui à la conservation de son œuvre, en grande partie perdue ou transmise dans des conditions suspectes, et l’écho de ces controverses passées se répercute aujourd’hui dans les jugements que portent sur lui nos érudits modernes qui restent très divisés à son sujet.
A s’en tenir à ce qui paraît le plus assuré, Théodore se situe bien dans la lignée de son maître Diodore et se montre comme lui préoccupé avant tout de s’opposer à la christologie tronquée des ariens et des apollinaristes : d’où son insistance à souligner la distinction des deux natures, divine et humaine, du Verbe incarné. La difficulté qui surgit alors, et à laquelle, plus encore que Diodore, il se préoccupe de parer, étant de savoir comment ces deux composantes, — cet autre et autre quid — peuvent ne faire qu’un seul et même Quelqu’un (quis). Théodore se défend avec énergie de parler de deux Seigneurs ou de deux Fils ; le terme auquel il recourt de préférence pour formuler sa réponse, terme que la théologie ultérieure estimera ne pas pouvoir retenir, est celui de « conjonction » (συνάφεια), qu’il précise souvent (était-ce le sentiment confus de l’insuffisance ou de l’ambiguïté du terme ?) au moyen d’épithètes laudatives : conjonction « exacte », « merveilleuse et sublime », « ineffable et éternellement indissoluble3 » ; tel qu’il était employé dans la langue courante, le mot évoquait en effet surtout la réunion de deux choses différentes, ainsi celle de l’homme et de la femme qui dans le mariage ne font plus qu’une seule chair, plutôt que l’unité qui en résulte. Théodore s’efforçait néanmoins de sauvegarder ce que nous appelons la communication des idiomes, attribuant à l’homme les titres du Fils de Dieu (sinon au Verbe divin les faiblesses de l’homme). Mais sa préoccupation fondamentale étant d’assurer la pleine humanité du Christ, — de faire assumer tout ce qui doit être sauvé —, il était conduit par la force des choses à méditer moins sur le mystère du Dieu qui s’est abaissé jusqu’à nous qu’à mettre en évidence l’homme assumé, les honneurs qu’il reçoit, sa destinée splendide.
On comprend que, le progrès de l’élaboration dogmatique aidant, on ait pu dans la suite s’inquiéter de savoir si une telle présentation respectait assez le caractère unique de l’Incarnation et ne risquait pas de trop assimiler celle-ci à la présence de Dieu dans l’âme du chrétien, dans le processus de sanctification par la grâce sacramentaire (la catéchèse de Théodore développait précisément toute une spiritualité du baptême et de l’Eucharistie). D’où la suspicion dont seront plus tard l’objet les expressions auxquelles Théodore recourt avec prédilection, images qui pourtant avaient pour elles l’autorité des paroles même de l’Évangile : l’« inhabitation » du Verbe parmi nous (Jean, 1, 14) dans le « temple » de son humanité (Jean, 2, 21).
Cette « conjonction », si intime fût-elle, échappait-elle au danger de diviser le Christ ? Dans le cas de Théodore on pouvait se le demander (nos historiens en discutent encore) ; la réponse parut s’imposer en face des outrances verbales de son disciple Nestorius.
Moine près d’Antioche, puis prêtre de cette ville et prédicateur déjà renommé, Nestorius avait été appelé par l’empereur Théodose II au siège toujours disputé de la capitale, Constantinople. Dès le lendemain de son intronisation (10 avril 428) Nestorius donna libre cours à son caractère entier et violent, à son zèle un peu brouillon (il crut opportun d’intervenir auprès du pape Célestin en faveur des pélagiens condamnés) ; il partit aussitôt en guerre contre les hérétiques qui foisonnaient dans la capitale, réclamant l’intervention du pouvoir impérial et prenant lui-même contre eux l’initiative de mesures énergiques. A ce régime il ne pouvait manquer de se faire nombre d’ennemis attentifs à relever ses maladresses.
Celles-ci ne manquèrent pas : les sermons qu’il fit prêcher ou prêcha lui-même exposaient sous une forme brutale et comme agressive les conclusions les plus hardies des théologiens d’Antioche sur la distinction des deux natures, contestant qu’on puisse dire en toute rigueur que, dans la Passion, le Verbe ait souffert, et, surtout refusant à la Bienheureuse Vierge Marie le titre de « Mère de Dieu », θεοτόϰος, comme impropre, puisque c’est un homme qu’elle a enfanté, ou du moins comme dangereux et pouvant servir à dissimuler les erreurs ariennes ou apollinaristes ; il se faisait comme un épouvantail de ce titre que la piété chrétienne utilisait couramment (il est attesté en Égypte depuis la fin du IIIe siècle). Entre bien d’autres expressions pareillement agressives (on raconta qu’il se refusait, dans la personne de l’Enfant Jésus, à appeler Dieu un bébé de deux ou trois mois), c’est cette attaque contre le mot Theotokos qui provoqua le plus de scandale et fit éclater la crise : ce n’était pas la dernière fois que la mariologie servirait comme de pierre de touche pour vérifier la santé d’une théologie et déceler l’apparition d’un germe d’hérésie.



CHAPITRE TROISIÈME
Du concile d’Ephèse (431) au concile de Chalcédoine (451)


De tels excès de langage provoquèrent immédiatement des réactions indignées, à Constantinople même, dans le clergé comme parmi les laïques (nous sommes bien à Byzance, et l’intérêt passionné pour la théologie y fait partie de la culture commune), à Rome, si mal informé qu’on y fût (telle lettre de Nestorius attendra plusieurs mois une réponse faute de trouver un interprète capable de la traduire), en Égypte, à Alexandrie surtout dont l’évêque saint Cyrille va se faire l’adversaire acharné du malheureux Nestorius : hostilité traditionnelle entre les sièges d’Alexandrie et de Constantinople, déferlement d’un tempérament ardent et dominateur, sans doute ; mais l’opposition s’établissait à un niveau plus profond, celui de la théologie même.
Il serait artificiel, comme on l’a fait trop souvent, de dresser Alexandrie en face d’Antioche comme deux traditions doctrinales parallèles et continues pendant des générations ou des siècles. En fait, sur le problème christologique, nous avons assisté à la naissance de l’École d’Antioche avec Diodore et Théodore de Mopsueste ; c’est maintenant avec Cyrille qu’apparaît une théologie proprement alexandrine : pour être plus récente leur opposition n’en sera pas moins radicale.
L’affaire nestorienne va donner à saint Cyrille l’occasion de développer sa pensée, mais il en avait déjà élaboré les principes essentiels. Elle s’ordonne tout entière à partir d’une intuition centrale : pour lui le sujet de l’Incarnation est la seconde personne de la Trinité ; cette christologie théocentrique se développe à partir de la considération du Verbe divin qui, pour nous et pour notre salut, s’est abaissé jusqu’à la condition humaine. Sa première réaction, face au nestorianisme, s’exprime tout naturellement par ces mots : « Car si Notre Seigneur Jésus-Christ est Dieu, comment la Vierge sainte qui l’a enfanté ne serait-elle pas Mère de Dieu », Théotokos4 ? Le fait premier, fondamental, est bien la divinité du Christ : c’est là chez saint Cyrille un sentiment profond, presque obsédant ; mais n’est-ce pas aussi ce que la foi, la piété chrétienne ont toujours tenu pour l’essentiel ? On comprend que la tradition la plus constante de l’Église ait toujours vu en saint Cyrille le Docteur par excellence de l’Incarnation, malgré tout ce que son action a pu avoir de brutal, ses formules de trop raide, et bientôt, vu le développement rapide de la pensée théologique, d’archaïque ou d’ambigu.
Pour élaborer sa doctrine, saint Cyrille utilisera les matériaux dont il pouvait disposer, ceux que lui fournissait la tradition ecclésiastique telle qu’elle lui était accessible, l’œuvre de son grand prédécesseur saint Athanase pour commencer ; mais celle-ci, remontant à près d’un siècle, n’apportait qu’assez peu de contribution directe aux problèmes tels qu’ils se posaient vers 430. Ce qui montre bien que cette christologie alexandrine, ou plutôt cyrillienne, a un caractère, ne disons pas improvisé, mais nouveau est le fait que saint Cyrille, faisant flèche de tout bois a été amené à utiliser sans beaucoup de critique les apocryphes apollinaristes qui circulaient sous le patronage d’Athanase lui-même ou d’autres noms également vénérés. C’est en la croyant d’Athanase que Cyrille utilise la formule fameuse d’Apollinaire Μία φύσις… (Mia phusis), qui lui paraissait exprimer à merveille cette « unité d’être » (c’est le sens qu’il donne à φύσις, qu’il ne faut pas traduire par « nature », ce qui serait tomber dans l’hérésie monophysite), — ce que nous appelons l’unité de personne du Verbe incarné, mais cette dernière notion ne sera clairement distinguée qu’à partir du VIe siècle ; si saint Cyrille utilise, le premier, l’expression qui fera fortune d’« union hypostatique », ἕνωσις ϰαθ̓ ὑπόστασιν, c’est simplement avec la valeur d’union « réelle, véritable » et non dans le sens technique qu’elle prendra plus tard d’union « selon la personne ». Il reste que ce thème de l’unité indissoluble entre le Dieu et l’homme dans l’Incarnation est bien caractéristique et dominant chez lui.
On comprend dès lors la vivacité et la violence de sa réaction en face de Nestorius : saint Cyrille se hâte de prémunir contre l’erreur les moines d’Égypte, adresse à son adversaire de longues lettres, qui ont le double caractère de note diplomatique et de traité dogmatique ; il écrit à la cour de Constantinople, cherchant à éclairer et à mettre dans son jeu l’empereur, les princesses, si puissantes sur l’esprit et le cœur du faible Théodose II, sa sœur aînée Pulchérie, sa femme Eudokia. Comme dans la crise arienne, au temps de saint Athanase, l’axe Rome-Alexandrie joue à plein : le pape Célestin reçoit de Cyrille le dossier complet de l’affaire, prudemment traduit par avance en latin ; dans un synode romain (11 août 430), il condamne Nestorius, le menace de déposition s’il ne se rétracte pas, saint Cyrille lui-même recevant la charge d’exécuter cette sentence.
Celui-ci n’était pas homme à hésiter : interprétant largement la mission à lui confiée, il rédige un long document que le docile épiscopat égyptien entérine aussitôt, exposant sa propre doctrine christologique en des termes d’une grande précision technique et la condensant pour finir en douze propositions ou anathéma-tismes. Toutes ces formules appartiennent aujourd’hui au patrimoine théologique de l’Église mais, avant qu’elles y soient définitivement intégrées, il faudra attendre plus d’un siècle, quand les débats développés entre-temps auront permis d’y apporter les compléments nécessaires, interprétations, limitations, contrepartie.
A l’automne 430 elles n’étaient encore qu’une opinion particulière, donnant matière à controverse, spécialement aux yeux des représentants de l’école d’Antioche qu’elles heurtaient de front par leur forme abrupte et agressive et qui ne pouvaient y voir qu’ambiguïté et périls : aussi bien seront-elles l’objet de critiques acharnées de la part non seulement de Nestorius mais aussi des meilleurs théologiens de ce milieu, André de Samosate, Théo-doret de Cyr.
On comprend que Nestorius, mis de la sorte en demeure non seulement, comme le demandait la décision romaine, de se rétracter, mais d’endosser sans plus la théologie de l’école adverse, se soit raidi et récrié (30 nov.-6 déc. 430). Ceci au milieu d’une agitation devenue générale : on assiste à une intense activité épistolaire ; de Rome, d’Alexandrie, de Constantinople, partent lettre sur lettre à l’adresse des principaux évêques ; démarches et intrigues se multiplient à la cour impériale. L’idée de régler l’affaire par un concile s’imposa bientôt et dès le 19 novembre Théodose II convoquait pour l’année suivante à Éphèse ce qui devait être le IIIe concile œcuménique.
L’habileté manœuvrière et l’énergie parfois quelque peu brutale de saint Cyrille devaient déjouer les espoirs qu’avaient pu fonder sur cette réunion les amis de Nestorius. En présence des atermoiements des évêques syriens et ciliciens groupés autour de Jean d’Antioche, peu pressés sans doute de participer au procès d’un représentant de leur tendance, Cyrille brusqua les choses et ouvrit le concile le 22 juin 431 sans attendre ni les Orientaux, ni les légats romains, qui arrivèrent à Éphèse les uns cinq jours, les autres plus de deux semaines après. Nestorius, qui refusa de comparaître, fut condamné et déposé. Une fois présents, les légats du pape confirmèrent (11 juillet) une décision si conforme au jugement porté onze mois plus tôt à Rome. Mais entre-temps le groupe des orientaux avait protesté et, réuni en contre-synode, avait riposté de son côté en prétendant déposer Cyrille lui-même et son allié Memnon, l’évêque d’Éphèse ; à quoi la majorité cyrillienne, qui groupait maintenant près de deux cents évêques, répondait en excommuniant à leur tour Jean d’Antioche et les trente-quatre partisans qui lui restaient.
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LE CONCILE D’ÉPHÈSE


La confusion allait croissant du fait des interventions en sens divers des fonctionnaires impériaux commis auprès du concile, puis de l’empereur lui-même, qui ne pouvait manquer de se saisir de l’affaire et à qui d’ailleurs les deux partis firent appel. Situation paradoxale : pendant quelques semaines Nestorius d’un côté, saint Cyrille et Memnon de l’autre, considérés également comme déposés, furent mis aux arrêts et gardés à vue. Les négociations se poursuivant, les intrigues redoublent, accompagnées, comme il était normal en ce temps-là, de tentatives de corruption auprès des personnages influents à la cour.
Autre signe des temps : l’agitation se propage dans la foule, tournant parfois à l’émeute ; plus encore qu’au temps de l’arianisme, le peuple chrétien et en particulier les moines se sentent concernés et se passionnent pour ces débats dogmatiques. Si, pour finir, Théodose II parut pencher pour le parti de la majorité, il se refusa cependant à condamner celui des orientaux et c’est sur des paroles sévères qu’il congédia le concile, en déplorant l’échec de la réconciliation (octobre 431).
Chacun avait repris sa liberté et son siège, Nestorius seul restant déposé ; il est remplacé et se retire dans un couvent près d’Antioche. Sa présence en un pareil endroit ne pouvait manquer de susciter de nouvelles poussées de fièvre : il sera quatre ans plus tard relégué au fond des déserts d’Égypte et terminera sa vie (vers 450) dans ce pénible exil.
Secondé par l’action parallèle du nouveau pape Xyste III à l’esprit conciliant, l’empereur reprenait bientôt ses efforts en faveur de la paix. Par l’entremise d’un fonctionnaire de confiance, des négociations s’engagèrent entre les chefs des deux partis, Jean d’Antioche et Cyrille d’Alexandrie, négociations longues et difficiles ; il est tout à l’éloge de ces deux grands évêques qu’oublieux de ce qui les séparait et des conflits si violents qui les avaient opposés à Éphèse, ils les aient poursuivies jusqu’à l’accord final, consacré par un échange de lettres où chacun reprenait les termes d’une même profession de foi (avril 433) ; celle de saint Cyrille, justement célèbre, commence de façon significative par les mots : « Que les cieux se réjouissent et que la terre tressaille d’allégresse (Ps. 96, 11), le mur qui nous séparait est maintenant abattu (Epb. 2, 14)5 ».
Cet accord reposait sur des concessions mutuelles : d’une part Antioche acceptait la condamnation de Nestorius et de sa doctrine pernicieuse (on ne précisait pas davantage, et pour cause) ; d’autre part saint Cyrille renonçait à imposer ses conceptions personnelles et acceptait de se contenter, le reprenant à son compte, comme exprimant la foi de l’Église, du texte d’un credo de rédaction antiochienne : c’était en effet à une phrase près, ajoutée en conclusion (et qui précisément apportait un correctif important à l’un des plus discutés des anathématismes cyrilliens), la profession de foi adressée à l’empereur Théodose au mois d’août 431 par le contre-synode des évêques orientaux.
Ce texte a quelquefois été appelé le « symbole d’Éphèse » et c’est, semble-t-il, à bon droit car, beaucoup mieux que les comptes rendus des séances tumultueuses du concile proprement dit, il témoigne de l’étape parcourue dans la voie de l’élaboration du dogme et condense sur le plan doctrinal l’apport de cette grave crise. Bien que rédigée par des orientaux, cette profession de foi n’est pas d’inspiration proprement antiochienne ; elle représente un remarquable effort de synthèse entre les deux théologies rivales : l’équivoque συνάφεια, « conjonction », a fait place au terme proprement cyrillien d’ἕνωσις, unitio, « union », mais celui-ci est précisé par l’épithète άσύγχυτος, « sans confusion », qui sauvegarde la distinction des deux natures6…
Comme toute solution de compromis, l’union de 433 laissait insatisfaits les extrémistes des deux partis : Cyrille dut s’employer à rassurer ses partisans, inquiets de pareilles concessions ; ses explications montrent d’ailleurs que, s’il savait dans l’intérêt de la paix ne pas trop exiger d’autrui, il restait pour son compte tout autant attaché à la doctrine exprimée par ses anathématismes ; de son côté, Jean d’Antioche dut user de diplomatie et de patience pour obtenir l’une après l’autre l’adhésion de ses amis ; il fallut d’ailleurs se résoudre à exiler quelques irréductibles. Retenons un épisode de ces remous en sens divers : le second successeur de Nestorius sur le siège de Constantinople, Proclus, fut amené en 435, répondant à une consultation présentée par trois prêtres arméniens, à proposer au cours d’un long exposé de foi une nouvelle formule christologique qui devait elle aussi jouer un rôle important dans les querelles ultérieures : « Nous confessons, disait-il, l’Incarnation du Verbe divin, l’une (des personnes) de la Trinité » (τὸν ἕνα τῆς Τριάδος, unum de Trinitate)7 ; formule moins réservée que celles du symbole de 433 ; habilement retouchée par les monophysites (qui remplaçaient le mot d’« incarné » par celui de « crucifié »), elle devait servir à alimenter leur propagande : nous la verrons un jour récupérée par l’orthodoxie.
Quelques années se passent au cours desquelles nous assistons à un changement de génération : en 440, à Rome, saint Léon succède à Xyste III, Jean d’Antioche meurt vers 441/442, saint Cyrille en 444 : il a pour successeur Dioscore qui malheureusement n’hérite guère que ses défauts et les exagère encore ; à Constantinople, Flavien succède à Proclus en 446 ; des acteurs de la crise nestorienne survit seul le grand Théodoret (jusqu’en 457/458, sinon même 466/468) ; l’empereur Théodose II meurt à son tour en 450 ; l’énergique Pulchérie monte alors sur le trône d’Orient et s’associe Marcien.
Les querelles christologiques se raniment à nouveau lorsqu’en 447 et 448 commence à se manifester une opposition contre les idées professées par un autre survivant de la génération d’Éphèse, mais du parti anti-nestorien, un vieux moine de Constantinople, Eutychès, archimandrite ou supérieur d’un monastère comptant plus de trois cents moines ; il jouissait d’une forte position à la cour et était en relations avec tout ce que l’Orient pouvait compter de partisans de la théologie cyrillienne, mal résignés à l’union de 433 : on comprend sans peine que ce soit Théodoret qui le premier se portât contre lui à l’attaque dans les trois livres de son Eranistes (447).
Avec Eutychès apparaît l’hérésie dite monophysite ; la tendance qu’elle incarne, symétrique et à l’opposé du nestorianisme, se laisse définir comme une insistance excessive à souligner ce qui, dans l’Incarnation, relève de Dieu et cela au détriment de l’élément proprement humain. Il est beaucoup plus délicat, la part faite aux maladresses ou exagérations polémiques, comme aux interprétations tendancieuses, de discerner à partir de quel moment cette tendance, poussée trop loin, entraînait Eutychès jusqu’à l’hérésie formelle. L’accusation principale sera d’avoir professé que si Notre Seigneur Jésus-Christ est bien formé « à partir de deux natures », ἐϰ δύο φύσεων, s’il y a bien deux natures avant l’union, il n’en subsiste plus qu’une dans l’union ; d’où une interprétation littérale et par là excessive de la formule apollinariste et cyrillienne : « Unique est la nature du Verbe incarné. » Il paraît avoir éprouvé beaucoup de répugnance à accepter la seconde partie de la formule si parfaitement équilibrée du Symbole d’Éphèse : « Consubstantiel à son Père selon la divinité, consubstantiel à nous selon l’humanité. »
Dénoncé devant l’évêque de Constantinople par le même personnage qui en 428 avait été le premier à s’élever contre Nestorius, Eusèbe, devenu entre-temps évêque de Dorylée (il y aura toujours dans l’Église de tels limiers de l’orthodoxie : qu’on se souvienne du rôle joué au siècle précédent par Épiphane de Salamine), Eutychès fut condamné le 22 novembre 448 par un synode réuni dans la capitale. Il fit aussitôt appel ; appuyé par Dioscore d’Alexandrie et par son protecteur l’eunuque Chrysaphios alors tout-puissant sur l’empereur, il obtient de Théodose II la convocation (30 mars 449) d’un nouveau concile œcuménique qui devait symboliquement se réunir lui aussi à Éphèse.
Ici se place un événement de grande importance, l’intervention du pape saint Léon. Il semble que Rome ait tiré la leçon de la situation embarrassante où elle s’était trouvée lors de l’affaire nestorienne, réduite à utiliser des intermédiaires dont la compétence ou l’impartialité étaient contestables ; il faut aussi faire la part de la forte personnalité du grand pape qu’était saint Léon (440-461). Celui-ci ne se contenta pas de désigner comme à l’ordinaire les légats chargés de le représenter ; il prit position sur le fond de l’affaire (13 juin 449) dans une lettre adressée à l’évêque de Constantinople, le fameux Tome à Flavien, document élaboré avec une connaissance approfondie du problème et formulé avec netteté et précision, si bien que, deux ans plus tard, ce texte sera utilisé pour rédiger la définition que l’Église a conservée comme l’expression la plus parfaite du dogme christologique.
La solution du débat fut retardée par l’épisode douloureux du « Brigandage d’Éphèse ». Le concile projeté avait été soigneusement préparé par les amis d’Eutychès : Théodoret par exemple avait reçu l’interdiction de s’y rendre et Dioscore été désigné pour le présider. Celui-ci, s’inspirant des méthodes expéditives dont s’était servi saint Cyrille et donnant libre cours à son caractère impétueux, escamote le document pontifical, intimide la majorité, fait taire ceux qui protestent, et obtient de la sorte la réhabilitation d’Eutychès, la déposition de ses ennemis, Flavien, Eusèbe, Théodoret et, avec celui-ci, des principaux représentants de l’école d’Antioche, tous considérés comme nestoriens (août 449).
C’est en vain qu’en appellent les victimes, que s’élèvent contre ces violences le pape, l’épiscopat gaulois ou italien alerté par ses soins, la cour d’Occident (Valentinien III était à la fois le cousin et le gendre de Théodose II) : l’empereur de Constantinople demeure intraitable. Sa mort inattendue (28 juillet 450) entraîna un de ces coups de théâtre dont sont coutumiers les régimes totalitaires : Chrysaphios est destitué et bientôt exécuté, Marcien et Pulchérie protestent auprès du pape de leur fidélité ; dociles, leurs évêques se hâtent de s’aligner sur la ligne nouvelle. A la demande expresse des souverains, un nouveau concile œcuménique est convoqué qui se réunit à Chalcédoine, près de Constantinople, du 8 octobre au 1er novembre 451.
Plus de cinq cents évêques y participèrent, venus de toutes les provinces de l’empire d’Orient, de l’Égypte à l’Illyrie, foule houleuse que disciplinaient à grand-peine les hauts fonctionnaires chargés d’ordonner les débats. Il fut facile d’abolir les actes du brigandage d’Éphèse : Flavien fut solennellement réhabilité à titre posthume ; Dioscore, obstiné dans son monophysisme, à son tour déposé. Il faudra attendre la fin du concile pour voir réglé le cas de Théodoret à qui on finira par arracher, ce qu’il avait toujours refusé de faire, même après 433, une condamnation formelle de son condisciple Nestorius.
Car les deux partis restaient en présence : revanche sur le brigandage de 449, le concile de Chalcédoine ne fut pas, quoi qu’aient pu prétendre dans la suite les monophysites, une revanche sur le concile d’Éphèse de 431 : sans doute le Tome de Léon fut lu et approuvé, mais non sans que fût proclamé son accord substantiel avec la pensée de saint Cyrille ; la mémoire de celui-ci fut l’objet d’acclamations solennelles. Aussi n’est-ce pas sans peine qu’on se décida à formuler un nouveau symbole de foi et que la formule de celui-ci, rédigée en commission, put être finalement approuvée.
Elle reprenait pour l’essentiel les termes mêmes du Tome à Flavien avec quelques précisions supplémentaires, confessant « un seul et même Christ Fils, Seigneur, Monogène, sans confusion, sans mutation, sans division, sans séparation, la différence des natures n’étant nullement supprimée par l’Union, mais plutôt les propriétés de chacune étant sauvegardées et réunies en une seule personne (πρόσωπον) et une seule hypostase8 ».
Ce symbole fut proclamé le 25 octobre 451 dans une séance d’apparat en présence de l’empereur ; on acclama en lui et en l’impératrice, « les flambeaux de la foi orthodoxe » : « par vous la paix règne partout ! Marcien nouveau Constantin, Pulchérie nouvelle Hélène !9 » De telles hyperboles étaient au Bas-Empire d’usage courant ; la suite de l’histoire devait cruellement démentir leur enthousiasme de commande.



CHAPITRE QUATRIÈME
L’opposition anti-chalcédonienne


De fait, loin d’apporter une conclusion au problème soulevé par Eutychès, le concile de Chalcédoine s’est trouvé ouvrir une longue crise qui remplit la fin du Ve siècle, le VIe tout entier, et se prolonge bien au-delà : elle n’était pas terminée lorsque l’invasion arabe s’abattit sur la chrétienté orientale et les déchirures qu’elle a entraînées dans le corps même de l’Église ne sont pas encore réparées, puisqu’une fraction notable des églises orientales restent aujourd’hui encore séparées, précisément parce qu’elles continuent à refuser d’accepter comme valides les décisions prises en 451.
L’appui sans réserve de l’autorité impériale ne put suffire sur le moment même à en assurer l’acceptation dans tous les milieux ecclésiastiques de l’Empire d’Orient. Déjà, au cours même des sessions du concile, l’attitude insolente de la délégation représentant les moines de Constantinople, le déchirement manifesté par les évêques égyptiens, pouvaient laisser prévoir ce qu’allait être cette violente réaction anti-chalcédonienne, et de quels côtés elle allait venir.
L’Égypte d’abord : nous connaissons la forte unité de son Église ; fidèle à sa tradition, elle se rangera presque unanime derrière Dioscore, malgré sa condamnation ; Marcien aura beau le déporter au fond de la Paphlagonie, imposer par la violence un successeur orthodoxe, — il faudra employer l’armée, livrer de durs combats de rues —, c’est en vain : la masse du peuple reste fidèle au patriarche déposé. Au lendemain de sa mort (454), ses partisans réussissent à faire sacrer l’un des leurs, Timothée « le Chat » (Ἄιλουρος) ; son malheureux compétiteur est bientôt assassiné. Timothée exilé à son tour, le nouveau patriarche orthodoxe imposé par l’empereur n’aura pas une situation beaucoup mieux assurée ; à la première occasion, — quand l’usurpateur Basilisque dispute le trône à Zénon —, Timothée reprend possession de son siège (475) ; quand il meurt (477), un autre des leaders du parti lui succède, Pierre « le Bègue » (Μόγγος), dont il faudra bien pour finir que le pouvoir s’accommode (482-489).
Nous trouvons sans doute à Alexandrie un petit noyau chal-cédonien (Arius aussi avait rallié quelques partisans en face d’Alexandre ou d’Athanase) : il se manifeste en particulier en 482, quand son chef, Jean Talaïa, consacré évêque par les siens, tente de s’opposer à Pierre Monge ; mais faute de trouver appui du côté de l’empereur, Talaïa ne peut se maintenir, il doit s’enfuir et se réfugie pour finir à Rome. L’opposition anti-chalcédonienne apparaît en quelque sorte comme la religion nationale du peuple égyptien ; son autorité n’est pas contestée dans l’intérieur du pays, dans les masses populaires, qui, peu touchées par l’hellénisation, sont restées fidèles à la vieille langue copte ; à Alexandrie même, l’orthodoxie chalcédonienne ne recrutera guère ses partisans que dans une élite de langue grecque qui finit par apparaître comme étrangère au pays, dans les milieux proches du pouvoir, aussi longtemps du moins que celui-ci demeure fermement attaché à la ligne doctrinale définie par le concile de 451.
Sans rencontrer partout un appui aussi général, l’opposition n’est pas limitée à la seule Égypte : elle s’est manifestée également en Palestine par exemple où, dès le lendemain de Chalcédoine, le patriarche orthodoxe Juvénal de Jérusalem se voit chassé, remplacé par un intrus, et ne retrouve son siège qu’après l’intervention de l’armée, qui doit livrer des batailles rangées contre la foule hostile des moines (453). Si bref qu’ait été son passage, l’usurpateur a le temps d’ordonner et d’installer un peu partout des évêques de son choix, tel Pierre l’Ibérien, fils d’un des premiers rois chrétiens de Géorgie, élevé comme otage à Constantinople, moine à Jérusalem puis près de Gaza, qui est consacré évêque de Maïouma. Chassé, il se réfugie en Egypte ; nous le voyons sortir du désert pour consacrer Timothée Aelure, il restera jusqu’à sa mort (488) l’un des hommes actifs du parti, qui en comptera beaucoup.
L’opposition apparaît bien représentée également en Syrie même, dans cette région groupée autour d’Antioche qui dans les années 430 s’était pourtant dressée presque unanime contre la théologie de saint Cyrille. Les choses ont bien changé : le nestorianisme, — pour conserver à cette tendance son nom traditionnel encore qu’impropre —, s’est comme résorbé ; nous le retrouverons sans doute bien vivant mais comme rejeté sur les marges et finalement au-delà des frontières mêmes de l’empire.
Sans doute l’Orient syrien ne s’est pas rallié de façon monolithique à la tendance opposée : chalcédoniens et monophysites s’y affrontent non sans péripéties ni violences. Cette situation confuse apparaît bien dans la carrière tourmentée du premier patriarche d’Antioche favorable au monophysisme, Pierre le Foulon. De 464/465 à sa mort (490) il occupe le siège épiscopal à quatre reprises, trois fois chassé, trois fois réintégré au gré d’intrigues appuyées de bagarres : un de ses compétiteurs orthodoxes sera sauvagement assassiné par les monophysites en fureur.
Quoiqu’elle ait trouvé en Syrie une audience plus large qu’en Égypte, l’orthodoxie chalcédonienne y est souvent apparue aussi comme un parti qui tirait sa force de l’appui du pouvoir central : c’était le parti des « Impériaux », — basiliques en grec, melkites en syriaque (on sait que ce nom s’est maintenu). Le monophysisme est davantage enraciné dans le pays : l’un des principaux évêques installés par Pierre le Foulon, qui sera avec et après celui-ci l’un des principaux animateurs du parti de la résistance, est Philoxène ou mieux Aksenâyâ, métropolite de Mabbûg, de 485 à son exil (518/519) ; il est remarquable qu’il ait été un pur Syriaque ; c’est dans cette langue sémitique qu’il a écrit toute son œuvre, considérable tant au point de vue dogmatique que spirituel. On comprend que les historiens modernes se soient parfois demandé, comme ils l’ont fait dans le cas des donatistes africains, si l’opposition au concile n’avait pas servi à exprimer les rancœurs ou la révolte de tous ceux qui avaient à se plaindre du pouvoir impérial, et en particulier la résistance nationale de ces Coptes et Syriens réfractaires à l’hellénisme.
A s’en tenir à l’aspect proprement religieux il est certain qu’une théologie ne retire pas que des bénéfices de la protection que lui apporte un pouvoir oppresseur, son armée, sa police. L’église chalcédonienne, melkite, en dépendait trop étroitement pour ne pas apparaître bien souvent comme une église trop officielle, trop liée au monde, en quelque sorte fonctionnarisée : les évêques pris dans leur ensemble sont trop dociles à suivre les fluctuations de la politique religieuse adoptée par le Palais de Constantinople ; il s’en trouvera cinq cents, sept cents peut-être, pour signer avec empressement l’Encyclique par laquelle Basilisque anathématisait le concile de Chalcédoine (475) ; ils s’étaient pourtant montrés presque tous catholiques la veille, du temps de Marcien et de Léon ; ils le redeviendront à nouveau presque tous lorsque, l’usurpateur abattu, l’orthodoxie a repris le pouvoir avec Zénon.
Avec la génération de saint Cyrille et de Théodoret s’est achevé l’âge d’or des Pères de l’Église ; il faudra attendre longtemps, — le VIIe siècle et saint Maxime le Confesseur —, pour retrouver, dans les rangs catholiques, l’équivalent de ces grands Docteurs, de ces grands spirituels, de ces saints. Aux Ve et VIe siècles, c’est là un fait et ce fut un malheur, les grandes et fortes personnalités apparaissent surtout dans les rangs des monophysites : ainsi Pierre l’Ibérien, Pierre le Foulon, Philoxène, — nous rencontrerons bientôt Sévère d’Antioche, Jacques Baradée, — « personnages de premier plan auxquels les chalcédoniens n’ont rien d’équivalent à opposer »10.
Quel que soit le jugement qu’on doive porter sur sa théologie, le milieu monophysite apparaît souvent comme un foyer de vie religieuse intense, favorable au développement de la piété, de la vie spirituelle, liturgique, sacramentaire. L’histoire conserve le souvenir des innovations liturgiques sur lesquelles Pierre le Foulon par exemple appuyait sa propagande : au chant du Trisagion (Dieu Saint, Dieu fort, Dieu immortel…), il fit ajouter l’incise σταυρωθεἰϛ δι̕ ήμᾶς, « qui a été crucifié pour nous », qui devint le slogan caractéristique du parti. C’est à lui encore que nous devons, innovation plus heureuse et plus durable, l’introduction du Credo au cours de la messe solennelle, — à moins que ce ne soit au patriarche Timothée de Constantinople (511/518), de tendance également monophysite ; initiative elle aussi d’intention polémique : revenir au Symbole de Nicée-Constantinople, c’était ignorer et par là même refuser le Symbole plus récent de Chalcédoine. Il est intéressant aussi d’observer les efforts dépensés par les mêmes pour approfondir le christianisme et la pratique religieuse parmi les tribus arabes du désert de Syrie, pour faciliter chez ces nomades la distribution de l’Eucharistie, la célébration de la liturgie, en l’absence d’églises, voire d’autels fixes.
On comprend que cette tendance ait attiré à elle les âmes les plus ferventes, qu’elle ait connu un succès particulier dans les milieux monastiques : ceux-ci ont toujours fourni aux monophysites nombre de partisans ardents et résolus ; à certains moments la situation a pu paraître se résumer dans l’opposition de deux partis, — catholique et anti-chalcédonien — : celui des évêques et celui des moines. Il ne faudrait pas cependant schématiser à l’excès : l’Égypte encore une fois exceptée, le monophysisme n’a jamais rallié l’unanimité, même parmi les moines : en Palestine par exemple, nous constatons que certains monastères sont demeurés fidèles à l’orthodoxie : ainsi dans les années 450, celui de saint Euthyme, au début du VIe siècle, celui de saint Saba ; de même à Constantinople la tradition chalcédonienne trouvera d’inlassables défenseurs dans la communauté des Acémètes (Ἀϰοίμητοι, « ceux qui ne prennent pas de repos », par allusion à l’usage qu’ils observaient de la laus perennis).
Ce qui précède suffit à montrer sur quelles forces considérables s’appuyait la résistance aux décisions dogmatiques prises en 451. C’est en vain que des empereurs, tour à tour, essayèrent de la briser en mettant, comme on l’a vu, au service de l’orthodoxie toute l’autorité, toute la force dont ils disposaient, n’hésitant pas à exercer la violence pour imposer aux récalcitrants des évêques orthodoxes, pour rétablir ceux-ci lorsqu’ils avaient été chassés de leur siège.
Une telle politique d’intervention vigoureuse, celle que nous avons vue pratiquée par l’empereur Marcien, sera continuée ou reprise par ses successeurs Léon, Zénon, du moins jusqu’en 482, et plus tard par Justin Ier, Justinien, avec les nuances et les revirements que nous aurons à noter au cours de son long règne (527-565), Justin II après 571, etc. Cette action répressive a sans doute été parfois ralentie ou tenue en échec par des influences en sens contraire qui s’exerçaient dans la sphère même du pouvoir : celle du tout puissant général Aspar, un Alain, sous Léon ; sous Justinien, celle, qui fut si efficace, de l’impératrice elle-même, Théodora, à l’encontre de son époux, très attachée aux monophysites.
On comprend d’autre part qu’en présence d’une résistance obstinée, finalement irréductible, la volonté impériale ait parfois vacillé et, changeant brusquement d’attitude, ait tour à tour aussi essayé une politique de rechange, de rapprochement avec l’opposition et plus précisément d’union, cela d’autant plus que le fossé doctrinal qui séparait orthodoxes et dissidents ne paraissait pas si large qu’il ne pût être comblé.
Déjà l’empereur Léon avait cru devoir, sinon remettre en question le concile de Chalcédoine, du moins consulter l’épiscopat à son sujet (octobre 457) ; les réponses, presque unanimement, avaient été en faveur de la fidélité au concile. Le premier revirement caractérisé se produisit sous Zénon l’Isaurien qui, après avoir travaillé au rétablissement de l’orthodoxie dans les premières années qui suivirent son affermissement au pouvoir (476), promulgua en 482 un édit d’union, Hénotikon, sous l’influence du patriarche de Constantinople Acace qui lui-même avait considérablement oscillé : tout en condamnant Eutychès au même titre que Nestorius, ce document exaltait la mémoire de saint Cyrille et ses douze propositions et ne mentionnait le concile de 451 que d’une façon indirecte encore que péjorative (à la suite d’une formulation assez vague du dogme, l’édit anathématisait ceux qui « à Chalcédoine ou ailleurs » auraient pensé autrement) ; il concluait par un appel à l’unité autour du Symbole de Nicée considéré comme seule définition officielle de la foi.
Zénon puis son successeur Anastase (491-518) devaient pendant trente-six ans essayer de rallier tout l’Empire autour de cette formule, équivoque, d’union. Accueilli avec une répugnance plus ou moins manifeste par les milieux monophysites les plus ardents, — ceux d’Alexandrie, des monastères d’Égypte ou de Palestine —, l’Hénotique parut inadmissible aux chalcédoniens les plus zélés : il y en avait en Égypte même, on l’a vu, avec Jean Talaïa, à Constantinople c’étaient les Acémètes, à Antioche le patriarche Calandion (mais, compromis dans une conspiration, il est bientôt déposé en 484, ce qui ramène Pierre le Foulon) ; enfin et surtout, Rome, dans la personne de l’énergique Félix III, maintient, comme on pouvait s’y attendre, la doctrine définie par saint Léon, condamne solennellement l’Hénotique et Acace ; d’où un schisme, l’un des plus importants de ceux qui, antérieurement à 1054, ont séparé Constantinople de Rome : il devait se prolonger pendant trente-quatre ans (484-519) jusqu’au rétablissement de l’orthodoxie après l’avènement de l’empereur Justin.
Sans doute la grande masse des évêques orientaux, s’était, comme toujours, hâtée de se plier à la volonté impériale, mais l’unité ainsi obtenue était de pure forme car l’ambiguïté même de l’édit d’union, susceptible d’interprétations divergentes, favorisait sur le plan doctrinal le foisonnement des tendances les plus diverses.
On le vit bien sous le règne d’Anastase, — un grand empereur, dont la politique intérieure et extérieure fut plus heureuse que sa politique religieuse — ; lui-même très nettement, et de plus en plus ouvertement à mesure qu’on avance, favorable aux monophysites, il dut déposer l’un après l’autre (496, 511) les successeurs d’Acace de Constantinople, car ceux-ci, tout en refusant de condamner la mémoire de leur prédécesseur, et tout en acceptant l’Hénotique, n’en demeuraient pas moins au fond du cœur attachés à la doctrine du concile de Chalcédoine. Pareillement en Syrie et en Palestine, les sièges d’Antioche et de Jérusalem passent aux mains de titulaires qui, toujours sous le couvert de l’Hénotique, se montrent beaucoup plus près de l’orthodoxie que leurs prédécesseurs. Ils se heurtent à l’opposition d’un survivant de la génération précédente, l’ardent Philoxène de Mabbûg (la plupart des protagonistes du premier acte de ce drame, — les trois Pierre, l’Ibérien, le Foulon, le Bègue, et Acace —, ont disparu entre 488 et 490). Après bien des péripéties Philoxène finit par l’emporter : en 512 le patriarche d’Antioche est déposé et il est remplacé par le savant moine Sévère qui, en 515, fait prévaloir au synode de Tyr une interprétation nettement anti-chalcédonienne de l’Hénotique, en réaction contre la tendance modérée qui s’était jusque-là épanouie librement.



CHAPITRE CINQUIÈME
Monophysites et néo-chalcédoniens


Homme d’action, polémiste infatigable, penseur rigoureux, Sévère d’Antioche s’est affirmé, au cours d’une longue carrière fertile en épisodes contradictoires, comme l’animateur de l’opposition anti-chalcédonienne, notamment en Syrie-Palestine. Dès avant l’épiscopat, il apparaît comme son porte-parole à la tête d’une délégation de moines palestiniens auprès de la cour d’Anastase, où il séjourne de 508 à 511. Déposé par Justin, il se réfugie en Égypte, sur laquelle il étend son influence : dix années fécondes d’exil (518-527/528) au cours desquelles il compose une partie importante de son œuvre littéraire. Nous le retrouvons à Constantinople entre 531/532 et 536, protégé de Théodora, défenseur de la cause monophysite auprès de Justinien ; à nouveau condamné il termine sa vie exilé en Égypte (536-538). Sévère d’Antioche n’a pas seulement rétabli la situation de son parti grâce à son action énergique en Syrie ; il lui a également donné un équipement doctrinal, a fixé sa théologie : on peut dire que le monophysisme historique, celui qui va finalement se perpétuer jusqu’à nos jours, est le monophysisme sévérien.
Il convient de préciser le contenu dogmatique de ce terme qui, pour être traditionnellement attaché à l’opposition anti-chalcédonienne, n’en est pas moins très largement impropre. La position doctrinale assumée par Sévère et, avec lui ou à sa suite, par le gros du parti, est en effet très loin de l’hérésie franche et brutale que ce terme laisserait imaginer. De cette position toute en nuances et par là même difficile à cerner, on aperçoit bien d’abord l’aspect négatif : Sévère et les siens repoussent avec horreur le Tome de Léon, la définition de Chalcédoine et leurs précisions sur les deux natures, les considérant comme suspectes de nestorianisme, voire les assimilant purement et simplement à celui-ci. La contrepartie positive s’exprime avant tout par un attachement passionné, littéral, intégral, à l’enseignement de saint Cyrille : obstinément attachés à son vocabulaire, les sévériens continuent à assimiler la « nature » (φύσις) à l’hypostase et à la personne. De façon plus profonde, et nous retrouvons là l’inspiration hautement spirituelle qui les anime, leur pensée se développe à partir d’une contemplation du Verbe éternel ; c’est toujours sur Lui, sur sa divinité qu’on médite, lorsqu’on passe de la Trinité à l’Incarnation, du Fils de Dieu à Jésus-Christ ; de celui-ci on exalte avant tout l’unité, les deux natures ne s’y distinguant qu’en vertu d’une distinction logique, non réelle.
Mais Sévère d’Antioche ne va pas jusqu’à tolérer les outrances d’Eutychès, qu’il considère comme hérétique à l’égal de Nestorius : il est caractéristique que sa polémique s’attaque, tour à tour et symétriquement, à un chalcédonien comme Jean le Grammairien et à des néo-eutychiens comme Sergius ou Julien d’Halicarnasse. Dès lors l’hérésie, si hérésie il y a, se réduit à une tendance, dangereuse en soi encore que soigneusement contrôlée, son contenu matériel se limitant à un résidu minime. Non sans étonnement ni regret, l’historien découvre que dans ces longues et âpres querelles qui ont déchiré l’Église, l’hérésie en tant que telle a pesé d’un poids moins lourd que l’attachement passionné à la volonté propre, que l’esprit de parti et l’obstination dans le schisme.
En Égypte les choses ont été plus complexes : la tendance anti-chalcédonienne, nous continuerons à dire « monophysite » pour faire court, y connaît un triomphe presque total : de 482 à 537, le pouvoir impérial renonce même à lui imposer la présence d’un patriarche chalcédonien ; n’étant plus contenu par la nécessité de combattre l’ennemi du dehors, le parti s’émiette, à Alexandrie du moins, par suite de la prolifération de doctrines rivales : c’est là un des aspects de la floraison culturelle si brillante dont Alexandrie est le théâtre au VIe siècle, et que caractérise en particulier, sur le plan philosophique, une rénovation de l’aristotélisme, surtout dialectique et logique. La compétence toute nouvelle acquise dans ce domaine trouve à s’employer sur le plan de la théologie, dans cette grande ville, foyer intense d’hellénisme installé en marge du pays copte : nous retrouvons, dans ces discussions ardentes, poussées à l’extrême limite de la subtilité, la tradition disputeuse des philosophies hellénistiques. Le milieu monophysite s’y décompose en une série de sectes et de sous-sectes : on en a catalogué une vingtaine.
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LA DIFFUSION DU MONOPHYSISME EN ORIENT


Il y eut les groupes intransigeants des dioscoriens qui ne reconnaissaient pas de patriarche légitime depuis 454, Timothée Aelure s’étant disqualifié à leurs yeux en réconciliant quelques clercs chalcédoniens ; les Acéphales (eux-mêmes subdivisés en trois groupuscules par des schismes intérieurs), qui ne pardonnaient pas à Pierre le Bègue et à ses successeurs d’avoir accepté l’Hénotique : c’était une sorte de Petite Église qui s’est maintenue même après la mort de son dernier prêtre. Sur le plan doctrinal, après les quelques eutychiens de la première heure, la tendance extrémiste s’incarne, à partir de 517-518 dans l’école de Julien d’Halicarnasse, dont les partisans sont appelés par leurs adversaires julianistes, aphtartodocètes (ils professaient le caractère « incorruptible » du corps du Verbe incarné) ou phantasiastes (puisque ce corps n’était qu’une forme idéale, un « fantôme ») ; de ce parti se détacheront deux ailes opposées, l’une en direction de la position modérée défendue par Sévère d’Antioche (le corps du Christ préservé de la corruption par la puissance du Verbe), l’autre véritablement néo-eutychienne, considérant le corps du Seigneur non seulement comme de soi incorruptible mais proprement « incréé » (d’où leur nom d’actistètes).
Les sévériens eux-mêmes, dédaigneusement qualifiés par leurs adversaires de phtartolatres (puisqu’ils adoraient le corruptible) virent naître dans leur sein l’école des agnoètes : le Christ dans son humanité devait avoir « ignoré » certaines choses (d’Arius aux modernistes, ce problème de la science humaine du Christ ne cessera pas de troubler les esprits aventureux).
Fait plus notable, dans ce milieu de questionneurs infatigables, la discussion reflue du problème proprement christologique sur le problème trinitaire dont on pouvait croire l’élaboration épuisée : une seule « nature » dans le Verbe incarné, soit ; mais alors (vue l’ambiguïté que conserve le mot chez les cyrilliens), ne faut-il pas distinguer au sein même de la trinité trois natures, trois essences puisqu’on y compte trois hypostases ? Ce sera l’hérésie stigmatisée sous le nom de trithéisme ; apparue vers 557, elle acquit de l’importance au cours des années 560, parce qu’elle fut illustrée par le remarquable esprit que fut Jean Philopon (l’« Infatigable », à moins qu’il ne faille comprendre le « Philopon » membre de la confrérie de pieux laïques de ce nom qui se « dépensaient » au service de l’Église). Homme plein de science, bouillonnant d’activité, puisque vers 570 un traité de lui, sur le mode de la résurrection (elle impliquerait la destruction de la matière), soulèvera lui aussi de vives discussions et provoquera un schisme à l’intérieur de sa propre secte. La critique du trithéisme donnera d’autre part naissance à la maladroite hérésie des tétradites (la nature divine se juxtaposant à celles des trois personnes, les Trois deviennent Quatre)…
De telles divisions ont sans doute affaibli par moments le monophysisme : vers 556, on vit quatre patriarches concurrents se disputer le trône d’Alexandrie, sans parler d’un cinquième titulaire, le chalcédonien rétabli par Justinien ; l’anarchie s’installe à Alexandrie et les efforts pour en sortir, à partir de 575, amèneront une brouille entre les deux églises monophysites d’Égypte et de Syrie, qui dure encore lorsque s’achève le siècle ; mais d’un autre point de vue cette prolifération doctrinale apparaît comme une manifestation de la vitalité du parti, de sa richesse en hommes et en idées.
En présence d’une telle situation, on comprend que, du côté catholique, théologiens et hommes politiques se soient interrogés sur les voies et moyens qui permettraient d’en finir ; l’unité imposée du dehors, telle que l’avait tentée l’Hénotique n’avait fait qu’accroître la confusion : la solution ne pouvait se chercher que sur le plan dogmatique. D’où une tendance à se rapprocher le plus possible de la position farouchement tenue par les dissidents, à s’avancer à leur rencontre, cela d’autant plus que, ainsi qu’on l’a vu avec Sévère d’Antioche, la distance qui les séparait de l’orthodoxie bien comprise se réduisait le plus souvent à peu de chose.
Cette attitude nouvelle a parfois reçu le nom quelque peu ambigu de néo-chalcédonisme : ce serait plutôt un post-chalcédonisme, un retour en arrière du balancier théologique : il s’agissait bien en effet de faire accepter une édition « revue et corrigée » du concile11 (de telles oscillations sont presque de règle dans l’histoire doctrinale de l’Église) : après le coup porté en 451 ne convenait-il pas de bien préciser qu’il n’impliquait d’aucune manière une revanche pour les victimes du concile d’Éphèse ?
En fait nous voyons tous les polémistes catholiques opposés à Sévère d’Antioche aussi préoccupés de couper tous les ponts du côté des nestoriens que Sévère lui-même l’était de se désolidariser pour sa part d’Eutychès : on le voit bien chez Léonce de Byzance, qui réalisa d’autre part des progrès non négligeables dans la définition du concept d’hypostase (« ce qui existe à part soi », ϰαθ̓ ἑαυτό) et son application à la théologie du Verbe incarné. La tendance nouvelle s’exprimera, tout en maintenant fermement l’autorité du concile de Chalcédoine et sa définition, par le fait d’absorber à dose toujours plus intense l’enseignement de saint Cyrille, sa spiritualité, sa terminologie (les XII anathématismes…) :
1) La forte impression laissée par Sévère d’Antioche lors de son premier séjour à Constantinople (509-511) paraît bien, sinon avoir donné naissance à ce mouvement, du moins contribué à son essor. De façon paradoxale, il se manifeste au lendemain du jour où l’avènement de l’empereur Justin (518) faisait triompher à nouveau une politique favorable aux chalcédoniens, par l’initiative retentissante prise par un curieux groupe de moines scythes établis à Constantinople. Ils crurent trouver une panacée dans la formule « théopaschite », renouvelée ou mieux adaptée de Proclus, Unus de Trinitate… « Un de la Trinité a souffert pour nous dans la chair » ; ils dépensèrent pour la faire accepter par les autorités catholiques un zèle ardent et quelque peu brouillon : finalement éconduits par le pape Hormisdas (520), ils rentrent à Constantinople où la querelle s’envenime, qui les oppose au monastère rival des Acémètes, défenseurs attitrés de la foi chalcédonienne. On se jette à la tête les pires insultes : traités d’eutychiens par les Acémètes, les moines scythes ripostent en les accusant de nestorianisme qualifié.
2) Séduit à son tour par l’attrait d’une politique d’union, travaillé d’autre part par l’influence de Théodora, le nouvel empereur Justinien réunit en 532-533 une conférence contradictoire entre représentants des orthodoxes et des sévériens ; l’intransigeance de ces derniers la fit pratiquement échouer, mais l’empereur en sortit convaincu de la nécessité de faire un pas de plus en direction des opposants. Le 15 mars 533, il édictait une profession de foi rédigée de manière à satisfaire au maximum les susceptibilités des monophysites : passant sous silence Chalcédoine et les deux natures, il utilisait cette fois, pour formuler le dogme christologique, la formule écartée treize ans plus tôt, Unus de Trinitate… L’année suivante il obtenait du pape Jean II l’acceptation de cette formule théopaschite et la condamnation des Acémètes obstinés à la refuser (25 mars 534) ; de façon significative ces deux décisions étaient insérées en bonne place dans la seconde édition du Code Justinien, promulguée à la fin de cette même année 53412. On notera que dans un document contemporain adressé aux sénateurs romains, le pape Jean II cite parmi les autorités invoquées à l’appui de son geste l’un, et le plus important, des XII anathématismes de saint Cyrille (« anathème à qui ne confesse pas que le Verbe a souffert dans la chair… ») : c’était la première fois que ce document longtemps controversé était de la sorte officiellement et explicitement approuvé par l’Église de Rome.
3) Justinien devait bientôt constater que sa volonté d’apaisement se heurtait toujours à l’obstination du parti monophysite : il reprit avec une brutalité accrue la politique de répression policière, sans pour cela perdre l’espoir de ramener les rebelles à la raison. Poussé non seulement par l’impératrice, mais par des moines origénistes venus de Palestine anxieux de se réhabiliter après la condamnation qui était venue les frapper entre-temps, il se décida à une nouvelle démarche, qui manifesterait de façon plus solennelle encore la distance séparant la position chalcédonienne du nestorianisme abhorré : les monophysites tiraient volontiers argument (on l’avait bien vu lors du colloque de 532-533) du fait que le concile de Chalcédoine avait réhabilité trois des victimes du Brigandage d’Éphèse, le grand Théodore de Mopsueste, précurseur de Nestorius, l’ami de celui-ci Théodoret et enfin leur disciple Ibas d’Édesse ; celui-ci était le plus vulnérable, comme auteur d’une Lettre à Maris où il exprimait sans ménagements de vives critiques à l’égard de saint Cyrille et de ses anathématismes.
En 543/544 Justinien promulguait un nouvel édit dogmatique condamnant ce qu’il est convenu d’appeler les Trois Chapitres, c’est-à-dire un montage de textes attribués, parfois de façon quelque peu artificieuse, à ces trois auteurs. Comme il protestait en même temps de sa fidélité à Chalcédoine, cette nouvelle démarche ne produisit aucun effet sur les monophysites qu’il s’agissait de réconcilier ; elle devait par contre plonger l’Église dans une crise confuse et douloureuse.
Acceptée, encore que d’assez mauvaise grâce, par les patriarches orientaux, la condamnation des Trois Chapitres se heurta d’abord à une opposition résolue de la part de l’Occident, : échappant au danger ou à la séduction monophysite, celui-ci n’en était que plus attaché à une fidélité sans réserves à l’égard du dogme défini par saint Léon et le concile de Chalcédoine.
Décidé à s’assurer l’accord du pape Vigile, Justinien le fit enlever, amener et séquestrer à Constantinople (janvier 547). Il devait y rester pendant plus de sept ans, soumis de la part de l’entourage impérial à une pression inhumaine, s’exerçant tantôt par la persuasion tantôt par la menace : âgé, malade, le malheureux Vigile résiste longtemps, cède (Judicatum du 11 avril 548), négocie encore, rompt avec l’empereur (août 551), se réfugie à Chalcédoine et se rétracte solennellement (Encyclique du 5 février 552) ; ramené à Constantinople il finit par céder à nouveau mais la formule qu’il élabore (Constitutum du 14 mai 553) n’étant pas jugée assez explicite, il doit s’incliner encore davantage devant la volonté impériale et rédige une formule enfin conforme à celle-ci (Conftitutum du 23 février 554).
Pour la satisfaire en effet, il fallait non seulement déclarer matériellement hérétiques un ensemble de textes qui, tels qu’ils avaient été manipulés, rendaient bien un son nestorien, mais anathématiser rétrospectivement la personne même de Théodore de Mopsueste, mort pourtant dans la paix de l’Église plus de cent vingt ans auparavant. Entre-temps, pour appuyer ses exigences, l’empereur avait publié un second édit doctrinal (juin 551), convoqué et réuni un concile à Constantinople, — c’est le Ve Concile œcuménique (5 mai-2 juin 5 5 3).
Nos théologiens s’interrogent encore sur la portée précise qu’il convient de reconnaître aux documents signés par Vigile et sur l’autorité que possèdent les diverses décisions du Ve concile qui, à la demande de Justinien, avait, à partir du 26 mai, considéré Vigile comme déposé, — sans aller toutefois jusqu’à l’excommunier ni rompre avec le Siège apostolique, par une distinction trop commode entre celui-ci et la personne du pape qui l’occupait, inter Sedem et sedentem.
Sincère ou forcée, plénière ou partielle, l’approbation donnée au Ve concile par le pape Vigile puis, après sa mort (juin 555), par son successeur, ce même Pélage qui jusqu’à son avènement s’était montré un éloquent et courageux défenseur des Trois Chapitres, entraîna dans l’immédiat, nous le verrons, de graves déchirements à l’intérieur des églises latines. En Orient, sur le plan doctrinal, l’apport réalisé par cette affaire des Trois Chapitres était au total assez mince : le péril nestorien, contre lequel on affectait de se prémunir avec tant de soin, n’était pas le danger le plus immédiat qui menaçait la santé de la théologie grecque ; le caractère un peu trop exclusif de l’approbation donnée à la tradition issue de saint Cyrille engageait la pensée orientale dans une voie qui devait se révéler semée d’embûches : à trop insister sur la divinité du Verbe incarné, la pleine humanité de celui-ci risquait de n’être plus suffisamment mise en valeur, sinon même de perdre son intégrité ; ce que révéleront bien les hérésies nouvelles qui se manifesteront au début du VIIe siècle : monoénergisme, monothélisme, et les durs combats qu’elles susciteront.
Sur le plan juridique, l’immense effort déployé avec tant d’obstination par Justinien se révéla parfaitement Stérile : du moment qu’on n’accordait pas aux monophysites la condamnation expresse du concile de Chalcédoine, et ils étaient bien décidés à ne pas se contenter de moins, il fallait perdre tout espoir de les réunir à l’Église catholique. Justinien s’en aperçut bientôt et reprit à leur égard sa politique de persécution et de terreur policière.
Lorsque s’acheva son long règne (527-565), le vieil empereur, théologien impénitent, venait de s’embarquer pour une nouvelle aventure : ne prétendait-il pas imposer à l’Église, bien entendu tout en protestant de son attachement à Chalcédoine, la doctrine la plus contestée de l’extrême gauche monophysite, l’incorruptibilité du corps humain du Christ, l’aphtartodocétisme. Sa mort coupa court à cette initiative, qui n’eût pas manqué de compliquer encore les affaires ecclésiastiques. Il laissait ses successeurs aux prises avec le problème monophysite toujours non résolu. Ils ne devaient pas s’en tirer mieux que lui : Justin II essaya à nouveau une politique d’apaisement, promulguant un édit d’union, Henotikon, renouvelé de Zénon (567), pour finir, devant le raidissement des monophysites, par les persécuter à nouveau (571-578) ; la modération relative de Tibère II (578-582), la tolérance ouverte de Maurice (582-602) n’obtinrent pas de meilleurs résultats.
C’est qu’entre-temps, très précisément depuis les années 540, la situation du parti monophysite s’était profondément modifiée : longtemps il nous était simplement apparu comme une tendance intérieure à l’Église qui, suivant le jeu des circonstances, se trouvait momentanément occuper tel siège épiscopal, la direction de tel monastère, l’emporter dans telle région déterminée ; nous avons affaire maintenant à une véritable Église, séparée : l’unité est rompue.
La répression violente exercée contre les monophysites par Justin puis Justinien, si elle n’avait pu les éliminer complètement, leur avait du moins porté de rudes coups : leurs chefs, déposés, exilés, disparaissaient les uns après les autres ; des ordinations sacerdotales opérées à la hâte et presque clandestinement, ne pouvaient suffire à combler les vides que la mort ouvrait dans leurs rangs : le parti était menacé d’extinction, faute d’évêques et de prêtres. Il fut sauvé grâce à l’action énergique et patiente d’un homme, Jacques Baradée (en syriaque : « la Guenille »).
En 542-543, il fut consacré évêque, à la demande du souverain des Arabes ghassanides, chrétien sincère mais monophysite, et de Théodora, par le patriarche d’Alexandrie Théodose, déposé en 537 mais qui résidait à Constantinople sous la protection de l’impératrice. Jacques Baradée se donna pour tâche de reconstituer le parti décimé ; déguisé en mendiant (d’où son surnom), il parcourut tout l’Orient, de l’Asie mineure à l’Égypte, échappant à la police, multipliant les ordinations. Il accourt à Alexandrie, réunit un synode des évêques présents, s’efforce d’arracher le monophysisme égyptien à l’anarchie où il s’enlise.
Au bout d’une dizaine d’années il franchit le pas décisif et entreprend de doter les dissidents d’une hiérarchie autonome et complète, régulièrement constituée ; il fait consacrer en Égypte deux de ses compagnons pour pouvoir à eux trois consacrer validement métropolites et évêques. En 560 il réussit de la sorte à installer à Antioche un patriarche monophysite qui reprend la tradition interrompue depuis le grand Sévère (mort en 538, mais déposé depuis 518) ; il consacrera pareillement, trois ans plus tard, son deuxième successeur. La tradition lui attribue outre ces deux patriarches, le sacre de vingt-sept évêques, dont douze en Égypte, et cent mille prêtres, — mais il faut faire la part de l’exagération orientale. Il continuera son œuvre sans se lasser, s’efforçant encore à la veille de sa mort (578) de réconcilier les deux tronçons séparés d’Égypte et de Syrie. Même s’il n’a pas eu la possibilité d’en compléter tous les cadres, il avait jeté les fondements d’une église monophysite autonome ayant coupé tous les ponts avec l’orthodoxie catholique : c’est à bon droit qu’en souvenir de lui elle a conservé jusqu’à nos jours le nom d’église jacobite.



CHAPITRE SIXIÈME
Le sort des églises extérieures


Les conséquences de ces déchirements n’ont pas été moins graves pour les églises extérieures à l’Empire romain, de l’Éthiopie au Caucase : elles aussi sont devenues, et cela dès avant la fin du Ve siècle, des « églises séparées ».
I. L’église de Perse devient nestorienne
Telle que nous l’avons laissée en 410, l’église des Syriens orientaux, recrutée essentiellement dans les provinces sémitiques de l’Empire sassanide, possédait une structure bipolaire : un centre hiérarchique à Séleucie-Ctésiphon, un foyer intellectuel dans l’école d’Édesse, en territoire romain. Tout comme Antioche, le siège d’Édesse a été disputé entre les tendances christologiques qui s’affrontaient en Syrie dans la première moitié du Ve siècle : la théologie de saint Cyrille devait y trouver tour à tour alliés ou adversaires. A Rabboulâ, fermement cyrillien, surtout dans les dernières années de son épiscopat (415-435/436) succédait le fougueux Hîbâ (ou Ibas), une des futures victimes de l’affaire des Trois Chapitres mais que déjà ses tendances hostiles avaient fait exiler par Rabboulâ alors qu’il était à la tête de l’école des Perses.
Celle-ci reste fermement attachée à la tradition « antiochienne » ou, si l’on veut, « nestorienne », sous la direction de Narsaï (437-457), mais le triomphe de plus en plus général en Syrie de la tendance opposée (même les purs chalcédoniens, on l’a vu, s’affirment de plus en plus fidèles à l’enseignement de saint Cyrille) rend sa situation finalement intenable : en 457 il franchit la frontière et va s’établir à Nisibe (cédée aux Perses depuis 363) dont il rouvre l’école. Celle d’Édesse sera finalement fermée par l’empereur Zénon en 489 : cette décision doit peut-être quelque chose à l’action de Philoxène de Mabbûg, lui-même ancien élève de l’école, dont nous avons signalé le rôle dans le développement du parti monophysite.
Définitivement réorganisée, toujours sous la direction de Narsaï, qui devait mourir presque ou plus que centenaire en 502 seulement, soutenu par l’évêque du lieu Barsaumâ, lui aussi partisan résolu de la même théologie anti-cyrillienne, l’école de Nisibe connut un grand rayonnement dans toute la chrétienté sassanide et ne contribua pas peu à y faire triompher la christologie « nestorienne », qui sera officiellement et définitivement acceptée par un synode général des églises de l’Empire perse tenu à Séleucie en 486.
Il nous faut répéter ici ce que nous disions à propos du « monophysisme » sévérien : il faut considérer le terme de « nestorien » comme une étiquette traditionnelle dont l’histoire fait usage sans prétendre garantir la valeur de son contenu. De fait, en dehors de leur refus de s’associer à la condamnation de la personne même de Nestorius, l’hérésie de ces églises perses se laisse difficilement cerner : il faut réserver aux théologiens le soin d’apprécier ce qu’il peut y avoir d’insuffisant ou de dangereux dans les formules qu’elles professent sur la distinction des deux natures dans le Verbe incarné ; qu’il nous suffise de caractériser leur position comme une stricte fidélité à l’enseignement de Théodore de Mopsueste, considéré comme le maître à suivre en toutes choses, en particulier comme l’Interprète (c’est le surnom qu’il reçoit en syriaque) par excellence de l’Écriture.
Ici encore, ce qui apparaît au premier plan, c’est moins une hérésie explicitement professée qu’une volonté de schisme. Volonté qui paraît bien avoir été consciente : des sources, monophysites à vrai dire et par conséquent malveillantes, affirment que Barsaumâ avait complaisamment expliqué au souverain sassanide, le shahinshah Pêrôz (457/459-484), tout l’intérêt politique qu’il y avait pour lui à ce que les chrétiens de ses États fussent désormais coupés des églises de l’Empire romain, cet ennemi héréditaire ; il en tirait argument pour obtenir du bras séculier une aide dans sa lutte contre les monophysites qui, fortement installés comme nous l’avons vu parmi les tribus arabes du désert de Syrie, avaient fait quelque progrès en Haute-Mésopotamie.
Mais ces précautions tactiques ne pouvaient suffire à désarmer l’hostilité foncière du mazdéisme, seule vraie religion nationale de l’État sassanide. D’où bien des persécutions (ainsi déjà en 420, 421-422, 445-447…) ; la menace de celles-ci n’a pas cessé de peser sur l’église des Syriens orientaux, riche en martyrs. Elle n’a profité d’une tolérance réelle que pendant les brèves périodes où l’évolution de la politique extérieure contraignait le souverain à ménager l’Empire romain : ainsi sous Bahrâm V, après les victoires d’Ardabur, général de Théodose II (422), ou au début du règne de Khosrau II qui devait son trône à l’appui de l’empereur Maurice (590/591), la persécution se ranimant au contraire dès qu’à nouveau le conflit s’aggrave entre les deux États rivaux, ainsi au temps de Khosrau I et de Justinien (540-545), ou de Khosrau II et d’Héraclius (602 et suiv. ; le siège du katholikos va à nouveau demeurer vacant pendant de longues années : 609-628).
L’église perse eut également à souffrir de maux intérieurs : élections contestées, schismes, anarchie ; elle connut heureusement une période de rétablissement sous le catholicat d’un grand réformateur, Mar Abâ (540-552) qui, en dépit de circonstances difficiles, sut restaurer l’ordre et la discipline. Malgré tant d’obstacles, le christianisme réussit non seulement à se maintenir mais à progresser au sein de la société sassanide ; on signale des conversions dans la classe dirigeante et jusque dans la famille royale, ou même le clergé mazdéen.
La mission progresse dans ces montagnes du Kurdistan où se sont maintenues jusqu’à nos jours les dernières communautés nestoriennes (les Assyriens) ; elle s’étend en direction de l’Asie centrale et dans l’Inde. Les Huns hephtalites, établis sur les rives de l’Amou-Daria se font donner un évêque par Mar Abâ en 549. Le voyageur alexandrin Cosmas, qui a navigué dans l’océan Indien au cours des années 520-535 (d’où son surnom d’Indicopleustès), atteste l’existence d’une église organisée dans l’île de Socotora et d’une colonie de chrétiens d’origine perse aussi loin que Ceylan. L’église syromalabare, toujours florissante dans le Kerala (Inde du Sud), tire peut-être son origine de cette expansion missionnaire des nestoriens ; on peut penser aussi à des groupes d’émigrants chassés par la persécution ; la tradition qui rattache cette église au souvenir de l’apôtre saint Thomas pourrait exprimer simplement sa filiation lointaine à partir de l’église d’Edesse.
Plus on avance, plus l’église nestorienne s’isole du reste de la chrétienté : si en 420, continuant l’œuvre du concile de 410, l’église perse s’est encore efforcée d’aligner sa discipline sur celle que les conciles du IVe siècle avaient établie en pays grec, dès 424 elle proclame son indépendance canonique vis-à-vis des églises occidentales. Les contacts, lorsqu’ils se renouent, n’ont plus qu’un caractère personnel : ainsi nous trouvons quelques représentants des Syriens orientaux à la cour de Constantinople dans les années 525-532/533. L’église nestorienne évolue désormais selon son rythme propre : à partir de 484, Barsaumâ fit admettre la légitimité du mariage pour les évêques ; c’était là une concession aux mœurs nationales et on peut admettre qu’aux yeux de l’église perse c’était assez que de résister sur l’essentiel à la pression exercée par la religion dominante, en s’opposant par exemple aux unions incestueuses prônées par le mazdéisme : défendre sur ce point la morale chrétienne sera une des préoccupations de la restauration opérée par Mar Abâ. Sur le plan théologique, et notamment en christologie, les positions se raidissent : lorsqu’un des maîtres de l’école de Nisibe, Hénânâ s’avise d’adopter une doctrine plus nuancée qui se rapproche de l’orthodoxie catholique, il ne réussit qu’à se faire excommunier en 585 et ses partisans sont impitoyablement pourchassés.
D’autre part le prosélytisme ardent des monophysites, de Philoxène de Mabbûg à Jacques Baradée, s’est exercé également en territoire perse : malgré tous leurs efforts, les nestoriens ne réussirent jamais à éliminer ces rivaux qui, comme dans l’Orient romain finirent par s’organiser en église séparée possédant son propre réseau d’évêques et de monastères, réseau dense surtout dans le Nord de la Mésopotamie ; cette hiérarchie parallèle était elle aussi unifiée sous l’autorité d’un siège suprême, installé par Baradée lui-même à partir de 559 à Takryt sur le Tigre : son titulaire recevra au VIIe siècle le titre de maphriana.

2. L’Arménie et les pays du Caucase disputés entre monophysisme et chalcédonisme
L’attitude prise par l’église arménienne et ses voisines a été plus complexe encore. Il faut bien distinguer les temps et les lieux. Pendant la seconde moitié du Ve siècle toutes les forces de la chrétienté arménienne furent absorbées par la résistance obstinée, et finalement victorieuse, qui la dressa contre l’oppression sassanide et la persécution mazdéenne. Elle demeura pratiquement à l’écart des querelles christologiques : nous n’avons trouvé à signaler que la démarche faite en 435 auprès de Proclus de Constantinople.
A partir de 505/506 l’épiscopat arménien prit une attitude de plus en plus hostile au nestorianisme et à tout ce qui pouvait paraître s’en rapprocher, — cela sous l’influence de la tendance anti-chalcédonienne qui triomphait à Constantinople, sous le couvert de l’Hénotique, pendant le règne d’Anastase, mais plus encore sous l’effet de la propagande toujours active de monophysites venus de Mésopotamie puis de Syrie. Malgré quelques courants en sens opposé, cette tendance se renforce : vers le milieu du VIe siècle, le concile de Chalcédoine est expressément réprouvé ainsi que le Tome de Léon, l’incise « Crucifié pour nous » introduite dans le Trisagion : on peut dire qu’à partir de ce moment le monophysisme est devenue partie intégrante du patrimoine de cette église nationale.
On le vit bien lorsque l’empereur Maurice, ayant obtenu de Khosrau II la cession de la partie occidentale de l’Arménie (562), essaya de ramener celle-ci toute entière à l’orthodoxie chalcédonienne : il n’obtint l’adhésion que des vingt et un évêques directement soumis à son autorité et provoqua ainsi un schisme, le premier qu’on ait à signaler dans l’histoire de cette église si unifiée de l’Arménie (591/592-610/611). Ses avances furent repoussées par tout le reste de l’épiscopat, groupé autour du katholikos de Dvin. Bien caractéristique est la réponse dédaigneuse de celui-ci : « Je ne passerai pas la frontière pour manger de la brioche et boire de l’eau tiède » (allusion aux rites eucharistiques spécifiquement byzantins)13 : on le voit, tout, christologie et liturgie, paraissait bon aux Arméniens pour affirmer leur particularisme à l’égard de Constantinople !
La Géorgie était tombée, comme l’Arménie quoiqu’un demi-siècle plus tard (499), sous le joug sassanide ; au point de vue ecclésiastique, son église avait accepté, comme celle des Albaniens (ou Aghouans), une association avec celle d’Arménie qui impliquait une certaine dépendance par rapport à celle-ci (concile de Dvin, 505/506).
Lorsque, toujours sous le règne de l’empereur Maurice, la Géorgie recouvre son indépendance avec l’aide byzantine, son katholikos Kvirion saisit cette occasion pour se détacher de l’Arménie, sur le plan canonique et théologique à la fois : se rapprochant de Byzance au point de vue religieux comme son roi le faisait sur le plan politique, il rallia l’orthodoxie chalcédonienne. Aussi en 608/609 était-il solennellement excommunié au même titre que les Grecs par le katholikos arménien auquel cependant la chrétienté (aujourd’hui disparue) de l’Albanie du Caucase demeurait fidèle. Mais ce n’était pas là, pour l’Arménie, une prise de position définitive.
Il ne faudrait pas réduire l’histoire de ces églises orientales aux seuls débats christologiques, au risque d’en mutiler la remarquable richesse. C’est au cours du Ve siècle que s’accomplit pour l’essentiel le développement culturel dont nous avons signalé l’amorce (l’inventeur de l’alphabet arménien, Masrop, meurt seulement vers 440) : promotion de l’arménien au rang de langue de culture, œuvre des « Saints Traducteurs », — la Bible, les Pères, les collections canoniques (que complètent bientôt les règles disciplinaires édictées par le concile national), création d’une liturgie propre, enfin épanouissement d’une littérature originale ; le milieu du Ve siècle n’était pas atteint qu’elle a déjà produit un chef-d’œuvre : la somme apologétique, dirigée en particulier contre le mazdéisme, de l’évêque Eznik de Kolb ; l’histoire y occupera une place éminente. La musique, bientôt l’architecture, complètent le tableau de cette riche culture arménienne, où s’incarnent à la fois le génie national et une authentique inspiration chrétienne : au début du VIIe siècle apparaissent ces belles églises à coupole qui sont peut-être une source lointaine de notre art roman.

3. L’église d’Éthiopie se développe dans le cadre du monophysisme
On doit faire une observation analogue pour l’église fondée par saint Froumentios : pour elle aussi, les Ve et VIe siècles ont été une période glorieuse d’enracinement, d’expansion et de floraison culturelle. Ce développement semble s’être réalisé un peu plus lentement : ainsi la traduction de la Bible en ge’ez n’a peut-être été commencée que pendant la seconde moitié du Ve siècle pour être terminée seulement au VIIe. Parallèlement, étaient traduits les textes monastiques et théologiques fondamentaux et prenaient naissance la liturgie nationale et l’art chrétien.
Vue l’étroite dépendance où se trouvait l’église d’Éthiopie par rapport à celle d’Égypte (il faudra attendre 1951 pour que l’aboûna, chef de l’église abyssine, cesse d’être un dignitaire copte nommé par Alexandrie), on ne peut s’étonner que cette église soit passée comme naturellement au monophysisme. Le livre de base de sa bibliothèque théologique est une anthologie patriotique connue sous le titre de Qerïos, qui se place de façon significative sous le patronage de saint Cyrille (elle s’ouvre sur trois opuscules anti-nestoriens de celui-ci). L’influence égyptienne n’est cependant pas la seule à s’être exercée : l’église éthiopienne vénère la mémoire des « Neuf Saints » venus de l’Empire romain en Éthiopie et qui y auraient « rectifié la foi » : il semble qu’il s’agisse d’un groupe de moines syriens, sans doute monophysites, qui auraient pu venir chercher refuge en Éthiopie à un moment critique de la persécution catholique ; mais le prosélytisme monophysite suffirait à expliquer leur venue (fin du Ve siècle ?).
Les rapports diplomatiques que les souverains éthiopiens, définitivement convertis au christianisme, nouèrent après 525 avec la cour de Constantinople auraient pu être l’occasion d’une action en faveur d’un redressement favorable à l’orthodoxie, si les efforts déployés en ce sens par l’empereur Justinien n’avaient été aussitôt contrés par les initiatives opposées de l’entreprenante Théodora, protectrice attitrée des monophysites.

4. Progression du christianisme (monophysite) en Nubie et Arabie du sud
La même rivalité d’influences se constate dans la conversion des peuples plus ou moins nomades de Nubie entre l’Abyssinie et l’Égypte (dans ce que nous appelons aujourd’hui le Soudan). Ces peuples, Blemmyes, Alodes, Nobades, belliqueux et redoutés de leurs deux voisins, étaient restés longtemps païens. Pour eux, même après la fermeture générale des temples, les empereurs chrétiens avaient dû tolérer le culte d’Isis dans le célèbre sanctuaire de Philae en amont de la Ire cataracte du Nil, sur la frontière. Justinien se décida à mettre un terme à cette tolérance (vers 535). Peu après, deux missions, l’une catholique, l’autre monophysite, furent envoyées pour travailler à la conversion des Nobades ; Théodora réussit à faire intercepter celle que soutenait Justinien : c’est la seconde qui peut seule agir et la chrétienté ainsi fondée reçut son évêque du patriarche monophysite Théodose d’Alexandrie, relégué mais toujours agissant à Constantinople. La plupart des autres peuples de Nubie passent eux aussi au christianisme dans les mêmes conditions.
Au pays des Himyarites (Yémen), la mission chrétienne rencontrait toujours des obstacles dûs tant au paganisme sud-arabique qu’au judaïsme qui faisait là beaucoup de prosélytes. Elle fut facilitée au contraire par les efforts diplomatiques de Justinien, toujours soucieux d’écarter l’influence sassanide de sa frontière et des bords de la mer Rouge, et aussi par la mainmise progressive des Éthiopiens sur cette région. Parvenu à son apogée, le royaume abyssin d’Axoum étendait en effet son rayonnement, commercial, puis politique, sur l’Arabie. Une première expédition semble pouvoir se situer à la fin du Ve siècle ; après une révolte animée par un sheikh converti au judaïsme, au cours de laquelle de nombreux chrétiens avaient été massacrés, le negus envoya contre les Himyarites une puissante armée qui rétablit le protectorat éthiopien (525-526) ; celui-ci devait durer non sans quelques vicissitudes jusqu’à la conquête du Yémen par les Perses (570).
A sa faveur, la religion chrétienne devait se développer et rallier une minorité assez importante de la population, notamment dans la région du Nadjrân, où elle devait avoir une confrontation pathétique avec l’Islâm naissant (Mubâhala, « défi d’ordalie », 631). La force et la faiblesse de ce christianisme arabe, monophysite par ses origines et ses relations, se reflète de façon significative dans l’écho déformé qu’en conserve le Qur’ân ; la tradition musulmane voudrait que le Prophète soit né « l’année de l’éléphant », celle d’une expédition manquée dirigée contre la Mekke et le sanctuaire de la Ka’ba par l’Abyssin chrétien Abraha qui régnait alors sur le Yémen (570 : mais l’événement s’il est historique se situe quelque trente ans plus tôt).




CHAPITRE SEPTIÈME
Le monachisme oriental aux cinquième et sixième siècles


Ce remarquable développement des églises extérieures s’est partout accompagné d’une floraison parallèle de l’institution monastique. C’est vrai de l’Éthiopie, où la Vie de saint Antoine, la Règle de saint Pakhôme ont été parmi les premiers livres traduits ; — de la Mésopotamie sassanide, surtout grâce à l’œuvre du grand organisateur que fut Abraham de Kashkar (491/501-586) ; — c’est vrai de l’Arménie, dont les monastères, à commencer par celui d’Etchmiadzin ont été des centres actifs de rayonnement, spirituel et culturel à la fois ; — de la Géorgie enfin où le monachisme aurait été en particulier développé par les « Treize Pères » venus de Syrie, homologues des « Neuf Saints » d’Éthiopie (vers 550 ?).
Le développement du monachisme a été encore plus remarquable à l’intérieur de l’Empire romain où nous l’avons vu déjà si bien enraciné au cours du IVe siècle. Les moines sont partout dans les provinces orientales, de l’Égypte, qui les a vus naître et qui reste un foyer toujours actif, jusqu’à la Thrace pourtant plus tardivement touchée : il y aura en 518, à Constantinople et dans les environs, au moins soixante-sept monastères d’hommes, sans compter les communautés féminines. Ils sont de plus en plus nombreux, comme on peut s’en rendre compte par leurs interventions dans les querelles christologiques : des dizaines, des centaines composent les délégations qu’ils envoient aux grands conciles ou à la cour : deux cents moines accompagnent le futur Sévère d’Antioche lorsqu’il monte pour la première fois de Palestine à Constantinople en 508 ; c’est par milliers qu’on les voit participer aux émeutes qui bouleversent, et ensanglantent parfois, les villes disputées entre factions théologiques : ainsi à Jérusalem en 453 ; à Antioche au temps de Pierre le Foulon (471 et suiv.), pour ne rien dire d’Alexandrie toujours turbulente. Ils ont joué un rôle de premier plan, et cela dès Eutychès, dans l’affaire monophysite et ses longues séquelles : nous avons signalé les âpres conflits qui ont opposé à Constantinople même les Acémètes et les moines scythes.
Les foyers du monachisme qui, au cours de ces deux siècles, s’imposent peut-être particulièrement à l’attention sont ceux de Palestine et de Syrie. Aux reportages et recueils d’anecdotes que le IVe siècle avait consacrés aux Pères du désert d’Égypte succèdent maintenant l’Hifîoria philotheos, rédigée par le grand Théodoret de Cyr entre 437 et 449, qui concerne Antioche et les régions voisines, puis le Pré spirituel de Jean Moschos (615-619), qui s’intéresse plus particulièrement aux moines établis entre Jérusalem et la Mer Morte, auxquels sont aussi consacrées les biographies de Cyrille de Scythopolis (milieu du VIe siècle).
Recueils très proches par leur contenu et leur caractère de ceux de leurs devanciers, car ce monachisme syro-palestinien nous fait assister à un ressourcement de la tradition originelle : comme en Égypte, l’idéal offert en modèle aux âmes généreuses reste celui du solitaire, du héros de l’ascétisme ; nous assistons toujours à la même surenchère d’exploits, à la même recherche de l’extrême.
Le cas le plus typique est celui des saints stylites et d’abord du premier et du plus grand d’entre eux, saint Syméon l’Ancien : né en Cilicie vers 390, il débuta dans la vie monastique au sein d’une communauté d’une centaine de membres ; à la poursuite d’une vie toujours plus austère, il passe à l’érémitisme, reclus pendant trois ans dans une petite cellule, où il se mortifie le carême entier sans manger, puis s’isole pour cinq ans dans un enclos au sommet d’une colline, attaché à une chaîne de fer jusqu’à ce qu’un évêque lui fît observer que sa volonté rendait inutile ce lien matériel, les deux années suivantes sur un piédestal, puis sur trois colonnes successives, de plus en plus élevées, et pour finir au sommet d’une puissante colonne de plus de dix-sept mètres de haut sur le chapiteau de laquelle il passa les trente dernières années de sa vie (429-459).
Étrange ascension, où le saint paraît s’élever de plus en plus haut au-dessus du monde toujours plus près de Dieu ; mais ç’avait été en principe un moyen pour lui de s’isoler davantage des hommes car, par le caractère héroïque de ses exploits, le solitaire attirait comme naturellement la curiosité, l’admiration, la piété des foules. On venait de toutes parts lui demander prières, intercession, miracles, justice, conseils (c’est même à l’équilibre, à la santé, d’une telle direction spirituelle que nous pouvons discerner le mieux ce qu’il y avait d’authentique sainteté sous les dehors excentriques d’une telle personnalité). De fait la colonne de saint Syméon deviendra elle aussi le but de pèlerinages très fréquentés et le restera après sa mort quand aura été construite autour d’elle la grande basilique cruciforme dont nous pouvons toujours admirer les restes imposants (Kala’at Sem’ân).
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LE MONACHISME EN ORIENT


Syméon le grand aura des imitateurs et des émules comme Daniel le Stylite, qui lui a rendu deux fois visite, lui aussi d’abord cénobite, reclus, puis établi sur plusieurs colonnes successives à Anaplous sur le Bosphore de 460 à 493, conseiller de l’empereur, de l’impératrice, des grands ; Syméon le Jeune, d’Antioche, qui aurait été stylite depuis l’âge de sept ans jusqu’à sa mort en 592 à soixante-quinze ans, lui aussi directeur spirituel et thaumaturge.
Ce n’est pas le seul genre de performances extraordinaires que nous rencontrions : on nous parle de reclus dans des grottes, des tombeaux, un arbre creux, voire une cage suspendue ; il y a les stationnaires qui se tiennent debout pendant des jours et des semaines jusqu’à épuisement des forces, les boskoi ou brouteurs qui ne se nourrissent que d’herbe et de racines…
A côté de ces anachorètes on rencontre aussi, et c’est le cas le plus général, des moines vivant en communautés. Celles-ci présentent une grande diversité : il n’y a pas de règle unique et chaque monastère suit le régime établi par son fondateur. On peut cependant distinguer deux types principaux : le cœnobion dont le régime est pleinement communautaire comme chez saint Pakhôme ou saint Basile, et la laura, plus proche du type originel de Scété, où ceux des moines qui en ont été jugés dignes, après une période probatoire, mènent la vie solitaire, passant les cinq premiers jours de la semaine dans leur cellule ou leur ermitage et se rassemblant le samedi et le dimanche pour la célébration de la liturgie.
Les plus célèbres de ces fondations ont été celles de saint Euthyme le Grand (377-473), venu de la frontière arménienne en Palestine, où il établit plusieurs laures dans les ravins du désert de Juda dont, vers 405/406, celle qui devait conserver son nom et dont l’église fut consacrée par le patriarche Juvénal de Jérusalem en 428/429. Son influence s’exerça aussi bien sur les Arabes nomades, qui avaient établi leurs douars ou paremboles à l’Ouest du Jourdain, que sur les membres de l’élite sociale de Jérusalem, comme l’impératrice Eudokia, veuve de Théodose II. Ou celles de son disciple saint Saba (439-532) qui, originaire de Cappadoce, fit lui aussi carrière monastique en Palestine, où il établit notamment la Grande Laure (473) qui subsiste encore aujourd’hui, et à la suite d’une scission survenue dans la communauté, la Nouvelle Laure (507). En 493 le patriarche de Jérusalem l’avait nommé archimandrite, supérieur général, pour toutes les laures de son diocèse. Saint Saba exerça lui aussi une influence dépassant les limites des milieux proprement monastiques : nous le trouvons à deux reprises vers la fin de sa vie à la cour de Constantinople (521, 531), usant de son prestige pour obtenir du gouvernement impérial diverses mesures favorables au peuple et en particulier un allégement d’impôts.
Cette influence s’est aussi exercée au profit de l’orthodoxie : saint Saba, et déjà saint Euthyme avant lui, ont été fermement attachés au concile de Chalcédoine et c’est sans doute à leur action qu’est dû le fait que la Palestine et ses moines en particulier ont été moins généralement contaminés par l’hérésie ou le schisme monophysite que le reste de l’Orient, de la Syrie à l’Égypte. Ainsi mêlés à toutes les grandes querelles théologiques qui ont agité l’Église de leur temps, les moines orientaux ont eu aussi leurs problèmes propres, leurs difficultés, leurs hérésies.
La plus significative, car ses erreurs même spéculatives sont en rapport étroit avec la vie ascétique et mystique, fut celle des messaliens ou euchites (ces deux mots, le premier syriaque, le second en grec, ont le même sens : « les hommes de prière »). Déjà combattu vers 390 par Amphiloque d’Iconium, un astre mineur de la constellation cappadocienne, condamné au concile d’Éphèse, le messalianisme sévit tout au long du Ve siècle et même plus tard, tant dans les provinces orientales de l’Empire romain que chez les nestoriens du Royaume sassanide : parmi les principaux docteurs de la secte on mentionne un Siméon, originaire de Mésopotamie.
Au point de départ, un fait d’expérience durement ressenti : même après le baptême, l’homme constate en lui de mauvais penchants qui le poussent au péché ; faute de posséder la distinction, classique en Occident, entre péché originel et concupiscence, les messaliens traduisent ce fait en montrant l’âme comme habitée par un démon ; pour l’expulser, pour triompher définitivement des passions et atteindre à la bienheureuse apatheia, il faut recourir à un ascétisme rigoureux et surtout à la prière, cette prière constante, ininterrompue que recommande saint Paul (I. Thess. 5, 17). De même que le mal s’expérimente de façon sensible dans la concupiscence, de même pour eux la présence du Saint-Esprit qui pénètre et embrase l’âme ainsi purifiée, divinisée, est-elle ressentie physiquement et s’accompagne de phénomènes lumineux, de manifestations extatiques : d’où les qualifications péjoratives, « enthousiastes », « choreutes » (ou : danseurs) que leur prodiguent leurs adversaires, avec bien d’autres reproches : paresse, laxisme moral, orgies même, — mais il est difficile de discerner dans ce réquisitoire ce qui est déviations caractéristiques d’une fausse mystique ou calomnies logiquement déduites a priori à partir de leurs principes.
Sous une forme prudemment édulcorée, transmises sous un patronage usurpé mais rassurant (celui par exemple du grand Macaire, un des héros de Scété au IVe siècle), les idées et pratiques messaliennes ont connu une large diffusion à travers toute la spiritualité orientale : leur influence est sensible en particulier sur le développement de l’hésychasme tel qu’il commence à se manifester au VIIe siècle au mont Sinaï avec saint Jean Climaque († v. 649), tel surtout qu’il se développera beaucoup plus tard au mont Athos ; aussi bien tout mysticisme n’est-il pas en danger de glisser de l’ontologique à la psychologie et de se dégrader en illusion sensible ?
Autre aventure : la crise origéniste au temps de Justinien. Malgré les censures sévères dont les idées aventureuses d’Évagre le Pontique avaient été l’objet dès le lendemain de sa mort (399) — car c’est Évagre plus encore qu’Origène lui-même qui s’est trouvé visé au cours du grand combat mené avec tant de vigueur par Épiphane de Salamine, saint Jérôme et Théophile d’Alexandrie dans les années 397 — et surtout 400-402 —, les milieux monastiques n’avaient pas cessé de tenir en grande estime l’œuvre proprement ascétique d’Évagre, si précieuse en effet, véritable somme où se trouvait condensée de façon pratique toute la spiritualité des Pères du désert. Il était inévitable, en dépit de toutes les mises en garde (elles n’ont pas manqué comme en témoignent apophtegmes et anecdotes), que la curiosité et l’intérêt fussent un jour ou l’autre attirés vers les autres écrits de l’auteur, par exemple vers ses Chapitres gnotiques où s’exprimait sous une forme ésotérique une gnose échevelée développée à partir d’Origène, en marge de l’orthodoxie, sinon même en dehors du christianisme authentique (chute pré-cosmique des créatures intelligibles, distinction entre le Verbe et le Christ, etc.).
Au début du VIe siècle, un tel origénisme évagrien se manifeste avec éclat en Palestine dans les communautés fondées par saint Saba : en 518 le supérieur de la Nouvelle Laure doit expulser quatre de ses moines, partisans de cette doctrine suspecte ; un de leurs amis, Léonce de Byzance, fait partie de l’escorte qui accompagne saint Saba à Constantinople en 531 ; rejeté par son maître, Léonce restera dans la capitale où nous le voyons jouer un certain rôle dans les intrigues et les polémiques anti-monophysites. L’agitation se développe après la mort de saint Saba (532) et tourne à l’émeute : combattu dans la Grande Laure, l’origénisme triomphe à la Nouvelle ; l’un des chefs du mouvement, Théodore Askidas, monte lui aussi à Constantinople (536), où il deviendra l’un des conseillers théologiques les plus écoutés de Justinien et l’un des inspirateurs de sa politique « néo-chalcédonienne ». Mais pour le moment il ne peut empêcher que ses adversaires l’emportent à la cour, auprès du diacre romain et futur pape Pélage, et finalement de l’empereur. Celui-ci promulgue, en janvier 543, un premier édit condamnant dix propositions origénistes.
Approuvée par le pape et l’épiscopat tout entier, cette condamnation n’est pas acceptée par les origénistes de Palestine où l’agitation reprend de plus belle. Le parti connaît succès et revers ; comme il arrive, la discussion se prolongeant, il se scinde en deux tendances (547) : les extrémistes, qualifiés d’Isochristes (dans l’apocatastase finale, le sort des âmes divinisées les rendra « égales au Christ ») et les modérés ou Prôtoktistes (qui maintenaient du moins les privilèges de la primauté du Christ) ; ceux-ci finiront par rallier l’orthodoxie (552).
Justinien se devait d’intervenir à nouveau : sans attendre l’ouverture officielle de ce qui allait être le Ve concile œcuménique, il fit approuver, par les évêques déjà présents à Constantinople, quinze nouveaux anathématismes, dirigés très précisément contre l’enseignement d’Évagre (mars/avril 553) ; l’année suivante les origénistes perdaient leur bastion, la Nouvelle Laure, et étaient expulsés de Palestine.
 
A trop insister sur ces difficultés intérieures au monachisme, on risquerait de laisser échapper le fait essentiel, à savoir la présence rayonnante des moines au sein du peuple chrétien. Encore une fois, les moines alors sont partout ; voici ce que la recherche archéologique a permis d’établir pour la Syrie du Nord : « Les couvents de l’Antiochène aux Ve et VIe siècles sont des associations agricoles établies sur les routes, largement mêlées à la vie paysanne par leur rôle dans l’économie de la région et par leur église comme par l’édifice à portique qui les caractérise et qui servait, pense G. Tchalenko, de lieu de réunion, d’atelier, de réfectoire et d’hospice charitable (ξενοδοχεῖον), église et édifice largement ouverts aux fidèles14. » Mais cette présence en quelque sorte physique n’est pas ce qui importe le plus, ni même les bienfaits d’ordre matériel qui en résultent : les moines participent aux œuvres d’assistance publique dont nous avons signalé l’apparition au cours du IVe siècle ; les Ve et VIe nous font assister au développement de l’institution originale qu’est la diaconie, à l’origine fonction et service charitables d’un monastère, puis organisme plus ou moins autonome, enfin communauté monastique spécialisée dans un tel service social.
Plus précieux encore est le rôle proprement religieux qui leur est dévolu : au milieu d’une société chrétienne, ou qui du moins se veut telle, mais qui est et se sent menacée par l’esprit du monde et la tiédeur, le moine est là pour représenter l’idéal même de l’Évangile dans toute sa rigueur et son refus de tout compromis, l’appel à la perfection, la voie étroite, la folie de la croix ; mais cet idéal est aussi plénitude de vie spirituelle, enthousiasme, effusion de l’Esprit. C’est ce dernier point qui est peut-être le plus caractéristique du monachisme oriental : le moine est un « pneumatique », un « pneumatophore », il manifeste la présence de l’Esprit par les charismes qui lui sont conférés et c’est là la fonction la plus haute qu’il ait à remplir au sein de l’Église.



CHAPITRE HUITIÈME
L’Empire d’Orient comme empire chrétien


Pour terminer la présente section nous devons essayer à nouveau de caractériser brièvement l’originalité des formes revêtues par le christianisme tel qu’il a été vécu par les hommes de ce milieu et de ce temps, les pays d’Orient aux Ve et VIe siècles. Ces deux siècles ont vu l’apogée de la première période byzantine, le Frübbyzantinisch tel que l’a défini Ernst Stein15, soit l’intervalle compris entre Dioclétien et Héraclius (par opposition aux deux autres phases, Mittel- et Spätbyzantinisch, VIIe-XIe, XIIe-XVe siècles). Ce qui apparaît d’abord en opposition, comme on l’a dit, avec l’Occident conquis par les barbares, c’est la continuité par rapport à la période précédente : il n’y a pas ici de coupure entre Antiquité et Moyen Age, l’une se prolonge dans l’autre. Les Ve et VIe siècles continuent l’œuvre du IVe ; plus que jamais l’Empire qui se dit toujours « romain » apparaît comme un empire chrétien.
Au dehors, il se pose en protecteur-né de la religion du Christ : ainsi en 532 Justinien introduit, dans le traité que Khosrau Ier accepte de signer, une clause garantissant la liberté de conscience des sujets chrétiens du Roi des rois sassanides, comme déjà peut-être Constantin lui-même l’avait réclamé. L’activité missionnaire que nous avons vue se manifester au Sud de l’Empire a son équivalent sur la frontière Nord : au cours de la même année 528, le roi des Hérules, un peuple germain établi au Sud du Danube, et celui des Huns de Crimée viennent recevoir le baptême à Constantinople et Justinien lui-même, déjà associé au trône, leur sert de parrain.
Missions aussi à l’intérieur : il restait, on l’a vu, beaucoup à faire pour achever la conversion des masses rurales et cela, même dans les provinces où le christianisme s’était le plus anciennement établi et développé comme celles d’Asie mineure, Asie proprement dite, Carie, Lydie, Phrygie. Vers 542 le même Justinien chargea le moine Jean d’Amida, futur archevêque monophysite d’Éphèse, d’y prêcher l’évangile. Cette mission connut un grand succès : quelque soixante-dix mille païens baptisés, quatre-vingt-seize églises construites, douze monastères établis ; l’appui et la générosité de l’empereur y furent pour quelque chose : chacun des nouveaux convertis recevait une petite pièce d’or, le trésor public prit à sa charge plus de la moitié de la construction et la dotation des églises. A cela s’ajoutait la rigueur des lois, toujours plus sévères pour les païens comme pour les manichéens et hérétiques de toute espèce, les Samaritains, les Juifs. Depuis Constantin, ceux-ci sont l’objet de mesures restrictives qui contrastent avec le traitement de faveur que leur avait assuré l’Empire païen.
Ces méthodes violentes trouvèrent en particulier un champ d’application à l’autre extrémité de l’échelle sociale dans cette élite de l’aristocratie et de la culture qui constituait le second nid de résistance du paganisme. De grands procès, menés comme toujours avec cruauté (emprisonnement, torture, supplice du feu), furent instruits à Constantinople en 527 contre les manichéens, en 529, 545-6 contre des païens : il y avait là de très hauts fonctionnaires de l’entourage même de l’empereur, des hommes et des femmes du plus haut rang, des intellectuels : professeurs, avocats, médecins. Des procès analogues devaient se dérouler non seulement dans la capitale, mais en Asie, en Syrie, en 562 et plus tard encore. A la même politique se rattache la fermeture en 529 de l’école néo-platonicienne d’Athènes devenue, comme on le sait, un foyer fanatique de paganisme et d’occultisme.
Cependant, plus qu’à cette survie des vieilles croyances dans les milieux intellectuels, il faut être sensible aux progrès qu’y réalisait la foi nouvelle : plutôt qu’Athènes, c’est Alexandrie qui mérite ici d’être choisie comme point d’observation. Certes, si avancée qu’elle soit, la christianisation de l’Égypte est loin d’être achevée (il y aura encore des païens au VIIe et même au VIIIe siècle), ni celle de sa métropole, avec ses cercles lettrés, mais elle progresse : malgré quelques épisodes violents (le lynchage de la philosophe païenne Hypatie en 415, celui d’un étudiant chrétien vers 485/7), les études philosophiques qui y fleurissent s’y développent dans une atmosphère de neutralité religieuse. Si, jusqu’au début du VIe siècle, les maîtres de l’école sont des païens, leur enseignement, et cela dès le début du Ve siècle, est tel qu’il puisse être suivi par des élèves chrétiens ; peu à peu ils orientent leur doctrine dans un sens plus acceptable pour ceux-ci et pour finir, précisément à la date décisive de 529, c’est un chrétien authentique, ce même Jean Philopon que nous a fait connaître l’histoire du monophysisme qui prend la direction du mouvement, se pose en chef d’école et combat les tendances païennes du néo-platonisme athénien de Proclus.
Avec lui, toute l’école d’Alexandrie est devenue chrétienne ; mais déjà, au cours des deux générations précédentes, elle avait formé de remarquables représentants de la pensée chrétienne comme Enée de Gaza (il écrivait vers 490) ; c’étaient là d’authentiques philosophes qui osaient aborder de front les difficiles problèmes résultant de la confrontation de la foi chrétienne avec le système néo-platonicien : l’origine de l’âme, la résurrection des corps, la création ou l’éternité du monde. Foyer secondaire mais actif, Gaza a produit d’autres représentants de cette tendance. C’est sans doute dans le même milieu palestinien, nourri de culture grecque et de platonisme, qu’il faut chercher le mystérieux auteur qui osa se couvrir du nom prestigieux de Denys l’Aréopagite et qui, grâce à ce patronage, devait exercer une si grande influence au cours du Moyen Age en Orient et surtout en Occident où son œuvre a pénétré à l’époque carolingienne.
Tout est exceptionnel chez ce penseur savant, profond, souvent obscur, qui ose intégrer à dose massive le néo-platonisme de Proclus et explorer hardiment les arcanes les plus redoutables de la théologie mystique : il peut cependant servir à illustrer un phénomène très général, le niveau élevé auquel se situe la réflexion religieuse pendant cette première époque byzantine. Les polémiques interminables qu’a engendrées la querelle monophysite donnent l’occasion de le vérifier : la théologie des Ve et VIe siècles a acquis un caractère très technique, reflétant la vitalité de la culture contemporaine ; c’est là une conséquence naturelle de l’entrée massive dans l’Église des représentants de l’élite intellectuelle et sociale du temps.
Sans doute le mouvement était déjà bien amorcé au IVe siècle mais en s’affirmant toujours davantage, cette tendance accuse des traits nouveaux : vitalité implique croissance, et celle-ci changement. Deux surtout méritent d’être retenus :
1) La mise en œuvre des ressources de la logique aristotélicienne. Le développement du néo-platonisme s’était accompagné depuis ses origines d’un retour à Aristote et spécialement à l’Organon : Porphyre n’est-il pas l’auteur de cette Introduction aux Catégories qui servira désormais de manuel de base à la propédeutique philosophique ? C’est de l’école d’Alexandrie que sont sortis la plupart de nos Commentaria in Aristotelem Grœca auxquels ont contribué en particulier Jean Philopon et ses élèves, chrétiens comme lui, Étienne, David, Élie. L’utilisation par la théologie de cet arsenal précieux et redoutable n’était pas inconnu du siècle précédent comme on l’a vu chez les anoméens : elle devient, aux Ve et VIe siècles, une pratique normale aussi bien chez les monophysites que chez leurs adversaires chalcédoniens ou « néo-chalcé-doniens ».
2) L’argument d’autorité demeure cependant décisif : à celle de l’Écriture est venue s’ajouter, passant souvent au premier plan, celle des représentants qualifiés de la tradition ecclésiastique. A prendre les choses en gros, on pourrait dire : dans les querelles théologiques des quatre premiers siècles, on discutait à partir de versets scripturaires ; chez nos Byzantins on s’objecte des citations patristiques : aux recueils de testimonia bibliques, succèdent les florilèges dogmatiques qui regroupent, par sujets, des citations d’auteurs autorisés ; même phénomène dans l’exégèse : nous voyons se développer les Chaînes qui accrochent à un verset des Livres Saints de brefs passages extraits des commentaires dus aux plus célèbres des Pères de l’Église.
On a souvent porté là-dessus un jugement péjoratif (les inconvénients du genre sont évidents : citations tronquées, parfois truquées, attributions incertaines ou volontairement usurpées), comme si avec saint Cyrille, σφραγὶς τῶν πατέρων, « sceau des Pères16 », avait pris fin la période vraiment créatrice de la pensée chrétienne : à l’âge d’or des Pères de l’Église succéderait une scolastique sans originalité. C’est là une vue erronée, qui fait bon marché de tout ce que la technique raffinée des théologiens byzantins a su réaliser en fait de progrès, notamment dans l’analyse des notions si délicates de nature, d’hypostase, de personne ; d’autre part il faut tenir compte du problème posé par la continuité même de la tradition doctrinale et culturelle : les Byzantins ne pouvaient empêcher qu’ils fussent des épigones, des successeurs ; la technique du digeste, du résumé, s’est imposée à eux comme elle s’impose à nous-mêmes, à toute civilisation qui plonge ses racines dans un passé dont elle veut assumer l’héritage accumulé et sans cesse croissant. Force était à leurs théologiens de constituer des dossiers patristiques comme ils constituaient ces volumineux dossiers d’actes et autres documents conciliaires qu’Ed. Schwartz, reprenant l’œuvre des érudits des XVIIe et XVIIIe siècles, a rassemblés dans ses Acta Conciliorum Œcumenicorum.
Donc richesse, maturité plutôt que décadence ; telle apparaît la pensée et plus généralement la culture chrétienne de cette première époque byzantine : la tradition antique s’y perpétue, toujours vigoureuse. Nous retrouvons aux Ve et VIe siècles les traits caractéristiques que présentait déjà la société chrétienne du siècle précédent. D’une part l’éducation classique héritée du paganisme continue à doter l’élite intellectuelle et sociale d’une solide formation humaniste. Les monastères seuls exceptés, il n’y a toujours pas d’école proprement chrétienne : la constitution de l’empereur Théodose II, qui, en 425, crée à Constantinople une université d’État, organise celle-ci selon les lignes les plus traditionnelles : les lettres profanes — grecques et latines —, grammaire et rhétorique, la philosophie, le droit.
Les lettrés byzantins sont en tous points dignes de leurs prédécesseurs de l’époque hellénistique ou du Haut-Empire. Les architectes de la nouvelle Sainte-Sophie, ces novateurs si hardis, Isidore de Milet, Anthemios de Tralles, connaissent, éditent, commentent l’œuvre des grands mathématiciens grecs Archimède et Euclide ; Anthemios d’ailleurs a été l’élève d’Ammonios à Alexandrie comme Jean Philopon ou le latin Boëce.
Une princesse comme Iuliana Anicia († 528), issue de la glorieuse dynastie théodosienne, possédait un magnifique manuscrit, spécialement enluminé pour elle, du fameux traité sur la matière médicale de Dioscoride d’Anazarbe. L’Anthologie conserve le texte des belles inscriptions en hexamètres qui célébraient la magnificence du décor dont elle avait doté les églises de Saint-Polyeucte de Constantinople ou de Sainte-Euphémie de Chalcédoine. Enfin nous retrouvons vers 512 la même Juliana parmi les animateurs du mouvement de résistance chalcédonienne qui, à la cour même de l’empereur Anastase, s’oppose à la politique promonophysite de celui-ci.
Car, et c’est là le second trait caractéristique, cette élite byzantine met au service de sa foi chrétienne cette culture, cette curiosité, cette richesse humaine qui sont les siennes : nous ne trouvons toujours pas en Orient la scission qui va s’établir en Occident entre clercs et laïcs. Comme au IVe siècle, les questions religieuses passionnent également les uns et les autres qui s’y intéressent avec la même ardeur, souvent la même compétence. C’est un avocat, Eusèbe, on l’a vu, qui a été le premier à dénoncer les blasphèmes de Nestorius ; c’est un haut fonctionnaire, le comte Irénée, qui sera son meilleur défenseur (qu’ils soient plus tard devenus des évêques, l’un à Dorylée, le second à Tyr, ne change rien à l’affaire).
C’est seulement en les replaçant dans ce contexte culturel qu’on peut apprécier avec exactitude le rôle joué par les empereurs, Théodose II ou Marcien, lors des conciles d’Éphèse ou de Chalcédoine, les initiatives prises par Zénon, Justin, Justinien et ses successeurs, pour le règlement des affaires monophysites ou autres. Avant d’agir en empereurs, ils se sont comportés en représentants de cette élite chrétienne qui se sent concernée au premier chef par ces problèmes si graves, ces atteintes portées à la santé ou à la paix de l’Église.
Prenons le cas du plus grand ou du mieux connu d’entre eux, Justinien : on ne peut le réduire aux seules influences que ses conseillers ecclésiastiques ont successivement exercées sur lui ; il est beaucoup plus qu’un théologien amateur : nous possédons plusieurs traités dogmatiques sortis de sa plume et ils ne sont ni sans originalité ni sans valeur (on y trouve par exemple mise en œuvre, toujours à propos de l’Incarnation, la notion subtile d’« hypostase composée », ὑπόστασις σύνθετος) ; ils représentent une étape non négligeable dans l’élaboration du néo-chalcédonisme.
Bien entendu Justinien et ses pairs sont aussi des empereurs, des empereurs chrétiens : le caractère religieux du souverain ne cesse de s’affirmer. A partir de Léon (45 9), s’introduit la coutume de voir couronner l’empereur par le patriarche ; à partir de Zénonide, épouse de l’usurpateur Basilisque (475), l’impératrice l’est aussi ; le couronnement s’accompagne d’une profession de foi orthodoxe, exigée pour la première fois d’Anastase (491), dont l’attachement à l’orthodoxie chalcédonienne apparaissait à bon droit suspecte au patriarche.
La grande œuvre législative de Justinien où il a rassemblé tout l’apport du génie juridique de Rome, le Corpus Iuris Civilis, s’ouvre par une invocation : « Au Nom de Notre Seigneur Jésus-Christ » et le titre premier du Code, livre Ier, est consacré à une définition officielle de la très haute Trinité et de la foi catholique…
L’empereur byzantin du Ve ou du VIe siècle est bien l’héritier de Constantin, Constance et Théodose : c’est toujours le même idéal monarchique et sacral, transposition chrétienne de l’absolutisme de Dioclétien : maître du monde, l’empereur se sent responsable devant Dieu du bien spirituel autant et plus encore que temporel de ses sujets. Si quelque chose le distingue de ses prédécesseurs du IVe siècle, c’est la compétence accrue avec laquelle il intervient dans les questions proprement religieuses ; ce faisant il ne donne pas l’impression d’envahir un domaine en principe étranger, mais bien plutôt de chercher à mieux s’acquitter des devoirs qui lui incombent.
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L’ÉGLISE D’ORIENT : MÉTROPOLES ET PATRIARCHATS


Il ne suffit pas d’observer que la législation toute entière cherche à s’inspirer de l’esprit évangélique, — dans la mesure du moins où la chose paraît concevable (en fait les Byzantins ne réussiront pas mieux que leurs devanciers à rendre plus humain le droit pénal ou la fiscalité) ; la sollicitude impériale s’étend au domaine proprement ecclésiastique, réglemente et surveille l’administration des biens d’Église, des propriétés monastiques, des institutions charitables qui n’ont cessé de se développer ; mieux encore elle édicte des règles précises concernant les conditions d’accès à la cléricature, les élections épiscopales, la profession monastique, la discipline religieuse. Dans l’Église byzantine, ce qui correspond à notre droit canon rassemble des textes émanés de deux sources : les lois impériales (νόμοι) et les canons conciliaires ou autres documents ecclésiastiques ; d’où le terme de Nomocanon qui sert à désigner les recueils qui les rassemblent. Si le mot ne sera en usage qu’à partir du XIe siècle, la chose elle-même fait son apparition à la fin du VIe, avec les deux premiers recueils mixtes, la collection « des XIV Titres » (entre 577 et 582) et celle « des Cinquante Titres », compilée sous le règne de l’empereur Maurice (582-602).
La volonté impériale intervient enfin, et avec quelle autorité, non seulement comme on l’a vu sur le plan dogmatique, mais dans l’administration, la vie quotidienne de l’Église : elle fait nommer, dépose s’il le faut évêques et patriarches ; on le voit bien à Constantinople : sous l’empereur Anastase, Euphemios puis Macedonios sont successivement renvoyés (495, 511) comme trop favorables au chalcédonisme, Anthimos au contraire sous Justinien (536) pour ne pas l’être assez ; à la fin de son règne le vieil empereur dépose de même Eutychios qui ne se prête pas à sa dernière incartade théologique (565 ; il sera rétabli en 577 par le futur Tibère II, alors césar et régent de l’Empire).
Il y a, non pas sans doute confusion, mais association étroite, compénétration, entre les deux domaines, du spirituel et du temporel, que l’Occident nous a appris à distinguer, car si l’empereur s’immisçait comme on le voit très intimement dans la vie de l’Église, il demandait d’autre part, et comme naturellement, à celle-ci son concours pour le bon fonctionnement des institutions impériales. Les évêques sont officiellement chargés de jouer un rôle dans l’administration, par exemple municipale, et ce rôle déborde peu à peu le cadre initial d’une influence d’ordre surtout moral (protéger les faibles, dénoncer les abus) : une constitution de 530 finit par placer l’évêque « à la tête de toute l’administration financière des villes, y compris l’approvisionnement et les travaux publics »17.



CHAPITRE NEUVIÈME
L’Église et la piété byzantines


Les progrès de la christianisation de l’Empire se sont accompagnés comme il était naturel d’un développement parallèle des cadres institutionnels de l’Église. Nous avons parlé de l’importance acquise par le monachisme ; le clergé de son côté s’est lui aussi considérablement accru. Prenons un cas majeur : à Constantinople le personnel de la cathédrale de Sainte-Sophie (et de ses annexes) s’est à ce point multiplié que l’empereur s’efforce en 535 d’en limiter le nombre à quatre-cent-vingt-cinq, savoir : soixante prêtres, cent diacres, quatre-vingt-dix sous-diacres, cent-dix lecteurs, quarante diaconesses, vingt-cinq chantres. Dans les grandes villes et les pèlerinages fréquentés, les sanctuaires sont maintenant nombreux. A l’intérieur de chaque ressort épiscopal s’est établi un réseau très dense d’églises rurales, l’équivalent de nos paroisses : Théodoret en compte huit cents dans son diocèse de Cyr.
Elles avaient été desservies d’abord par des chorévêques, participant de façon plus ou moins complète à la dignité épiscopale ; comme ils avaient tendance à empiéter sur les attributions du chef du diocèse, on tend, au cours des Ve-VIe siècles, à les remplacer par de simples prêtres, les périodeutes ou « visiteurs » dont le nom même souligne le caractère subordonné.
L’institution la plus originale développée par l’Église orientale au cours des deux siècles que nous étudions est celle des patriarches, degré supérieur de la hiérarchie au-dessus des évêques et des métropolitains. C’est l’Égypte qui avait donné l’exemple d’un siège épiscopal exerçant son autorité sur toute une vaste région. Alexandrie n’avait que trop tendance à étendre encore son droit de regard et c’est pour prévenir ses empiétements que le concile œcuménique de Constantinople (381) répartissait l’Orient en quatre juridictions : Égypte, Orient (du Sinaï à la Cilicie), Pont et Asie (soit, respectivement, l’intérieur et l’Ouest de l’Asie Mineure).
En 451 le concile de Chalcédoine, satisfaisant des revendications qui s’étaient manifestées dès 431 à celui d’Éphèse, confirmait l’autocéphalie de l’église de Chypre et amputait encore le ressort d’Antioche des provinces de Palestine, désormais soumises à l’autorité de Jérusalem. Enfin celui de Constantinople était considérablement étendu et recouvrait désormais l’Asie Mineure tout entière s’y substituant à Éphèse et Césarée de Cappadoce. L’ensemble du monde chrétien apparaît désormais réparti (le titre et l’idée seront officialisés par la législation de Justinien) en cinq patriarcats : Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche, Jérusalem, — l’Occ dent tout entier, dans ses limites de 314, c’est-à-dire englobant la Macédoine et la Grèce, relève du siège de Rome qui exerce son autorité sur ces provinces orientales, le vicariat de Thessalonique, par l’intermédiaire du métropolitain de cette dernière cité.
Cette organisation nouvelle reflétait l’importance croissante prise par Constantinople dans la vie de l’Empire et par suite de l’Église : le rôle joué dans celle-ci par l’empereur explique qu’en dépit de toutes les mesures prises pour décourager de tels voyages, nombre d’évêques ou de hauts personnages ecclésiastiques trouvent expédient de monter à la cour et d’y séjourner plus ou moins longtemps ; ces hôtes constituent même une sorte de « concile permanent », σύνοδος ἐνδημοῦσα, sur lequel s’appuie le souverain pour élaborer et faire entériner ses décisions en matière religieuse.
La symétrie rigoureuse établie par Constantin lui-même entre l’ancienne et sa nouvelle Rome fournissait un argument approprié pour transformer en privilège de droit cette situation de fait. Précisant la « primauté d’honneur » reconnue par le concile de 381, le 28e Canon de Chalcédoine stipulait que la ville impériale qui, sur le plan civil, jouissait des mêmes privilèges que l’ancienne capitale, devait avoir la même puissance qu’elle dans les affaires ecclésiastiques, tout en restant « la seconde après elle18 ». On comprend que ce 28e Canon ait aussitôt soulevé les protestations des légats romains, puis celles du pape saint Léon, et n’ait jamais été reconnu, ni par lui, ni par ses successeurs. A bon droit, car deux autres Canons du même Concile avaient Stipulé de leur côté que Constantinople pourrait jouer le rôle d’une instance supérieure d’appel pour les affaires ecclésiastique de tout l’Orient : son patriarche exerçant sur celui-ci une autorité comparable à celle du siège apostolique sur l’Occident ; par là tendait à s’instaurer dans l’Église une sorte de dyarchie, la primauté d’honneur toujours admise pour Rome se vidant peu à peu de tout contenu concret, en particulier au point de vue juridictionnel.
Ce n’est encore qu’une tendance : il arrive encore exceptionnellement que des clercs orientaux condamnés à Constantinople en appellent au Pape et que le jugement de celui-ci tranche l’affaire en dernier ressort : un cas de ce genre se présente sous Grégoire le Grand dans les années 593/596. Mais le conflit latent avait fini par éclater lorsqu’en 5 87 le patriarche Jean le Jeûneur, arborant le titre vague sans doute mais lourd de prétentions de patriarche œcuménique, c’est-à-dire universel (déjà assumé d’ailleurs par plusieurs de ses prédécesseurs), prétend faire acte d’autorité et juger à son tribunal la cause du patriarche d’Antioche : le pape Pélage II proteste énergiquement comme le fera à sa suite son successeur, saint Grégoire, qui intervient de façon répétée, mais sans grand succès, tant auprès du patriarche que de l’empereur et de leurs successeurs (595, 597, 598, 599, 603).
De plus en plus Constantinople prend ses distances à l’égard de Rome : exploitant la présence des reliques de saint André, introduites chez elle par l’empereur Constance en 357, elle développera la légende d’une prétendue origine apostolique, avec l’idée d’établir son égalité parfaite avec Rome, sinon même une vague suprématie sur celle-ci : l’apôtre saint André, selon le récit de Jean, I, 40-41, n’est-il pas, avant saint Pierre lui-même, « le premier appelé », prôtoklètos. En Orient même, l’ascendant de Constantinople s’établit d’autant plus aisément que les autres patriarches orthodoxes se trouvent affaiblis par les conséquences des querelles christologiques et le développement des églises séparées : en face du patriarche de la capitale, de quel poids peut peser le malheureux patriarche melkite d’Alexandrie, qui ne se maintient dans un pays hostile que grâce à l’appui de la police impériale ?
 
Comme deux frères qui grandissent loin l’un de l’autre et qui s’habituent à vivre séparément, plus on avance, plus les deux églises d’Orient et d’Occident tendent à se différencier : le fait s’observe dans tous les domaines de la vie chrétienne et pour commencer dans celui de la liturgie. Prenons comme exemple la liturgie proprement byzantine qui, au cours du Moyen Age, finira par éliminer les autres rites de langue grecque, les diverses familles liturgiques n’étant plus représentées que dans les langues orientales des églises dissidentes.
Au cours du Ve, et surtout du VIe siècle, nous voyons s’introduire progressivement toute une série d’innovations qui, en s’accumulant, vont peu à peu lui modeler un visage original. Ainsi, l’entrée solennelle des célébrants s’accompagne à partir de 535/6 du chant du Monogenès, introduit par Justinien qui passe quelquefois pour en être l’auteur. Peu avant le concile de Chalcédoine (451) les lectures, finalement réduites à deux, — épître et évangile —, se voient précédées par la triple acclamation du Trisagion, « Dieu saint, Dieu fort, Dieu immortel », que Pierre le Foulon amplifiera dans un sens monophysite. Notre liturgie romaine l’utilise sous une forme bilingue dans l’adoration de la Croix le Vendredi Saint ; le même jour, quelques instants plus tôt, intervient la prière des fidèles avec ses diverses oraisons pour l’Église, sa hiérarchie, chaque catégorie de chrétiens, etc. ; devenue exceptionnelle chez les Latins, une telle prière est restée partie intégrante de la liturgie orientale et présente une formule litanique : les intentions sont formulées par le diacre, le peuple y répond par un kyrie eleison.
On date de 574 l’adoption, malgré les réticences du patriarche Eutykhios (qui trouvait prématurée cette louange du Roi de gloire alors que la consécration n’était pas encore intervenue), du magnifique Kheroubikon, « nous qui mystiquement représentons les chérubins… », pour souligner ce qu’on appelle aujourd’hui la grande entrée, — la procession qui accompagne l’apport du calice et du pain préparés dans une sacristie, prothésis, située à gauche du sanctuaire (mais cette préparation au VIe siècle n’a pas encore pris l’importance des longues cérémonies qui constituent aujourd’hui la proskomidi).
Puis vient la prière eucharistique proprement dire ou anaphore, notre canon : en 565, l’empereur Justinien s’efforce, mais ce sera en vain, de combattre la tendance qui s’établit d’en prononcer les paroles à voix si basse que le peuple ne peut plus les percevoir, — indice certain d’une évolution vers un caractère toujours plus hiératique de la cérémonie. Bien que les grandes lignes de cette prière consécratoire fussent depuis longtemps fixées, elle aussi évolue : l’importance du récit de l’institution tend à s’effacer au profit de l’épiklèse, la prière adressée au Saint-Esprit, pour qu’il vienne transformer le pain et le vin de l’oblation dans le corps et le sang du Christ.
Avant le Pater, intervient une nouvelle prière d’intercession pour les défunts et les vivants : la teneur de ces diptyques a souvent été l’objet de conflits : Rome n’a consenti à rétablir sa communion avec Constantinople en 415 qu’une fois insérée la commémoration de saint Jean Chrysostome considéré par elle comme injustement déposé en 404.
Mais une telle analyse, élément par élément, ne suffit pas à rendre sensible au lecteur l’atmosphère spécifique de la liturgie orientale dont les traits ou caractères généraux vont s’accusant à mesure qu’on avance dans le temps ; retenons-en au moins trois :
1) Nous avons déjà signalé la tendance au hiératisme, le sens du sacré, le respect poussé jusqu’à l’effroi pour la sainteté des mystères. Constantinople conservera toujours à la fin de l’avant-messe le renvoi : « Les catéchumènes, dehors ! », pourtant devenu pratiquement sans objet depuis la généralisation du baptême des enfants ; par là sa liturgie continue à souligner le caractère en effet essentiel, et si marqué à l’origine, d’une célébration mystérique réservée aux seuls initiés pleinement dignes. Bien caractéristique aussi, lors de l’ostension des espèces consacrées avant la communion, le signal : « Aux saints les choses saintes ! », τὰ ἅγια τοῖς άγίοις. La barrière de l’iconostase n’isole pas encore les nefs du sanctuaire, mais déjà des rideaux accrochés à un entablement supporté par des colonnes sont tirés à certains moments : on garde le souvenir de ceux, somptueux, de Sainte-Sophie où étaient représentés d’une part le Christ bénissant Justinien, de l’autre la Vierge avec Théodora.
2) Caractère non pas opposé mais complémentaire du précédent : le sens communautaire, dramatique, de la célébration dans laquelle le peuple joue son rôle : d’où la fonction, irremplaçable, dévolue au diacre qui sert d’intermédiaire entre le ou les célébrants et le peuple : il dirige sa prière, l’interpelle, réveille son attention, lui signale les moments essentiels de la cérémonie ; qu’on pense par exemple au beau cri : « La sagesse, debout ! » Σοφία, ὀρθοί, quand va commencer la lecture de l’Évangile.
3) Enfin, et cela nous éloigne de la sévère sobriété du rite romain, on voit s’affirmer de plus en plus chez les Byzantins le goût de la pompe, du faste, de la splendeur dont le développement accompagne celui, parallèle, du cérémonial de la cour de Constantinople, trait caractéristique hérité du Bas-Empire mais qui ne cesse de s’accuser.
Cette somptuosité était certainement accrue dans les grands sanctuaires par le caractère imposant du cadre architectural. Le Ve et le VIe siècles ont été en Orient une époque de grande création artistique : on construit sans doute toujours des basiliques à plan longitudinal (avec, au-dessus des bas-côtés, des tribunes ou gynécées réservées aux femmes), mais sous l’influence des martyria, églises construites en l’honneur des martyrs, qui, elles-mêmes, l’avaient hérité des mausolées circulaires ou polygonaux de l’architecture funéraire classique, on recourt de plus en plus à des combinaisons à plan central, ce qui conduit à poser et à résoudre le problème difficile de la coupole, solution qui trouve sa plus magnifique illustration dans la nouvelle Sainte-Sophie édifiée de 532 à 537, dont la grande coupole écroulée en 558 sera reconstruite en 562, ce qui permit au vieil empereur Justinien d’en célébrer à nouveau la dédicace.
Ces grandes églises reçoivent un décor, lui aussi, de plus en plus luxueux : marbres des pavements, mosaïques des parois et des voûtes. Tous les arts d’ailleurs apportent leur contribution à cet épanouissement de la liturgie byzantine qui fera sur les barbares admis à en contempler le déroulement une impression profonde : c’était, semblait-t-il, plus qu’une simple image ou préfiguration de l’éternelle liturgie du ciel !
Faute de notation, nous ne pouvons plus aujourd’hui réaliser l’importance du rôle confié à la musique ; nous avons du moins accès aux paroles de la poésie lyrique (au sens vrai du mot, c’est-à-dire faite pour être effectivement chantée), liturgique et paraliturgique, qui connaît une grande faveur à partir du VIe siècle. A cette floraison est attaché le nom de saint Romain le Mélode, poète et compositeur à la fois ; originaire de Syrie, il semble avoir vécu à Constantinople dans la première moitié du siècle. Ses cantiques strophiques ou Kontakia relèvent du même style fleuri que nous retrouvons d’autre part dans l’homilétique byzantine avec sa richesse d’images, sa prolixité un peu déconcertante pour notre goût occidental, comme on peut en juger par l’hymne akathiste (« celui qui se chante debout ») à la Vierge Marie, joyau incontesté de cette abondante production (mais son auteur et sa date restent difficiles à déterminer : l’attribution à Romain n’est qu’une hypothèse parmi tant d’autres).
Outre sa valeur intrinsèque, cette littérature religieuse présente un grand intérêt historique : c’est par elle que nous pouvons le mieux entrer en contact avec la piété byzantine et retrouver sa ferveur, sa richesse. Quelle fausse image se ferait-on de la vie intérieure de cette église d’Orient si on ne retenait de son histoire que les seules querelles théologiques, si arides parfois dans leur technicité !
Cette piété s’est développée, au cours des Ve et VIe siècles, en prolongeant d’abord les lignes tracées par le siècle précédent : nous retrouvons la même vénération pour les martyrs, et maintenant de façon plus générale pour les saints, la même confiance dans leur intercession, leurs pouvoirs miraculeux, le même attachement à leurs reliques, la même pratique des pèlerinages aux lieux consacrés par la présence de celles-ci ou le souvenir des personnages vénérés.
La première moitié du Ve siècle a été précisément marquée en Orient par un certain nombre de découvertes retentissantes, ou inventions, de reliques jusque-là inconnues, réalisées souvent dans des conditions jugées miraculeuses et à la suite desquelles se développe un intense mouvement de curiosité et de vénération. C’est le cas, au début du siècle, à l’ouest d’Alexandrie en bordure du désert, pour les reliques de saint Ménas qui attirent bientôt en foule les pèlerins : une vaste basilique s’élève pour les recevoir, construite par l’empereur Arcadius († 408), embellie et agrandie de dépendances par Zénon (474-491).
En 415, près de Jérusalem, c’est l’invention des reliques du protomartyr saint Étienne dont la gloire retentit aussitôt dans tout l’univers chrétien : des parcelles s’exportent jusqu’en Numidie et en Espagne. En 452 dans un monastère d’Émèse on croit pareillement retrouver le crâne de saint Jean-Baptiste. Dans les années qui suivent le concile d’Éphèse, se développe le culte, jusque-là strictement local, des saints Côme et Damien dont le tombeau était conservé dans le propre diocèse de Théodoret : ils deviendront pour tout l’Orient les saints guérisseurs par excellence, les médecins « gratuits », anargyres. Le même phénomène s’observe pour le martyr saint Serge de Rosâpha dans le diocèse de Hiérapolis dont le sanctuaire est situé en plein désert, ce qui ne l’empêchera pas d’attirer lui aussi une foule de pèlerins et des hommages venus de très loin, ou même inattendus, comme ceux du Roi des rois Khosrau II, un mazdéen pourtant. Toujours au début du Ve siècle, Thessalonique reçoit les reliques d’un martyr de Sirmium, saint Demetrios, qui devient le protecteur attitré de la grande cité, est doté lui aussi d’un magnifique sanctuaire (412/3) et est l’objet d’attentions empressées.
Les Lieux Saints de Palestine continuent à conserver le même attrait, et de toutes les reliques la plus précieuse, la plus recherchée, est toujours celle de la vraie croix dont des fragments continuent à se répandre à travers toute la chrétienté : la capitale en reçoit à plusieurs reprises. Aussi bien Constantinople rassemble-t-elle dans ses nombreuses églises un ensemble incomparable de reliques précieuses dont l’énumération déconcerte aujourd’hui notre sens critique mais que nul alors ne mettait en question : la verge de Moïse, une trompette de Jéricho, le puits de la Samaritaine… Depuis le règne de l’empereur Léon (457-474) le couvent des Blakhernes s’honore de posséder, relique insigne, le voile funéraire ou maphorion de la Bienheureuse Vierge Marie.
Car, et c’est là un fait majeur à retenir, au sein de la vénération commune qui entoure les martyrs et les saints, celle dont est l’objet la mère du Christ a maintenant pris un relief qui lui assure une place suréminente. Le concile d’Ephèse nous a montré ce qu’était déjà, à sa date, la piété du peuple chrétien et de toute l’Église envers la Theotokos. Le mouvement ne cesse de s’amplifier au cours des générations suivantes ; il se manifeste de bien des manières : reliques, sanctuaires, fêtes liturgiques.
En ce qui concerne ces dernières, Jérusalem et la Palestine, comme il est naturel, sont au point de départ, mais Constantinople, et avec elle l’Empire d’Orient tout entier, adoptent l’une après l’autre leurs innovations : en 534 Justinien généralise la fête de la Purification (il est vrai que les Byzantins préfèrent parler d’Hypapantè, la « rencontre » du vieillard Siméon avec l’Enfant Jésus : c’est une fête du Seigneur plutôt que de sa mère) ; la dédicace de l’église Sainte-Marie Nouvelle de Jérusalem (543) deviendra la fête de la Présentation de la Vierge, issue non des évangiles canoniques mais des apocryphes. La fête de sa Nativité est elle aussi célébrée sans qu’on puisse dater avec précision son introduction ; à la fin du siècle, l’empereur Maurice étend à tout l’empire, pour celle de la Dormition, la date du 15 août que nous avons conservée.
Ces développements liturgiques s’accompagnent d’une intense production littéraire ; elle connaîtra son apogée aux VIIe-VIIIe siècles, mais le mouvement est déjà bien amorcé à la fin du VIe : hymnes, homélies expriment une dévotion envers la Vierge toujours plus consciente de ses profondes racines dogmatiques, avec un enthousiasme, une chaleur, une ferveur audacieuse d’un accent singulièrement prenant. Sous cette forme, — celle de la poésie, plutôt que d’une théologie spéculative à proprement parler —, la mariologie byzantine apparaît de plusieurs siècles en avance sur celle de l’Occident latin : il faudra attendre le XIIe siècle pour que celui-ci la rejoigne et vienne la relayer.
 
Ce culte de la Vierge et des saints, martyrs ou confesseurs, se traduit concrètement par bien des pratiques traditicnnelles ou nouvelles : transfert et diffusion des reliques allant jusqu’à l’émiettement ; ainsi pour celles de saint Étienne : si, grâce à l’entremise de l’impératrice Pulchérie, l’église de Daphnè put en acquérir la main droite toute entière, celle d’Hippone en Afrique s’honorera d’en recevoir une simple pincée de poussière, exiguus pulvis. A défaut de reliques au sens strict du mot, les pèlerins aiment à rapporter avec eux des souvenirs sanctifiés par un contact quelconque avec les restes vénérés : fragment d’étoffe, petit flacon d’argile ou d’argent contenant l’huile des lampes allumées dans le martyrion, ou mieux encore une huile parfumée que, par un dispositif ingénieux, on a versée dans le reliquaire lui-même et récupérée, après l’avoir fait ruisseler sur les os qu’il contenait.
De toute ces formes de la piété orientale, la plus significative, vu l’avenir qui l’attend, est le culte des saintes images ou icônes dont on enregistre les premiers témoignages au cours du Ve siècle, et qui prend un brusque essor dans la dernière partie du VIe, avec et après Justin II (565-578). Sans doute depuis ses origines (nous le saisissons à partir des années 230), l’art chrétien, en cela héritier de la Synagogue hellénisée, avait développé une iconographie religieuse et représenté des types ou scènes empruntés à l’Écriture Sainte sur les murs de ses monuments. Ces représentations, en dehors de leur fonction décorative ou pédagogique, possédaient déjà une valeur certaine de sacralisation.
Ce qui apparaît maintenant est quelque chose de plus, de plus concret, de plus immédiat ; n’allons pas, comme le feront au VIIIe siècle les méchants iconoclastes, parler à ce propos d’idolâtrie : la prière, la foi et l’espérance des fidèles s’adressent toujours au-delà du symbole à la personne même ou au mystère représenté mais l’image devient elle-même un objet de vénération ; elle est considérée comme douée d’un pouvoir propre d’intercession, voire de propriétés miraculeuses.
Chose curieuse, cette forme de dévotion n’est pas en soi d’origine chrétienne mais est le résultat d’un transfert sur le plan religieux des marques de respect dont étaient l’objet au Bas-Empire les portraits officiels des empereurs régnants, portraits considérés comme un véritable substitut de la présence même du souverain : leur réception était l’objet de processions solennelles, comparables à celle qui accompagnait la joyeuse entrée de l’empereur, adventus Augusti. Ces images impériales étaient l’objet d’un véritable culte et tous les usages, disons mieux les rites, qui vont concerner les icones étaient déjà pratiqués à leur endroit : salutations respectueuses allant jusqu’à la prosternation, draperies, encens, cierges.
Fait remarquable, les premières images chrétiennes qui sont mentionnées comme entourées d’un commencement de culte sont des portraits de personnages vénérés alors qu’ils sont encore vivants : ce fut le cas dès les années 360 (du moins au témoignage postérieur de Chrysostome) pour Mélèce d’Antioche, — son exil par Constance en haine de l’orthodoxie faisant de lui un confesseur de la foi —, plus tard pour les deux saints Syméon, les Stylites. Techniquement, les icones des martyrs se laissent rattacher directement à l’usage égyptien des portraits funéraires : la ressemblance est nette pour l’icone représentant le buste des saints Serge et Bacchus retrouvée au Sinaï et aujourd’hui passée à Kiev, — l’une des plus anciennes icones portatives conservées, avec la magnifique madone de l’église S. Maria Nuova sur le forum romain.
Comme toute innovation, les premières manifestations de ce culte sont difficiles à saisir : il devient général comme on l’a dit à partir des années 570 ; et c’est alors que se multiplient les images miraculeuses, άχειροποίητοι (« non faites de mains d’homme »), source d’une protection surnaturelle pour les cités, les palais, bientôt les armées qui les adoptent comme palladium ; les plus célèbres sont l’image du Christ sur laquelle compte la cité d’Édesse pour repousser l’ennemi sassanide (elle aurait déjà joué ce rôle dès le siège de 544, — à ce qu’on racontait dans les dernières années du VIe siècle) et celle qui, provenant de Camouliana en Asie Mineure, est vénérée dans cette région au cours des années 560 ; elle sera plus tard transportée solennellement à Constantinople. Le VIe siècle n’était peut-être pas encore terminé lorsque fut apposée au-dessus de la grande porte de bronze du palais impérial cette image du Christ dont la destruction sur l’ordre de Léon III l’Isaurien marquera en 727 le début de la crise iconoclaste ; c’est bien en tout cas Tibère II (578-582) qui fit représenter le Sauveur en majesté sur la mosaïque décorant l’abside de la salle des audiences du chrysotriklinos.
Depuis longtemps ont disparu les réticences dont les premières images avaient été l’objet à la fin du IVe siècle de la part d’un champion vétilleux de l’orthodoxie comme Épiphane de Salamine ou d’un occidental comme saint Augustin qui en 388 plaçait les piturarum adoratores parmi les catégories de chrétiens plus superstitieux qu’éclairés : il est devenu normal en Orient qu’un artisan pieux, ou qu’un moine, possède, dans son échoppe, ou sa cellule, une icone sainte, la protège d’un rideau, l’éclaire d’une lampe ou d’un cierge, l’entoure de respectueuse sollicitude… Nous sommes bien entrés désormais au cœur de la période proprement byzantine, l’Orient nous apparaît comme résolument engagé dans la voie propre qui sera désormais la sienne, voie par tant d’aspects si différente de celle qu’entre-temps a choisi de suivre l’Occident. Il nous faut maintenant retourner à celui-ci.
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L’OCCIDENT LATIN


CHAPITRE DIXIÈME
Le pélagianisme


Les années 410-412 marquent un tournant dans l’histoire de l’église d’Afrique comme dans la vie et la pensée de saint Augustin : au moment même où, après l’heureuse issue de la conférence de 411, et grâce à l’appui sans réserves du bras séculier, le vieil ennemi donatiste est, semble-t-il, définitivement abattu, une nouvelle hérésie se manifeste, le pélagianisme. C’est en Afrique qu’elle se heurte à la première et plus nette opposition, et les combats qui en résultent vont progressivement absorber l’activité des dernières années de son grand docteur jusqu’à l’heure de sa mort (430), qui coïncide, nous l’avons rappelé, avec la chute de l’Afrique romaine sous les coups des Vandales.
L’invasion d’Alaric et la prise de Rome (410) n’avaient pas eu pour l’Afrique que des conséquences morales, — ces problèmes angoissants que saint Augustin cherchera à résoudre dans sa Cité de Dieu : elle avait vu affluer sur ses rivages des flots de réfugiés riches ou misérables, pressés de mettre la mer entre eux et les barbares. Parmi ces personnes déplacées se trouvait un moine, Pélage, originaire de Grande-Bretagne (le premier en date des écrivains et des penseurs que celle-ci a produits), mais fixé à Rome depuis de longues années (390/400) ; là, un peu comme saint Jérôme avant lui, il s’était acquis prestige et renommée dans les milieux ecclésiastiques et la noblesse chrétienne par sa vie exemplaire, sa propagande en faveur de l’idéal ascétique, son autorité comme directeur de conscience et maître de vie spirituelle.
L’originalité de sa pensée avait dû cependant susciter déjà quelque suspicion, à en juger par la réserve manifestée à son égard par saint Augustin lorsque Pélage, à son arrivée, chercha à entrer en rapports avec lui. Mais il ne s’attarda pas en Afrique et, au cours de cette même année 411, repartit pour la Palestine, suivant en cela l’exemple de beaucoup d’autres réfugiés italiens. Il laissait derrière lui à Carthage un de ses disciples les plus convaincus, Cælestius, dont la propagande indiscrète provoquait bientôt des réactions : vers la fin de cette même année, il était traduit devant un concile de Carthage présidé par le chef de l’épiscopat africain Aurelius (« condamné mais non convaincu19 », il partit continuer la même agitation en Sicile puis en Asie Mineure), et déjà saint Augustin commençait à rédiger la première des innombrables réfutations qu’il allait consacrer à l’hérésie pélagienne, — quinze traités, totalisant trente-cinq livres, sans parler des lettres et des sermons.
Tout opposait Pelage et Augustin. Pélage trouvait occasion de scandale dans les formules mêmes où la plume étincelante de saint Augustin savait résumer toute une spiritualité théocentrique, issue de la méditation d’un converti, d’un pécheur repenti et reconnaissant : « Donne ce que tu prescris et prescris ce que tu veux », da quod iubes et iube quod uis20. Augustin de son côté trouvait plus encore à reprendre : nous avons conservé le commentaire de Pélage sur les épîtres de saint Paul ; il s’y manifeste une étonnante incompréhension du sens le plus obvie de ces mêmes textes que saint Augustin commentera avec prédilection : Pelage minimise à l’excès la portée des passages dogmatiques, tandis qu’il majore celle de la morale, toujours si prudente et mesurée, de l’Apôtre. De tempérament fort peu théologien, encore moins mystique, Pélage apparaît avant tout comme un moraliste ; il prêche un idéal de perfection issu des conseils évangéliques, — « Devenez irréprochables et purs, enfants de Dieu sans tache21… » —, idéal rigoureux fait de renoncement qui, faute de s’épanouir sur le plan de la mystique, se replie en quelque sorte sur lui-même et aboutit à un puritanisme, par certains aspects néo-judaïque, tant il insiste sur l’obéissance à la Loi divine, — l’Évangile n’a-t-il pas renchéri en exigences morales sur l’ancienne loi ? Ascète lui-même, technicien de l’ascétisme, conscient, peut-être trop conscient, des progrès qu’il a réalisés, Pélage insiste avant tout sur la nécessité de la lutte et de l’effort. Théoricien du perfectionnement moral, il finit par arriver à s’intéresser aux moyens plus qu’à la fin et à élaborer une doctrine conçue moins à partir de Dieu qu’en fonction de l’homme et de la carrière qu’il a à fournir : d’où son aspect humain, trop humain.
Mais, et c’était là ce qui faisait la gravité du cas, cette morale pratique formulait explicitement sa propre théorie : par un paradoxe qui n’est qu’apparent ce rigorisme ascétique s’appuyait sur une théologie d’un optimisme abusif. Un tel « perfectionnisme », appelant l’homme à un renoncement poussé jusqu’à l’héroïsme, conduisait à insister avant tout sur la responsabilité, sur le rôle dévolu à la liberté, à considérer comme dangereux tout ce qui pouvait paraître faire obstacle à celle-ci, limiter son exercice, si bien qu’en dernière analyse Pélage en arrivait à minimiser à l’extrême, sinon à évacuer totalement la notion de péché originel (qu’il concevait il est vrai sous la forme simpliste et presque matérielle du traducianisme, conception qui séduisait encore saint Augustin mais que celui-ci, et l’Église avec lui, devait finalement abandonner).
D’où son embarras en face de la pratique universellement admise, si elle n’était pas encore pleinement généralisée, du baptême des enfants : c’est là un des premiers obstacles sur lesquels nous voyons achopper Caelestius et cet argument liturgique restera jusqu’à la fin, entre les mains de saint Augustin, l’arme décisive qu’il opposera aux pélagiens. Ceux-ci vidaient pareillement de leur contenu spécifique les mots d’élection, de prédestination (qu’ils ramenaient à la prévision des mérites), et jusqu’à la grâce elle-même ; lorsque, sous la pression de ses adversaires, Pélage consentira à réintroduire ce terme si essentiel à la tradition chrétienne, ce sera en lui imposant un sens tout nouveau et très particulier : la première et la plus grande de toutes les grâces, pour lui, c’est la nature elle-même et plus précisément l’attribut splendide que lui a conféré le Créateur, à savoir la liberté, ce libre-arbitre dont il ne cesse de célébrer la grandeur. Grâce à lui, si nous nous appliquons à en faire le meilleur usage, l’homme dispose de la possibilité de pratiquer la vertu, d’atteindre à la sainteté et, au moins à titre d’idéal, de ne pas connaître le péché, impeccantia.
C’était là s’éloigner singulièrement de saint Paul ; n’était-ce pas mutiler, jusqu’à le rendre méconnaissable, l’enseignement traditionnel de l’Eglise ? Exténuer, sinon évacuer totalement le scandale, le mystère de la Croix ? Beaucoup plus qu’un rédempteur, Pélage montrait dans le Christ l’auteur d’un enseignement, un modèle présenté à notre imitation ; sa doctrine se maintenait sans doute dans un contexte religieux et chrétien : les notions de création, de fin dernière jouent chez lui un rôle essentiel ; il insiste sur le jugement, les récompenses promises ; mais telle qu’il la conçoit, la sainteté ne se rapproche-t-elle pas singulièrement de l’idéal du sage stoïcien ? Il y a en tout cas des coïncidences curieuses, dues à la logique même, des deux systèmes l’un et l’autre fortement charpentés, comme l’idée qu’il n’y a pas de fautes légères, que toute infraction, si minime soit-elle, à la loi morale est d’une extrême gravité…
Dans ces conditions, on comprend le scandale que ressentirent saint Augustin et ses collègues de l’épiscopat d’Afrique lorsqu’ils apprirent qu’en décembre 415 Pélage avait réussi à se faire innocenter par un concile provincial de Palestine, réuni à Diospolis : il avait su jouer de l’incompétence des milieux orientaux si étrangers à ces problèmes tout nouveaux pour eux, des préventions qui s’y manifestaient à l’égard des adversaires latins qu’il rencontrait là-bas, saint Jérôme, un jeune prêtre espagnol Orose, disciple de saint Augustin récemment arrivé d’Afrique ; il avait usé, il faut bien aussi le dire, de quelque duplicité et restriction mentale dans ses dénégations…
Aussitôt saint Augustin reprend la plume ; des conciles provinciaux à Carthage, à Milève (été 416), renouvellent la condamnation portée cinq ans plus tôt, alertent le pape Innocent qui ratifie leur décision, tout en laissant ouverte la porte au repentir des coupables. Habile à profiter de l’occasion que lui offre le changement de pontificat qui survint là-dessus (mars 417), Caelestius, rentré à Rome, obtient du nouveau pape Zosime sa réhabilitation au moins provisoire, ainsi que celle de Pélage et que leur affaire soit instruite à nouveau.
Grand émoi chez les Africains qui multiplient les démarches, interviennent de façon pressante auprès du pape, des évêques italiens, des milieux de la cour impériale de Ravenne ; leurs efforts sont couronnés de succès : un concile plénier de toute l’Afrique renouvelle solennellement la condamnation des pélagiens (mai 418) ; au même moment, l’empereur Honorius avait décidé de sévir contre eux avec toute la rigueur réservée à l’hérésie et enfin le pape Zosime, mieux informé, revenait sur ses premières hésitations et réprouvait solennellement leurs erreurs. La même attitude sera maintenue dans les années suivantes par le pouvoir impérial et les successeurs de Zosime, les papes Boniface (418-422) et Célestin (422). La phase proprement doctrinale de l’affaire pélagienne était close.
La crise cependant n’est pas terminée. Pélage s’est tu, Caelestius est exilé en Orient, mais le pélagianisme conserve des amitiés tenaces notamment dans l’épiscopat italien : au premier rang, figure le jeune évêque d’Eclano en Campanie, Julien ; esprit combatif, dialecticien redoutable, c’est lui maintenant qui se porte à la défense de l’hérésie condamnée, contre-attaque avec acharnement tient tête obstinément à saint Augustin lui-même. Pendant douze ans, nous les voyons échanger réquisitoire et plaidoirie, réplique, duplique. La mort saisit saint Augustin occupé à réfuter minutieusement, phrase par phrase, dans son Opus imperfectum, les VIII livres ad Florum de Julien.
Bientôt chassé à son tour d’Italie, Julien d’Eclane cherche d’abord asile en Cilicie auprès de Théodore de Mopsueste ; en 429 nous le trouvons à Constantinople, accompagné de Caelestius et de Florus, demandant la protection de Nestorius, démarche qui se révèle bientôt imprudente : le pélagianisme sera solennellement réprouvé après la condamnation de Nestorius dans une ultime session du concile d’Ephèse (431). L’ébranlement issu de Pélage s’était d’autre part propagé jusqu’à l’autre extrémité du monde romain, en Grande-Bretagne : dans cette même année 429 une mission dirigée par saint Germain d’Auxerre ira y rétablir l’orthodoxie. En Italie même, nous voyons le pélagianisme se manifester pour la dernière fois ouvertement en 439 quand Julien d’Eclane essaie en vain de se faire réadmettre par le pape Xyste III ; le groupe pélagien a pu subsister plus longtemps encore, mais c’est de façon souterraine : comme il est arrivé souvent aux hérésies vaincues, c’est sous le couvert d’attributions usurpées que les écrits de Pélage et de Julien ont circulé, sous le nom d’un pape Xyste, de saint Jérôme, voire, ô paradoxe, de saint Augustin.
La polémique est la note caractéristique des traités rédigés par Julien d’Eclane dans cette seconde phase : il ne s’agit guère d’établir ou d’illustrer la doctrine pélagienne par des arguments nouveaux (Julien s’en tient à une monotone exaltation de la bonté du Créateur et des privilèges conférés par lui à la créature), mais bien plutôt de riposter aux attaques dont elle a été l’objet de la part d’Augustin. A cela tous les arguments sont bons : plus qu’en théologien, Julien se comporte en avocat et bon élève des rhéteurs.
D’une prolixité accablante, discutant pied à pied, habile à rétorquer l’accusation, il n’hésite pas à recourir aux arguments ad hominem, fouillant le passé et les écrits antérieurs de son adversaire. Saint Augustin n’a-t-il pas jadis consacré trois livres à la gloire du libre arbitre ? N’avoue-t-il pas dans ses Confessions, entre autres crimes, avoir été manichéen pendant neuf ans et plus ? Manichéen il est resté ! De là cette hantise du péché, de la corruption, de la concupiscence…
C’était là, enseignait l’école, de bonne guerre. Autre arme tirée de l’arsenal rhétorique : déduire logiquement à partir des propositions posées par l’adversaire, des conséquences extrêmes, et si possible absurdes. Le péché originel contracté en naissant n’implique-t-il pas une condamnation du mariage chrétien ? Admettre la nécessité absolue, universelle du baptême, n’est-ce pas vouer à la damnation éternelle tant de petits enfants sans péché personnel, la masse innombrable des infidèles même tenus dans une ignorance invincible ? Si l’on admet la prédestination, le petit nombre des élus, que deviennent la bonté de Dieu, sa justice, l’efficacité du sacrifice rédempteur ? Il est pourtant écrit que « Dieu veut sauver tous les hommes » (I. Tim. 2, 4) !
L’intérêt de telles arguties serait minime si elles n’avaient constitué le premier maillon d’une réaction en chaîne dont les épisodes vont se poursuivre pendant plusieurs générations : les querelles christologiques nous ont déjà offert en Orient, d’Apollinaire à Eutychès, un premier exemple d’une telle dialectique :
1) Trop parfait héritier lui-même de la rhétorique classique, saint Augustin s’est senti tenu d’accepter le combat que lui offrait Julien, de ne laisser aucun argument sans réponse, ce qui le conduisait à renforcer sans cesse sa propre position. Ce fut souvent, pour lui, l’occasion d’apporter à sa doctrine des compléments d’une importance décisive et d’une grande richesse : ainsi autour de la notion de liberté, plaçant au-dessus de la liberté d’indifférence cette libertas non peccandi, capacité de ne plus pécher, par laquelle l’homme racheté participe à la vraie liberté, celle que Dieu possède par nature, — conception hardie par laquelle il résout, en la transcendant, l’opposition entre grâce et libre arbitre.
Il n’est pas douteux, non plus, que trop souvent le vieil évêque d’Hippone, acculé à une position défensive, n’ait été amené sous la pression de son implacable adversaire à raidir sa garde, à durcir sa pensée, à utiliser des formules qui dépassaient peut-être sa conviction profonde et certainement la foi authentique professée par l’Église. Si celle-ci n’a cessé de vénérer en lui le Docteur de la Grâce, il est bien vrai aussi qu’elle s’est toujours tenue en deçà de certaines majorations contenues dans ces traités antipélagiens ; qu’il y ait eu là au moins l’amorce d’un péril, l’erreur où s’engagèrent tant de leurs lecteurs l’atteste, de Gottschalk à Jansénius, en passant par Wycliff, Luther et Baius.
2) Une réaction se fit jour aussitôt : il est caractéristique qu’elle soit venue de milieux monastiques, de professionnels de l’ascèse, facilement troublés par toute doctrine qui, à leurs yeux, pouvait paraître encourager le relâchement ou la tiédeur. C’est dans la Gaule du Sud qu’elle se manifesta avec le plus de retentissement : déjà, en Afrique même, saint Augustin avait dû calmer les inquiétudes que sa prise de position avait suscitées parmi les moines d’Hadrumète (aujourd’hui Sousse en Tunisie) ; les deux traités qu’il rédigea à cette occasion (427) aggravèrent, bien loin de l’apaiser, l’opposition qui se faisait jour pareillement chez les moines groupés à Marseille autour de Jean Cassien, chez ceux de Lérins et parmi les évêques de Provence issus, ou gravitant autour, de ce milieu.
Précisément occupé pour lors (428) à rédiger la deuxième série de ses conférences avec les Pères du désert, qu’il allait dédier à deux moines de Lérins Honorat et Eucher, futurs évêques d’Arles et de Lyon, Jean Cassien formula ses contre-propositions sur le problème discuté de la grâce et du libre arbitre, en les plaçant dans sa Conlatio XIX sur les lèvres de l’abbé Chérémon de Panephysis dans le Delta d’Égypte. Simple affabulation littéraire, en réalité c’est bien saint Augustin qui est mis en cause.
Cependant Cassien ne s’est pas contenté de lui opposer la doctrine traditionnelle des milieux orientaux où il avait été formé, — Dieu et l’homme, grâce et libre arbitre, coopérant de façon intime, et pour nous mystérieuse, dans l’œuvre du salut ; comme saint Augustin, il s’est laissé attirer sur le terrain délimité par Pélage et enfermer dans cette nouvelle problématique qui va caractériser la spéculation occidentale. Lui aussi cherche à scruter le mystère du salut personnel et s’installe au cœur de l’expérience psychologique.
Avec lui, la difficulté centrale devient celle du « commencement de la bonne volonté », initium bona voluntatis. Ses explications à ce sujet restent assez embarrassées : tour à tour semble-t-il ce premier pas est attribué à Dieu ou à l’homme lui-même, — mais dans ce cas, comme la grâce ne peut pas manquer de venir récompenser, renforcer, développer ce premier geste, n’est-ce pas en dernière analyse retirer à Dieu pour l’attribuer à l’homme tout le mérite du salut ? Ce point définit l’hérésie qu’on est accoutumé d’appeler semi-pélagienne, terme dont l’emploi s’est généralisé au XVIIe siècle et qui est en soi assez malheureux : inutilement péjoratif, il laisse supposer un lien direct avec Pelage alors qu’il s’agit en fait d’un anti-augustinianisme.
3) Il y avait là en tout cas de quoi indigner les fidèles partisans du grand Docteur africain ; celui-ci n’en manquait pas et l’un d’eux, le plus enthousiaste, le plus intransigeant, se trouvait au cœur de la place ennemie, à Marseille même, c’était Prosper d’Aquitaine, un simple laïque, sans doute moine. De 428/9 à 434/5, il va se dépenser sans compter pour défendre celui qu’il appelait « son admirable, son incomparable maître », ineffabiliter mirabilis, incomparabiliter honorandus, prœstantissimus patronus22 : il se hâte de l’avertir de l’opposition qui se fait jour contre lui, entreprend lui-même de répondre, en prose, en vers, il prend à parti le « conférencier », tonne contre les négateurs de la grâce, ces ingrats, άχάριστοι, ingrati, réfute point par point les objections qui surgissent à Gênes, à Lérins, ailleurs ; il court à Rome dans l’espoir d’obtenir l’appui décisif du siège apostolique (431). En fait il n’obtient du pape Célestin qu’une déclaration conçue en termes mesurés, d’une prudence toute romaine, sous la forme d’une lettre adressée aux évêques gaulois, qui associe à un magnifique éloge de saint Augustin, compté au nombre des Docteurs les plus sûrs, inter magistros optimos, un appel à la paix et une réprobation non déguisée contre les novateurs qui mettent en cause la foi traditionnelle ; mais qui donc innovait alors, sinon les augustiniens, amenés par la controverse à préciser toujours davantage la rigueur de leur système ?
4) Leur apologie passionnée n’allait pas sans quelque raidissement supplémentaire de la position assumée dans ses derniers traités par saint Augustin, position en elle-même déjà quelque peu excessive. De là une réticence toujours plus forte de la part des opposants, aux yeux de qui cette attitude apparaissait comme une hérésie qualifiée, — le prédestinatianisme. Il suffisait en effet, à partir de l’insistance mise par saint Augustin sur le mystère de l’élection et l’importance de la persévérance finale, de passer ici aussi à la limite et d’accuser ses partisans de professer par exemple : ceux qui ne sont pas au nombre des prédestinés peuvent bien multiplier efforts et bonnes œuvres, ce sera en vain car Dieu leur retirera volontairement sa grâce de manière à les empêcher de persévérer dans le bien, — sans parler d’autres abominations du même genre.
On comprend que ce soit avec une parfaite bonne conscience que l’opposition à l’augustinianisme ait pu se maintenir et se développer notamment à Lérins et dans tout le Sud-Est de la Gaule sur lequel s’étend le rayonnement de ce monastère. Nous pouvons mesurer le progrès de cette réaction quelque quarante ans plus tard, dans la personne de Fauste de Riez, promu évêque de cette petite cité provençale (entre 455 et 462), après avoir été longtemps moine puis abbé de Lérins. Vers 473/475, nous le voyons se heurter à un augustinien de stricte observance, le prêtre Lucidus, l’accuser aussitôt de prédestinatianisme, le convaincre, le réfuter, faire condamner la dite « hérésie » dans des conciles tenus successivement à Arles puis à Lyon.
Mort entouré de vénération, après avoir été lié d’amitié avec tout ce qui comptait dans l’épiscopat gallo-romain, Fauste n’était pas cependant sans prêter le flanc à la critique. Il faut sans doute tenir compte de l’effondrement progressif du niveau culturel dans l’Occident de plus en plus barbarisé (la Provence elle-même est tombée au pouvoir des Wisigoths en 477 et Fauste est aussitôt frappé d’exil par leur roi Euric) ; Lérins d’autre part, école d’ascétisme, n’était certes pas un centre d’études. Il y a chez Fauste une sorte de naïf fondamentalisme, d’où par exemple sa conception d’une âme matérielle (l’Écriture ne l’assimile-t-elle pas au sang ?). Ce manque de base solide explique sans doute que Fauste ait quelque peu simplifié à son tour sa théologie, et c’était bien dangereux dans un problème aussi délicat que celui des rapports de la nature et de la grâce. Sans qu’il se soit bien rendu compte peut-être de la portée de ses affirmations, le voici qui exalte à son tour les dons magnifiques conférés par le Créateur à l’homme fait à son image et à sa ressemblance : le libre arbitre, cette « première grâce », la loi naturelle, le salut des gentils : l’Écriture elle-même n’atteste-t-elle pas la possibilité de celui-ci dans quelques cas rares sans doute mais éclatants23 ? N’était-ce pas là glisser à un semi, sinon même à un néo-pélagianisme ?
5) Très tôt, dès 496 semble-t-il, nous voyons Rome s’inquiéter de ce nouveau péril : le pape Gélase demande à l’évêque Honorat et au prêtre Gennade de Marseille de préciser leur profession de foi. Quelques années plus tard, vers 519, l’anti-prédestinatia-nisme des provençaux se voit mis en question à Constantinople par les moines scythes, que nous a fait connaître la crise monophysite ; critiqué par les évêques africains, et comme tels, disciples fidèles, sinon toujours très compétents de saint Augustin, relégués en Sardaigne par la persécution vandale ; réfuté par le plus qualifié d’entre eux, Fulgence de Ruspe.
En Provence même, le redressement devenu nécessaire fut pris en mains en ce début du VIe siècle par le grand évêque que fut Césaire d’Arles : saint Césaire avait lui-même passé par Lérins, il était familier avec l’œuvre de Fauste, mais plus encore avec celle de saint Augustin, son maître et modèle comme pasteur et prédicateur. En 529, sous l’inspiration et la direction de Césaire, le IIe concile d’Orange condamna solennellement la tendance ci-dessus mentionnée au semi-pélagianisme en des termes d’un augustinisme relativement réservé ; ses canons dont la rédaction avait été soigneusement pesée ont joui dans la suite d’une grande autorité et ont été repris en particulier, face au paulinisme outrancier des Luthériens, par le concile de Trente.



CHAPITRE ONZIÈME
Le contrecoup des invasions barbares


Tandis que se déroulaient ces longues controverses, s’était accomplie la grande mutation historique d’où devait sortir l’Occident médiéval, et moderne : non seulement l’Empire romain allait céder la place à un ensemble de royaumes installés par les conquérants germaniques, mais cette grande migration de peuples, Völkerwanderung, avait entraîné de profondes transformations politiques et sociales qui posaient les conditions d’apparition des peuples de l’Europe d’aujourd’hui. Tout cela ne s’était pas accompli sans beaucoup de douleurs, de souffrances et de ruines : les campagnes ravagées, dépeuplées, colonisées à nouveau par les envahisseurs, les villes prises et reprises ; pour s’en tenir aux capitales, Trêves avait été quatre fois prise et pillée entre 405 et 440, avant de tomber définitivement au pouvoir des Francs vers 464/5 ; Sirmium, de son côté, a changé sept fois de mains entre 427, quand l’Occident définitivement coupé de cette région lointaine la cède à l’empereur de Constantinople, et sa destruction par les Avars en 582. On imagine sans peine les conséquences désastreuses de pareilles catastrophes pour la vie religieuse ; cependant il faut bien distinguer les régions et les cas :
1) Sur les marges de l’Empire, là où le christianisme s’était peut-être moins solidement implanté, mais surtout parce que les invasions y avaient fait plus de ravages, nous assistons à un recul momentané, ou du moins à un effacement presque total de l’Église : si une enquête archéologique minutieuse a permis de retrouver quelques survivances du christianisme dans ces régions barbarisées, il ne s’agit que de traces minimes, presque insaisissables : quelques braises couvant sous la cendre.
C’est le cas de l’ancienne Pannonie, la plaine entre le Danube et la Drave, ce creuset où tant d’éléments devaient venir se fondre avant de voir émerger, au Xe siècle, la nation hongroise ; c’est le cas encore, plus à l’Ouest, au Sud du Danube et à cheval sur le Rhin, des anciennes provinces de Norique et de Rhétie finalement colonisées par les Bavarois et les Alamans : tous ces pays ne redeviendront chrétiens qu’à la suite d’un nouvel effort d’évangélisation qui portera ses fruits surtout à partir du VIIe siècle. Même effacement en bordure de la Mer du Nord, dans la plaine flamande, à vrai dire à peine entamée jusque-là par la propagande chrétienne, et en Grande-Bretagne où, sur le sol de ce qui va devenir l’Angleterre, les Celtes, plus ou moins romanisés mais déjà en assez grande partie christianisés, reculent ou sont progressivement submergés sous le flot des envahisseurs anglo-saxons.
Un document exceptionnel, la Vie de saint Séverin, écrite en 511 par son disciple Eugippius, nous permet d’entrevoir comment les choses se sont passées sur la ligne du Danube entre Ratisbonne ou Passau et Vienne dans les années 453-488 : elle nous trace un tableau saisissant de l’insécurité de cette région frontière, de la vie difficile que menait la population romaine et chrétienne établie sur la rive droite du fleuve ; tant bien que mal on serait parvenu à s’accommoder du voisinage inconfortable des barbares, — c’était alors les Ruges, des Germains orientaux qui avaient été entraînés mêlés aux hordes d’Attila et établis dans cette région après la dislocation de cet éphémère empire —, si ce monde germanique avait été un peu plus Stabilisé.
A peine est-on parvenu à trouver avec eux un modus vivendi, une sorte de protectorat, qu’apparaissent d’autres ennemis : les Alamans établis en Rhétie et qui, eux-mêmes talonnés par les Thuringiens, cherchent à s’étendre vers l’Est au-delà de l’Isar, puis de l’Inn. Les Romains se replient, évacuant l’une après l’autre leurs villes ou bourgades, et se serrent à l’abri de leurs protecteurs. Mais ceux-ci à leur tour connaissent des heures sombres : dissensions dynastiques, échec d’une tentative d’expansion vers le Sud.
L’Italie est alors aux mains d’un condottière germain, Odoacre, — le même qui vient de mettre fin en 476 à la fiction d’un Empire romain d’Occident — ; il réagit vigoureusement, anéantit pratiquement les Ruges et pour finir ordonne le transfert massif de la population romaine qui se réfugie en Italie, emportant avec elle tous ses biens. Parmi les plus précieux qu’ils possédaient les moines du couvent établi par saint Séverin n’avaient pas manqué de recueillir les reliques de leur saint fondateur ; ils finiront par s’établir aux portes de Naples.
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LES ÉGLISES D’ITALIE


Et ce n’est point là un fait isolé : on voit se multiplier, au cours des Ve et VIe siècles, de pareilles translations, bien symboliques de l’effritement de l’Illyricum chrétien, du dépeuplement au moins partiel de la région, de la désorganisation, prélude à la disparition, de ses églises : Sirmium dès 412/3 laisse partir pour Thessalonique les reliques de saint Démétrios, en 453/8 celles de sainte Anastasie pour Constantinpole ; de Sirmium encore ou de son voisinage parvinrent à Aquilée les restes de saint Hermogène (ou Hermagoras) et de ses compagnons ; à Rome celles de saint Pollion de Cibalae ; Rome accueillera encore les Quatre Couronnés venus de la région de Pécs, saint Quirin, de Savaria dans la Pannonie méridionale. L’exode continuera : quand la marée barbare atteindra ou menacera la côte dalmate (la métropole Salone est détruite par les Avars vers 614, ses habitants se réfugient dans les îles ou derrière les murs du palais voisin de Dioclétien à Split), le pape Jean IV (640-642) fait transporter à Rome, pour les abriter dans le bel oratoire de Saint-Venance au Latran, les reliques des martyrs de Salone et même celles de saint Maur de Parenzo en Istrie.
2) La situation apparaît différente dans les pays situés en retrait par rapport à la zone précédente : la Carinthie par exemple, la rive gauche du Rhin, la partie Nord-Est de la Gaule (entre la limite Nord de la Wallonie actuelle et la Seine), une partie de la Normandie, la Bretagne. Ici les ravages de l’invasion, l’implantation d’une population nouvelle, germanique ou celte (c’est alors que l’Armorique devient la Bretagne sous l’afflux de réfugiés insulaires), ont pu certes désorganiser la vie de l’Église pour un temps plus ou moins long : de ce trouble témoignent assez les lacunes que présentent beaucoup de listes épiscopales jusqu’assez avant dans le VIe siècle ; mais, difficile, amoindrie peut-être, la vie chrétienne ne s’y est pas cependant interrompue : sur nombre de points, — à Strasbourg, Trêves ou Mayence, comme à Xanten —, l’archéologie nous permet de vérifier cette continuité en nous montrant que les mêmes sites, églises ou cimetières, n’ont pas cessé d’être fréquentés, de l’époque romaine aux Carolingiens, pendant toute la période franque. Si diminuées qu’elles fussent, les villes ont survécu et avec elles quelques îlots de romanité, quelques noyaux de population capable de maintenir les traditions de l’époque impériale, — et le christianisme en particulier, comme la plus précieuse de toutes. Cette survivance, dans un contexte historique si difficile, montre assez la solidité des résultats obtenus par l’effort d’évangélisation du IVe siècle.
Il faut d’ailleurs souligner, car le fait a été gros de conséquences pour l’avenir, le rôle de premier plan joué par les hommes d’Église pendant toute la période mouvementée des invasions. Quand s’affaiblissait et, pièce par pièce, s’effondrait l’Empire romain et que s’écroulaient avec lui la plupart des institutions sur lesquelles reposait la civilisation antique, seule ou presque seule, s’est maintenue l’Église et c’est sur elle que le peuple chrétien s’est peu-à peu habitué à s’appuyer, à compter pour survivre.
Très significatif apparaît le rôle complexe que prête à son héros la biographie déjà citée de saint Séverin : le prestige qui s’attache à sa personnalité spirituelle, à ses exploits de thaumaturge, fait de lui l’animateur, le chef incontesté des Romains du Norique : la carence de toute autorité d’ordre temporel fait que ce rôle déborde vite le domaine proprement religieux ; sans doute, il travaille à raffermir la foi, la piété, prêche la charité, développe le monachisme, — mais il est amené aussi à faire régner l’ordre et la discipline, voire à prendre la direction d’opérations de police, plus souvent encore à négocier avec les chefs barbares, eux aussi, qu’ils fussent païens ou hérétiques, sensibles à son ascendant.
Le cas de saint Séverin n’a d’exceptionnel que sa qualité de moine, c’est-à-dire de simple laïque, — mais cela même n’est pas sans parallèles : ainsi sainte Geneviève de Paris (v. 422-502) ; le rôle complexe que nous venons de lui voir jouer a été normalement assumé un peu partout par les évêques : que de fois les voyons-nous organiser la résistance, s’entremettre avec l’envahisseur, — ainsi lors des raids d’Attila sur la Gaule (451) et l’Italie (452), saint Aignan à Orléans, saint Loup à Troyes, le pape saint Léon le Grand lui-même.
Paradoxalement, il arrive que l’homme de Dieu se fasse chef de guerre : si nous en croyons la biographie de saint Germain d’Auxerre, — la figure la plus marquante de l’épiscopat gaulois dans la première moitié du Ve siècle (418-448) —, au cours de sa mission anti-pélagienne en Grande-Bretagne, saint Germain se serait mis à la tête des Bretons menacés par un raid conjugué de Saxons et de Celtes venus d’Écosse ; il aurait remporté un succès tant par l’habileté de ses mesures stragétiques que par l’enthousiasme religieux qu’il aurait su insuffler à ses troupes (bataille de l’Alleluia, Pâques 429 ?).
Plus tard, la victoire acquise aux barbares et les premières rancœurs liquidées, les évêques reprennent leur rôle d’intercesseurs et jouent auprès des rois germaniques qui dominent maintenant leur pays le même rôle de protecteurs du Droit et de défenseurs du peuple que nous leur avons vu assumer au cours du IVe siècle en face des rigueurs de l’administration impériale.
3) Ce qui précède est vrai aussi des autres régions de l’Occident où les bouleversements se révèlent avoir été moins considérables, les invasions moins complexes et par là moins désastreuses, les transformations démographiques moins radicales, les barbares eux-mêmes plus policés, si bien que la civilisation romaine a pu y prolonger pendant des générations une vie déclinante sans doute mais tenace. Les villes subsistent, avec un minimum d’institutions municipales ; subsistent aussi un certain nombre de familles aristocratiques qui conservent leur style de vie du Bas-Empire, avec la tradition de culture associée à leur milieu, — et enfin et surtout le christianisme lui-même devenu partie intégrante de cet héritage romain.
C’est le cas de l’Italie (et de la Provence qui partage longtemps sa destinée), où le régime impérial se maintient jusqu’en 476 et dont les conquérants Ostrogoths (489-493) recueillent respectueusement l’héritage : leur roi, le grand Théodoric († 526) avait été élevé à Constantinople comme otage et avait été revêtu par l’empereur de hautes dignités, leur peuple avait été en contact avec la chose romaine (même si ces contacts ont été souvent belliqueux) au cours de leur séjour dans les provinces danubiennes, où ils avaient été installés, théoriquement en qualité d’alliés, à partir de 455.
Un pareil stage, mais antérieur (il se place dans les années 380-400) avait pareillement dégrossi les Wisigoths qui, après avoir dévasté l’Italie, ont établi leur domination sur la Gaule du Sud (413/8-507) puis l’Espagne, où ils pénètrent à partir de 456 et qu’ils conquièrent, d’abord au nom de l’Empire, bientôt à leur profit, échangeant Toulouse pour Barcelone puis pour Tolède comme capitale.
Un fait analogue explique la relative douceur de la domination exercée par les Burgondes : avant d’être installés en Sapaudia (443) et de s’étendre autour de Genève et Lyon, ils avaient été cantonnés depuis 407 sur le Rhin dans la région de Mayence et de Worms. Les Vandales enfin laissent sans doute échapper toute la partie occidentale de l’Afrique romaine, de Cirta (Constantine) à l’Atlantique, région qui retourne à sa barbarie originelle, ce qui ne veut pas dire que le christianisme y ait disparu : quelques documents épigraphiques nous permettent d’en constater la survie jusqu’au moment de l’invasion arabe, mais il s’agit, dans cette « Afrique oubliée24 », d’une survie crépusculaire, comme celle des régions les plus défavorisées que nous avons d’abord considérées. Par contre dans le pays sur lequel à partir de 442 s’asseoit leur domination, et qui correspond aux régions les plus romanisées, les Vandales respectent la civilisation, s’y romanisent eux-mêmes peu à peu, et y font régner un ordre point trop indigne du passé impérial.
 
Une telle situation n’était pas tout bénéfice pour l’Église : dans la mesure où les Germains avaient été atteints par le rayonnement émané du monde romain, ils avaient été aussi touchés par le christianisme ; en fait tous ces peuples, les Francs seuls exceptés, avec les derniers venus en pays danubiens (ce sera le cas d’une partie des Lombards), étaient déjà chrétiens au moment où ils prirent possession des pays latins ; mais, on le sait, leur christianisme était celui qu’ils avaient reçu de Wulfila c’est-à-dire l’arianisme au sens défini par les conciles de Rimini et Séleucie, à la fin du règne de l’empereur Constance. Cette foi professée avec sincérité et ardeur devait être la cause de bien des difficultés entre les nouveaux maîtres et les populations catholiques désormais tombées en leur pouvoir.
C’est en Afrique que le heurt fut le plus violent ; on a pu parler à son sujet de « lutte inexpiable25 ». La religion n’était pas seule en cause : le royaume vandale fut en lutte presque constante avec l’Empire (Genséric prend Rome le 2 juin 455 et la pille malgré les supplications du pape saint Léon, moins heureux avec lui qu’avec Attila) ; aux yeux de leurs maîtres ariens, les catholiques pouvaient paraître pactiser avec l’ennemi et de fait, persécutés, ils l’appelèrent à leur secours. Hommes d’État capables d’élaborer une conduite cohérente et réfléchie, Genséric (v. 428-477), son fils et successeur Huniric, le quatrième roi vandale Thrasamund, cherchèrent consciemment à appliquer dans leur domaine la même politique d’unité religieuse, garantie de l’unité nationale, que nous avons vu adoptée par les empereurs chrétiens. Ariens convaincus, ils cherchèrent à rallier leur peuple à l’arianisme : d’où des persécutions qui firent rage pendant de longues années avec quelques périodes de rémission, en particulier sous le troisième roi, Gunthamund (485-496). Persécutions d’ailleurs fort habilement menées, qui s’accompagnent d’une campagne de conversion, de pression morale ; on cherche à paralyser le catholicisme, confisquant ses églises, exilant les évêques, empêchant leur renouvellement ; un des premiers gestes de Genséric au lendemain de la prise de Carthage (439) est d’en chasser l’évêque Quodvultdeus : le siège de la capitale restera vingt-quatre ans sans pouvoir être pourvu (456/7-480/I).
Cette politique devait d’ailleurs finalement échouer et accroître, loin de la diminuer, l’hostilité des catholiques à l’égard des Vandales ; l’attitude tolérante de l’avant-dernier roi, Hildiric, ne réussit pas à faire oublier les maux endurés sous leurs prédécesseurs et les troupes byzantines, envoyées en Afrique sous le commandement de Bélisaire par l’empereur Justinien, seront accueillies comme des libérateurs (533).
De leur mieux, les évêques avaient dirigé ou soutenu la résistance du peuple catholique au cours de cette période difficile : au premier rang de ces théologiens et polémistes se place Fulgence, évêque de Ruspe († 523). Son rôle déborde le cadre de l’Afrique : au cours de ses longues années d’exil (502-515, 517-523), établi à Cagliari en Sardaigne il y fonde un monastère (il avait été moine avant de devenir évêque), développe une intense activité pastorale, correspond avec les moines scythes, intervient comme on l’a vu dans la querelle semi-pélagienne, maintenant de son mieux la plus sévère tradition augustinienne. Son cas n’est pas isolé : nous connaissons d’autres exilés ou réfugiés, évêques ou moines, qui ont pareillement fécondé leur pays d’accueil, Campanie, Provence, Espagne. C’est tout à l’honneur de l’église d’Afrique, — mais un tel exode s’ajoutant aux effets de la persécution et du retour à la barbarie ont aussi contribué à son affaiblissement et c’est une chrétienté bien diminuée que Justinien et ses successeurs devront s’efforcer de ranimer.
Dans le reste de l’Occident l’arianisme des Germains n’a pas posé de problèmes aussi graves. Le choc y fut moins brutal, peut-être du fait que, depuis des générations, on était habitué à voir des barbares servir comme mercenaires dans l’armée impériale, constituer pour finir l’essentiel de celle-ci ; d’autres avaient été cantonnés dans les campagnes, installés et pourvus de terres en vertu du contrat, ou de la fiction, qui en faisait des « alliés », faderati. De la sorte, une transition fut ménagée entre les deux régimes : longtemps les Germains furent considérés un peu comme une armée étrangère d’occupation, superposée aux provinciaux latins ou romanisés. Tout séparait ces deux éléments de la population : langue, mœurs (le costume, l’alimentation…), droit (ce ne sont pas les mêmes lois qui s’appliquent aux Romains et aux barbares à l’intérieur d’un même royaume) et il faudra longtemps pour que les uns se fondent dans les autres donnant naissance aux peuples de l’Europe moderne. La différence de confession, sans doute fortement ressentie, ne constituait qu’un obstacle de plus à cette fusion.
Sans doute il y eut des frictions, ainsi chez les Wisigoths d’Aquitaine ou d’Espagne. La conduite de leur roi Euric (466-484) à l’égard des catholiques rappelle par certains aspects celle de ses collègues vandales : à peine s’est-il emparé de quelque province nouvelle, qu’il exile les têtes marquantes de l’épiscopat ; le sort qu’a connu Fauste de Riez après l’annexion de la Provence (477) avait été celui de Simplicius de Bourges et de Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont, après la conquête de l’Auvergne (475). Il semble aussi s’être opposé au remplacement des évêques décédés ce qui aurait, à la longue, comme en Afrique, menacé l’Église d’extinction.
L’intérêt politique suffit à expliquer ces rigueurs : les évêques avaient été souvent l’âme de la résistance ; certains appartenaient à de grandes familles aristocratiques étroitement liées à l’Empire : c’est en particulier le cas pour Sidoine Apollinaire ; mais, qu’il s’agisse du royaume de Toulouse ou de celui de Tolède, on doit parler de malaise, de difficultés momentanées plutôt que de persécution.
La plupart des rois wisigoths se sont montrés tolérants à l’égard de leurs sujets catholiques : ainsi Amalaric autorise la réunion d’un concile général (Tolède, 527). La seule crise notable se produit tardivement sous Léovigild (567-586) : son fils aîné Hermenegild établi comme régent en Andalousie se convertit au catholicisme sous l’influence de sa femme, une princesse franque, et du grand évêque Léandre de Séville ; il se révolte contre son père, est bientôt vaincu puis exécuté. Une réaction arienne s’ensuit assez naturellement ; un concile des évêques ariens (580) s’efforce, non sans habileté, mais sans grand succès, d’obtenir l’adhésion de l’épiscopat catholique.
Mais peu après son avènement (587) le second fils et successeur de Léovigild, Reccarède se convertit à son tour et, avec lui, une bonne partie des grands et des évêques goths. Sans doute l’arianisme ne disparaît pas tout d’un coup, il aura encore un sursaut sous Vitéric (603-610), mais il est désormais frappé à mort. Le IIIe concile de Tolède se réunit solennellement en 589 et avec lui s’inaugure une nouvelle période de l’histoire du royaume wisigoth, caractérisée par une collaboration étroite et de type déjà médiéval entre l’État et l’Église, qui se manifeste en particulier à l’occasion des grands conciles nationaux : de 633 à 702 quinze autres conciles se réuniront à nouveau dans la métropole, politique et ecclésiastique à la fois, de Tolède.
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LES ÉGLISES D’ESPAGNE


Entre-temps s’était également réuni à l’Église catholique le peuple des Suèves, entrés en Espagne avec les Vandales et que les Wisigoths avaient rejetés dans la partie Nord-Ouest de la péninsule ibérique ; païens à leur arrivée, ils avaient eu, semble-t-il, un premier roi catholique, Rechiarius (448-457), mais étaient ensuite passés à l’arianisme. Leur conversion définitive se produisait vers 556, sous le roi Charriaric, en particulier grâce à l’action efficace d’un grand apôtre, saint Martin de Braga, établi en Galice comme moine d’abord, puis évêque de Dumio (556), et enfin métropolitain de Braga (v. 570/1-579). Le Royaume suève fut annexé à l’État wisigoth à partir de 585.
Même attitude tolérante en Gaule de la part des Burgondes ; peut-être eux aussi avaient-ils été d’abord touchés par le catholicisme, lors de leur premier établissement sur le Rhin, mais ils étaient passés à l’arianisme, quand nous les retrouvons dans la seconde moitié du Ve siècle installés dans la région du Rhône. Les évêques du pays, au premier rang desquels saint Avit de Vienne (v. 494-518), exercèrent beaucoup d’influence sur la famille royale : sous Gondebaud († 516) plusieurs princesses sont déjà catholiques, son fils et successeur Sigismond se convertit à son tour. Sa mort tragique, sous la main de ses adversaires francs (523), frappa la sensibilité populaire qui vénéra à l’égal d’un martyr le souvenir d’un roi, pieux certes mais, comme tous ces rois barbares, violent et cruel : il avait dû expier l’assassinat de son propre fils.
Une nièce du roi Gondebaud, ce sera sainte Clotilde, avait épousé le roi des Francs, Clovis ; sous son influence et celle de l’évêque saint Rémi de Reims, Clovis demanda et reçut le baptême, suivi, comme toujours, par une bonne partie de son entourage et de son peuple (peu avant, ou après, 500). Passés directement du paganisme au catholicisme, les Francs et leur dynastie se recommandèrent par là même à l’attachement de leurs sujets gallo-romains de la Gaule du Nord et à ceux des provinces méridionales qu’ils allaient progressivement conquérir : l’Aquitaine sur les Wisigoths en 507, le Royaume burgonde en 532/4, la Provence sur les Ostrogoths en 536.
En Italie enfin, la présence d’éléments germaniques, que ce fût à titre de mercenaires, envahisseurs ou protecteurs, n’a pas gravement altéré la situation religieuse. Aussi longtemps que dure l’Empire, celui-ci reste fidèle à sa politique traditionnelle : le catholicisme religion d’État.
Les églises italiennes n’eurent pas davantage à souffrir, après 476 sous le règne d’Odoacre, puis à partir de 489-493 sous la domination des Ostrogoths. C’est un aspect significatif du sage gouvernement de leur grand roi Théodoric († 526) que sa tolérance à l’égard des catholiques, ses relations respectueuses avec la papauté. Le conflit qui opposait depuis 484 l’Église byzantine et l’Église latine, à propos de l’Hénotique et d’Acace, était de nature à le rassurer sur le plan politique. La communion une fois rétablie entre Rome et Constantinople (519), les choses ont pu se modifier et la fraction de l’aristocratie romaine qui avait tendance à bouder ses maîtres ostrogoths a pu loucher avec quelque complaisance du côté de l’empereur d’Orient : c’est ainsi, plus que par une soudaine crise de persécution arienne, qu’on doit s’expliquer la disgrâce (523), puis la mort (524), du grand philosophe Boèce, tardivement entré au service de Théodoric comme maître des offices (522).
Sans doute le roi ostrogoth se sentait-il solidaire de l’arianisme, devenu en quelque sorte la religion nationale des Germains au service de l’Empire : le pape Jean Ier devait mourir en 526 dans la prison où Théodoric l’avait jeté après l’échec de la mission qu’il avait remplie pour lui à Constantinople, — mission d’ailleurs singulière pour un pape puisqu’il s’agissait d’intervenir en faveur des ariens, sévèrement traités par l’empereur Justin. Mais il n’y aurait qu’un petit nombre d’épisodes pénibles de ce genre à signaler ; un apaisement complet suivit d’ailleurs la mort de Théodoric en cette même année 526. Il faut observer que Cassiodore, cet autre représentant typique de l’intelligentsia italienne du temps, avait pu accepter de succéder à Boèce comme maître des offices ; il allait occuper, de 533 à 538 la magistrature suprême, la préfecture du prétoire : la reconquête justinienne avait déjà commencé (535).



CHAPITRE DOUZIÈME
La fin de l’ère patristique en Occident


Dans toutes les régions où le flot des invasions n’avait pas trop ébranlé la structure administrative, économique et sociale du monde romain, la vie reprit comme avant, une fois la bourrasque passée et, dans ce cadre somme toute inchangé, la vie de l’Église en particulier se poursuivit sur la lancée du IVe siècle. C’est vrai pour ce qui restait de l’Illyricum : la Dalmatie, pour la partie de l’Afrique passée sous la domination vandale, dans une certaine mesure aussi de la périphérie de la péninsule ibérique (les Wisigoths s’étant implantés surtout dans la meseta centrale, en vieille Castille) ; c’est plus vrai encore de la Gaule au sud de la Loire, de l’Italie, enfin.
La vie romaine se prolonge, sans doute quelque peu diminuée : nous sommes entrés dans un temps de décadence ; encore ne faut-il pas s’exagérer la généralité du phénomène, ni la vitesse de ce processus de désintégration. La splendeur des monuments de Ravenne est là pour témoigner aujourd’hui encore de la vitalité de la civilisation antique dans cette Italie des Ve et VIe siècles et de sa fécondité, au moins sur le plan artistique. Résidence impériale à partir de 402/4, illustrée par le séjour de la régente Galla Placidia (423-450), capitale de l’Italie sous le roi Théodoric et ses successeurs (493-535), puis à partir de 540 sous la domination byzantine, Ravenne nous permet de suivre la continuité d’une tradition toujours florissante pendant plus d’un siècle (en gros : milieu du Ve-milieu du VIe siècle) : il n’y a pas encore de rupture avec les générations précédentes ; comme en Orient c’est bien toujours la même Antiquité chrétienne, la même Spätantike.
A Rome même, malgré les ruines accumulées par tant de catastrophes, pillages (410, 455, 472), redditions ou sièges successifs (536, 537-8, 545-6, 547, 550, 552), préludes à une ruine presque complète, on peut faire les mêmes observations, en étudiant ce qui nous reste des églises alors fondées, reconstruites ou décorées : c’est des Ve-VIe siècles que datent les plus belles mosaïques monumentales, de l’arc triomphal de Sainte-Marie Majeure, dédiée au lendemain du concile d’Ephèse par le pape Xyste III (432-440), à l’abside des SS. Côme et Damien, aménagée par le pape Félix IV (526-530), qui transforma en église un groupe d’anciennes constructions païennes en bordure de la Voie Sacrée.
La vie continue : ce sont toujours les mêmes tâches qui s’imposent à l’Église, la première étant de compléter l’évangélisation de l’Occident. Il y avait encore des païens à convertir au Ve siècle, et cela non seulement dans les cantons reculés des provinces mais dans les grandes villes et à Rome même : nous les voyons relever la tête en période de crise ; lors de l’invasion d’Alaric (408-410), ils voudraient remettre en usage les sacrifices, rendant l’abandon de la religion ancestrale responsable des malheurs qui se sont abattus sur la patrie romaine ; ces objections paraissent assez graves pour que saint Augustin entreprenne pour y répondre sa monumentale Cité de Dieu (413-427). Vers 495, le pape Gélase devra encore s’élever contre la célébration des Lupercales ; on parlera même de rouvrir le temple de Janus lors du siège de 5 37-8.
Cependant le bloc de la résistance païenne s’effrite : la pénétration du christianisme dans les grandes familles sénatoriales, déjà bien amorcée on l’a vu dès la fin du IVe siècle, se poursuit, si bien qu’au début du VIe le ralliement de cette élite à la fois culturelle et sociale paraît achevé. Le tutor et beau-père de Boèce, chrétien comme lui, est le propre arrière-petit-fils du grand Symmaque, en son temps le leader du parti païen, l’adversaire de saint Ambroise ; par Boèce lui-même, nous pouvons apprécier la qualité du christianisme de ces derniers Romains, une religion savante, nourrie de philosophie, fidèle à la tradition classique, mais d’une foi authentique, parfaitement au courant des problèmes théologiques et canoniques de l’Église de son temps.
Même phénomène en province : il semble qu’en face du flot montant de la barbarie se soit constitué une sorte de front commun du christianisme et de la culture. Bien caractéristique est la carrière d’un lettré comme Sidoine Apollinaire : né à Lyon aux alentours de 430, un aristocrate lui aussi, fils et petit-fils de préfets du prétoire, gendre d’un des derniers empereurs d’Occident (Avitus, 455/6), préfet de Rome à son tour (468) ; chrétien de toujours, d’abord assez tiède il est vrai, il mûrit, entre dans le clergé et termine sa vie comme évêque de la cité des Arvernes sur le territoire de laquelle se trouvait son domaine et sa résidence préférée (471-v. 486) : il voit successivement Lyon tomber au pouvoir des Burgondes (470/4), l’Auvergne conquise par les Wisigoths (475) ; le service de l’Église est la seule issue qui permette à Sidoine, au milieu de ces tempêtes, de rester fidèle aux diverses traditions dont il voulait jusqu’au bout demeurer le mainteneur. Nous ne trouvons donc pas en Occident l’équivalent de la résistance obstinée que nous ont montrée par exemple les derniers néo-platoniciens de l’école d’Athènes.
Les problèmes qui restaient à résoudre n’étaient pas substantiellement différents pour l’élite et pour les masses, urbaines ou rurales : ici et là, il s’agissait de combattre un paganisme rémanent, fait de pratiques traditionnelles plus que de croyances consciemment professées, en train de se dégrader en superstitions ; celles-ci d’ailleurs menaçaient également de survivre en contaminant les chrétiens eux-mêmes : les mises en garde contre de telles infiltrations tiennent une grande place dans la prédication du temps ; on voit par exemple dans les années 440 le pape saint Léon, dans un sermon de Noël, s’en prendre aux fidèles qui, avant d’entrer dans la basilique de Saint-Pierre au Vatican, se retournaient pour adresser à la manière païenne un profond salut au soleil levant.
Non que l’attitude de l’Église ait été à cet égard uniformément négative : elle a su aussi s’annexer de vieilles traditions et, une fois réalisées les adaptations et transpositions nécessaires, les faire servir à la piété chrétienne. C’est ainsi que les antiques processions romaines des ambarvalia trouvèrent un homologue chrétien dans le triduum des Rogations organisé dans son diocèse de Vienne par l’évêque saint Mamert († v. 470), — le frère aîné du philosophe Claudien Mamert, un des derniers représentants de la culture grecque en Occident.
Cet effort d’évangélisation, de conversion en profondeur, qui a marqué les Ve et VIe siècles, a été animé en effet par de grands évêques, pasteurs et docteurs à la fois, en cela héritiers de la tradition des Pères du IVe siècle. A Rome, on peut choisir comme type celui que la postérité a surnommé, à bon droit, saint Léon le Grand (440-461). Si sa correspondance nous le montre dans son rôle de pape, intervenant avec autorité en Orient comme en Occident pour dire le droit en matière de dogme ou de discipline, ses sermons nous le font connaître en tant qu’évêque, préoccupé d’instruire son peuple : ce sont des sermons brefs, sobres et denses, de contenu avant tout doctrinal, mais d’une théologie ramenée à ses éléments essentiels (on sent à la fois la préoccupation pédagogique de mesurer l’enseignement à la capacité ou au besoin des auditeurs et d’autre part le reflet de la situation historique : la période de germination, de création est close, le dogme apparaît stabilisé) ; saint Léon s’exprime sous une forme très simple dans une langue harmonieuse et claire où abondent les formules lapidaires heureusement frappées ; sa langue est comme tissée de réminiscences liturgiques et utilise d’autre part avec maîtrise et discrétion les procédés les plus éprouvés de la rhétorique classique (antithèse, parallélisme, assonance, rythme). Tout lecteur est aujourd’hui encore sensible autant qu’à la richesse du fond à cette efficacité de la forme ; l’historien soulignera de plus les mérites propres de cette sobriété voulue : ce style en demi-teinte représente une réaction remarquable, et toute à l’honneur de saint Léon, contre la rhétorique intempérante, la préciosité exaspérée, la langue artificielle, trop savante, qu’affectaient les lettrés du temps et qui, chez eux, apparaît bien comme un des symptômes les plus caractéristiques de la décadence.
Nous retrouvons la même importance attachée à la prédication, à l’enseignement doctrinal, — la même tendance aussi à simplifier les choses, même en théologie (nous sommes loin des raffinements et des subtilités que nous a fait connaître l’Orient) —, chez des évêques italiens de la génération précédente comme Maxime de Turin († av. 423), ou contemporains, comme Pierre Chrysologue de Ravenne (v. 432/440-450), ou plus tard et dans d’autres milieux, chez Césaire d’Arles (503-542) en Gaule, ou Martin de Braga (561-580) en Galice. Ces deux derniers ont été pour leur région de grands organisateurs, réunissant, animant des conciles, attentifs à résoudre les problèmes que posait le développement des institutions ecclésiastiques, développement parallèle à celui des progrès de l’évangélisation.
Tous ont travaillé de leur mieux par le ministère de la parole à diffuser en profondeur le message évangélique, à élever le niveau religieux de leurs fidèles, à combattre les pratiques superstitieuses par lesquelles se survivait le paganisme. Lutte difficile qui devait se prolonger pendant des siècles avec un succès inégal ; certaines de ces observances ont été finalement éliminées : ainsi les mascarades à figures d’animaux qui accompagnaient les fêtes païennes du premier jour de l’année (il en a survécu quelque chose jusqu’à nos jours dans l’Afrique du Nord en dépit de l’islamisation). D’autres ont subsisté tout en se dégradant au niveau du folklore : nous avons bien conservé l’usage, lui aussi païen et violemment combattu par nos prédicateurs, des étrennes et des vœux du Premier janvier. Seule des langues de l’Europe occidentale, le portugais a adopté l’usage ecclésiastique, généralisé en pays grec, de désigner les jours de la semaine par le numéro d’ordre de la férie, à la place des noms des divinités astrales de la semaine astrologique : jour de la Lune, jour de Mars…
Le réseau des évêchés se fait plus dense : ainsi dans la partie de la Gaule qui borde la Méditerranée (les deux provinces de Narbonnaise, le Sud de la Viennoise et des Alpes-Maritimes), qui comptait déjà une vingtaine de sièges épiscopaux à la fin du IVe siècle, voit s’en ajouter une dizaine au cours du Ve, presque autant encore au VIe. La péninsule ibérique en compte maintenant au total soixante-neuf.
L’évangélisation des campagnes où, nous l’avons vu, il restait tant à faire, a progressé elle aussi rapidement : d’où la nécessité de fonder des églises rurales qui se multiplient soit dans les localités qui avaient été des centres religieux au temps du paganisme, soit dans les anciens villages, ou les groupements nouveaux qui se développent à l’intérieur des grands domaines de structure déjà quasi médiévale. Il y avait là un phénomène très nouveau qui contrastait avec la structure traditionnelle de l’Église concentrée à l’origine dans les centres urbains et fortement rassemblée autour de son évêque.
Comme en Orient, la paroisse rurale ne trouvera pas tout de suite son statut définitif : de nombreux conciles régionaux nous permettent de suivre l’évolution progressive qui aboutira à la différencier : ainsi pour la Gaule méridionale, les conciles de Riez 439, Vaison 442, Agde 506, Arles 524, Vaison 529… Même chose en Espagne du Ier concile de Tolède (400) au IIIe (589). Le nombre de ces paroisses est peu à peu devenu considérable : nous pouvons exceptionnellement le vérifier pour la Galice : en 569, le diocèse de Braga compte vingt-neuf paroisses, celui, voisin, de Portucale, vingt-quatre.
Le prêtre desservant d’une église rurale ne reçut d’abord que des pouvoirs canoniques ou des ressources financières assez étroitement délimités ; longtemps on s’efforça encore de rassembler l’ensemble des fidèles à l’occasion des plus grandes fêtes dans l’église épiscopale, ou du moins principale.
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LES ÉGLISES DE GAULE


L’Italie du Nord et du Centre nous fait connaître une organisation originale et plus complexe, la pieve qui constitue un échelon intermédiaire entre l’évêché et la paroisse élémentaire : les églises rurales d’un district forment une sorte de communauté sous l’autorité de l’église principale, la seule à être baptismale.
A un échelon supérieur les évêques sont groupés par province sous l’autorité du métropolitain : le principe n’est pas contesté si l’étendue de sa juridiction est parfois remise en question, soit à cause d’ambitions personnelles, soit parce que les modifications de l’administration civile tendent à se refléter dans la géographie ecclésiastique ; ainsi dans la Gaule méridionale, l’autorité du siège d’Arles, où la préfecture du prétoire de Trêves s’est repliée à la fin du IVe siècle, s’affirme en face de l’ancienne métropole Vienne. Réglée en principe par le concile de Turin (398), la situation hiérarchique des évêques de cette région s’est trouvée remise en question à plusieurs reprises au cours du Ve siècle, d’où d’âpres querelles qui ont amené l’intervention de divers papes, de Zosime (417-418) à Hilaire (461-468).
L’Église latine toute entière se trouve rassemblée autour du siège de Rome ; le lien qui l’y unit peut nous paraître assez lâche si on le compare à la centralisation actuelle, ou même à ce que nous ont fait connaître les patriarcats orientaux des Ve et VIe siècles ; et pourtant cette même période nous fait assister à un progrès très net de la reconnaissance du primat romain et cela sur tous les plans, — dogmatique, disciplinaire, juridictionnel.
Réalisé malgré des circonstances historiques défavorables, ce progrès est dû à l’action de grands papes, très conscients de leur autorité, soucieux de la faire reconnaître et respecter, d’Innocent Ier (401-417) à saint Grégoire le Grand (590-604) ; sans pouvoir les énumérer tous, il faut au moins rappeler ici les noms de saint Léon (440-461) et de Gélase (492-496 : malgré ce règne relativement bref, il nous reste de lui quelque cent cinquante lettres ou fragments de lettres). Attentifs à tous les besoins de l’Église, ils n’hésitent pas à multiplier leurs interventions, allant souvent très loin dans le détail de la réglementation. Une lettre du pape Célestin aux évêques de Provence (428) condamne l’usage introduit par des évêques issus de Lérins de porter un costume spécial, sans doute d’origine monastique : on observera que cette condamnation est le premier témoignage que nous possédons concernant l’apparition du costume ecclésiastique ; jusque-là, comme l’aurait voulu le pontife, le clergé ne se distinguait des fidèles « que par sa science, ses vertus, son orthodoxie, et non par le vêtement », doctrina non veste, conversation non habitu, mentis puritate non cultu26.
Nous n’avons pas à revenir sur le rôle, souvent décisif, des prises de position romaines dans les affaires christologiques ou pélagienne. Au point de vue juridiction, c’est un principe indiscuté que le recours au siège apostolique constitue l’instance suprême ; en fait, la tendance bien naturelle des églises régionales à régler d’elles-mêmes leurs difficultés internes fait que de tels appels restent sporadiques et assez exceptionnels. On a quelquefois l’impression que, trop heureuse de saisir l’occasion d’exercer son droit, la curie romaine a un peu tendance à écouter avec un préjugé favorable celui qui vient se plaindre à elle et à le renvoyer absout, sans avoir entendu la partie adverse, ce qui entraîne souvent des protestations, et l’affaire rebondit : celle d’un prêtre africain, Apiarius de Sicca Veneria, excommunié pour inconduite par son évêque devait se prolonger de 417/8 à 426 et occuper successivement les papes Innocent, Boniface, et Célestin.
L’exercice de cette autorité se trouve d’autre part aux prises avec des difficultés croissantes dues aux bouleversements politiques. Après l’invasion de 406 les relations sont pratiquement interrompues entre la papauté et la Gaule du Nord ; même avec les provinces du Sud-est, demeurées romaines et politiquement unies à l’Italie, les communications ne sont pas très aisées. On le voit bien à propos d’une affaire aussi grave que la crise monophysite ; saint Léon avait pris soin de communiquer aux évêques de Provence (5 mai 450) le texte de son fameux Tome à Flavien. La réponse du concile d’Arles parvint à Rome trop tard pour que les légats romains pussent, comme l’aurait souhaité le pape, en faire état au concile de Chalcédoine : l’accusé de réception de saint Léon est daté du 27 janvier 452. Chose curieuse, dans cette réponse il charge les évêques gaulois de communiquer l’heureux résultat du concile aux évêques d’Espagne, comme s’il ne pouvait pas le leur transmettre directement : on constate par ces lettres que les communications dépendent de la visite ad limina de tel ou tel prélat, ici le métropolitain d’Embrun venu à Rome à l’occasion d’un conflit de juridiction ; c’est un évêque de Grenoble qui transmet à Milan ce même Tome à Flavien.
D’où quelques tentatives faites pour remédier à cet état de choses : sur le modèle du vicariat de Thessalonique qui servait au pape à exercer indirectement son autorité sur les provinces grecques de son patriarcat (l’institution est définitivement mise au point sous Innocent, 412), on a parfois cherché à instituer un délégué plus ou moins permanent pouvant servir de relais entre Rome et les différentes provinces ecclésiastiques d’une région.
Dans la Gaule méditerranéenne, cette fonction a été revendiquée pour Arles : accordée en 417 par le pape Zosime à l’intrigant Patrocle, la primatie d’Arles s’éclipse dès 419 ; l’énergique saint Léon s’opposera fermement aux initiatives prises par saint Hilaire en dehors de sa province propre. Rétablie vers 462, à nouveau en 514 (au profit de saint Césaire), une dernière fois en 595 sous saint Grégoire le Grand, cette institution ne parviendra pas à s’enraciner : là encore les vicissitudes politiques y sont pour quelque chose, dans ce pays disputé entre Wisigoths, Ostrogoths, Burgondes et Francs. Dans la Gaule unifiée sous les Mérovingiens, c’est l’évêque de Lyon qui prend de fait la première place et reçoit le titre de primat (570, 585…), mais sans exercer à proprement parler les fonctions d’un vicaire du pape.
En Espagne, on voit pareillement un tel vicariat conféré à l’évêque de Séville par les papes Simplicius (468-483), Félix (483-492), plus tard Hormisdas (514-523) ; celui-ci précise l’étendue du ressort intéressé, les provinces de Bétique et de Lusitanie ; il semble avoir confié des fonctions analogues à un évêque de Tarraconaise. Mais là aussi il s’est agi de concessions provisoires ; l’avenir n’était pas de ce côté : l’Espagne s’orientera vers une Église nationale unifiée autour du siège de Tolède ; celui-ci d’abord simple suffragant de Carthagène devient métropolitain en 527 ; après la conversion du roi Reccarède (587), évêque de la capitale, le détenteur du siège de Tolède devient primat de fait pour toute l’Espagne (le titre cependant n’apparaît qu’en 647).
 
Les Ve et VIe siècles nous montrent d’autre part l’institution monastique en plein développement ; ici aussi c’est la tradition instaurée au siècle précédent qui se continue sans altération notable. Les foyers déjà créés essaiment : on suit le rayonnement de Lérins dans la région Vienne-Lyon, puis de là dans le Jura (Condat, aujourd’hui Saint-Claude, 450) et le Valais (Agaune, aujourd’hui Saint-Maurice, 515). Des foyers nouveaux apparaissent : ainsi, pour s’en tenir à l’Espagne, Asán en Aragon fondé par saint Émilien, illustré par saint Victorien († 558), Dumio, Braga en Galice établis dans les années 550 par saint Martin.
Pannonien d’origine, comme son homonyme et patron saint Martin de Tours, saint Martin de Braga avait reçu sa vocation religieuse et apostolique au cours d’un séjour en Palestine : comme celui de Provence, ce monachisme ibérique s’inspire directement des premiers moines d’Orient ; saint Martin traduit et fait traduire des Apophtegmes des Pères du Désert. D’autres influences s’y ajoutent et contribuent à sa floraison, celles en particulier qu’ont apportées avec eux les réfugiés d’Afrique : on signale en 569 l’arrivée dans la région de Valence d’un abbé Donat accompagné de soixante-dix moines et d’une cargaison de livres, dans les années suivantes, celle de l’abbé Nanctus qui s’établit à Mérida. C’est par là sans doute que s’est introduite en Espagne l’influence de la règle de saint Augustin.
Celle-ci ne suffirait pas à expliquer un phénomène qui devient très général : la contribution du monachisme au recrutement du corps épiscopal. Les conditions historiques en sont la cause : la barbarie croissante des mœurs, l’affadissement général de la culture rendaient plus difficiles le choix de bons évêques ; surmontant des défiances réciproques, on fera de plus en plus appel aux moines : Lérins par exemple jouera pendant ces deux siècles le rôle d’une pépinière d’évêques. Son propre fondateur, saint Honorat termine sa carrière sur le siège d’Arles (427-430), précédé ou suivi de trois de ses disciples ; d’autres y parviendront plus tard, parmi lesquels le grand saint Césaire (503-542). Le rayonnement de Lérins s’étend sur tout le Sud-Est de la Gaule : vers le milieu du Ve siècle nous trouvons saint Eucher à Lyon, ses deux fils Salonius à Genève, et Véran à Vence. Le même phénomène s’observe en Afrique, en Espagne ; Rome toujours conservatrice suivra plus tardivement : il faut attendre la fin du VIe siècle pour voir un ancien moine devenir pape, — mais quel pape : ce sera saint Grégoire le Grand (590-604).
Devenus évêques, ces moines n’ont pas abandonné leur premier idéal : ils restaient moines de cœur, de fait, — et cela on l’a vu jusqu’au costume inclusivement ; ils ont dû sans doute souvent (mais les précisions sur ce point nous manquent presque toujours) grouper autour d’eux un certain nombre de leurs clercs pour mener avec eux la vie communautaire ; plus visible est leur rôle dans la diffusion du monachisme comme fondateurs ou législateurs.
Cette floraison en effet s’effectue dans une atmosphère un peu anarchique : comme en Orient, chaque monastère adopte l’organisation ou l’esprit défini par son fondateur ; d’où le pullulement caractéristique des Règles : il nous en reste une vingtaine. Tout en elles, il s’en faut, n’est pas original ; sans parler des traductions ou adaptations de règles orientales, ces documents se copient beaucoup ; dans certains cas emprunts et filiations apparaissent avec évidence : ainsi les deux Règles, masculine et féminine de saint Césaire, elles-mêmes dérivées de saint Augustin et sans doute aussi de la tradition lérinienne, inspirent à leur tour la série jalonnée par Aurélien d’Arles, la Regula Tarnantensis, la R. Ferreoli, pour ne rien dire de leur influence sur l’Espagne ou l’Italie.
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LE MONACHISME EN OCCIDENT


C’est dans ce contexte assez confus qu’il faut situer la rédaction de la plus célèbre et de la plus féconde de ces règles, celle que nous devons à saint Benoit de Nursie, moine à Subiaco puis au Mont-Cassin où il l’a rédigée, semble-t-il, vers 540. Ses rapports avec d’autres textes, et en particulier avec la mystérieuse Regula Magistri, restent aujourd’hui encore l’objet d’ardentes discussions mais, quel que soit le sens de cette dépendance, la comparaison fait éclater son originalité et ses mérites : sobriété et précision, sens de la mesure, sage équilibre, insistance sur la stabilité, l’obéissance, la vie commune. Il est traditionnel de vénérer en saint Benoît le Père des moines d’Occident ; c’est à bon droit mais il convient d’accompagner ce titre de deux observations :
1) Bien que la Règle bénédictine ait immédiatement connu en Italie un commencement de diffusion, celle-ci fut bientôt contrariée par les bouleversements résultant de l’invasion lombarde : le Mont-Cassin lui-même est dévasté en 577 et ses moines doivent se réfugier au Latran ; elle n’atteint la Gaule qu’au VIIe siècle, l’Espagne peut-être plus tard encore. C’est seulement à partir de l’époque carolingienne et en particulier grâce à l’action réformatrice de saint Benoît d’Aniane († 821) que cette Règle deviendra d’un usage général et apparaîtra désormais comme l’une des notes caractéristiques du monachisme occidental.
2) Sans doute la Règle nous semble-t-elle déjà très occidentale d’esprit, ne serait-ce que par ce qui, en elle, apparaît comme un héritage de la tradition juridique romaine mais saint Benoît lui-même reste encore un saint de type très oriental : lui aussi est un thaumaturge pneumatique, charismatique, dans le tradition inaugurée par saint Antoine. N’oublions pas que sa Règle ne veut être qu’un régime de vie destiné à des débutants et que son chapitre LXXIII et dernier débouche sur une perspective plus vaste : au-delà de ce simple « commencement de vie monastique », initium conversations, il conseille, à celui qui aspire à la vie parfaite, de se mettre à l’école des anciens Pères, et nous renvoie aux Conférences, aux Institutions de Jean Cassien, aux Vies des Pères du Désert ainsi qu’aux Règles de saint Basile.
Au fond, et la remarque vaut non seulement pour saint Benoît mais pour tout ce monachisme des pays méditerranéens aux Ve et VIe siècles, nous sommes toujours en présence de l’idéal monastique hérité de l’Antiquité : il se définit avant tout par la fuite hors du monde et, parmi les fausses valeurs de celui-ci auxquelles il renonce, figure au premier rang la culture intellectuelle (à vrai dire la culture bien décadente des milieux lettrés contemporains) ; c’est seulement à partir des VIIe-VIIIe siècles que se développera le monachisme savant et civilisateur, spécifique de l’Occident médiéval.
 
On observe la même continuité dans le domaine de la piété et de la vie religieuse : c’est dans la ligne du IVe siècle que nous voyons se développer le culte des martyrs et plus généralement des saints où, comme en Orient, se détache maintenant de façon éminente celui qui est rendu à la Vierge Marie. Au début du Ve siècle à Rome l’usage ne s’est pas encore établi de distinguer les différentes églises par le nom d’un saint ; on les désigne toujours par le nom du généreux donateur : c’est encore le cas pour la vingt-cinquième église titulaire, ou paroisse urbaine, établie sous le pape Innocent (401-417), Saint-Vital, qui n’est connue d’abord que sous le nom de titulus Vestinœ. Par contre, quelque trente ans plus tard, lorsqu’au lendemain du concile d’Ephèse, comme on l’a rappelé, Xyste III décore magnifiquement la basilique qu’il a rénovée sur l’Esquilin, il n’hésite pas à dédier formellement à la Theotokos ses nouvelles constructions :
Virgo Maria, tibi Xystus nova tecta dicavi27.
L’usage se généralise si bien qu’à la fin du VIe siècle les fondateurs des anciens titres se voient tous pourvus de l’épithète de « saint » : le titulus Sabine devenant Sainte-Sabine, celui qu’avait fondé le pape Marc, pendant son bref pontificat (336), Saint-Marc…
Ce culte des saints se manifeste toujours par la vénération de leurs reliques, avec les abus inévitables qu’entraîne l’intérêt passionné attaché à leur possession ou à leur acquisition, par les pèlerinages aux sanctuaires où sont conservés ces souvenirs.
Les Occidentaux, on l’a vu, continuent à fréquenter ceux d’Orient ; Rome et ses catacombes reçoivent beaucoup de pèlerins : la cathédrale de Monza en Lombardie conserve une collection d’ampoules ayant contenu l’huile recueillie aux lampes qui brûlaient devant les memoria de divers martyrs romains (chacune est identifiée par une étiquette précisant son origine) et qu’un prêtre à sa dévotion avait apportée à la reine des Lombards, Theodolinda, dans les années 590-604.
Comme il est encore arrivé au début du XIXe siècle, il a pu se faire qu’on ait pris pour d’authentiques martyrs de simples fidèles inhumés dans ces catacombes. Aussi bien ce culte se ressent-il du déclin général de la culture : c’est alors que pour satisfaire la curiosité des dévots et des pèlerins commence à se développer une littérature légendaire qui pourvoit de biographies fantaisistes des saints dont les générations précédentes n’avaient transmis à la postérité que le seul nom et ses coordonnées hagiographiques (emplacement du tombeau, date de la commémoration).
Nous avons bien d’autres témoignages d’un tel manque de sens historique, de sérieux et parfois de bon sens : ainsi lors du schisme que provoqua l’élection contestée du pape Symmaque, affaire complexe qui se développa de 498 à 507, ses partisans n’hésitèrent pas, pour mieux défendre sa cause, à composer de véritables faux. Le problème était de savoir si le pape accusé de divers crimes ou méfaits, — de façon d’ailleurs, semble-t-il, calomnieuse —, pouvait être traduit devant un tribunal d’évêques. Pour mieux établir qu’une telle procédure était inadmissible, les apocryphes symmachiens imaginent que le problème avait été posé et résolu sous des pontificats antérieurs, d’où par exemple le Constitutum Silvestri, protocole d’un prétendu concile qui se serait tenu à Rome au temps de Constantin en présence de l’empereur récemment baptisé et miraculeusement guéri de la lèpre par le pape lui-même.
 
Mais il ne faut pas trop s’attarder sur ces manifestations déconcertantes d’une culture en voie de régression ; nous devons porter au crédit de cette même époque et de ce même milieu une grande œuvre à tous égards digne d’admiration : l’élaboration de la liturgie romaine. C’est alors en effet que parvient à sa maturité cette liturgie qui, à partir de l’époque carolingienne envahira l’Occident tout entier et qui, une fois mises à part quelques survivances locales (Milan, Lyon, Tolède), est devenue la liturgie commune de l’Église latine tout entière.
Certes une telle extension n’est pas encore acquise, ni même prévisible, au moment où nous nous arrêtons : en dépit des efforts tentés par les papes, qui auraient aimé voir les diverses églises s’aligner sur l’usage romain, la diversité reste grande entre les diverses traditions liturgiques, toujours vigoureuses, — africaine, espagnole (l’épithète reçue de « mozarabe » est anachronique ; il vaudrait mieux dire : wisigothique), gallicane, celles enfin de la Haute-Italie, qui englobe l’Italie centrale : une lettre du pape Innocent à l’évêque de Gubbio, — 120 kilomètres à peine au Nord de Rome —, atteste qu’au début du Ve siècle, l’Ombrie n’a pas encore adopté les rites de la capitale. Il n’y a même pas semble-t-il d’uniformité rigoureuse à Rome même où il faut distinguer la liturgie papale et celle des « titres » presbytéraux. Nous sommes encore dans une période de création : une végétation en pleine croissance qui pousse dru, un peu touffue.
Limitons-nous, ici encore, à l’examen du seul sacrifice eucharistique. Comme il est naturel, notre missel romain révèle à l’examen une stratification complexe : chaque époque y a déposé sa trace ; l’apport des clercs de l’Empire carolingien est en particulier notable, au point qu’on a pu parler de liturgie romano-franque. Il n’en reste pas moins que ses caractères constitutifs et une bonne part de sa rédaction définitive remontent bien à la Rome des Ve et VIe siècles.
C’est à l’intérieur de cette période que se sont définitivement fixés l’ordonnance et le texte de la partie centrale de l’Ordinaire, le Canon. Certes le travail était déjà bien amorcé : il ne s’est agi que de mettre la dernière main à l’élaboration ultime du texte : tous les grands papes de ce temps, saint Léon, Gélase, Symmaque, Vigile, saint Grégoire, y ont contribué, introduisant quelques retouches ou une incise nouvelle ; on peut dire qu’à partir des années 600, l’œuvre est achevée, les siècles à venir n’y changeront plus que quelques mots.
La messe latine a pris sa forme : par opposition aux églises orientales qui ont d’ordinaire le choix entre plusieurs liturgies, le Canon est fixe, à part les Communicantes et Hanc igitur propres pour quelques grandes fêtes et un certain choix de Préfaces. Parallèlement s’organise le Propre : choix des lectures, rédaction des oraisons. Le plus ancien lectionnaire romain conservé nous fait connaître la répartition des péricopes, épîtres et évangiles, au cours de l’année liturgique telle qu’elle était connue au VIIe siècle : on peut constater que le choix était déjà en substance celui qui est resté en usage, avec plus de variété cependant ; les allusions relevées dans les textes, celles des homélies de saint Léon en particulier, permettent d’entrevoir que la tradition s’était souvent fixée beaucoup plus tôt. Pour les oraisons nous sommes mieux éclairés : nous possédons plusieurs anciens sacramentaires dont le premier, le Leonianum nous offre une compilation réalisée peu après 550 ; là encore l’analyse permet de reconnaître la main de plusieurs des papes des Ve et VIe siècles, saint Léon, Gélase, etc. Ce répertoire révèle l’exubérante richesse de cette phase créatrice, la postérité élaguera beaucoup : le Léonien ne contient pas moins de 267 préfaces différentes ; parmi les sacramentaires ultérieurs, le Gélasien (fin du VIIe siècle) n’en contient plus déjà que 53, le Grégorien 14 ; le choix du missel actuel tel qu’il a été arrêté après le XIIe siècle est comme on le sait beaucoup plus limité encore. Beaucoup de ces pièces, — 175 dans le Léonien, a-t-on recensé — ont été conservées sans changement notable jusqu’à nos jours et d’autre part le style de ces oraisons anciennes a servi de modèle, de norme, pour les compositions ultérieures : le missel romain a donc bien pris à cette époque ses traits définitifs.
Outre son importance historique, il faut souligner la valeur propre, tant du point de vue de la culture qu’au point de vue religieux, de cette grande création : les historiens de la langue et de la littérature latines n’ont pas coutume de le faire, ils devraient pourtant célébrer dans la liturgie romaine le dernier, et non le moindre, chef-d’œuvre de la civilisation classique.
Le latin liturgique est une variété originale de la langue littéraire latine et comme telle une langue savante, stylisée (il serait naïf d’y chercher un écho direct du parler quotidien de l’époque) ; langue hiératique qui a su habilement mettre la gravité romaine au service de l’expression du sacré, d’une conception d’ailleurs bien romaine du sacré avec sa composante autoritaire et juridique ; langue savante qui n’a rien oublié de la rhétorique hellénistique vulgarisée par les écoles, avec son ampleur cicéronienne, ce balancement antithétique de membres parallèles, cette recherche du rythme, le tout presque toujours manié avec sobriété ; si fidèle toutefois au génie propre de la langue latine que nos oraisons ont spontanément retrouvé le Style formulaire des plus vieilles prières de la religion ancestrale des paysans du Latium ; langue enfin qui dispose d’un clavier riche et diversifié. Il y a le style des Préfaces que caractérise un souffle plus oratoire, plus lyrique et en même temps une densité théologique particulière, style qui conserve quelque chose du caractère improvisé qu’a longtemps possédé ce moment solennel de la liturgie, Style qui contraste avec celui plus mesuré, presque lapidaire du reste du Canon. L’opposition est plus nette encore avec la rédaction des oraisons aux phrases si soignées de caractère souvent plus littéraire, à la phrase plus complexe, plus serrée, plus savante en un mot.
Mais la liturgie n’est pas un simple assemblage de textes : il faut mettre d’autre part en évidence la réussite admirable que représente la messe solennelle latine en tant que cérémonie s’adressant à tout un peuple, brassant ce peuple tout entier. Les Romains avaient été d’incomparables manieurs de foules et de ce point de vue la liturgie s’enracine dans la plus authentique tradition impériale, — celle des cérémonies profanes, d’ailleurs elles-mêmes imprégnées de sacré (il n’y a pas de profane isolé dans l’atmosphère de la nouvelle religiosité), de ce qu’on appelle, avec quelque impropriété dans le terme, « liturgie » impériale (les audiences solennelles du souverain du Bas-Empire utilisaient elles aussi le cadre basilical), « liturgie » de l’hippodrome avec ses processions caractéristiques. L’Église a su profiter de cette technique : la messe n’est-elle pas rythmée elle aussi par trois processions solennelles, celles de l’Introït, de l’Offertoire, de la Communion qu’accompagnent et soulignent le chant des psaumes, aujourd’hui réduit à son antienne.
Enfin, la comparaison avec les liturgies orientales fait éclater l’originalité de la messe romaine sur le plan proprement religieux : sobriété, simplicité, dignité, ce qui n’exclue pas la grandeur ; le sens du sacré n’est pas moins présent mais il s’exprime sous une autre forme qu’en Orient : austérité, réserve, — une attitude où nous retrouvons la tradition si aristocratique de Rome ; le trait ne va pas cesser de s’accentuer à mesure que se marque davantage sur les plans canonique, social et culturel, la séparation entre clercs et laïques.
Le cas majeur de la liturgie montre avec quelle précaution il faut manier le concept équivoque de décadence : le jugement de l’historien ne peut pas être purement et simplement négatif à l’égard de cette période confuse, trop facilement définie comme celle des âges obscurs de notre Europe occidentale.



CHAPITRE TREIZIÈME
Émergence de la chrétienté médiévale


Autant que les commencements absolus, il est difficile de saisir l’instant final où s’achève quelque grand phénomène culturel : la tradition antique, même réduite à une flamme vacillante, mit longtemps à s’éteindre. Les conditions dans lesquelles se manifeste « la résurgence de la vie intellectuelle dans l’Église wisigothique » à la fin du VIe siècle conduisent à postuler que « la tradition littéraire avait survécu au siècle terrible qui suivit l’invasion de 41028 ». Dans la Gaule méridionale, des écoles romaines ont subsisté jusqu’assez tard dans le Ve siècle ; lorsqu’elles auront disparu, l’aristocratie gallo-romaine maintiendra pendant plusieurs générations le culte des lettres à l’intérieur d’elle-même, par tradition familiale, et l’Église sera trop heureuse de pouvoir recruter des évêques dans ce milieu lettré. La culture de type classique et ses institutions scolaires se sont maintenues mieux encore dans l’Italie ostrogothique ou l’Afrique vandale, et cela jusqu’à la reconquête byzantine.
Sans chercher à surestimer le niveau de cette culture, on observera qu’à côté de rhéteurs au style ampoulé et à la langue artificielle, sermo scholasticus, comme Ennode mort évêque de Pavie en 521, il se rencontre quelques esprits plus fermes, plus profonds, bien conscients des problèmes que posait l’avenir de la culture chrétienne : avec Claudien Mamert, prêtre de Vienne († v. 474), la Gaule a encore produit un vrai philosophe, un néoplatonicien chrétien, nourri de Porphyre, qui, mieux que son adversaire, le naïf Fauste de Riez (Lérins formait des spirituels plus que des théologiens), a su mesurer la complexité métaphysique d’un problème comme celui de la nature de l’âme. En Italie Naples recevait Eugippius, biographe de saint Séverin, éditeur de saint Augustin († ap. 533), Rome Denys le Petit, un Scythe de Dobrogea, canoniste, computiste, traducteur : un agent de liaison encore capable de maintenir le contact avec le monde grec (flor. ca. 500-545).
Nous avons déjà prononcé le grand nom de Boèce, un authentique philosophe lui aussi qui, chose rare pour un Latin, avait reçu (peut-être à Alexandrie même) une formation philosophique régulière : par ses manuels, ses traductions et ses commentaires, il aurait voulu à la fois permettre une renaissance des études philosophiques et, achevant l’œuvre inaugurée par Cicéron, les naturaliser définitivement en Occident.
Dans un cadre plus directement dessiné en fonction des exigences de la foi chrétienne, le pape Agapit et son ami Cassiodore avaient entrepris de fonder à Rome un centre de hautes études religieuses (535), programme que le second essayera de réaliser pour son compte, une fois retiré de la vie publique dans son monastère calabrais de Vivarium, où il installera un atelier d’éditeurs et traducteurs, et rédigera ses traités encyclopédiques. Ces hommes travaillaient pour la postérité, scribantur bac in generatione altera : le malheur des temps empêcha leurs initiatives de fructifier dans l’immédiat mais on sait tout ce que la culture médiévale devra à l’œuvre de ces fondateurs, pieusement recueillie, transmise, longuement méditée.
Une fois maître des provinces occidentales qu’il avait reconquises, Justinien s’est préoccupé de restaurer les écoles ; des relations se nouèrent comme naturellement avec la capitale Constantinople, non sans profit quelquefois pour la culture religieuse de l’Afrique chrétienne ou de l’Espagne méridionale : un haut fonctionnaire d’origine africaine, le questeur Junillus, en poste à Constantinople, y traduira en latin un manuel d’exégèse en usage dans l’école nestorienne de Nisibe (v. 542) ; Léandre de Séville y rencontrera v. 583 le futur pape saint Grégoire qui y séjournait comme apocrisiaire (l’équivalent d’un nonce d’aujourd’hui).
Ces relations intéressaient aussi l’Italie mais elle paraît avoir été moins à même d’en profiter, se retrouvant comme exsangue, épuisée par les vingt années de guerre (535-555), dues à la résistance acharnée des Ostrogoths à l’avance byzantine : Rome en particulier en avait tant souffert qu’elle s’était comme ensevelie sous ses ruines ; après s’en être emparé le 17 décembre 546, le roi Totila, craignant de ne pouvoir s’y maintenir, décida de déporter toute la population en Campanie : pendant quarante jours Rome demeura théoriquement déserte, épisode étonnant qui coupe symboliquement en deux le long destin de la Ville éternelle.
L’ordre byzantin était à peine affermi que déjà les Lombards, un des peuples germaniques restés les plus barbares, se mettaient en route pour envahir l’Italie (568). Ils s’emparent rapidement de la plaine padane et s’infiltrent dans la péninsule ; sans doute ils ne peuvent chasser Byzance, puissance maritime, de ses points d’appui : îles de Vénétie, Ravenne, Gênes, Naples ; mais ils s’installent dans l’inexpugnable dorsale montagneuse de l’Apennin : dès 570/571, les voici à Spolète et Bénévent, Rome est menacée ; à nouveau la guerre règne à l’état chronique avec son cortège de souffrances : pillages, razzia, famine, épidémies.
La réunion avec l’Empire d’Orient n’était pas toujours un bien pour les églises latines : celles-ci se sont trouvées, du même coup, mêlées à des querelles théologiques, pour lesquelles elles se voyaient mal préparées. On a vu avec quelle répugnance les papes Vigile et Pélage s’étaient laissés persuader par Justinien de condamner les Trois Chapitres ; ils eurent plus de peine encore à faire accepter cette décision par les évêques et les théologiens d’Occident qui, peu au fait des subtilités du néo-chalcédonisme, jugeaient les choses en gros et de loin : ils ne virent, dans l’orientation nouvelle définie par le concile de 553, qu’une revanche des monophysites sur leur défaite de 451.
Rome exceptée, la levée de boucliers fut quasi générale, — en Afrique où l’opposition trouva des polémistes capables de la formuler avec énergie, en Illyricum, en Dalmatie ; l’Italie du Nord tout entière fit sécession sous la conduite des métropolitains de Milan et d’Aquilée (celui-ci en profite pour s’arroger en 558 le titre de patriarche) ; même refus, toutefois sans aller jusqu’au schisme, de la part de l’Espagne et de la Gaule, plus lointaines encore et plus mal informées ; l’évêque Nizier de Trèves accusera paradoxalement Justinien de ne plus voir dans le Christ qu’un homme pur et simple, purum hominem29.
Selon la méthode éprouvée, Justinien, d’autorité, emprisonne, exile, dépose ou rallie les récalcitrants. Mais l’avance lombarde fait que certains échappent bientôt à la lourde main de l’autorité impériale : sans doute Milan renoue avec Rome dès 570/3, non que toute résistance y ait disparu (la reine Théodelinde, catholique pourtant, reste attachée aux Trois Chapitres), mais le patriarche d’Aquilée, réfugié désormais à Grado (568) s’obstine dans le schisme ; l’activité persévérante de saint Grégoire réussira à détacher de son obédience un certain nombre d’évêques d’Istrie ou de Vénétie, mais la dissidence s’éternise : elle cesse pour le siège d’Aquilée en 607 ; ses derniers tenants ne seront réconciliés que sous le pape Sergius (687-701).
 
La complexité de la situation historique se manifeste avec une particulière netteté dans la figure si riche et si attachante de saint Grégoire (590-604). Le surnom de « Grand » que lui a reconnu la postérité apparaît certes bien mérité et à plusieurs titres, qui correspondent à des aspects très différents de son activité. On aperçoit d’abord un grand pape, dans la lignée de ses prédécesseurs des Ve-VIe siècles, menant la barque de Pierre avec l’énergie et l’esprit autoritaire d’un magistrat de la vieille Rome : Grégoire, avant de se faire moine, puis d’être recruté pour le service de l’Église par son prédécesseur Pélage II, avait d’abord suivi la carrière administrative ; nous le trouvons en 573 préfet de la Ville ; son épitaphe métrique dira joliment de lui qu’il devint par la suite « consul de Dieu », Dei consul factus30. Sa correspondance, quelque huit cent cinquante lettres conservées, nous permet de voir avec quelle main ferme il dirigeait son église, — clergé, monastères, œuvres de charité —, surveillait les évêques de l’Italie péninsulaire qui dépendaient directement de son autorité, exerçait celle-ci sur les métropolitains des autres régions de l’Occident avec lesquelles la situation politique du moment lui permettait de maintenir ou de rétablir le contact : les relations ne se sont pas améliorées depuis le temps de saint Léon ; un événement aussi important que la conversion du roi Reccarède, avec tout ce qu’elle impliquait, le ralliement des Wisigoths d’Espagne au catholicisme (587), mit trois ou quatre ans pour parvenir à la connaissance du pape (591) ; c’est en 599 seulement que des rapports directs purent être établis entre saint Grégoire et le roi de Tolède. Partout où sa vigilance trouve à s’exercer saint Grégoire est attentif à maintenir et faire valoir ses droits : nous l’avons vu à l’œuvre, en face des prétentions du patriarche de Constantinople.
Comme ses devanciers il se faisait l’idée la plus haute de ses devoirs d’évêque : il en a fait la théorie dans son Traité de Pastorale qui, traduit dès 609 immédiatement en grec à Antioche, le sera au IXe siècle en anglo-saxon par le roi Alfred. Saint Grégoire nous apparaît bien comme un continuateur de la tradition patristique par son œuvre de prédicateur, de commentateur de l’Écriture, d’hagiographe (c’est par ses Dialogues que nous sont parvenus quelques échos, déjà à demi légendaires, de la vie de saint Benoît). Œuvre originale : ses Moralia, méditation en trente-cinq livres sur le texte de Job, sont déconcertants si on y cherche l’équivalent de ce que notre science appelle exégèse ; ils sont en réalité un manuel de vie spirituelle, une introduction à la contemplation : entre saint Augustin et saint Bernard, saint Grégoire, théologien de la vie mystique, apparaît comme l’un des plus grands maîtres de la spiritualité occidentale. On comprend que le Moyen Age, qui l’a beaucoup pratiqué, lui ait attribué une place aux côtés et à l’égal de saint Ambroise, saint Jérôme et saint Augustin parmi les quatre grands Docteurs de l’Église latine, egregii doctores (le titre apparaît vers 800, il est officiel depuis Boniface VIII).
C’est seulement de nos jours que l’on commence à reconnaître la valeur de ce jugement. Longtemps les modernes ont éprouvé quelque peine à placer saint Grégoire aussi haut : c’est qu’ils étaient trop sensibles à ce qui chez lui apparaît comme un reflet de son temps, de cette époque malheureuse où l’Italie à son tour sombrait dans la barbarie. Culture appauvrie et sclérosée ; sans doute saint Grégoire écrit-il un latin d’une correction somme toute classique, bien différent de la langue courante qu’utilisait saint Benoît dans sa Règle ; son style est aisé et comme transparent, mais que son équipement mental est limité ! Il aborde l’étude de Job sans se préoccuper de savoir ce qu’ont écrit avant lui sur le sujet Hilaire, Ambroise, Augustin, Julien d’Eclane… sans parler des Orientaux, mais saint Grégoire qui a vécu plusieurs années à Constantinople n’a pas appris le grec.
Dans cet univers rétréci les problèmes se simplifient, disparaissent : « Qui a écrit le livre de Job ? Moïse, l’un des prophètes, Job lui-même ? A quoi bon se le demander puisque, de toutes façons, c’est l’Esprit Saint qui a inspiré ce livre31. » Au point de vue dogmatique, saint Grégoire, comme saint Léon, se rattache très fidèlement à la tradition augustinienne mais ces trois noms : Augustin, Léon, Grégoire, jalonnent un processus qu’il faut bien appeler de décadence ; de l’un à l’autre les nuances s’effacent, les difficultés ne sont plus ressenties, un dogmatisme tranquille s’installe. La question n’est plus d’élaborer une théologie, ni même de défendre la foi ; l’hérésie vaincue, on est en paisible possession de la vérité ; il ne s’agit plus que d’en vivre, — si possible jusqu’à la perfection. Il y a dans cette œuvre un contraste tragique entre la grandeur, l’originalité de la pensée et la médiocrité des instruments dont elle dispose pour se réaliser. La culture antique achève ici de se résorber.
La situation politique au milieu de laquelle se débat saint Grégoire n’est pas moins difficile. Il n’aurait pas mieux demandé que de n’avoir à se comporter qu’en sujet obéissant et dévoué du « très pieux » empereur de Constantinople ; en fait il n’a cessé de se considérer comme tel. Mais la carence, en attendant la disparition, du pouvoir impérial en Italie a contraint le pape, comme ailleurs les évêques, à assumer un rôle que ce pouvoir se révélait incapable de remplir. La menace lombarde se précise, mais le gouverneur byzantin, qui suffit à peine à défendre Ravenne, ne peut ni abattre l’ennemi, ni se résoudre à composer avec lui ; force est bien au pape d’organiser lui-même la défense de Rome puis, en désespoir de cause, de traiter directement avec les Lombards : Rome est provisoirement sauvée mais au prix d’un lourd tribut, nouvelle charge à supporter pour le trésor de l’Église.
L’administration civile est pareillement défaillante : les fonctionnaires ne sont pas plus régulièrement payés que les soldats ; c’est encore le pape qui doit les rappeler à leur devoir, veiller à ce que soit assuré le ravitaillement en blé de Sicile (la famine comme la peste sont pour Rome une menace permanente), assurer lui-même les services d’assistance publique, secours aux indigents, rachat des captifs enlevés par les Lombards. En droit, Rome continue à relever de l’Empire (le duc qui représente celui-ci ne disparaît que vers les années 752/757) ; en fait et de plus en plus, c’est le pape qui se trouve amené à y exercer les responsabilités administratives et gouvernementales : ainsi s’amorce l’évolution qui devait aboutir à la constitution de l’état pontifical ; nous sommes entrés dans la période proprement médiévale de l’histoire de Rome : en face des barbares l’Église demeure la seule force organisée qui peut encore incarner la cité terrestre, c’est elle qui conduit « le navire abandonné, sans pilote, en grande tempête »,
Nave senza nocchiere en gran tempesta…

Rome illustre de façon particulièrement saisissante un phénomène général, commun à l’Occident tout entier. Si ailleurs le vide institutionnel n’a pas été aussi complet, il s’en faut que les royaumes établis par les barbares, avec leur organisation élémentaire, aient pu se substituer dans tous les domaines à l’édifice complexe qu’avait représenté l’Empire romain. Chaque fois que les institutions temporelles ont fait défaut, l’Église fut amenée à se substituer à elles et à prendre le relais ; d’où l’apparition d’un nouveau système, celui de la chrétienté sacrale qui caractérisera pour de longs siècles la civilisation de l’Europe occidentale.
Ce fut le cas par exemple dans le domaine de l’éducation. L’époque patristique nous a montré quelle étroite symbiose s’était établie entre christianisme et culture classique ; aussi longtemps que survit quelque chose de celle-ci, l’Église continue à en profiter : nous avons vu l’épiscopat gaulois se recruter volontiers au sein des familles sénatoriales, les dernières à avoir conservé vivant le culte des lettres. Mais, lorsqu’après la disparition des institutions scolaires, cette tradition elle-même s’affaiblit dangereusement et menace de s’éteindre, il faut bien que l’Église réagisse et, se substituant au temporel défaillant, se charge elle-même de la formation intellectuelle sans laquelle le recrutement d’un clergé compétent devenait compromis, et avec celui-ci, la vie chrétienne elle-même.
Nous retrouvons ici, mais dans des conditions en quelque sorte inversées, le phénomène très général que nous a fait observer la naissance des églises extérieures : le christianisme est une religion savante, il ne peut pas se passer d’un certain niveau de culture, de savoir, de lettres ; nous l’avons vu, en Orient, civiliser les barbares, de l’Éthiopie au Caucase : il ne pouvait, sans se mettre en péril, laisser se barbariser l’Occident.
Jusque-là, l’Église n’avait assuré que la formation en quelque sorte professionnelle de ses clercs, leur instruction proprement dite étant assumée par l’école et la famille, même lorsqu’ils entraient encore enfants, à titre de lecteurs, dans les rangs du clergé épiscopal. Seuls les monastères préoccupés de se préserver au maximum de tout contact avec le monde, se chargeaient eux-mêmes d’apprendre à lire à leurs jeunes oblats. Maintenant il faut que ce soit l’évêque lui-même qui se préoccupe d’équiper ses clercs du minimum de connaissances sans lequelles ils ne pourraient exercer correctement leur ministère ; d’où l’apparition au début du VIe siècle de l’école épiscopale, — noyau à partir duquel se développeront nos futures universités. On entrevoit son existence en Provence au temps de l’épiscopat de saint Césaire (503-542) ; pour l’Espagne, un concile de Tolède en 5 27 l’organise avec soin : les jeunes clercs tonsurés vivront en communauté dans la demeure épiscopale et s’instruiront sous un maître préposé à cet effet ; à dix-huit ans, ils choisiront entre le mariage et l’entrée dans les ordres majeurs.
L’institution se généralise : un bon nombre des hommes d’Église du VIe siècle, sur lesquels nous possédons des données biographiques, ont été de la sorte nourris dès leur enfance in litteris ecclesiasticis à l’ombre de quelque savant et saint évêque ; ce fut le cas pour le futur Grégoire de Tours (né en 538) qui fut élevé par son oncle, l’évêque d’Auvergne Gal, puis par son grand-oncle saint Nizier de Lyon, lui-même fils et neveu d’évêques : un coup d’œil sur son arbre généalogique montre comment, l’entrée tardive dans le sacerdoce aidant, les dernières familles sénatoriales se transformèrent de façon caractéristique en familles sacerdotales.
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Selon les circonstances, cette institution nouvelle a pu apparaître et se développer ici plutôt que là : une curieuse lettre du pape saint Grégoire le Grand à l’évêque saint Didier de Vienne reproche amèrement à celui-ci de se livrer à l’enseignement de la grammaire. La portée du texte est discutée ; ce peut être que Didier orientait trop son enseignement vers les lettres profanes ; mais une autre explication est plausible : cette lettre refléterait le décalage entre la situation culturelle de Rome où, même en 599, quelque chose subsistait encore de la tradition lettrée et celle de la vallée du Rhône, où les ténèbres s’étaient épaissies et où on peut penser que déjà l’évêque avait dû prendre en mains la formation, même la plus élémentaire, de ses clercs.
Parallèlement, la multiplication des paroisses rurales rendit plus urgente encore la formation d’un nombre accru de prêtres et cela au moment où le contexte de civilisation se faisait plus barbare. Il fallut généraliser la solution adoptée pour les églises épiscopales : d’où l’apparition cette fois de l’école presbytérale. En Provence encore, toujours sous l’inspiration de saint Césaire, le IIe concile de Vaison (529) prescrivit à tous les prêtres chargés de paroisse d’éduquer chrétiennement de jeunes enfants provisoirement admis en qualité de lecteurs, « de façon à pouvoir se préparer parmi eux de dignes successeurs »32, — texte justement célèbre qui est comme l’acte de naissance de notre école populaire rurale, que l’Antiquité elle-même n’avait pas connue sous une forme aussi générale, de notre école primaire et, comme on va le dire, de notre école chrétienne enfin. Non que cette initiative fût la première en date : le concile de Vaison se réfère lui-même à un usage déjà général en Italie et on en trouve peut-être des exemples avant 529 en Gaule même ; ce type d’école se répandra rapidement, répondant lui aussi à un besoin général : tout au long du VIe siècle, nous voyons les conciles se préoccuper d’écarter du sacerdoce les candidats illettrés ou même les prêtres déjà ordonnés qui ne se résoudraient pas à apprendre à lire (Orléans 533, Narbonne 589).
On ne saurait trop insister sur l’importance de ces innovations pédagogiques : en généralisant un type d’éducation qui jusque-là n’était connu qu’à l’intérieur des cloîtres, ces écoles, épiscopales ou presbytérales, ont réalisé la synthèse entre le maître d’école et le maître de vie spirituelle, entre la formation intellectuelle et la formation religieuse, synthèse que n’avait pas connue l’Antiquité et qu’ignorait encore Byzance ; par là a été créé ce type d’éducation chrétienne à laquelle l’Église est demeurée jusqu’à nos jours fermement attachée.
Dans l’immédiat, le fait historique important à souligner est que cette école chrétienne, création besogneuse des siècles obscurs, fut pour de longs siècles la seule que connut l’Occident. D’où l’ambiguïté caractéristique que revêt au Moyen Age le terme de clerc : clericus signifie tour à tour, et presque toujours à la fois, membre du clergé et homme cultivé. Avec l’instruction c’est toute la culture qui est devenue « cléricale », — ou presque (l’exception étant représentée par l’existence d’un notariat habilité à rédiger les actes écrits du Droit civil), — culture non seulement chrétienne mais d’église ; et ce caractère dominera pendant de longs siècles, jusqu’à l’apparition d’une littérature courtoise.
Lorsque, dans la seconde moitié du VIe siècle, l’aristocratie d’origine germanique commence à s’assimiler à un genre de vie plus raffiné que celui de ses prédécesseurs barbares, c’est à cette culture nouvelle de type tout clérical que nous les voyons s’initier. Prenons le cas d’un petit-fils de Clovis, le roi Chilpéric de Neustrie (561-584) ; sans doute voudrait-il essayer de jouer au restaurateur de la culture classique ou plus précisément se poser en imitateur de ce modèle prestigieux, le basileus de Constantinople (le mirage byzantin ne cessera de séduire les Latins pendant toute la première partie du Moyen Age) ; mais sa culture est bien celle des temps nouveaux : il s’essaie à la poésie latine, mais c’est une poésie religieuse, imitée de Sedulius (il nous en reste un hymne à saint Médard) ; il se lance dans l’apologétique, essayant de convertir un Juif, voire même dans la théologie trinitaire, non sans scandaliser ses évêques, effrayés de sa maladroite incompétence…
Ceux-ci d’ailleurs n’étaient guère en mesure de faire mieux, orthodoxie mise à part : le niveau intellectuel du clergé de cette Gaule franque reste extrêmement bas. Au concile de Macon (581) l’un des évêques présents prétendit que le terme homo ne pouvait s’appliquer à la femme ; on le réfuta en invoquant les versets ou expressions scripturaires où le terme d’homme est appliqué aux deux sexes. Anecdote célèbre et souvent déformée (car ces évêques mérovingiens n’allaient pas jusqu’à mettre en question l’âme de la femme) : elle nous montre un embryon de réflexion qui commence à s’exercer à partir des éléments de la grammaire, mince résidu à quoi se limitait cette humble culture des temps barbares ; on sait le rôle que la grammaire jouera dans le développement de la pensée médiévale : nous assistons ici aux premiers balbutiements d’une technique naissante.
 
Ce caractère ecclésiastique n’intéresse pas seulement la culture intellectuelle mais se retrouve dans tous les domaines : il distingue nettement cette chrétienté occidentale du Bas-Empire chrétien et du monde byzantin qui, on l’a vu, continue celui-ci ; nous avions affaire là à une toute autre mise en œuvre de l’idéal chrétien comme principe animateur des institutions de la cité humaine ; nous pouvions parler d’une structure bi-polaire : si intimement associés, et parfois mêlés l’un à l’autre, que fussent ces deux principes, il y avait bien d’un côté l’Église et à côté, en face d’elle, l’empereur, héritier d’une tradition continue depuis Auguste et Dioclétien ; et avec l’empereur, c’était tout un système de valeurs proprement temporelles qui, même christianisées, avaient conservé leur structure propre, — à commencer par la culture, la connaissance d’Homère et des classiques.
En Occident c’est autour de l’Église et en fonction de ses besoins que se reconstitue, au sortir de l’anarchie barbare, et que s’organise la civilisation nouvelle. Le contraste apparaît à l’intérieur même de la correspondance de saint Grégoire le Grand : on est frappé du ton différent avec lequel le pape s’adresse soit à l’empereur Maurice, ou à son successeur Phocas, soit à des princes mérovingiens, Childebert II, sa mère Brunehaut… ; d’un côté une humble déférence, de l’autre un ton beaucoup plus impératif, des admonestations, des suggestions qui sont presque des ordres ; saint Grégoire leur trace un programme d’action, leur enjoint de travailler au progrès de l’évangélisation et de la discipline ecclésiastique.
Avec netteté se fait jour ici la doctrine de la fonction ministérielle du souverain, ministerium regis : le pouvoir lui est donné pour que son royaume terrestre soit mis au service du royaume des cieux. Les formules dont se sert saint Grégoire sont si nettes qu’au XIe siècle son lointain successeur Grégoire VII pourra reprendre à son compte, dans sa lutte contre l’empereur Henri IV, telle clause d’un privilège de 602, menaçant de déchéance et d’excommunication quiconque, fût-ce un roi, s’aviserait d’y contrevenir.
D’où le rôle que joue l’épiscopat dans la société franque et, après la conversion de Reccarède, dans l’état wisigothique : nous trouvons les évêques dans l’entourage du roi comme conseillers et pas seulement pour les affaires ecclésiastiques, dans leur propre cité, aux côtés et souvent en face du comte, comme au Bas-Empire défenseurs naturels du peuple contre la rapacité du pouvoir ; mais les services de l’État barbare sont réduits à un minimum et, comme saint Grégoire à Rome, les évêques doivent souvent assumer l’initiative et la charge des œuvres d’assistance, voire des travaux publics.
Mais l’œuvre de civilisation, pour être intimement liée à l’action du christianisme, n’est qu’un aspect subordonné, sinon accessoire, de la tâche principale qui alors comme toujours incombait à l’Église : évangéliser, convertir, christianiser. Elle avait fort à faire, même dans les régions où les mouvements de peuples ne l’avaient pas déracinée, ni trop ébranlée : sous l’impact des invasions, le vieux fonds du paganisme ancestral avait souvent resurgi dans les campagnes dont la conversion, on l’a vu, était encore à peine acquise, voire inachevée ; les conquérants germains apportaient au surplus avec eux d’autres croyances ou pratiques superstitieuses, dont la vitalité est attestée aussi bien par les textes que par les coutumes funéraires, révélées par les fouilles de leurs cimetières.
Parmi les devoirs que saint Grégoire trace à Brunehaut régente d’Austrasie, figure la lutte contre l’idolâtrie, le culte des arbres sacrés, les sacrifices d’animaux car, précise le pape, « de nombreux chrétiens fréquentent les églises sans pour cela se détacher des cultes démoniaques33 » ; les nombreux conciles qui se réunirent dans la Gaule centrale, au cours du VIe siècle, ne cessent de revenir sur ce problème. Il ne sera résolu qu’à la longue, les rites païens se dégradant lentement au cours des générations, relégués pour finir dans les pratiques clandestines de la sorcellerie, ou dilués au niveau inconscient du coutumier folklorique.
Ce n’est pas sans peine non plus que l’Église s’efforçait d’implanter l’idéal moral de l’Évangile dans une société redevenue si barbare : l’Historia Francorum de Grégoire de Tours nous trace un tableau saisissant de la brutalité, de la sauvagerie de ses mœurs : ce ne sont que violences, crimes, déchaînement de passions élémentaires. Le mauvais exemple venait de haut : que de crimes dans les familles royales, quelles figures sanglantes que ces reines rivales, Frédégonde, épouse de Chilpéric de Neustrie, sa belle-sœur Brunehaut que le fils de la première fera un jour périr dans un supplice ignoble comme « meurtrière de dix rois ».
L’humanité et la douceur se réfugient au fond des cloîtres : c’est le cas de sainte Radegonde, captive thuringienne épousée par le rude roi Clotaire Ier, qui se retire de la cour et fonde à Poitiers le monastère de Sainte-Croix (du nom de la relique précieuse que lui envoie l’empereur Justin II) ; elle y termine ses jours (587) dans une atmosphère recueillie où la piété la plus austère s’illumine d’un rayon d’humanisme (elle accueille en Fortunat l’un des derniers poètes de cour sortis de l’Italie antique), et déjà peut-on dire de courtoisie.
Mais même dans cet asile de paix, les vieilles passions grondent encore : témoin le scandale que soulèveront deux petites filles du même Clotaire, Chrodehilde et Basine, nonnes à Sainte-Croix (il est vrai que la seconde y avait été envoyée de force par sa marâtre Frédégonde) : on les vit se révolter, sortir du cloître, organiser une agression armée, emprisonner l’abbesse. Et lorsque les autorités alertées voudront la saisir, Chrodehilde répondra fièrement : « Je suis reine, fille d’un roi, cousine d’un autre roi et prenez garde à sa vengeance34 ! »
Le clergé lui-même, à commencer par les évêques, se trouve contaminé par osmose : trop de prestige, de richesse et de puissance s’attachent à la fonction épiscopale pour que l’ambition et l’avidité ne se déchaînent pas autour d’elle. Pape et conciles ne cessent de s’élever contre la simonie et l’ordination de laïcs mal préparés : les rois n’avaient que trop tendance à récompenser leurs fidèles par l’octroi d’un évêché, — tel ce Bodegisèle, majordome de Chilpéric, installé par la faveur royale sur le siège du Mans, homme avide et cruel, mal conseillé au surplus par sa femme et qui rétorquait : « Pour être devenu clerc, n’en vengerais-je pas moins mes injures35 ? »
Heureusement l’Église de ces temps difficiles a aussi compté beaucoup de saints : canonisation populaire, spontanée, qui a pour nous l’intérêt de refléter la sensibilité religieuse du peuple chrétien, ses réactions profondes. C’est par exemple sa protestation contre la cruauté devenue générale qui se manifeste par la vénération de victimes innocentes d’une mort imméritée, — l’équivalent des « saints souffrants », svatie stratoterptsi, de l’Église russe —, inspirée d’une compassion, d’une piété véritablement évangélique : nous avons cité le cas du roi burgonde saint Sigismond ; il y en eut bien d’autres, ainsi saint Prétextat, évêque de Rouen, victime de la rancune de Frédégonde (586), ou saint Didier de Vienne (le même que nous avons vu tancé comme grammairien), qui périt à la suite d’intrigues fomentées contre lui par la haine de Brunehaut, avec la connivence, il faut le dire, de son collègue l’évêque saint Arige de Lyon. Notre première impression, à nous modernes, serait peut-être de trouver que ce bon peuple a eu souvent la canonisation facile, mais son geste traduit l’étonnement admiratif de ces âmes simples en face de la vertu qui, à ses yeux, et par contraste avec le désordre ambiant, ne peut s’expliquer que par une effusion de l’Esprit : les temps étaient peu propices à l’éclosion d’une vocation moyenne, les textes du moins ne nous font connaître que des cas extrêmes et opposés, des criminels ou des saints.
On compte parmi ceux-ci des moines et aussi des solitaires ou ermites comme ce saint Valfroy, un Lombard d’origine qui s’avisa d’imiter dans la Gaule du Nord, à Carignan, les exploits des stylites orientaux, excès dont il fut promptement détourné par l’autorité ecclésiastique († v. 594) ; mais c’est l’évêque qui représente surtout le type caractéristique de sainteté, en ce temps-là, l’évêque évangélisateur, personnellement d’une vertu exemplaire, thaumaturge le plus souvent, guérisseur, exorciste mais aussi charitable, riche en œuvres, protecteur des faibles, sévère conseiller auprès des princes, apôtre de la paix, — homme de Dieu.
C’est une époque de foi robuste, un peu simple, qui ne s’encombrait guère de scrupules critiques : on relève le cas de charlatans ayant abusé de la crédulité, du goût général pour le merveilleux, de l’intérêt passionné qui s’attache à la possession des reliques. Le culte des saints, la vénération pour leurs tombeaux et leurs restes ne va pas sans quelques aspects superstitieux ; leurs sanctuaires sont l’objet d’une grande vénération : c’est l’époque où. le droit d’asile très développé est généralement respecté. Il ne l’est pas toujours bien entendu, mais les coupables ne sont pas rassurés et sentent peser sur eux la malédiction divine. Lorsque les soldats de Thierry Ier, en guerre contre son frère Childebert, eurent pillé la basilique de Saint-Julien de Brioude, les malheureux auteurs de ce crime se sentirent comme possédés par un esprit diabolique et tourmentés par le saint martyr.
Le sentiment qui paraît dominer est celui de la crainte révérencielle qu’inspire la puissance souveraine de Dieu et de ses saints : la menace du châtiment, sur cette terre et au-delà, est l’argument majeur qui vient renforcer les arguments d’un évêque s’efforçant de ramener le prince à l’observation de ses devoirs. La piété a pris un caractère moins communautaire, plus individuel : la préoccupation du salut personnel est devenue obsédante, — d’où le souci, surtout chez les puissants à la conscience souvent chargée, de se racheter par l’aumône, les legs pieux, les donations aux églises, les fondations : Brunehaut établit de la sorte à Autun une église dédiée à saint Martin, un couvent de moniales, un hospice ou hôpital. On compte beaucoup sur la communion des saints, la réversibilité des mérites, les prières de l’Église : il est plus facile de faire célébrer une messe à l’intention que de s’approcher soi-même du sacrement…
Chrétienté sacrale : le sens de la présence du sacré, d’un sacré où le tremendum l’emporte sur le fascinans, pénètre la vie quotidienne et jusqu’aux institutions elles-mêmes. D’où le développement de pratiques nouvelles, étrangères au Droit romain, qui seront codifiées dans les recueils de lois nationales qui commencent à être rédigés : la Loi Gombette chez les Burgondes, la Loi salique chez les Francs, au début du VIe siècle ; la plupart, Lois des Francs ripuaires, des Alamans, des Thuringiens, des Bavarois, ne le seront qu’aux siècles suivants.
C’est, en premier lieu, le recours régulier, généralisé, au serment : que 1 accusé ou le défenseur puisse, comme on disait, « se purger » par le serment suppose un milieu de civilisation où le nom de Dieu n’est pas invoqué à la légère. Sans doute le parjure n’était pas inconnu, d’où l’institution, pour renforcer la première, des co-jureurs dont la parole venait confirmer celle du premier intéressé ; enfin l’appel direct au jugement de Dieu : l’ordalie par la main plongée dans l’eau bouillante ou saisissant le fer rougi, et le duel judiciaire : on n’imaginait pas que Dieu pût abandonner celui qui se portait en champion du droit à l’appui d’une cause juste. Cette pratique ne s’est pas implantée sans protestation de la part d’hommes d’Église héritiers de la tradition antique : saint Avit archevêque de Vienne (v. 494-518) chez les Burgondes, Cassiodore rédigeant au nom du roi Théodoric pour l’Illyricum ; mais le courant était trop fort : on sait combien ces pratiques ont profondément modelé et le Droit médiéval et les mœurs de l’Occident ; on sait combien la pratique du duel, dernier écho de cet appel au jugement de Dieu, a donné de tracas aux moralistes des siècles derniers.



CHAPITRE QUATORZIÈME
Vers la conversion de l’Europe du Nord


Comme il est arrivé souvent dans l’histoire de la civilisation, la mutation de l’Antiquité au Moyen Age s’est accompagnée d’un glissement dans la répartition géographique des foyers culturels : alors que l’Italie va succomber sous les ravages de l’invasion lombarde, que la Gaule méridionale à son tour verra finalement s’éteindre la tradition romaine qui s’y était longtemps tenacement maintenue, la vie nouvelle se manifeste ailleurs. La première renaissance à enregistrer est celle de l’Espagne : la destruction du Royaume suève (585) et la conversion du roi Reccarède (587) achèveront l’unification politique et religieuse de la péninsule ibérique ; déjà une certaine stabilisation s’était opérée qui, jointe aux apports stimulants venus de Byzance ou d’Afrique, avait rendu possible un renouveau des études ecclésiastiques dans les monastères et dans l’épiscopat.
Il se manifeste à partir du milieu du VIe siècle avec Juste d’Urgel, Apringius de Beja, commentateurs l’un du Cantique, l’autre de l’Apocalypse, un peu plus tard, dans les années 580-600, avec Eutrope de Valence, Licinien de Carthagène, Léandre de Séville enfin (584-608) dont le plus beau titre de gloire est d’avoir élevé son jeune frère et successeur Isidore († 636), dont l’œuvre encyclopédique, à la fois recueil de matériaux récupéré dans l’héritage de l’érudition antique et premier essai d’organisation en vue d’une synthèse nouvelle, restera pendant tout le Moyen Age un des manuels de base de la culture occidentale.
L’annexion de l’Aquitaine au royaume franc, après la victoire de celui-ci sur les Wisigoths à Vouillé (507), eut des conséquences heureuses pour la Gaule du Nord que nous avons montrée si cruellement éprouvée par la tourmente des invasions ; le Midi aida à la reconstruction des provinces septentrionales ou orientales, et en particulier à la réorganisation de leurs églises. Le mouvement, de Nantes à Maestricht, se développera au VIIe siècle mais a commencé au précédent : sous l’évêque saint Nizier, lui-même peut-être limousin, l’église de Trèves reçoit des clercs venus d’Auvergne, fait appel à des artisans italiens ; vers 500 se placent les campagnes missionnaires et les fondations monastiques en pays rhénan, du lac de Constance à la Moselle, de saint Goar et saint Fridolin qui venaient d’Aquitaine ; le second avait d’abord été abbé d’un monastère de Poitiers.
Lorsqu’un autre mouvement se développa à partir d’Aquilée, qui aboutit vers 580 à restaurer les sièges épiscopaux de la vallée de la Drave en Carinthie, il rencontra dans la région des prêtres ordonnés par des évêques gaulois, d’où un conflit de juridiction qui dut être tranché par le pape saint Grégoire, témoignage indirect de l’activité missionnaire du clergé franc à l’intérieur de la Germanie. Son action allait être relayée de façon inattendue par d’autres ouvriers d’évangélisation venus des îles britanniques ; mais cela demande un retour en arrière.
Nous avons laissé la Grande-Bretagne profondément bouleversée par l’invasion anglo-saxonne : toute mention de la ville de Londres disparaît de nos documents entre 457 et 604 ; dans l’Est du pays, le christianisme disparut pratiquement sous l’afflux des conquérants païens ; par contre le reflux d’une partie des Bretons vers les régions occidentales eut, semble-t-il, une influence favorable sur l’implantation du christianisme. Si le vernis de romanité qu’avaient reçu ces populations s’écaille assez vite, les caractères celtiques reprenant définitivement le dessus, la religion chrétienne non seulement se maintient, mais se développe en Cornouailles et dans le Pays de Galles : la répartition géographique des inscriptions chrétiennes, des Ve-VIIe siècles, qu’on y a relevées s’étend à bien d’autres sites que ceux des établissements de l’époque romaine. C’est bien une période nouvelle qui s’ouvre pour l’histoire et du peuplement de ce pays et de son église. Dans la mesure où l’incertitude des documents qui les concernent nous permet de saisir la physionomie des saints qui l’ont illustrée, notamment au VIe siècle, c’est en effet une église de type bien différent (par rapport à celle de l’époque romaine), une église à dominante monastique et aux traits celtiques nettement accusés que celle de saint Illtud († v. 527-537), de ses disciples ou successeurs saint Gildas († 570), saint David de Menevia († v. 601 et resté le saint le plus vénéré, le patron du Pays de Galles), saint Samson mort vers 565/573 évêque-abbé de Dol, en Bretagne où les immigrants venus de la grande île ont apporté avec eux et leur foi chrétienne et leurs traditions propres en matière d’organisation ecclésiastique ou de piété.
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LES ÉGLISES DES ILES BRITANNIQUES


C’est de la Grande-Bretagne enfin qu’est sorti, on le sait, saint Patrice, l’apôtre de l’Irlande. Les débuts du christianisme dans cette île, qui avait échappé à la domination romaine, sont enveloppés d’obscurité mais le rôle décisif joué dans sa conversion par saint Patrice n’est pas contesté. Né, comme on l’a vu, dans une vieille famille chrétienne, il avait près de seize ans lorsqu’il fut enlevé par des pirates venus d’Irlande ; il passa là six années en esclavage, s’évada sur le continent où il acheva sa formation religieuse, sans doute à Auxerre auprès de saint Amatre et de son successeur saint Germain. Rentré dans sa patrie, il se sentit appelé par Dieu à l’évangélisation de l’Irlande, à laquelle il se consacra désormais et pour laquelle il reçut la consécration épiscopale. Son apostolat doit être placé semble-t-il de 432 à 461. Il est difficile de reconstituer les étapes et les vicissitudes de la christianisation du pays ; elle eut à surmonter la résistance de la classe des druides, détenteurs d’une tradition culturelle qui, pour n’être pas écrite, n’en était pas moins riche de valeurs originales.
Cette tradition, le tempérament national vigoureux qui s’exprimait par elle, joints au relatif isolement dans lequel se développa la chrétienté irlandaise, expliquent que, lorsque celle-ci nous apparaît en pleine lumière au cours du VIe siècle, elle ait revêtu des caractères très particuliers, qui distinguent son église de tout le reste de l’Occident latin : on peut parler à bon droit d’une église celtique.
Cette église possédait des usages propres, certains provoqueront plus tard de violents conflits : forme particulière de la tonsure, attachement à un ancien comput pour le calcul de la date de Pâques… Mais le fait majeur est l’extraordinaire succès remporté par l’idéal monastique ; le monachisme a connu en Irlande un prodigieux développement : comme jadis en Égypte, on assiste à un pullulement d’ermitages, de couvents de moines et de moniales, réunissant parfois plusieurs milliers de membres. Fait plus remarquable encore : alors que dans tout le reste du monde chrétien, l’église épiscopale constitue la cellule fondamentale de l’organisation religieuse, en Irlande et dans une large mesure dans les autres pays celtiques, c’est, de façon presque exclusive, le monastère qui remplit ce rôle. Sa juridiction s’étend sur le territoire environnant ; son abbé peut être lui-même revêtu de la dignité épiscopale ; s’il ne l’est pas, il utilise pour la liturgie les services d’un ou plusieurs évêques claustraux placés sous son autorité.
Ce milieu original a servi de cadre à une remarquable floraison culturelle : comme dans les églises extérieures d’Orient, l’implantation du christianisme a suscité en Irlande l’apparition d’une culture lettrée ; culture d’abord latine : ainsi qu’il est arrivé dans tout le reste de l’Occident, même germanique, le latin est resté en pays celte la seule langue liturgique. Sans doute le gaélique possédait déjà des lettres de noblesse (et même un alphabet, l’ogham, mais il n’a guère servi qu’à noter de brèves inscriptions). A l’époque chrétienne l’alphabet latin servira à la transcrire, et au VIe siècle apparaissent les premiers monuments d’une littérature irlandaise d’inspiration chrétienne ; c’est au siècle suivant seulement qu’apparaîtra une littérature profane d’inspiration traditionnelle : les druides ont survécu dans la corporation des « poètes », filid, et des bardes. Parallèlement s’est développée aussi une littérature chrétienne d’expression latine.
Aussi bien l’état monastique exigeait, ne fût-ce que pour la lecture et la récitation du psautier, un minimum de connaissances de cette langue savante. L’important à noter est qu’à la différence des pays romans, le latin est ici appris comme une langue tout à fait étrangère à celle du pays ; d’où le recours à une pédagogie originale, d’ailleurs expéditive : de l’alphabet, on passe directement au déchiffrement de quelques versets de psaumes, selon une méthode qui rappelle tour à tour l’archaïsme de l’école coranique ou nos techniques modernes de « lecture globale ».
Il ne faut pas surfaire le niveau initial de cet enseignement et de cette culture qui, courant au plus pressé, ont d’abord cherché à satisfaire les besoins les plus urgents de la vie religieuse ; mais c’était là un point de départ, un germe à partir duquel s’est progressivement épanouie une curiosité beaucoup plus large appuyée sur des connaissances plus étendues et plus solides ; si bien qu’à la fin de la période que nous étudions l’Irlande apparaîtra comme un foyer de civilisation rayonnant sur le continent européen presque complètement barbarisé, — ce fut l’un des foyers principaux auxquels devait s’alimenter la renaissance carolingienne et avec celle-ci tout le développement culturel de l’Occident médiéval et moderne.
Insula doctorum mais d’abord insula sanctorum : l’Irlande s’honore d’avoir produit une belle cohorte de saints et cela en particulier aux Ve-VIe siècles. Faut-il citer le nom de quelques-uns d’entre eux, saint Enda qui s’établit dans l’île d’Aran vers 520, ses contemporains saint Finnian de Clonard et sainte Brigid de Kildare, ou encore saint Finnian de Moville, saint Brendan de Clonfert, saint Ciaran de Clonmacnois, saint Coemgen de Glendalough (tous monastères fondés dans les années 540)… ? Il vaut mieux s’efforcer de définir l’atmosphère originale dans laquelle s’est développée leur spiritualité et qui assure à l’église celte une place à part dans l’ensemble du monde chrétien.
Soutenue par un tempérament fougueux volontiers porté aux extrêmes, cette spiritualité se distingue par une ardeur peu commune dans la vie pénitente, dans la poursuite de la mortification et de l’ascèse ; on y retrouve, malgré la différence de climat et de milieu, la même atmosphère charismatique, les mêmes exploits, les mêmes excès quelquefois, que nous avons rencontrés chez les premiers Pères du Désert, en Égypte ou en Orient. Aussi bien, bon nombre des pratiques que nous rencontrons en Irlande avaient-elles leur équivalent dans le monachisme oriental ; pauvreté, austérité du logement, restriction du sommeil et de la nourriture : les Irlandais pratiquent parfois un jeûne absolu et connaissent la curieuse pratique du jeûne « contre quelqu’un » pour faire triompher le droit ou sa volonté contre un adversaire ; renoncement aux bains de délassement, voire de propreté, par contre pratique de l’immersion prolongée dans un étang glacé ; mortifications diverses poussées jusqu’au mépris, parfois jusqu’au défi, de la nature ; retraite, isolement, silence, obéissance rigoureuse envers le maître ou l’abbé. Tout cela définit une atmosphère un peu tendue (les sommets de l’ascèse sont considérés comme l’équivalent réel du martyre) avec quelque chose de farouche que tempère seulement la tendance si caractéristique du génie celtique pour le fantastique et le merveilleux.
 
Sans prétendre à un inventaire exhaustif on retiendra du moins ici deux des coutumes caractéristiques de cette spiritualité irlandaise à cause de l’influence profonde qu’elles ont exercée sur l’ensemble de la chrétienté latine. C’est d’abord le rôle attribué à la pénitence sacramentelle sous sa forme privée et réitérable ; sous cette forme, qui n’avait pas dépassé ailleurs un stade embryonnaire (en Espagne un tel usage est encore dénoncé comme scandaleux par le grand concile de Tolède en 589), elle connut dans les monastères d’Irlande un grand développement : la confession des fautes, fréquente et même quotidienne, y fait partie du régime normal des exercices d’ascèse. Il ne s’agit plus seulement de ce que nos moines connaissent encore aujourd’hui sous le nom de « chapitre des coulpes » et « ouverture de conscience » auprès du supérieur, mais de l’association de celle-ci au sacrement proprement dit de pénitence : c’est là ce qui est nouveau ou qui du moins devient général, s’appliquant également aux laïques qui viennent demander à l’abbé ou aux prêtres comment expier leurs fautes.
Cette pratique se reflète dans la curieuse littérature, elle aussi d’origine irlandaise, des livres pénitentiels, qui tarifent, avec une précision quasi juridique, la satisfaction à exiger, compte tenu de la gravité des fautes, de la qualité du coupable (moine et clerc sont plus sévèrement traités qu’un simple laïc) et le degré de volonté : on impose par exemple, sans parler d’autres mortifications ou œuvres pies, le jeûne au pain et à l’eau pendant plusieurs années pour l’homicide ou l’adultère, un certain nombre de jours pour les fautes plus légères. Un curieux système de compensation permet de substituer à une peine plus longue une autre plus brève mais plus sévère : une année au pain et à l’eau peut être remplacée par exemple par trois jours (et trois nuits) sans prendre de repos et accompagnée de prières ou de psalmodies ininterrompues dans le sanctuaire ou « purgatoire » d’un saint, — celui par exemple de saint Patrice dans une île du Lough Deig.
Ces pratiques nous paraissent aujourd’hui le plus souvent très rigoureuses : ce fut pourtant avec soulagement et reconnaissance que le continent découvrit et adopta cette forme de pénitence, tant elle répondait à une exigence pastorale profondément ressentie. On sait quelle a été son évolution ultérieure : le catholicisme latin s’est trouvé ainsi hériter de la vieille Irlande un des aspects les plus caractéristiques de sa piété : la confession fréquente et l’association intime du sacrement de pénitence avec la direction spirituelle.
 
D’autre part une des pratiques ascétiques les plus chères aux moines celtiques était l’exil volontaire, ce qu’ils appelaient peregrinari pro Christo, ou pro amore Dei : quitter sa patrie et les siens, s’en aller vivre dans un milieu inconnu, toujours plus ou moins hostile, et mettre ce dépaysement au service du Christ, c’est-à-dire en fait, travailler à l’évangélisation des peuples étrangers. La part faite aux composantes proprement humaines, — le goût de l’aventure, quelque instabilité psychologique, — il y avait là un idéal religieux d’une grande fécondité ; il connut une étonnante popularité si bien que le terme de Scotti, qui avait d’abord servi chez les Romano-Bretons à désigner les pirates qui infestaient la mer d’Irlande, deviendra sur le continent synonyme de « missionnaires itinérants d’origine insulaire ».
Cette expansion spirituelle s’est étendue sur la Grande-Bretagne d’une part, la Gaule et la Germanie de l’autre. Les moines irlandais ont d’abord travaillé à la conversion des Pictes, tribus celtes de l’Écosse actuelle, qui n’avait guère été entamées à partir de la Bretagne romaine : on signale bien la fondation par saint Ninian du monastère de Candida Casa (Whithom en Galloway) au-delà du mur d’Hadrien mais la date traditionnelle (397) semble trop haute, l’événement devant peut-être être reporté aux alentours de 500 et, d’autre part, le rayonnement de ce centre, la durée même de celui-ci restent objet de discussion.
Nous savons par contre que saint Columcille, après avoir fondé plusieurs monastères en Irlande même, quitta son île natale en 583/5 pour aller rétablir dans une petite île sur la côte ouest de l’Écosse celui d’Hy ou Iona qui connut bientôt une grande prospérité et devint un foyer d’évangélisation, irradiant sur tout le Nord de la grande île, et jusqu’aux Orcades ; pour finir, son influence atteindra, par une sorte de mouvement tournant, les Anglo-Saxons eux-mêmes, que les Bretons étaient trop occupés à combattre pour être en mesure de travailler à convertir : c’est un moine d’Iona, saint Aidan qui ira fonder vers 655 le monastère de Lindisfarne sur un îlot en face du Northumberland, et cela à la demande du roi Oswald, qui avait été lui-même converti au cours d’un exil en pays celte et chrétien. Lindisfarne devint une seconde « île sainte » d’où l’Évangile se répandit chez les conquérants germaniques du pays.
 
Son action ne fut pas la seule à s’exercer sur eux : dès 597 avait débarqué sur le sol de Kent un groupe de missionnaires directement envoyés de Rome par saint Grégoire le Grand. Ce n’était pas le premier pape à s’être préoccupé de la conversion de ces îles nordiques : la chronique de Prosper d’Aquitaine, bien renseigné puisqu’écrivant à Rome même, signale qu’en 431 le pape Célestin avait ordonné son diacre Palladius comme premier évêque à destination de l’Irlande ; on ne sait rien d’autre sur ce Palladius qu’on a voulu, à cause de ce silence même, identifier avec saint Patrice, sans raisons suffisantes semble-t-il. Cette mission a-t-elle été remplie ? De toute façon elle n’a pas laissé de traces bien visibles.
Beaucoup plus féconde devait être celle due à l’initiative de saint Grégoire : il envoya, à destination non plus des Celtes mais des Anglo-Saxons, une équipe de missionnaires dirigés par un moine du couvent qu’il avait établi dans sa propre maison familiale du Cœlius, saint Augustin, qui devait devenir le premier archevêque de Canterbury. Ils trouvèrent la voie bien préparée grâce à l’influence d’une princesse franque, donc chrétienne et catholique, la reine Berthe, une arrière-petite-fille de Clovis, femme du roi de Kent Ethelbert. Celui-ci se convertit aussitôt et reçut le baptême en cette même année 597 ainsi qu’un nombre important de ses sujets.
Ce mouvement s’étendit assez largement : dès 604, saint Augustin pouvait créer deux évêchés suffragants de Canterbury à Londres et à Rochester. Ce n’était cependant là qu’un premier élan : il faudra que cette base de départ soit renforcée par une nouvelle mission organisée par le pape Vitalien en 668/9 ; une incompréhension réciproque empêchera longtemps la collaboration effective des deux apostolats, celtique et romain ; il n’en reste pas moins que sous l’effet, en définitive convergent, de ce double effort, la conversion des Anglo-Saxons était dès 600 en bonne voie de réalisation.
 
Entre-temps, par un chassé-croisé d’influences, les Scotti étaient arrivés sur le continent pour travailler de leur côté à compléter et affermir l’œuvre d’évangélisation. Le grand nom à retenir est ici celui de saint Colomban. Sorti du monastère de saint Comgall à Bangor, il se mit en route pour la Gaule avec douze compagnons en 590/1 et vint s’établir dans la Bourgogne du roi Gontran où il fonda successivement les trois monastères voisins d’Annegray, Luxeuil et Fontaine ; le second surtout connut un grand développement ; par son influence personnelle, appuyée sur la rédaction de ses Règles et de son Pénitentiel d’une austérité et d’une sévérité bien irlandaises, saint Colomban exerça une grande influence sur les moines venus se placer sous sa direction et sur les foules qui accouraient vers lui pour se réconcilier avec Dieu.
Au bout de vingt ans, il encourut la colère du roi et de sa grand-mère, la terrible Brunehaut, pour avoir trop fermement maintenu devant eux les exigences de la morale chrétienne ; il fut emmené en exil ; au moment où on l’embarquait à Nantes pour les îles, il put s’échapper et, traversant la Neustrie de Clotaire II et l’Austrasie de Theodebert, il gagna les pays de la Moselle et du Rhin, soulevant partout le même enthousiasme, suscitant des vocations qui, notamment dans la Brie à l’Est de Paris, donneront ensuite naissance à de nouveaux monastères, en établissant lui-même, par exemple à Bregenz, à l’extrémité du lac de Constance, ou par les disciples qu’il sème en chemin, comme saint Gall qui, après l’avoir accompagné depuis Bangor, le quitte pour aller fonder l’abbaye qui conservera son nom. L’action de saint Colomban n’a pas eu seulement pour objet de ranimer ou vivifier la foi des populations chrétiennes qu’il traversait ; il s’est aussi préoccupé d’annoncer l’Évangile parmi les païens encore nombreux chez les Germains, et notamment parmi les Alamans de l’Alsace et de la Suisse actuelles, qui n’avaient encore été jusque-là que peu touchés par les missionnaires envoyés par les cours mérovingiennes. La prédication de saint Colomban, celle de ses disciples, jointe à tous les autres efforts dans le même sens, fera beaucoup pour amener la conversion de ce peuple qui ne sera toutefois achevée que beaucoup plus tard.
Pélerin pour le Christ jusqu’à la fin, saint Colomban quittera Bregenz, traversera les Alpes, pour établir dans l’Apennin ligure le monastère de Bobbio, citadelle du catholicisme en face de l’arianisme des Lombards, où il mourut en 615.
 
 
 
Ce volume abandonne le lecteur sur un mouvement en pleine expansion : avec les Anglo-Saxons et les Alamans, c’est en effet la conversion des peuples germaniques, installés en bordure des pays romans, qui était amorcée ; ce mouvement s’étendra pendant les générations et les siècles suivants : une fois accomplie, la conversion de l’Europe du Nord donnera à l’Europe occidentale sa figure définitive ; elle entraînera comme conséquence un déplacement de l’axe de la chrétienté latine.
L’antiquité nous avait montré le monde chrétien s’installer et vivre autour du foyer méditerranéen ; au Moyen Age, l’aire de la chrétienté occidentale est en quelque sorte déportée vers le Nord et devient essentiellement continentale. La conquête par les Arabes, du Maghreb, puis de l’Espagne, viendra sans doute renforcer encore le phénomène, mais celui-ci a commencé à se manifester à partir de l’invasion vandale, avec l’éclatement de l’Afrique romaine et l’effritement progressif de son église. L’histoire du christianisme dans l’Antiquité nous est souvent apparue comme animée par le dialogue et quelquefois l’opposition entre les églises orientales et l’Église latine : la conversion de l’Europe du Nord, les influences germaniques et celtes (dues, les premières aux invasions, les autres à l’action des missionnaires Scotti), la divergence enfin des chemins suivis, chacun de son côté, par les Grecs et les Latins, substituent à ce premier type de tension dialectique de nouveaux thèmes de dialogue entre Celtes et continentaux, entre Germaniques et Romans qui, par rapport à l’antiquité chrétienne, peuvent servir à caractériser l’originalité de la chrétienté médiévale.
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Notes
I. Le quatrième siècle
1. 
L’expression est du romancier W. Pater, Marius the Epicurean, chap. 22, qui l’applique au temps de Marc-Aurèle : elle convient mieux encore au IIIe siècle.


2. 
M. Rostovtsev, The social and economic History of the Roman World, 2nd. (posthum.) éd., Oxford, 1957, t. I, p. 531-532.


3. 
Nous empruntons à O. Spengler, Der Untergang des Abendlandes, t. II, Munich, 1922, le mot (p. 382) et la chose (p. 283 s.) bien qu’il ne désigne pas celle-ci au moyen de celui-là.


4. 
Mosaicarum et Romanarum legum collatio, 15, 2, éd. E. Seckel-R. Kuebler (Iurisprudentia anteiustiniana, t. II, 2), p. 382.


5. 
Gesta apud Zenophilum, éd. C. Ziwsa (Optat de Milève, Appendix), p. 187.


6. 
Optat de Milève, Contra Parmenianum, III, 4, p. 81, Ziwsa.


7. 
Lettre d’Arius à Alexandre d’Alexandrie (ap. Athanase, De Synodis, 16 ; Epiphane, Panarion, 69, 7 ; Hilaire, De Trinitate, IV, 11-12 ; VI, 4), éd. Opitz, Urknnden…, no 6.


8. 
1° formule du Concile des Encaenies, ap. Athanase, De Synodis, 22 ; Socrate, Histoire Ecclésiastique, X, 5.


9. 
Jérôme, Lettres 15 et 16.


10. 
Grégoire de Nysse, Sur la divinité du Fils et de l’Esprit-Saint, P. G., t. XLVI, col. 557 B.


11. 
Grégoire de Nazianze, Discours, 27 (Théol. I), 3, P. G., t. XXXVI, col. 13 C-15 A.


12. 
Augustin, Confessions, IX, 7 (15).


13. 
Lettre 89 b, p. 155, 17 Bidez.


14. 
Apophtegmes, Arsenios, 1-2, P. G., t. LXV, col. 88 B C.


15. 
Eusèbe, H. E., III, 37, 2-3.


16. 
Ps.( ?)-Eusèbe, Vie de Constantin, IV, 9-13 ; cf. Sozomène, Histoire Ecclésiastique, II, 15 ; Théodoret, Histoire Ecclésiastique, I, 25.


17. 
Vie des saints Julius et Julianus d’Orta (B.H.L. 4558).


18. 
Vie de saint Hypatios de Rufinianae, p. 103, éd. Bonn., chap. 30, p. 53, trad. Festugière.


19. 
Julien, Lettre 61 c (42), p. 423 D.


20. 
Code Théodosien, IX, 17, 7.


21. 
Ibid., XVI, 2, 27.


22. 
Tertullien, Apologétique, 30, 4.



II. Le cinquième et le sixième siècle
1. 
Pseudo-Athanase (Apollinaire), Ad Jovianum, 1, p. 251, 1-3, Lietzmann.


2. 
Adversus Synousiastas, fragm. 30-31, p. 271, Brière, R. O. C. 3e série, X (30), 1946.


3. 
Homélies catéchétiques, V, 6, p. 107, Tonneau-Devreesse ; VIII, 13, p. 205 ; VIII, 10, p. 199-201.


4. 
Epist. ad monachos Ægypti, 4, p. 11, 28-29 Schwartz, (A. C. O., I, 1, 1).


5. 
Latentur cœli, 1, p. 15 Schwartz, (A. C. O., I, i, 4).


6. 
A. C. O., I, 1, 4, p. 15, § 5 (= Denzinger31, 5003).


7. 
Tomus ad Armen., 21, p. 192, 7 Schwartz (A. C. O., IV, 2).


8. 
Actio V, 34 : A. C. O., II. 1, 2, p. 325-226 (= Denzinger31, 148).


9. 
Actio VI, 11 : Ibid., p. 351.


10. 
Ch. Moeller, ap. A. Grillmeier-H. Bacht, Das Konzil von Chalkedon Würzburg2 1959, t. I, p. 645.


11. 
Liberatus de Carthage, Breviarium, 22, p. 208 Schwartz (A. C. O., IV, II).


12. 
Codex Iustinian., I, i, 6 et 7.


13. 
Narratio de rebus Armeniae, 102, p. 40, Garitte.


14. 
M. Rodinson, “De l’archéologie à la sociologie historique, notes méthodologiques sur le dernier ouvrage de G. Tchalenko” [Villages antiques de la Syrie du Nord, Paris, 1955-1958], Syria, 1961, p. 186.


15. 
J. R. Palanque, “La vie et l’œuvre d’Ernest Stein”, ap. E. Stein, Histoire du Bas-Empire, t. II, Paris-Bruxelles, p. XI, se référant à E. Stein, “Untersuchungen zur Spätbyzantinischen Verfassungs- und Wirtschaftsgechichte”, Mitteilungen zur Osmanischen Geschichte, t. II, 1925, p. 1-62.


16. 
Anastase le Sinaïte, Viae dux adversus Acephalos, 7, P. G., t. LXXXIX, c. 113D.


17. 
E. Stein, Histoire du Bas-Empire, t. II, p. 400.


18. 
Actio XVII, 8, p. 448, 7-9, Schwartz (A. C. O., II, 1, 3).


19. 
Augustin, Epist. 157, 3 (22).


20. 
Augustin, Confessions X, 20 (40), 31 (45), 37 (60), et pour la réaction de Pélage : De dono perseuerantiae, 20 (53).


21. 
Philippiens, 2, 15, verset cité et commenté par Pélage, Epist. ad Demetriadem, 15-17, P. L., XXXIII, c. 1109-1110.


22. 
Ap. Augustin, Epist. 225.


23. 
Fauste de Riez, De gratia, II, 9, p. 80, 1. 12-15 Engelbrecht.


24. 
Chr. Courtois, Les Vandales et l’Afrique, Paris, 1955, p. 325.


25. 
Chr. Courtois, op. cit., p. 289.


26. 
Célestin, Epist. 4 (Jaffé-Wattenbach 369), 1 (2), P. L., t. c. 431 B.


27. 
I. C. U. R., t. II, p. 71, no 42 (Diehl 796), 1.


28. 
J. Fontaine, Isidore de Séville et la culture classique dans l’Espagne wisigothique, Paris, 1959, t. I, p. 9.


29. 
Epist. Austrasicae (M. G. H., Epist. III), 7, p. 118, 1. 35.


30. 
I. C. U. R., t. II, p. 52, no 1 (Diehl 990), 15.


31. 
Moralia in Job, I, praef., 1-2.


32. 
Concilia aevi merovingici (M. G. H., Leges, III, Concilia, t. I), p. 56, can. 1.


33. 
Epist. VIII, 4 (M. G. H., Epist., t. II), p. 7.


34. 
Grégoire de Tours, Historia Francorum, X, 15.


35. 
Ibid., VIII, 39.
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3. L’Histoire ecclésiastique de l’eunomien Philostorge couvrait le période 300-425 ; précieuse en ce qu’elle fournit le point de vue d’un arien, elle n’est conservée qu’en partie, grâce notamment aux larges extraits qu’en a recueillis le patriarche Photius (éd. J. Bidez, G.C.S., XXI, Berlin, 1913).
 
Nous avons ensuite, toujours sous le même titre, trois Histoires parallèles, qui dépendent les unes des autres :
 
4. Socrate le scholastique (i. e. : l’avocat), de Constantinople, riche en documents originaux, couvre la période 305-439 (éd. R. Hussey, Oxford 1853).
 
5. Sozomène, lui aussi un avocat de Constantinople, avait poussé son récit jusqu’en 439 ; la partie conservée intéresse les années 324-425 (éd. J. Bidez, G.C.S., L, Berlin, 1960).
 
6. Théodoret de Cyr traite de la période 323-428 (éd. L. Parmentier, F. Scheidweiler, G.C.S., XIX, Berlin, 2 1954). Le même grand théologien nous a aussi laissé un Résumé de l’histoire des hérésies (P.G., 83, col. 335-556), et une Histoire monastique (P.G., 82, col. 1283-1496) ; analyses et extraits : A. J. Festugière, Antioche païenne et chrétienne, Paris, 1959, p. 245-328, 348-357, 387-401 ; traduction Arnaud d’Andilly, dans A. Hamman, Vies des Pères du Désert (coll. Lettres Chrétiennes, IV), Paris, 1961, p. 109-284.
 
7. Pour mémoire : l’Histoire ecclésiastique de Gélase de Cyzique (vers 475), compilation faite à partir d’Eusèbe, Gélase de Césarée, Socrate et Théodoret ; les documents qu’elle y ajoute sont à bon droit suspects.
 
8. Zacharie le Rhéteur, ou de Gaza, avait composé dans sa période « monophysite » (il a fini évêque orthodoxe de Mytilène) une histoire des années 450-491 ; elle est conservée en traduction syriaque dans une Chronique qui la prolonge jusqu’en 568/9 (éd. E. W. Brooks, C.S.C.O., 83-84, Script. Syri 38, traduction latine, ibid., 87-88, Script. Syri 41, Louvain, 1919-1924).
 
9. Théodore le Lecteur (de Sainte-Sophie à Constantinople) après avoir compilé Socrate, Sozomène et Théodoret dans son Histoire Tripartite (parti que suivra à son exemple, en latin, Cassiodore, éd. W. Jacob, R. Hanslik, (C.S.E.L., 71, Vienne, 1952), avait prolongé le récit dans une Histoire originale allant de 439 à 527 ; fragments conservés : P.G., 16, 1 (éd. 1860), col. 165-228 ; Historisches Jahrbuch, 1903, p. 553-558.
 
10. De Jean, évêque « monophysite » d’Éphèse, nous conservons en traduction syriaque la troisième partie de son Histoire ecclésiastique (années 571-585), (éd. E. W. Brooks, C.S.C.O., 105, Script. Syri 54 (texte syr), 106, Script. Syri 55 (traduction latine), Louvain 1935-1936).
 
11. Evagre le Scholastique a traité la période 431-594 (éd. J. Bidez, L. Parmentier, Louvain 1898).
Ces histoires générales sont complétées par des œuvres portant sur un sujet plus limité, ainsi :
 
12. Liberatus de Carthage, Brevarium ausae Nestorianorum et Eutychianorum, allant de Nestorius à 553 (éd. E. Schwartz, A.C.O., II, v, p. 98-141).
 
13. The History of the Patriarchs of the Coptic Church of Alexandria, II (Peter I to Benjamin I, 661), (cd. B. Evetts, texte arabe et traduction anglaise), P.O., I. 2 (1905), p. 383-518).
 
14. Chronique de Seert, histoire nestorienne, (éd. A. Scher, texte arabe et traduction française, P.O., 4 (1908), p. 215-313 ; 7 (1911), p. 97-203).
 
Aux historiens, il faut joindre les renseignements plus brefs que fournissent les Chroniqueurs : bibliographie dans Altaner, Patrologie, p. 352-357, les historiens profanes et, ce qui constitue évidemment la source majeure, l’ensemble des textes conservés des écrivains, surtout chrétiens, contemporains : pour ceux-ci, leurs éditions, éventuellement les traductions et les études les concernant, qu’il suffise de renvoyer au manuel déjà cité :
B. Altaner, Précis de Patrologie, adapté par H. Chirat, Mulhouse, 1961.
Quant aux travaux modernes, l’exposé le plus détaillé (parfois un peu confus ; on peut regretter que la politique ecclésiastique y soit plus longuement traitée que la pensée religieuse, la vie spirituelle ou la liturgie) se trouve dans la série A. Fliche, V. Martin, Histoire de l’Église :
1. J. Lebreton, J. Zeiller, De la fin du IIe siècle à la paix constantinienne, Paris, 1935.
2. P. de Labriolle, G. Bardy, J. R. Palanque, De la paix constantinienne à la mort de Théodose, Paris, 1936.
3. P. de Labriolle, G. Bardy, L. Bréhier, G. de Plinval, De la mort de Théodose à l’avènement de Grégoire le Grand, Paris, 1937.
4. L. Bréhier, R. Aigrain, Grégoire le Grand, les États barbares et la conquête arabe, Paris, 1938.
On aura souvent intérêt à remonter jusqu’à :
S. Le Nain de Tillemont, Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique des six premiers siècles, 5-16, Paris, 1698-1712, et plaisir à relire, malgré une évidente insuffisance au point de vue théologique :
L. Duchesne, Histoire ancienne de l’Église, I-III, Paris, 1906-1910 ; IV, paru sous le titre : l’Église au VIe siècle, Paris, 1925, pour sa plume alerte et l’équilibre de son jugement critique.

II. LA DERNIÈRE PERSÉCUTION ET LA PAIX DE L’ÉGLISE
LA PERSÉCUTION DE DIOCLÉTIEN :
Avec Eusèbe de Césarée, une source importante est représentée par :
Lactance, De mortibus persecutorum, édition et commentaire de J. Moreau, S.C., 39, Paris, 1954.
Nombre d’Actes ou de Légendes de martyrs prétendent s’y rapporter : un patient travail de critique est nécessaire pour discerner ce qui, dans cette littérature, est véritablement historique ou projection imaginaire.
Voir par exemple
B. De Gaiffier, Palatins et eunuques dans quelques documents hagiographiques An. Boll., 75 (1957), p. 17-46.
Bonne synthèse dans :
J. Vogt, Christenverfolgung, E : R.A.C., 2 (1954), col. 1192-1204.
Mais ne pas négliger, pour les précisions qu’il apporte sur les variétés régionales de la persécution et des réactions chrétiennes à son égard :
G. E. M. de Sainte Croix, Aspects of the « Great » Persécution ; H.T.R., 47 (1954), p. 75-113.
 
ATTITUDE ET POLITIQUE RELIGIEUSES DE CONSTANTIN :
Questions passionnément discutées au cours de la dernière génération : il peut être utile de suivre le développement de la recherche ; voir les mises au point successives de :
A. Piganiol, L’état actuel de la question constantinienne, 1930/49 : H.Z.A.G., I (1950), p. 82-96.
J. Vogt, Die Constantinische Frage : Xe Congr. Intern. Sc. Stor., Roma, 1955, Atti, 6, p. 733-779, ou du même : Constantinus der Grosse, R.A.C., 3 (1957), col. 306-379.
K. Aland, Die religiöse Haltung Kaiser Konstantins : S.P., I (T.U., 63), Berlin, 1957, p. 549-600.
L’essentiel des documents est commodément rassemblé en traduction allemande, dans :
H. D. Dörries, Das Selbstizeugnis Kaiser Konstantins : Abhandl. d. Akad. d. Wiss. zu Göttingen, Phil.-hist. Kl., 3. F., 34 (1954).
 
ÉTAT DU CHRISTIANISME VERS LES ANNÉES 290-300 :
Malgré sa date, le travail de base reste :
A. V. Harnack, Die Mission und Ausbreitung des Christentums in den ersten drei Jabrhunderten, Leipzig, 4 1923, que n’abolit pas l’essai plus récent de :
K. S. Latourette, A History of the Expansion of Christianity, 1-2, London, 1947.

III. L’ÉGLISE DANS LA PREMIÈRE MOITIÉ DU IVE SIÈCLE
LES INSTITUTIONS ECCLÉSIASTIQUES :
Utiliser, bien qu’il soit en principe consacré spécialement à l’Église latine, le manuel de :
J. Gaudemet, L’Église dans l’Empire romain (IV-Ve siècles) (Histoire du Droit et des institutions de l’Église en Occident, III), Paris, 1958.
 
L’EMPEREUR CHRÉTIEN :
E. Peterson, Der Monotheismus als politisches Problem, Leipzig, 1935. Ce petit livre, si remarquable à sa date, a ouvert la voie à de nombreuses études dont il faut surtout retenir :
H. Eger, Kaiser und Kirche in der Geschichtstheologie Eusebs von Caesarea : Z.N.T.W., 33 (1939), p. 97-115.
H. Berkhof, Eine Kirche und Kaiser. Untersuchung der Entersuchung der theokratischen Staatsauffassung um 4. Jb., Zürich, 1947.
 
LE DONATISME :
Les sources : documents originaux, conservés notamment grâce aux historiens et polémistes postérieurs (Optat de Milève, saint Augustin) sont analysées dans :
P. Monceaux, Histoire littéraire de l’Afrique chrétienne, 4-6, Paris, 1912-1922.
Des nombreux ouvrages consacrés à la question, le plus vivant est celui de :
W. H. C. Frend, The Donatist Church, a Movement of Protest in Roman North Africa, Oxford, 1952, mais il est curieusement partial, en faveur des schismatiques.

IV. ARIUS ET LE CONCILE DE NICÉE
L’ARIANISME :
Les documents concernant la première phase de la crise ont été groupés et édités de façon critique par :
H. G. Opitz, Urkunden zur Geschichte des Arianischen Streites (Athanasius’Werke, 3, 1-2) Berlin, 1934-1935 (publication inachevée).
Parmi les historiens modernes, le livre si méritoire à sa date de :
Gwatkin, Studies of Arianism, Cambridge, 1882, 2 1900, est maintenant surclassé par les études de :
E. Schwartz, Zur Geschichte des Athanasius (Gesammelte Schriften, III), Berlin, 1959, recueil qui regroupe des mémoires parus dans les Nachr. (Gött.) de 1904 à 1911.
Ajouter du même :
Zur Geschichte der alten Kirche und ibres Rechts (Gesamm. Schr. IV), p. 1-110.
 
QUESTION DISPUTÉE :
La date de l’apparition de l’hérésie ; les érudits se partagent entre une chronologie longue (318 —) et une chronologie courte (323 —).
En faveur de la première :
H. G. Opitz, Die Zeitfolge des arianischen Streites von den Anfängen bis zum Jabre 328 : Z.N.T.W., 38 (1934), p. 131-159 et :
W. Schneemelcher, Zur Chronologie des arianischen Streites : T.L.Z., 79, 1954, col. 393-400.
De la seconde :
E. Schwartz, Zur Geschichte des Athanasius, p. 167.
W. Telfer, When did the Arian controversy begin ? : J.T.S., 47 (1946), p. 129-142 ; 48 (1949), p. 187-191.
Autre question : le Concile de Nicée a-t-il été précédé dans la même année 325 par un concile d’Antioche, présidé par Ossius et où Eusèbe de Césarée aurait été sévèrement jugé : à l’appui de la thèse de E. Schwartz, Zur Geschichte des Athanasius (Ges. Schr. III), p. 134-155 (lettre synodale conservée en traduction syriaque), voir : H. Chadwick, Ossius of Cordova and the Presidency of the Council of Antioch, 325, J.T.S., n. s., 9 (1958), p. 292-304.
Sur la carrière de Paul de Constantinople, si complexe que l’historien a du mal à la reconstituer, voir :
W. Telfer, Paul of Constantinople, H.T.R., 34 (1950), p. 31-92.
Quant à :
T. E. Pollard, The Origins of Arianism, J.T.S. (1958), p. 103-111 ;
A. H. Wolfson, Philosophical implications of Arianism and Apollinarism, D.O.P., 12 (1958), p. 5-28 ; et depuis, The Philosophy of the Church Fathers, I : Faith, Trinity, Incarnation, Cambridge (Mass.), 1956, ils étudient surtout les implications philosophiques de l’arianisme ; nous avons proposé une interprétation plus immédiate, reliant Arius aux variations de Denys d’Alexandrie.
Voir déjà les suggestions de :
De Ghellinck, Mélanges Mercati, I (S.T., 121), p. 127-144 ; et P. Nautin, Mélanges P. Peeters I (An. Boll., 67, 1949), p. 131-141.
Le matériel conceptuel mis en œuvre dans ces controverses trinitaires a été admirablement analysé par :
G. L. Prestige, God in Patristic Thought, London 2 1952 (médiocre traduction française : Dieu dans la pensée patristique, Paris, 1955).
On trouvera aussi beaucoup de suggestions précieuses dans :
A. Orbe, Hacia la primera teologia de la procesion del Verbo : Estudios Valentinianos, I, 1-2 (A.G., 99-100), Roma, 1958, p. 465-473, 617-632, 679-698, 727-744.

V. LES PÉRIPÉTIES DE LA CRISE ARIENNE
Pour le développement de la crise après 342, un bon point de départ est fourni par l’exposé du livre, pourtant ancien de :
F. Cavallera, Le schisme d’Antioche, Paris, 1905.
On ne saurait attacher trop d’importance au mouvement qui a progressivement rapproché des premiers nicéens un secteur de plus en plus important de l’épiscopat oriental, — apparenté à l’origine aux « homéens de droite », d’ailleurs, plutôt qu’aux « homoeousiens » proprement dits — mouvement qui portera finalement ses fruits avec les grands docteurs cappadociens groupés autour de saint Basile.
Les historiens protestants libéraux, de :
Th. Zahn, Marcellus von Ankyra, ein Beitrag zur Geschichte der Theologie, Gotha, 1867, à :
F. Loofs, Leitfaden zum Studium der Dogmengeschichte, Halle, 4 1906, p. 255-261, et :
A. Harnack, Lehrbuch der Dogmengeschichte, Tübingen, 5 1931, II, p. 263-284, en avaient donné une interprétation tendancieuse, comme si l’hérésie homoeousienne avait finalement supplanté la stricte orthodoxie nicéenne.
Bonne réplique du point de vue catholique sous la plume de :
J. Lebon, Le sort du « consubstantiel » nicéen : R.H.E., 47 (1952), p. 485-529 (saint Athanase) ; 48 (1953), p. 632-682 (saint Basile).
On s’est efforcé, dans le texte, de faire sentir comment la tradition catholique avait réalisé la synthèse des deux tendances ; les homélies catéchétiques récemment découvertes de saint Jean Chrysostome en apportent la preuve : dans le Credo de l’église d’Antioche (v. 390), la formule, héritée des « homéens de droite », « semblable en toute chose » se juxtapose au « consubstantiel » nicéen :
Jean Chrysostome, Huit Catéchèses baptismales inédites, éd. A. Wenger, S.C., 50), Paris, 1957, I, 21, p. 119.
Sur l’originalité doctrinale de l’anoméisme :
E. Vandenbussche, La part de la dialectique dans la théologie d’Eunomius « le technologue » : R.H.E., 40 (1944-1945), p. 47-72 et :
J. Daniélou, Eunome l’arien et l’exégèse néo-platonicienne du « Cratyle », R.E.G., 69 (1956), p. 412-432.
Pour ce qui concerne l’Europe, une étude récente :
M. Meslin, Les Ariens d’Occident (345-430) (Patr. Sorb., 8), Paris, 1967.

VI. LES ORIGINES DU MONACHISME
LES ORIGINES DU MONACHISME :
On a cité dans le texte les sources principales : Athanase, Historia monachorum, Palladios Cassien, les Apophtegmes.
Sur ces derniers, à l’ouvrage classique de :
W. Bousset, Apophtegmata, Studien zur Geschichte des ältesten Mönchtums, Tübingen, 1923, joindre maintenant :
J. C. Guy, Recherches sur la traduction grecque des « Apophtegmata Patrum » (Subsidia Hagiographica, 36), Bruxelles, 1962.
Sur l’ancien monachisme en général, les études les plus poussées sont dues à des historiens protestants :
K. Holl, Enthusiasmus und Bussgewalt beim griechischen Mönchtum, Leipzig, 1898 ;
R. Reitzenstein, « Historia Monachorum » und « Historia Lausiaca », eine Studie zur Geschichte des Mönchtums und der frübchristlichen Begriffe Gnostiker und Pneumatiker (Forschungen z. Rel. Liter. d. A. u. N. Test. 24), Göttingen, 1916 ;
K. Heussi, Der Ursprung des Mönchtums, Tübingen 1936.
Mais il y a beaucoup à retenir dans l’exposé bref et dense de :
M. Viller, K. Rahner, Aszese und Mystik in der Vöterzeit, ein Abriss, Freiburg, 1939, traduction allemande enrichie de références et de bibliographie de la brochure de M. Viller, La spiritualité des premiers siècles chrétiens, Paris, 1930.
Voir aussi le précieux recueil de textes rassemblés par :
H. Koch, Quellen zur Geschichte der Askese und des Mönchtums in der alten Kirche, Tübingen, 1931.
État des recherches récentes consacrées à la grande figure de saint Antoine :
L. Von Hertling, Studi antoniani negli ultimi trent’anni : Antonius Magnus Eremita (S.A., 38), Roma, 1956, p. 13-34.
Sur la personnalité controversée d’Evagre le Pontique :
A. Guillaumont, Les « Kephalaia Gnostica » d’Evagre le Pontique et l’histoire de l’origénisme chez les Grecs et les Syriens (Patr. Sorb., 5), Paris, 1962.
Le livre de :
P. Ladeuze, Étude sur le cénobitisme pakhomien pendant le IVe siècle et la première moitié du Ve, Louvain 1898, reste fondamental, mais la biographie de Pakhôme a été bien renouvelée par la publication de ses sources coptes :
L. Th. Lefort, Les Vies coptes de saint Pachôme et de ses premiers successeurs, traduction française (Bibl. du Muséon, 16), Louvain, 1943.
Voir à ce sujet les commentaires, peut-être trop enthousiastes, de :
P. Peeters, Le dossier copte de S. Pachôme et ses rapports avec la tradition grecque, An. Boll., 64 (1946), p. 258-277.
Sur Shenoute :
J. Leipoldt, Schenute von Atripe und die Entstebung des national-aegyptischen Christentums (T.U., 25, 1), Leipzig, 1904.
Sur saint Hilarion et les origines du monachisme palestinien, nous sommes renseignés par une Vita romancée de saint Jérôme, d’une utilisation difficile :
E. Colero, St. Jerome’s Lives of the Hermits : V.C., II (1957), p. 161-178.
Pour Constantinople, voir les textes traduits et annotés par :
A. J. Festugière, Les moines d’Orient, II : Les moines de la région de Constantinople, Paris, 1961.
 
LA COMMUNAUTÉ BASILIENNE :
D. Amand, L’ascèse monastique de saint Basile, Maredsous 1949.
Sur la propagande ascétique de saint Jérôme :
D. Gorce, La Lectio divina, I, Saint Jérôme et la lecture sacrée dans le milieu ascétique romain, Paris, 1925.
 
MONASTÈRES ÉPISCOPAUX :
A. Manrique, La Vida monastica en San Augustin, Enchiridion historico, Doctrinal y Regla, El Escorial, 1959 et ;
Saint Martin et son temps, Mémorial du XVIe Centenaire des débuts du monachisme en Gaule, S.A., 46, Roma, 1961.

VII. L’EXPANSION DU CHRISTIANISME EN DEHORS DU MONDE ROMAIN
SUR L’ÉGLISE DE MÉSOPOTAMIE :
Un bon travail de base :
J. Labourt, Le Christianisme dans l’Empire perse sous la dynastie sassanide, Paris, 1904, qu’on peut mettre à jour grâce au grand article de :
E. Tisserant, Nestorius, II. L’église nestorienne, D.T.C., XI, I (Paris, 1931) col. 157-323.
Il est plus difficile de trouver aisément un exposé précis et documenté sur les origines des autres églises orientales ; on peut consulter :
 
POUR L’ÉTHIOPIE :
Le bon article de :
B. Velat, Éthiopie dans : D.S.A.M., t. IV, 2 (1961), col. 1453-1477.
J. Doresse, L’empire du prêtre Jean, I, L’Éthiopie antique, Paris, 1957, simple ouvrage de vulgarisation, mais fournissant une bibliographie précise, renvoyant par exemple, pour la documentation archéologique à :
E. Littmann, D. Krencker, Th. von Lupke, Deutsche Aksum-Expedition, Berlin, 1913.
 
POUR LA NUBIE :
U. Monneret de Villard, Storia della Nubia cristiana : O.C.A., 118, Roma, 1938.
 
POUR L’ARMÉNIE :
F. Tournebizc, Histoire politique et religieuse de l’Arménie, Paris, 1910, condensée et mise au point dans l’article :
Arménie : D.H.G.E., 4 (1940), col. 290-303.
Les historiens arméniens ont beaucoup travaillé depuis cette date ; leurs travaux sont malheureusement rarement accessibles au lecteur occidental.
On ne se servira qu’avec précaution de :
M. Ormanian, L’Église arménienne, son histoire, sa doctrine, son régime, sa discipline, sa liturgie, sa littérature, son présent, Antelias (Liban), 2 1954.
Voir les observations fournies par :
M. Van Esbroeck, Chronique arménienne, An. Boll., 80 (1962). p. 423-441.
 
POUR LA GÉORGIE :
P. Peeters, Les débuts du christianisme en Géorgie d’après les sources hagiographiques, An. Boll., 50 (1932), p. 5-58.
M. Tarchnishvili, Sources arméno-géorgiennes de l’histoire ancienne de l’Église de Géorgie, Le Muséon, 60 (1947), p. 29-50.
 
POUR L’IBÉRIE OU LES AGHOUANS :
P. Pecters, Jérémie, évêque de l’Ibérie perse (431), An. Boll., 51 (1933), p. 5-33.
G. Dumézil, Une chrétienté disparue, les Albaniens du Caucase, Mélanges asiatiques, Journal asiatique, 1940-1941, p. 125-132.
 
POUR LES GERMAINS CONVERTIS PAR WULFILA :
Zeiller, Les origines chrétiennes dans les provinces danubiennes de l’Empire romain, Paris, 1918.
K. D. Schmidt, Die Bekebrung der Germanen zum Christentum, 3-4, 1935, 1937.

VIII. LES PROGRÈS DU CHRISTIANISME À L’INTÉRIEUR DE L’EMPIRE
POUR L’ITALIE :
F. Lanzoni, Le Diocesi d’Italia dalle origini al principio del secolo VII (S.T., 35, 1-2) Faenza, 1927.
F. Savio, Gli antichi vescovi d’Italia dalle origini al 1300 descritti per regioni : Il Piemonte, Torino, 1898 ; La Lombardia, 1, Firenze, 1913 ; II, 1-2, Bergamo, 1929-1932.
POUR LA GAULE :
Il faut toujours revenir à l’ouvrage magistral de :
L. Duchesne, Fastes épiscopaux de l’ancienne Gaule, 1-2, Paris, 1907-1910, 3, Paris, 1915, auquel n’ajoute guère le manuel, un peu confus, de :
Griffe, La Gaule chrétienne à l’époque romaine, 1-2, Paris 1947-1957.
POUR L’ESPAGNE :
Il faut souvent revenir à :
P. B. Gams, Kirchengeschichte von Spanien, Regensburg, 1862-1879, et Z. Garcia Villada, Historia eclesiastica de España, Madrid, 1926-1936.
 
SUR LES FOUILLES DE XANTEN :
W. Neuss, Eine altchristliche Märtyrerkirche unter dem Chor der St. Viktorkirche in Xanten, R.Q., 42 (1934), p. 177-182.
POUR LES PROVINCES DANUBIENNES :
J. Zeiller, Les origines chrétiennes… (cité ci-dessus, § VII).
R. Noll, Früheschristentum in Osterreich, Vienne, 1954.
Sur la résistance païenne, — dans les milieux populaires en Orient, voir par exemple le témoignage de :
Marc le Diacre, Vie de Porphyre évêque de Gaza, dans l’édition, traduite et commentée de H. Grégoire, M. A. Kugener, Paris, 1930, — et pour les milieux cultivés :
P. de Labriolle, La réaction païenne, étude sur la polémique antichrétienne du Ier au VIe siècle, Paris, 1934.

IX. L’AGE D’OR DES PÈRES DE L’ÉGLISE
Il faut nous contenter ici de renvoyer à l’énorme matériel bibliographique condensé dans les manuels de :
Altaner, Patrologie, Freiburg, 5 1958, dont nous avons déjà cité l’adaptation française par H. Chirat, Précis de Patrologie, Mulhouse, 1961.
J. Quasten, Patrology. 3, The golden Age of Greek Patristic Literature, from the Council of Nicaea to the Council of Chalcedon, Utrecht, 1960 ; traduction française : Initiation aux Pères de l’Église, t. 3, Paris, 1963.
H. von Campenhausen, Les Pères grecs, Paris, Éd. de l’Orante, 1963, et collection « Livre de Vie », Paris, Seuil, 1969.
H. von Campenhausen, Les Pères latins, Paris, Éd. de l’Orante, 1967, et collection « Livre de Vie », Paris, Seuil, 1969.
Tout au plus pouvons-nous proposer au lecteur une monographie ou un petit livre d’initiation lui permettant d’aborder l’étude des quelques personnalités que nous avons retenues comme les plus caractéristiques dans notre tableau chronologique de la p. 344 :
ATHANASE :
L’œuvre célèbre de :
J. A. Möhler, Athanasius der Grosse und die Kirche seiner Zeit, Mainz, 3 1844, traduction française, Paris, 1840, mérite toujours d’être relue.
État présent de la recherche :
F. L. C. Cross, The Study of St. Athanasius, Oxford, 1945.
BASILE DE CÉSARÉE :
S. Giet, Les idées et l’action sociale de saint Basile, Paris, 1941.
GRÉGOIRE DE NAZIANZE :
P. Gallay, La vie de saint Grégoire de Nazianze, Lyon, 1943.
J. Plagnieux, Saint Grégoire de Nazianze théologien, Paris, 1952.
GRÉGOIRE DE NYSSE a été un des objets préférés de la recherche historique au cours de la présente génération ; on n’a que l’embarras du choix.
Voir en français :
H. Von Balthasar, Présence et Pensée, essai sur la philosophie religieuse de Grégoire de Nysse, Paris, 1942 :
J. Daniélou, Platonisme et théologie mystique, essai sur la doctrine spirituelle de saint Grégoire de Nysse, Paris, 2 1954.
En allemand :
W. Völker, Gregor von Nyssa als Mystiker, Wiesbaden 1955, ou plus brièvement :
W. Jäger, Die asketisch-mystische Theologie des Gregor von Nyssa : Humanistische Reden und Vorträge, Berlin, 2 1960, p. 266-285.
 
EVAGRE LE PONTIQUE :
A. Guillaumont, cité ci-dessus p. 554.
JEAN CHRYSOSTOME :
Chr. Baur, Der heilige Johannes Chrysostomos und seine Zeit, München, 1929-1930.
THÉODORE DE MOPSUESTE :
Devreesse, Essai sur Théodore de Mopsueste (S.T., 141), Citta del Vaticano, 1948, un peu optimiste, pas assez poussé sur le plan proprement théologique.
JEAN CASSIEN :
O. Chadwick, John Cassian, a Study in primitive Monasticism, Cambridge, 1950, que complète ou corrige l’article de :
P. Munz, John Cassian, J.E.H., XI (1960), p. 1-22.
 
AUGUSTIN :
Bibliographie démesurée ; on en trouve un premier choix dans :
H. I. Marrou, A. M. La Bonnardière, Saint Augustin et l’Augustinisme (Maîtres Spirituels, 2), Paris, 3 1978.
P. Brown. La vie de saint Augustin, trad. de l’anglais par J.-H. Marrou, Paris, Seuil, 1971.
AMBROISE :
J. R. Palanque, Saint Ambroise et l’Empire romain, Paris, 1933.
JÉRÔME :
F. Cavallera, Saint Jérôme, sa vie et son œuvre, I, 1-2, Louvain 1922 ; biographie très complète ; l’étude de la pensée qui devait suivre n’a jamais paru.
Esquisse d’ensemble :
P. Antin, Essai sur saint Jérôme, Paris, 1951.
MARTIN :
Recueil cité ci-dessus, p. 555.
DAMASE :
Introduction et commentaires de A. Ferrua, Epigrammata Damasiana, Città del Vaticano, 1942.
HILAIRE :
Bon état des recherches à sa date :
R. Aigrain, Où en est l’étude des œuvres de saint Hilaire ? : Bull. Soc. des Antiqu. de l’Ouest, 3e Sér. XI (1936-1938), p. 691-710.
P. Galtier, Saint Hilaire, le premier docteur de l’Église latine, Paris, 1960.

X. LA VIE CHRÉTIENNE À LA FIN DU IVE SIÈCLE
POUR LES INSTITUTIONS ECCLÉSIASTIQUES :
Nous renvoyons à nouveau au manuel de :
J. Gaudemet, L’Église dans l’Empire romain, Paris, 1958.
 
SUR LES CONCILES :
On utilise toujours :
K. J. Hefele, J. Hergenröther, Konziliengeschichte, Frankfurt, 1873-1890, de préférence dans l’édition française, Histoire des Conciles, avec les compléments de H. Leclercq, Paris, 1907-1952.
 
L’HISTOIRE DE LA LITURGIE pose des problèmes très complexes ; pour leur ensemble, on ne peut renvoyer qu’à un manuel de caractère général :
Martimort, L’Église en prière, Introduction à la liturgie, Paris, 1961.
Sur la messe en particulier, le livre à recommander est celui de :
J. A. Jungmann, Missarum Sollemnia, eine genetische Erklärung der römischen Messe, Wien, 4 1958, avec un fascicule de Nachträge : traduction française, Paris, 1951-1954. Comme l’indique le titre, l’ouvrage est orienté vers le genèse de la liturgie romaine.
Pour une vue d’ensemble, de perspective plus large, le lecteur aura intérêt à recourir au livre, lui-même un peu complexe, de :
N. M. D. R. Boulet, Euchariste ou la Messe dans ses variétés, son histoire et ses origines, Paris, 1953.
 
CULTE DES MARTYRS :
L’auteur à consulter est :
H. Delehaye, « Sanctus », essai sur le culte des saints dans l’antiquité (Subs. hagiogr. 17), Bruxelles, 1927 ; Les légendes hagiographiques (Id. 18a), Bruxelles4, 1955 ; Les origines du culte des martyrs (Id. 20). Bruxelles, 2 1933.
Au point de vue de l’hagiographie, il est bon de joindre celui de l’archéologie :
A. Grabar, Martyrium, Recherches sur le culte des reliques et l’art chrétien antique, Paris, 1943-1946.
 
SUR LES PÈLERINAGES :
B. Kötting, Peregrinatio religiosa, Wallfahrten in der Antiken und dos Pilgerwesen in der alten Kirche, Münsteri. W., 1950.

XI. CHRISTIANA TEMPORA
Ici encore le manuel, cité au chapitre précédent, de J. Gaudemet, fournit un bon point de départ.
L’EMPEREUR CHRÉTIEN :
Aux indications fournies ci-dessus pour le chapitre II ajouter, pour les successeurs de Constantin :
J. Moreau, Constantinus II, Constantius II, Constans, J.A.C., 2 (1959), p. 160-184
J. Bidez, La vie de l’empereur Julien, Paris, 1930.
A. Alföld, A conflict of Ideas in the Late Roman Empire : The Clash between the Senate and Valentinian I, Oxford, 1952.
W. Ensslin, Die Religionspolitik des Kaisers Theodosius d. Gr. (Sb. (Bayr.), 1953, 2).
Une question très disputée concerne l’influence chrétienne sur la législation impériale : orientation dans J. Gaudemet, déjà plusieurs fois cité, p. 507-513 ;
B. Biondi, Il diritto romano cristiano, I, Milano, 1952-1953.
Sur l’attitude à l’égard de la guerre, consulter avec réserve l’ouvrage passionné de :
J. M. Hornus, Evangile et Labarum, Étude sur l’attitude du Christianisme primitif devant les problèmes de l’État, de la guerre et de la violence, Genève, 1960.
Sur la disparition des combats de gladiateurs :
G. Ville, Les jeux de gladiateurs dans l’Empire chrétien, M.A.H., (1960), p. 273-335.


Le cinquième siècle
I. LE FOSSÉ ENTRE L’ORIENT ET L’OCCIDENT
On trouvera le sujet repris dans :
H. I. Marrou, La place du haut moyen âge dans l’histoire du Christianisme : Il passagio dall’antichità al medioevo in Occidente (Settimane di Studio d. Centro Ital. di Stud. sull’alto medioevo, 9), Spoleto, 1962, p. 595-630.
Sur l’écroulement de l’illyricum :
A. Alföldi, Der Untergang der Römerherrschaft in Pannonien, (H.B., 1, 10 et 12), Berlin, 1924-1926.
Du même : Tracce del Cristianesimo nell’epoca delle grandi migrazioni in Ungberia : Quaderni dell’Impero, [I], 2, Roma, 1938.

II. LES PREMIÈRES QUERELLES CHRISTOLOGIQUES
Les questions difficiles, extrêmement complexes, évoquées dans ce chapitre et les deux suivants sont heureusement l’objet d’une étude approfondie, faisant le point de l’état de la science et contribuant plus d’une fois à l’avancement de celle-ci, dans le recueil collectif, dû à une collaboration internationale et publié par :
A. Grillmeier, H. Bacht, Das Konzil von Chalkedon, Geschichte und Gegenwart, 1-2, Würzburg, 1951-1953, 2 1959.
Ainsi, pour les notions d’origine philosophique mises en œuvre par la théologie, nous ne disposions plus du guide éclairé et sûr que représentait Prestige.
On trouve sans doute des matériaux dans le livre par ailleurs souvent discutable de :
H. A. Wolfson, The Philosophy of the Church Fathers, I, Cambridge (Mass.), 1956, pp. 364-493, 599-600 « The Mystery of the Incarnation », mais on est heureux de pouvoir renvoyer à l’imposant chapitre initial, dû à :
A. Grillmeier, Die theologische und sprachliche Vorbereitung der christologischen Formel von Chalkedon : I, p. 5-202.
Sur la christologie « arienne » (en fait celle d’Asterios le Sophiste) art. cit. p. 68-77.
Le témoignage invoqué d’Eustache d’Antioche se trouve dans :
M. Spanneut, Recherches sur les écrits d’Eustache d’Antioche, Mém. et Trav. Fac. Cathol. de Lille, 55, Lille, 1948, p. 100, no 15.
Sur Didyme l’aveugle, voir maintenant :
A. Gesché, La christologie du « Commentaire sur les psaumes » découvert à Toura, Gembloux, 1962.
Sur Apollinaire, les sources sont rassemblées dans :
H. Lietzmann, Apollinaris von Laodicea und seine Schule, T.U., Tübingen, 1904, dont l’introduction fournit l’histoire externe de l’affaire.
 
Pour son aspect théologique :
M. Richard, L’introduction du mot « hypostase » dans la théologie de l’Incarnation, M.S.R., 2 (1945), p. 5-32 ; les pages 243-270 concernent le Ve siècle.
H. De Riedmatten, La christologie d’Apollinaire de Laodicée : Studia Patristica 2 (T.U., 64), Berlin, 1957, p. 208-234.
Réaction des Cappadociens : brièvement ap. :
M. Richard, art. cit., p. 12-21.
Choix de textes caractéristiques, en traduction anglaise :
E. R. Hardy, C. C. Richardson, Christology of the Later Fathers (The Library of Christian Classicis, 4), London, 1954.
Diodore de Tarse : suivre toujours A. Grillmeier, art. cit., p. 135-144.
Avec l’apparition de l’École christologique d’Antioche, nous sommes entrés sur un terrain miné : l’interprétation de ces luttes anciennes est rendue plus difficile à cause de leur interférence avec les discussions qui opposent sur ces mêmes problèmes les théologiens d’aujourd’hui (ainsi autour de l’œuvre de Déodat de Basly, o.f.m., 1863-1937, partisan résolu de la formule, renouvelée d’Antioche, Assumptus Homo). La tendance la plus générale chez les historiens catholiques de la présente génération — mais ils ne sont pas suivis par tous les théologiens — est de réhabiliter dans une large mesure l’École d’Antioche (Diodore, Théodore de Mopsueste, Théodoret), défigurée aux yeux de la postérité par les calomnies monophysites et les manœuvres tactiques des néo-chalcédoniens au temps de l’empereur Justinien.
Les difficultés se rencontrent d’abord sur le plan philologique : trop souvent les textes sur lesquels on discute ne nous sont parvenus que sous forme d’extraits contenus dans des dossiers ou florilèges inspirés par la passion polémique ; le problème se pose de savoir quels sont ceux qui ont conservé la pensée authentique de ces auteurs, — haïs des « monophysites », exaltés par les « nestoriens » postérieurs —, ceux au contraire qui ont été volontairement défigurés. La question se pose déjà pour Diodore (bibliographie citée par Grillmeier) ; a fortiori pour Théodore de Mopsueste.
On peut suivre les oscillations de la critique (à propos de la valeur relative des florilèges grecs ou latins et de la tradition syriaque) : à Devresse, Essai… (cité ci-dessus, p. 558) et :
M. Richard, La tradition des fragments du traité « de Incarnatione » de Théodore de Mopsueste, Muséon, 46 (1943), p. 55-75.
opposer :
F. A. Sullivan, The Christology of Theodore of Mopsuestia (A. G., 82), Roma, 1956, et à celui-ci la prise de position un peu en retrait de :
J. Mac Kenzic, Annotations on the Christology of Theodore of Mopsuestia, T.S., 19 (1958), p. 345-373.
Là-dessus viennent se greffer les options théologiques ; on trouvera, exposé avec nuances et modération, le point de vue des historiens convaincus de la nécessité de réviser le procès de 553 dans :
E. Amann, Théodore de Mopsueste, D.T.C., XV, 1 (1946), col. 235-279 ; et déjà : Nestorius, I, ibid., XI, 1 (1931), col. 76-157.
Th. Camelot, De Nestorius à Eutychès, l’opposition de deux christologies, dans :
Grillmeier, Bacht, Das Konzil von Chalkedon, I, p. 213-229.
A l’opposé, le point de vue anti- « nestorien », celui des contemporains de Justinien, a trouvé de nos jours des défenseurs convaincus dans la personne de :
P. Parente, Una reabilitazione de Teodore Mopsuestano, Doctor Communis, 1950, p. 24-29 ; et surtout de son élève :
 
H. Diepen, Sur les notions doctrinales opposées à Apollinaire, R.T., 51 (1951), p. 553-572 ; L’Assumptus Homo à Chalcédoine, ibid., p. 573-608 ; et ses publications successives, jusqu’aux : Douce dialogues de christologie ancienne, Roma, 1960 ; La théologie de l’Emmanuel, les lignes maîtresses d’une Christologie, Bruges, 1960.
Apologie passionnée mais non, semble-t-il, convaincante ; voir par exemple la polémique suscitée par son livre,
Les Trois Chapitres au concile de Chalcédoine, Oosterhout, 1953 :
M. Richard, A propos d’un ouvrage récent sur le concile de Chalcédoine, M.S.R., XI (1954), p. 89-92.
J. Daniélou, Compte rendu, Rech. S.R., 43 (1955), p. 595-597 ;
H. Diepen, Théodoret et le dogme d’Éphèse, ibid., 44 (1956), p. 243-247.
J. Daniélou, Réplique, ibid., p. 247-248.

III. DU CONCILE D’ÉPHÈSE AU CONCILE DE CHALCÉDOINE
Sur la puissante figure de saint Cyrille d’Alexandrie, on se référera d’abord à l’exposé synthétique d’un bon connaisseur :
G. Jouassard, Cyrill von Alexandrien, R.A.C., 3 (1956), col. 499-516.
Mais cette personnalité complexe demeure l’objet de controverses, de même l’interprétation de sa pensée, ou son évolution :
J. Liebaert, La doctrine christologique de saint Cyrille d’Alexandrie avant la querelle nestorienne, Lille, 1951.
A. Grillmeier, art. cité, p. 165-182.
P. Galtier, L’« unio secundum hypostatin » chez saint Cyrille, Greg., 33 (1952). p. 351-398.
G. Jouassard, Saint Cyrille d’Alexandrie et le schéma de l’Incarnation « Verbe-Chair », Rech. S.R., 44 (1956), p. 234-242 (corrige Grillmeier).
H. Diepen, Aux origines de l’anthropologie de saint Cyrille d’Alexandrie, Bruges, 1957 (s’oppose à Liebaert et Jouassard).
 
LE CONCILE D’ÉPHÈSE :
Les sources sont rassemblées et publiées en édition critique dans le recueil monumental de :
E. Schwartz, Acta Conciliorum Œcumenicorum, I (en 5 vol.), Berlin, 1922-1930.
Pour aborder leur étude :
R. Devreesse, Les Actes du Concile d’Éphèse, R.S.P., 19 (1929), p. 223-242, 408-431.
P. Galtier, Le Centenaire d’Éphèse : Les Actes du Concile, Rome et le Concile, Rech. S.R., 21 (1931), p. 169-197.
Sur les participants au concile :
E. Gerland, V. Laurent, Corpus Notitiarum Episcopatuum Ecclesia Orientalis Grœcœ, I, Les listes conciliaires, 2, Kadiköy, 1936, p. 15-97.
 
POUR LA PÉRIODE ENTRE ÉPHÈSE ET CHALCÉDOINE :
A. Grillmeier, art. cité, Grillmeier-Bacht, I, p. 159-202.
Th. Camelot, art. cité, Grillmeier-Bacht, I, p. 229-242.
M. Richard, Proclus de Constantinople et le Théopaschisme, R.H.E., 38 (1942), p. 303-331.
W. Elert, Die theopaschitische Formel, T.L.Z., 75 (1950), col. 195-206.
CONCILE DE CHALCÉDOINE :
Comme pour Éphèse, les sources ont été rassemblées et soigneusement éditées par :
E. Schwartz, Acta Conciliorum Œcumenicorum, II (en 6 vol.), Berlin, 1932-1938.
Qu’il suffise de renvoyer à nouveau au recueil de :
A. Grillmeier, H. Bacht, Das Konzil von Chalkedon, surtout pour le tome I, Der Glaube von Chalkedon, Würzburg, 1951, 2 1959.

IV. L’OPPOSITION ANTI-CHALCÉDONIENNE

V. MONOPHYSITES ET NÉO-CHALCÉDONIENS
Toujours le même Grillmeier-Bacht, notamment : Section IV, Der theologische Kampf um Chalkedon, I, p. 419-768 ; et V, Chalkedon als geschichtliche Wende, II, p. 3-314.
Où l’on trouvera notamment :
J. Lebon, La christologie du monophysisme sévérien, II, p. 425-480, mise à jour de la thèse du même : Le monophysisme sévérien, étude historique, littéraire et théologique, Louvain, 1909.
 
Voir aussi :
R. Draguet, Julien d’Halicarnasse et sa controverse avec Sévère d’Antioche sur l’incorruptibilité du corps du Christ, Louvain, 1924.
SUR L’ÉGYPTE :
J. Maspéro, Histoire des patriarches d’Alexandrie (518-616), Paris, 1923.
E. Honigmann, Juvenal of Jerusalem, D.O.P., 5 (1950), p. 211-279.
 
SUR LES MOINES SCYTHES ET LE « NÉO-CHALCÉDONISME » :
Ch. Moeller, Le chalcédonisme et le néo-chalcédonisme en Orient de 451 à la fin du VIe siècle dans Grillmeier-Bacht, I, p. 637-720.
Ici aussi se posent de difficiles problèmes d’histoire littéraire :
Contre :
F. Loofs, Leontius von Byzanz und die gleichnamigen Schrifisteller der griechischen Kirche, T.U., 31, 1-2, Leipzig, 1887, qui coagulait quatre personnages en un seul,
M. Richard, Léonce de Jérusalem et Léonce de Byzance, M.S.R., I (1944), p. 35-88 (maintient la distinction).
 
LA QUERELLE DES TROIS CHAPITRES ET LE CONCILE ŒCUMÉNIQUE DE 553 :
E. Amann, Trois Chapitres (Affaire des), D.T.C., XV, 2 (1950), col. 1868-1924, exposé prudent et nuancé de cette question si complexe ; nous avons suivi ses conclusions (reconnaissant comme seule valable la première décision du pape Vigile, celle du Constitutum du 14 mai 553), fermement défendue d’autre part par :
Ch. Moeller, art. cité, Grillmeier-Bacht, I, p. 687-690.
La thèse opposée (validité de l’ensemble des décisions prises par le Ve concile sous l’influence de Justinien) est maintenue par :
H. Diepen, bibliographie citée p. 562, et notamment :
Douze Dialogues…, p. 127-232.
C’était celle des juristes byzantins (anti-romains), comme l’a montré :
R. Devreesse, Le cinquième concile et l’œcuménicité byzantine, Mélanges G. Mercati III (S.T., 123), Roma, 1946, p. 1-15.
La publication critique des sources est demeurée inachevée : E. Schwartz, Acta Conciliorum Œcumenicorum, IV, 2, Strasbourg, 1914.
 
CONSTITUTION DE L’ÉGLISE JACOBITE :
A. Van Roey, Les débuts de l’Église jacobite, Grillmeier-Bacht, II, p. 339-360.
E. Honigmann, Évêques et Évêchés monophysites dans l’Asie antérieure au VIe siècle, C.S.C.O., 127 (Subsidia 2), Louvain, 1951.

VI. LE SORT DES ÉGLISES EXTÉRIEURES
A la bibliographie fournie p. 555-556, ajouter :
POUR L’ÉGLISE PERSE :
W. De Vries, Die syrisch-nestorianische Haltung zu Chalkedon, dans Grillmeier-Bacht, I, p. 603-635.
POUR L’ARMÉNIE ET LE CAUCASE :
V. Inglisian, Chalkedon und die armenische Kirche, ibid., II, p. 361-417.
G. Garitte, La « Narratio de rebus Armenia », édition critique et commentaire : C.S.C.O., 132 (Subsidia 4), Louvain, 1951.
M. Van Esbroeck, Chronique arménienne, An. Boll. 80 (1962), p. 439-440.
 
POUR LE YEMEN :
R. Aigrain, Arabie, VII-IX : D.H.G.E., III (1922), col.1233-1260.

VII. LE MONACHISME ORIENTAL AUX VE ET VIE SIÈCLES
On a cité dans le texte les principales sources.
 
SUR LES BIOGRAPHIES DE CYRILLE DE SCYTHOPOLIS :
E. Schwartz, Kyrillos von Skythopolis, Texte, Bemerkungen, T.U., 49, 2, Berlin, 1939, avec les comptes rendus importants de :
F. Dölger, B.Z., 40 (1940), p. 474-484 ;
E. Stein, An. Boll., 62 (1944), p. 169-186.
Deux livres classiques, désormais un peu vieillis :
J. Pargoire, L’Église byzantine de 527 à 847, Paris, 2 1923.
P. Van Cauwenbergh, Étude sur les moines d’Égypte depuis le concile de Chalcédoine (451) jusqu’à l’invasion arabe (640), Paris, 1914.
Voir maintenant :
A. Vööbus, History of Ascetism in the Syrian Orient, I-II, C.S.C.O., 184, 197 (Subsidia 14, 17), Louvain, 1958, 1960.
A. J. Festugière, Les moines d’Orient, II, Les moines de la région de Constantinople, Paris, 1961 (traduction annotée des Vies d’Hypatios et de Daniel le Stylite).
SUR LE STYLITISME :
H. Delehaye, Les saints stylites (Subsidia Hagiographica, 14), Bruxelles, 1923.
P. Peeters, Saint Syméon le stylite et ses premiers biographes, An. Boll. 61 (1943), p. 29-71.
A. J. Festugière, Antioche païenne et chrétienne, Paris, 1959, p. 347-401.
 
POUR L’ORIGÉNISME DES MOINES PALESTINIENS :
Nous avons déjà renvoyé à la brillante synthèse de : A. Guillaumont, Les « Kephalia Gnostica » d’Evagre le Pontique et l’histoire de l’origénisme (P.S., 5), Paris, 1962.
 
LE MESSALIANISME :
Pose de nombreux problèmes, et d’abord d’histoire littéraire, qui sont loin d’être encore résolus :
H. Dörries, Symeon von Mesopotamien, die Ueberlieferung des Messalianischen ‘Makarius ’- Schriften (T.U., 55) Leipzig, 1941.
E. Klostermann, H. Berthold, Neue Homilien des Makarius-Symeon, I, (Ibid., 72), Berlin, 1961.
Bibliographie de la question dans Altaner, Patrologie, p. 380.
Au point doctrinal, un mémoire essentiel :
I. Haussher, L’erreur fondamentale et la logique du Messalianisme, O.C.P., 1. (1935), p. 328-368.
POUR LA COMPRÉHENSION D’ENSEMBLE DU MONACHISME ORIENTAL :
Notations brèves mais profondes de :
C. Lialine, Monachisme oriental et monachisme occidental, Irenikon 22 (1960), p. 435-459.
Auquel il est intéressant d’opposer la réaction d’un religieux occidental :
A. J. Festugière, Les moines d’Orient, I, Culture ou Sainteté, Paris, 1961.

VIII. L’EMPIRE D’ORIENT COMME EMPIRE CHRÉTIEN
SUR L’EMPIRE AU TEMPS DE JUSTINIEN :
Belle synthèse de :
E. Stein, Histoire du Bas-Empire, II, De la disparition de l’Empire d’Occident à la mort de Justinien (476-565), Paris, 1949.
 
SUR LE MOUVEMENT PHILOSOPHIQUE.
Brève esquisse :
H. I. Marrou, Synesius of Cyrene and Alexandrian Neoplatonism : The Conflict between Paganism and Christianity in the Fourth Century, London, 1963, p. 126-150.
Recherches plus précises :
E. Evrard, Les convictions religieuses de Jean Philopon et la date de son commentaire aux « Météorologiques », Acad. Roy. de Belgique, Bull. Class. des Lettres, Ve S., 39 (1953), p. 299-357.
H. D. Saffrey, Le chrétien Jean Philopon et la survivance de l’École d’Alexandrie au VIe siècle, R.E.G., 67. (1954), p. 512-517.
SUR JUSTINIEN COMME THÉOLOGIEN :
E. Schwartz, Zur Kirchenpolitik Justinians, Gesamm. Schriften, IV, p. 276-328.
Ch. Moeller, Le chalcédonisme et le néo-chalcédonisme…, dans Grillmeier Bacht, 2 1959, 1, p. 679-680.

IX. L’ÉGLISE ET LA PIÉTÉ BYZANTINES
J. Pargoire, L’Église byzantine de 527 à 847, Paris, 2 1923, est maintenant bien dépassé.
Assez peu satisfaisante la synthèse de :
L. Bréhier, Les institutions de l’Empire byzantin (Le Monde Byzantin, II), Paris, 1949, p. 430-579 (Les institutions de l’Église) ; La civilisation byzantine (Le Monde Byzantin, III), Paris, 1950, p. 231-570 (La vie spirituelle, la vie intellectuelle).
Bien autrement précis, à l’intérieur de son sujet, le beau manuel de :
H. G. Beck, Kirche und theologische Literatur im byzantinischen Reich (Byzantinisches Handbuch in Rahmen des Handbuchs der Altertumswissenschaft, II, 1), München, 1959.
 
SUR LES PATRIARCHATS ET LA PRIMAUTÉ ROMAINE :
Voir les études contenues dans :
Grilhneier-Bacht, section V, C : Chalkedon und die Beziehungen zwischen Rom und Byzanz, II, p. 433-562.
F. Dvornik, The Idea of Apostolicity in Byzantium and the Legend of the Apostle Andrew, Cambridge (Mass.), 1958.
 
SUR L’ILLYRICUM ECCLÉSIASTIQUE :
L. Duchesne, Autonomies ecclésiastiques, Églises séparées, Paris, 1896, p. 229-279.
J. Gaudemet, L’Église dans l’Empire romain, Paris, 1958, p. 403-407.
 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA LITURGIE BYZANTINE :
Voir les manuels mentionnés ci-dessus, p. 558-559.
 
SUR ROMANOS LE MÉLODE :
E. Wellecz, A History of byzantine music and hymnography, Oxford, 1949.
 
ORIGINE DU CULTE DES ICÔNES :
A. Grabar, L’iconoclasme byzantin, dossier archéologique, Paris, 1957, p. 13-91.
E. Kitzinger, The Cult of Images in the age before Iconoclasm, D.O.P., 8 (1954), p. 83-150.

X. LE PÉLAGIANISME
Étude d’ensemble, souvent bien hardie dans l’hypothèse :
G. De Plinval, Pélage, ses écrits, sa vie et sa réforme, étude d’histoire littéraire et religieuse, Lausanne, 1943, et le digeste qu’il en a lui-même donné dans :
Fliche-Martin, IV, Paris, 1937, p. 79-128, 397-419.
RÔLE DE CASSIEN :
O. Chadwick, John Cassian, Cambridge, 1950, p. 109-138.
 
FAUSTE DE RIEZ ET CLAUDIEN MAMERT :
E. L. Fortin, Christianisme et culture philosophique au Ve siècle : la querelle de l’âme humaine en Occident, Paris, 1959.

XI. LE CONTRECOUP DES INVASIONS BARBARES
Vue d’ensemble :
P. Courcelle, Histoire littéraire des grandes invasions germaniques, Paris, 1948.
 
SUR SAINT SÉVERIN ET LE NORIQUE :
R. Noll, Das Leben des hl. Severin, lateinisch und deutsch mit Kommentar, Einleitung und Anbang : Denkmaler des frûhen Christentums in Oesterreich, Linz a. d. Donau. 1947.
SUR LES MISSIONS DE SAINT GERMAIN D’AUXERRE EN GRANDE-BRETAGNE :
N. K. Chadwick, Poetry and Letters in Early Christian Gaul, London, 1955, p. 240-274 (quelque peu hypercritique).
 
SUR LA PERSÉCUTION VANDALE :
Chr. Courtois, Victor de Vita et son œuvre, étude critique, Alger, 1954 (inutilement péjoratif : v. le jugement plus optimiste de H.-I. Marron, Mélanges CH. Saumagne, Les Cahiers de Tunisie, 15, 1967, p. 205-208).
Du même, Les Vandales et l’Afrique, Paris, 1955, p. 289-323 (« la lutte inexpiable », « la paix vandale » : partial).
ATTITUDE ET ÉVOLUTION RELIGIEUSES DE LA MONARCHIE WISIGOTHIQUE :
E. A. Thompson, The Conversion of the Visigoths to Catholicism, Nottingham Mediaeval Studies, 4 (1960), p. 4-35.
J. N. Hillgarth, La conversion de los Visigodos, notas criticas, Anal. sacra Tarracon. 34 (1961), p. 21-46.

XII. LA FIN DE L’ÈRE PATRISTIQUE EN OCCIDENT
Tableau précis de l’évolution culturelle :
P. Riche, Éducation et culture dans l’Occident barbare, Ve-VIIIe siècles, (Patr. Sorb., 4), Paris,2 1962.
Et le recueil d’études :
Il Passaggio dell’antichità al medioevo in Occidente (Settimane di Studio d. Centro Ital. di Stud. sull’alto medioevo, 9), Spoleto, 1962.
 
SUR SAINT LÉON :
T. Jalland, The Life and Times of saint Leo the Great, London, 1941.
H. Rahner, Leo der Grosse, der Päpit des Konzils, dans Grillmeier-Bacht, déjà si souvent cité, I, p. 323-339.
P. Galtier, Saint Cyrille d’Alexandrie et saint Léon le Grand à Chalcédoine, ibid., I, p. 341-418.
F. Hofmann, Der Kampf der Pâpite um Konzil und Dogma von Chalkedon, I. Leo der Grosse, ibid., II, p. 15-35.
DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU ÉPISCOPAL :
Études régionales citées ci-dessus, p. 556.
LE PROBLEME DES PAROISSES RURALES :
P. Gaudemet, L’Église et l’Empire romain, Paris, 1958, p. 368-377.
LA VIE CHRÉTIENNE :
H. G. Beck, The Pastoral Care of Souls in South-East France during the Sixth Century (A.G., 51), Roma, 1930.
J. F. Alonso, La cura pastoral en la España romanovisigoda, Roma, 1955 (Public. del Ist. Esp. de Est. Eclesiasticos, Monographia no 2), Roma, 1955.
SUR LE MONACHISME EN OCCIDENT :
On trouvera un panorama de l’état présent de la recherche dans les deux recueils collectifs :
Il monachesimo nell’alto medioevo e la formazione della riviltà occidentale (Settimane di Studio… sull’alto medioevo, IV), Spoleto, 1957.
Théologie de la vie monastique, études sur la tradition patriotique (Théologie, 49), Paris, 1961.
Le problème des rapports entre Regula Magistri et la Règle bénédictine est un des points cancéreux autour desquels la bibliographie a proliféré depuis 1939-40 ; par exemple (mais la querelle n’est pas vidée) :
G. Penco, S. Benedicti Regula, introduzione, testo, apparati, traduzione e commento (Bibl. di studi super., 39), Firenze, 1958.
 
SUR LE CULTE DES SAINTS ET LA LITURGIE :
Voir la bibliographie fournie ci-dessus p. 559 ; notre exposé sur la valeur religieuse et littéraire de la liturgie romaine résume les conclusions de :
Chr. Mohrmann, Liturgical Latin, its Origins and Character, Washington, 1957.

XIII. ÉMERGENCE DE LA CHRÉTIENTÉ MÉDIÉVALE
SUR LA RENAISSANCE WISIGOTHIQUE :
Nous avons cité dans le texte :
J. Fontaine, Isidore de Séville et la culture classique dans l’Espagne wisigothique, Paris, 1959.
 
SUR LES RÉPERCUSSIONS EN OCCIDENT DE LA QUERELLE DES TROIS CHAPITRES :
G. Bardy, La répercussion des controverses christologiques en Occident entre le concile de Chalcédoine et la mort de l’empereur Anastase (451-518), dans Grillmeier-Bacht, II, p. 771-789.
A. Grillmeier, Vorbereitung des Mittelalters. Studie über das Verhaltnis von Chalkedonismus und Neu-Chalkedonismus in der lateinischen Théologie von Boethius bis zu Gregor d. Gr., ibid., II, p. 791-839.
 
SUR SAINT GRÉGOIRE LE GRAND :
H. Dudden. Gregory the Great, bis place in History and in Thought, London, 1905.
C. Butler, Western Mysticism, the Teaching of SS. Augustine, Gregory and Bernard on Contemplation and Contemplative Life, London, 2 1927, a été le premier à rendre justice à l’originalité et au rôle historique de la théologie mystique du grand pape.
Voir depuis : M. Frickel, Deus totus ubique simul, Untersuchungen zur allgemeinen Gottesgegenwart im Rabmen des Gotteslebre Gregors des Grossen, Freiburg, 1956.
Sur sa doctrine et son rôle politiques : H. X. Arquillière, L’Augustinisme politique, essai sur la formation des théories politiques du moyen-âge, Paris, 1934.
 
SUR LE RÔLE CHARITABLE DE L’ÉGLISE ET L’INSTITUTION DES DIACONIES :
H. I. Marrou, L’origine orientale des diaconies romaines, M.A.H., 57 (1940), p. 95-142, avec les compléments fournis par :
A. P. Frutaz, Diaconia, E.C., IV (1950), col. 1521-1535.
 
SUR LE RECRUTEMENT DES ÉVÊQUES GAULOIS AU VIe SIÈCLE :
K. F. Stroheker, Der senatorische Adel im spätantiken Gallien, Tübingen, 1948.
SUR SAINTE RADEGONDE :
Utile ensemble d’études dans le recueil collectif :
Études Mérovingiennes, Actes des Journées de Poitiers, 1-3 Mai 1952, Paris, 1953.
 
SUR LES « SAINTS SOUFFRANTS » :
H. I. Marrou, Ammien Marcellin et les « Innocents » de Milan, Mélanges J. Lebreton II (Rech. S.R., 40, 1952), Paris, 1952, p. 179-190.
 
SUR L’ORDALIE ET LE DUEL JUDICIAIRE :
H. Leclercq, Duel judiciaire, D.A.C.L., IV, 2, col. 1660-1670 (1921) ; Ordalie, ibid., XII, 2 (1936), col. 2377-2390.
 
LE SERMENT :
Ph. Hofmeister, Die christliche Eidesform, eine liturgische und rechisgeschichtliche Untersuchung, München, 1957.

XIV. VERS LA CONVERSION DE L’EUROPE DU NORD
RECONQUÊTE CULTURELLE DE LA GAULE DU NORD PAR LES AQUITAINS :
P. Riché, Éducation et culture dans l’Occident barbare, Paris, 1962, p. 257-258.
 
AQUILÉE ET LES ÉGLISES DE CARINTHIE :
G. C. Menis, La basilica paleocristiana nelle diocesi settentrionali della metropoli di Aquileia (Studi di Ant. Crist. 24), Città del Vaticano, 1958.
 
LE CHRISTIANISME AU PAYS DE GALLES PENDANT LA PÉRIODE « SUB-ROMAN » :
J. D. Lloyd, A History of Wales from the earliest times to the Edwardian conquest, I, London,2 1912.
Au témoignage incertain d’une hagiographie tardive :
A. W. Wade-Evans, Vitæ Sanctorum Britanniæ et Genealogiæ, Cardiff, 1944, on préférera celui, moins spectaculaire mais beaucoup plus sûr, fourni par l’épigraphie :
V. E. Nash-Williams, The early Christian Monuments of Wales, Cardiff, 1950.
POUR L’ÉCOSSE :
W. D. Simpson, Saint Ninian and the origins of the Christian Church in Scotland, Edimbourg, 1940, s’est efforcé d’exploiter les données traditionnelles, plaçant la fondation de Candida Casa en 394 ; date qu’il paraît difficile de maintenir en face des objections présentées par :
P. Grosjean, Les Pictes apostats dans l’Épître de saint Patrice, An. Boll. 76 (1958), p. 354-378, dont nous avons suivi les conclusions.
LA GRANDE-BRETAGNE DE LA PÉRIODE ROMAINE À CELLE DES ANGLO-SAXONS :
P. H. Blair, An Introduction to Anglo-saxon England, Cambridge, 1956, rapide synthèse d’initiation.
De façon plus poussée (mais avec quelque complaisance dans l’hypothèse) :
P. C. Collingwood, J. N. L. Myres, Roman Britain and the English settlements (Oxford History of England, I), Oxford, 1936.
 
L’APOSTOLAT DE SAINT PATRICE :
On est revenu de bien des hypothèses aventureuses (telles que l’identification de Palladius avec Patrice).
Bon état de la question, avec, ici aussi, une tendance un peu trop accentuée à accueillir ce qui n’est qu’hypothétique :
L. Bieler, The Life and Legend of St. Patrick, Problems of modern Scholarship, Dublin, 1949.
Ce retour à un point de vue traditionnel se voit appuyé par des arguments d’ordre philologique :
Chr. Mohrmann, The Latin of Saint Patrick, Dublin, 1961.
 
LA CHRÉTIENTÉ CELTIQUE :
L. Gougaud, Christianity in Celtic Lands, London, 1932 (édition améliorée d’un travail paru d’abord en français : Les chrétientés celtiques, Paris, 1911), synthèse classique que l’on tiendra à jour en suivant les Notes d’hagiographie celtique publiées par P. Grosjean dans les An. Boll., depuis 1945 ; en particulier :
P. Grosjean, Édition et commentaire du « Catalogus sanctorum Hiberniœ secundum diversa tempora » ou « De tribus ordinibus sanctorum Hiberniœ », An. Boll. 73 (1955), p. 197-213, 289-322.
Pratiques originales des églises celtes :
L. Gougaud, Dévotions et pratiques ascétiques du moyen-âge, Paris, 1925, p. 143-174.
L. Gougaud, Mulierum consortia, étude sur le syneisaktisme chez les ascètes celtiques, Eriu IX (1923), p. 147-156.
 
DÉVELOPPEMENT DE LA PÉNITENCE PRIVÉE :
B. Poschmann, Busse und letzte Oelung (M. Schmaus, J. R. Geiselmann, H. Rahner, Handbuch der Dogmengeschichte, IV, 3), Freiburg, 1951.
C. Vogel, La discipline pénitentielle en Gaule des origines à la fin du VIIe siècle, Paris, 1952.
J. Laporte, Le Pénitentiel de saint Colomban, introduction et édition critique (M.C.S., IV), Tournai, 1958.
APOSTOLAT DES SCOTTI HORS D’IRLANDE :
L. Gougaud, Les Saints irlandais hors d’Irlande, Louvain, 1936.
 
SUR SAINT COLOMBAN.
Voir le recueil collectif : Mélanges colombaniens, Actes du Congrès International de Luxeuil, 20-23 Juillet 1950, Paris, 1951.
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              	ÉVÉNEMENTS POLITIQUES

              	
              	HISTOIRE DE L’ÉGLISE

            

            
              	Meurtre d’Aurélien.

              	275

              	
            

            
              	Invasions barbares.

              	276/277

              	
            

            
              	
              	280

              	Conversion de Tiridate, roi d’Arménie.

            

            
              	Dioclétien empereur.

              	284

              	
            

            
              	Maximien associé à l’empire.

              	285/286

              	
            

            
              	Les Césars Constance et Galère associés aux Augustes

              	293

              	
            

            
              	
              	297

              	Édit contre les Manichéens.

            

            
              	
              	303/304

              	Les quatre édits de la persécution de Dioclétien.

            

            
              	Dioclétien abdique : seconde Tétrarchie.

              	305

              	
            

            
              	Constantin, proclamé empereur, en Bretagne (dynastie constantinienne, 306-363).

              	306

              	
            

            
              	Shapuhr II roi de Perse.

              	309

              	
            

            
              	
              	311

              	Édit de tolérance de Galère.

            

            
              	Bataille du Pont Milvius :

              	312

              	Début du schisme donatiste.

            

            
              	Constantin maître de l’Occident.

              	
              	
            

            
              	Bataille de Tzirallum :

              	313

              	
            

            
              	Licinius maître de l’Orient.

              	
              	
            

            
              	
              	314

              	Synode d’Arles.

            

            
              	
              	318

              	Interdiction des sacrifices privés des païens.

            

            
              	
              	323

              	Synode d’Alexandrie : condamnation d’Arius. Fondation de Tabennêse par saint Pakhôme.

            

            
              	Bataille d’Andrinople :

              	324

              	
            

            
              	Constantin seul empereur.

              	
              	
            

            
              	
              	325

              	Premier concile œcuménique (Nicée).

            

            
              	
              	328

              	Athanase évêque d’Alexandrie.

            

            
              	Fondation de Constantinople.

              	330

              	Macaire à Scété.

            

            
              	
              	335

              	Brigandage de Tyr-Jérusalem. Déposition d’Athanase.
Mort d’Arius.

            

            
            
              	Mort de Constantin, l’Empire partagé entre ses trois fils.

              	337

              	
            

            
              	
              	339

              	Persécution des chrétiens dans l’Empire sassanide.

            

            
              	Constant élimine Constantin II en Occident.

              	340

              	
            

            
              	
              	341

              	Synode des Encaenies (Antioche). Wulfila évêque (arien) des Goths.

            

            
              	
              	342

              	Synode impérial de Sardique.

            

            
              	
              	346

              	Mort de saint Pakhôme.

            

            
              	
              	347

              	Persécution des Donatistes par Constant.

            

            
              	Magnence élimine Constant.

              	350

              	Hilaire évêque de Poitiers.

            

            
              	Les Francs Saliens en Toxandrie.

              	
              	
            

            
              	Constance seul empereur.

              	351

              	
            

            
              	Invasion des Francs, Alamans, Saxons.

              	355

              	
            

            
              	
              	356

              	Mort de saint Antoine.
Athanase exilé.

            

            
            
              	
              	357/359

              	Synodes de Sirmium.

            

            
              	Julien empereur d’Occident.

              	360

              	Concile homéen de Constantinople. Saint Martin à Ligugé.

            

            
              	Julien l’Apostat seul empereur.

              	361

              	Amnistie générale.

            

            
              	
              	362

              	Synode des Confesseurs (Alexandrie).

            

            
              	Julien tué en combattant contre les Perses.

              	363

              	
            

            
              	Valentinien empereur d’Occident, Valens empereur d’Orient.

              	364

              	
            

            
              	Les Alamans en Gaule et en Rhéthie.

              	365

              	Ier Concile national d’Arménie.

            

            
              	Les Alamans sont repoussés.

              	366

              	Damase Ier pape.

            

            
              	
              	367

              	Mort de saint Hilaire de Poitiers.

            

            
              	
              	370

              	Saint Martin évêque de Tours, saint Basile de Césarée de Cappadoce.

            

            
              	
              	371

              	Grégoire de Nysse évêque.
Mort de Lucifer de Cagliari.

            

            
            
              	Campagnes de Valens en Arménie.

              	372

              	Grégoire de Nazianze évêque.

            

            
              	
              	373

              	Mort d’Athanase d’Alexandrie et de Marcel d’Ancyre,

            

            
              	
              	374

              	Création de l’évêché de Pharan (Sinaï). Ambroise évêque de Milan. Synode de Valence en Gaule.

            

            
              	Gratien empereur d’Occident.

              	375

              	Saint Jérôme au désert.

            

            
              	
              	
              	Débuts du priscillanisme.

            

            
              	Les Ostrogoths passent le Danube.

              	376

              	Mort de Photin de Sirmium.
Gratien réprime le donatisme.

            

            
            
              	
              	401

              	Synode de Tolède.

            

            
              	La Gaule recouverte par le flot barbare.

              	407

              	Mort de saint Jean Chrysostome.

            

            
              	Les Saxons en Bretagne.

              	408

              	
            

            
              	Théodose II empereur d’Orient.

              	
              	
            

            
              	Prise et pillage de Rome par Alaric.

              	410

              	Concile de Séleucie.
Mort de Rufin d’Aquilée.

            

            
            
              	
              	411

              	Conférence de Carthage. Condamnation définitive du donatisme.

            

            
              	
              	411/412

              	Condamnation de Pélage par le synode de Carthage.

            

            
              	Théodoric Ier roi des Wisigoths en Aquitaine.

              	418

              	
            

            
              	Bahram V roi de Perse.

              	420

              	Persécution des chrétiens en Perse.

            

            
              	Création de l’Université de Constantinople.

              	425

              	
            

            
              	
              	427

              	Honorat évêque d’Arles. Saint Augustin achève le De civitate Dei.

            

            
              	Aetius bat les Francs.

              	428

              	Nestorius évêque de Constantinople.

            

            
              	Les Vandales en Afrique.

              	429

              	
            

            
              	Les Francs atteignent la Somme.

              	430

              	Mort de saint Augustin.

            

            
              	
              	431

              	Troisième concile œcuménique (Éphèse). Condamnation de Nestorius.

            

            
              	
              	432

              	Sixte III pape. Début de l’apostolat de saint Patrice.

            

            
              	Prise de Carthage par Genséric.

              	439

              	
            

            
              	
              	440

              	Léon Ier le Grand, pape.

            

            
              	
              	444

              	Mort de Cyrille.

            

            
              	
              	448

              	Eutychès condamné à Constantinople.

            

            
              	
              	449

              	« Brigandage » d’Éphèse.

            

            
              	Mort de Théodose II empereur d’Orient.

              	450

              	Mort en exil de Nestorius. Mort de saint Eucher de Lyon.

            

            
              	Attila en Gaule.

              	451

              	Quatrième concile œcuménique (Chalcédoine) contre le monophysisme.

            

            
              	Attila en Italie.

              	452

              	
            

            
              	Mort d’Attila.

              	453

              	
            

            
              	Prise de Rome par Genséric.

              	455

              	
            

            
              	Les Wisigoths en Espagne.

              	456

              	
            

            
              	
              	461

              	Mort de saint Patrice.

            

            
              	Les Burgondes dans la vallée du Rhône.

              	463

              	
            

            
              	Euric roi des Wisigoths.

              	466

              	
            

            
              	Zénon empereur d’Orient.

              	474

              	
            

            
              	Déposition du dernier empereur d’Occident.

              	476

              	
            

            
              	
              	478

              	Persécution des catholiques par les Vandales.

            

            
              	Clovis succède à Childéric.

              	482

              	Édit d’union de l’empereur Zénon l’Isaurien.

            

            
              	Justin empereur d’Orient.

              	484

              	Mort de Sidoine Apollinaire.
Schisme d’Acace

            

            
            
              	Clovis bat Syagrius à Soissons.

              	486

              	Concile de Séleucie : l’église perse officiellement nestorienne.

            

            
              	
              	490

              	Saint Avit évêque de Vienne.

            

            
              	Anastase empereur d’Orient.

              	491

              	L’église d’Arménie passe au monophysisme.

            

            
              	Théodoric le Grand roi des Ostrogoths.

              	493

              	
            

            
              	Bataille de Tolbiac. ( ?)

              	496

              	
            

            
              	
              	498

              	Symmaque pape. Laurent antipape.

            

            
              	
              	vers 500

              	Baptême de Clovis.

            

            
              	Loi Gombette.

              	501

              	
            

            
              	
              	503

              	Saint Césaire évêque d’Arles.

            

            
              	Bréviaire d’Alaric.

              	506

              	
            

            
              	Bataille de Vouillé

              	507

              	
            

            
              	Mort de Clovis.

              	511

              	
            

            
              	Mort de Gondebaud roi des Burgondes.

              	516

              	Conversion des Burgondes au catholicisme.
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      CÆIONII ALBINI, 1.

      CÆLESTIUS, 1-2.

      Cagliari, 1.

      CALANDION d’Antioche, 1.
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      Cologne, 1.

      COLOMBAN (saint), 1.

      Colons, 1.

      COLUMCILLE (saint), 1.
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      Docteur, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
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      ÉPIPHANE DE SALAMINE (saint), 1, 2, 3, 4, 5.

      Épiphanie, 1, 2.
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      Etchmiadzin, 1.

      ÉTHELBERT (roi de Kent), 1.

      ÉTHÉRIE, 1.

      Éthiopie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      ÉTIENNE (commentateur d’Aristote), 1.

      ÉTIENNE (saint), 1, 2, 3.

      Eucharistie, Sacrifice eucharistique, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      EUCHER DE LYON (saint), 1, 2.

      Euchites, 1.

      EUCLIDE, 1.

      EUDOKIA, 1, 2.

      EUGIPPIUS, 1, 2.

      EUNOME, 1, 2.

      EUPHÉMIOS, 1.

      Euphrate, 1.

      EUPLOUS DE CATANE, 1.

      EURIC, 1, 2.
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      EUSÈBE DE VERCELLI, 1, 2.

      EUSTACHE D’ANTIOCHE, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      EUSTOCHIUM (sainte), 1.

      EUTHYME (saint), 1, 2, 3.

      EUTROPE, 1.

      EUTROPE DE VALENCE, 1.

      EUTYCHÈS, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      Eutychiens, 1.

      EUTYCHIOS de Constantinople, 1, 2.

      EUZOÏOS, 1, 2.

      ÉVAGRE D’ANTIOCHE, 1.

      ÉVAGRE LE PONTIQUE, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Évangélisation, 1.

      Évêques, Épiscopat, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45-46, 47, 48, 49, 50, 51, 52-53, 54, 55, 56, 57, 58, 59.

      Exégèse, Exégètes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      Exemptions, 1.

      Exorcismes, 1.

      EZÂNA, 1.

      EZNIK DE KOLB, 1.

       

      FABIOLA, 1.

      Fars, 1.

      FAUSTE DE RIEZ, 1, 2.

      Faveurs, 1, 2, 3.

      FÉLIX D’APHTUNGI, 1.

      FÉLIX DE NOLE (saint), 1.

      FÉLIX III (pape), 1, 2.

      FÉLIX IV (pape), 1.

      Femmes, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Ferréol (règle de), 1.

      Fêtes, 1, 2, 3.

      FILLIOZAT, 1.

      FINNIAN DE CLONARD (saint), 1.

      FINNIAN DE MOVILLE (saint), 1.

      Fiscalité, 1, 2.

      Flandre, 1.

      FLAVIEN D’ANTIOCHE, 1.

      FLAVIEN de Constantinople, 1-2.

      Florilèges dogmatiques, 1.

      Fontaine, 1.

      FORTUNAT, 1.

      Fossoyeurs, 1.

      Fous, 1.

      Francs, 1, 2.

      FRÉDÉGONDE, 1, 2.

      FRIDOLIN (saint), 1.

      FRIGITIL, 1.

      FROUMENTIOS, 1, 2, 3.

      FULGENCE DE RUSPE, 1.

      Gaélique, 1.

      GAL DE CLERMONT, 1.

      Galatie, 1.

      GALÈRE (César), 1-2, 3.

      Galice, 1, 2, 3, 4, 5.

      Galilée, Galiléens, 1.

      GALL (saint), 1.

      GALLA PLACIDIA, 1.

      Galles (Pays de), 1.

      GALLUS (César), 1.

      Gaule, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12-13, 14, 15, 16, 17, 18-19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26.

      Gaza, 1, 2.

      Ge’ez (langue), 1.

      GEILIMER, 1.

      GÉLASE, 1, 2, 3, 4.

      Gênes, 1, 2.

      Genève, 1, 2.

      GENEVIÈVE (sainte), 1.

      GENNADE DE MARSEILLE, 1.

      GENSÉRIC, 1, 2.

      Géorgie, 1, 2, 3, 4.

      Gépides, 1.

      GERMAIN D’AUXERRE (saint), 1, 2, 3.

      Germanie, Germains, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8-9, 10, 11, 12, 13.

      GERVAIS (saint), 1.

      Ghassanides (Arabes), 1.

      GIBBON, 1.

      GILDAS (saint), 1.

      Gladiateurs, 1, 2.

      Gnose, Gnosticisme, Gnostiques, 1, 2, 3.

      GOAR (saint), 1.

      GONDEBAUD, 1.

      GONTRAN (roi de Bourgogne), 1.

      GORGONIUS, 1.

      Goths, 1, 2.

      GOTTSCHALK, 1.

      Grâce, 1, 2-3.
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      Grado, 1.
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      GRATIEN, 1, 2, 3, 4.
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      Grec en occident (recul du), 1.
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      GRÉGOIRE DE TOURS (saint), 1, 2.

      Grenade, 1, 2.

      Grenoble, 1.

      Gubbio, 1.

      Guerre, 1, 2.
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      Hadrien (mur d’), 1, 2.

      Hadrumète, 1.

      Hagiographie, 1, 2, 3, 4.

      Halmyrissos, 1.

      Haut-Danube, 1.

      Hébreux, 1.

      Hébron, 1.

      HEGEL, 1.

      HÉLÈNE (sainte), 1, 2.

      Hellénisme, Hellénistes, Hellénistique, 1, 2, 3, 4-5.

      HÉNÂNÂ, 1.

      Hénotique, 1, 2, 3, 4, 5.

      HENRI IV (empereur), 1.

      HÉRACLIUS, 1.

      Hercule, 1.

      Hérésie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.

      Hérétiques, 1.

      HERMÉNEGILD, 1.

      HERMOGÈNE ou HERMOGORAS (saint), 1.

      Hérules, 1, 2.

      Hésychasme, 1.

      HÎBÂ, voir IBAS.

      Hiératisme, 1.

      Hiérapolis (Mabbûg), 1, 2.

      HILAIRE (pape), 1, 2, 3, 4, 5.

      HILAIRE DE POITIERS (saint), 1, 2, 3.

      HILARION DE GAZA, 1.

      HILDIRIC, 1.

      HIMÉRIOS, 1.

      Himyarites, 1, 2.

      Hippone, 1, 2, 3, 4, 5.

      Hippone (Concile d’), 1.

      Homéisme, Homéens, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Homélies, 1, 2.

      Homéousiens, voir Homoiousios.

      HOMÈRE, 1, 2.

      Homilétique, 1.

      Homoiousios, 1-2.

      Homoousios, 1, 2, 3, 4, 5.

      HONORAT de Lérins et d’Arles (saint), 1, 2, 3, 4.

      HONORIUS, 1, 2.

      Hôpital, 1, 2.

      HORMISDAS (pape), 1, 2.

      HUNIRIC, 1.

      Huns, 1, 2, 3, 4.

      Hymnes, 1, 2.

      HYPATHIE, 1.

      HYPATIOS (saint), 1.

      Hypostases, 1, 2, 3, 4, 5.

       

      IBAS (ou HÎBÂ) D’ÉDESSE, 1, 2.

      Icônes, 1-2.

      Iconoclastes, 1.

      Iconostase, 1.

      Idolâtrie, Idoles, 1, 2.

      ILLTUD (saint), 1.

      Illyrie, Illyricum, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.

      Images impériales, 1.

      Immunités fiscales, 1.

      Impeccantia, 1.

      Indes, 1, 2.

      Inhumation, 1.

      Inn, 1.

      INNOCENT Ier (pape), 1, 2, 3, 4, 5.

      Institutions ecclésiastiques, 1.

      Invasions, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.

      Invention de reliques, 1, 2.

      Iona, 1.

      Irak, 1.

      Iran, 1, 2-3, 4-5.

      IRÉNÉE DE TYR, 1.

      Irlande, 1, 2, 3-4.

      ISAAC (abbé), 1.

      Isangelikosbios, 1.

      Isar, 1.

      ISIDORE DE MILET, 1.

      ISIDORE DE SÉVILLE, 1.

      Isis, 1, 2.

      Istrie, 1.

      Italie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23-24, 25, 26, 27, 28.

      IULIANA ANICIA, 1.

       

      Jacobite (église), 1.

      JACQUES BARADÉE, 1, 2, 3.

      JAMBLIQUE, 1.

      JANSÉNIUS, 1.

      Janus, 1.

      JEAN (saint), 1, 2, 3.

      JEAN Ier (pape), 1.

      JEAN II (pape), 1.

      JEAN IV (pape), 1.

      JEAN D’AMIDA, 1.

      JEAN D’ANTIOCHE, 1-2.

      JEAN-BAPTISTE (saint), 1, 2.

      JEAN CASSIEN, 1, 2, 3, 4, 5.

      JEAN CHRYSOSTOME (saint), 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8.

      JEAN CLIMAQUE, 1.

      JEAN LE GRAMMAIRIEN, 1.

      JEAN LE JEÛNEUR, 1.

      JEAN MOSCHOS, 1.

      JEAN PHILOPON, 1, 2-3.

      JEAN TALAÏA, 1, 2.

      Jéricho, 1, 2.

      JÉRÔME (saint), 1, 2, 3, 4, 5, 6-7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16.

      Jérusalem, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.

      Jeûne, 1, 2, 3, 4.

      JOB, 1, 2.

      JONAS (moine), 1.

      Jourdain, 1.

      Judas (désert de), 1.

      Judéo-Christianisme, Judéo-Chrétiens, 1.

      JULES DE ROME (pape), 1.

      Julianistes, 1.

      JULIEN L’APOSTAT, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.

      JULIEN DE BRIOUDE, 1.

      JULIEN D’ÉCLANE, 1, 2-3, 4.

      JULIEN D’HALICARNASSE, 1, 2.

      JUNILLUS, 1.

      Jupiter, 1.

      Jura, 1.

      JUSTE D’URGEL, 1.

      JUSTIN Ier (empereur), 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      JUSTIN II (empereur), 1, 2, 3, 4.

      JUSTINE, 1, 2, 3.

      JUSTINIEN, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15-16, 17, 18, 19, 20.

      JUVÉNAL DE JÉRUSALEM, 1, 2.

       

      Katholikos, 1, 2, 3, 4.

      Kent, 1.

      Kerala, 1.

      Kheroubikon, 1.

      Khorassan, 1.

      KHOSRAU Ier, 1, 2.

      KHOSRAU II, 1, 2, 3.

      Kiev, 1.

      Kontakia, 1.

      Kurdistan, 1.

      KVIRION, 1.

       

      Labarum, 1.

      LACTANCE, 1, 2.

      Laïcs, Laïque, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.

      Latin, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.

      Latin liturgique, 1, 2.

      Latium, 1.

      Latran, 1, 2, 3, 4.

      Laura, 1.

      LÉANDRE DE SÉVILLE, 1, 2, 3.

      Lecteur, 1, 2, 3, 4.

      Lectionnaire, 1.

      LÉON LE GRAND (pape), 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14.

      LÉON Ier (empereur), 1, 2.

      LÉON III L’ISAURIEN (empereur), 1.

      LÉONCE DE BYZANCE, 1, 2.

      LÉONTIOS, 1.

      LÉOVIGILD, 1.

      Lérins, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      LIBANIOS, 1, 2.

      LIBÈRE (pape), 1, 2.

      Libye, 1.

      LICINIEN DE CARTHAGÈNE, 1.

      LICINIUS, 1-2, 3, 4.

      Lieux saints, 1, 2, 3.

      Ligugé, 1, 2.

      Ligurie, 1.

      Lindisfarne (monastère de), 1.

      Lisbonne, 1.

      Liturgie, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14-15, 16-17, 18.

      Liturgie impériale, 1.

      Loire, 1.

      Lombardie, 1.

      Lombards, 1, 2, 3.

      Londres, 1, 2, 3.

      Lorch, 1.

      LOUP (saint), 1.

      LUC (saint), 1.

      LUCIDUS, 1.

      LUCIEN D’ANTIOCHE, 1, 2.

      LUCIFER DE CAGLIARI, 1, 2, 3.

      Lune (reine du ciel), 1.

      Lupercales, 1.

      Lusitanie, 1.

      LUTHER, 1.

      Luxeuil, 1.

      Lyon, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

       

      Mabbûg, voir Hiérapolis.

      MACAIRE DE JÉRUSALEM, 1.

      MACAIRE DE SCÉTÉ, 1, 2.

      MACCABÉES, 1.

      Macédoine, 1.

      MACÉDONIOS, 1.

      Mâcon (Concile de), 1.

      MACRINE (sainte), 1.

      MACROBE, 1.

      Maestricht, 1.

      Maghreb, 1, 2.

      Magie, 1.

      Magistratures, Magistrats, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      MAGNENCE, 1.

      Maïouma, 1.

      Malades, 1.

      Mambré, 1.

      MAMERT (saint), 1.

      Manichéisme, Manichéens, 1, 2, 3, 4.

      Mans (Le), 1.

      MAOUWIA, 1.

      Mar Abâ, 1, 2.

      MARC (pape), 1.

      MARCEL D’ANCYRE, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      MARCELLE (sainte), 1.

      MARCELLINUS (pape), 1.

      MARCIEN (empereur), 1, 2-3, 4, 5, 6.

      MARDONIOS, 1.

      Mariage, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      MARIE (mère de Jésus), 1, 2.

      MARIE (sœur de saint Pakhôme), 1.

      Mariologie, 1, 2, 3.

      MARIUS VICTORINUS, 1, 2, 3.

      Marmara (mer de), 1.

      Marmoutiers, 1.

      Marnas (dieu), 1.

      Marseille, 1, 2-3.

      MARTIN DE BRAGA (saint), 1, 2, 3.

      MARTIN DE TOURS (saint), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      Martyre, Martyrs, 1, 2, 3-4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13-14, 15, 16, 17, 18-19, 20, 21, 22, 23.

      Martyria, 1-2.

      MÂRÛTÂ DE MAIPHERQAT, 1.

      MASROP ou MESHROP, 1, 2.

      Mathématiques, 1.

      MATTHIEU (saint), 1.

      MAUR (saint), 1.

      MAURICE (empereur), 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      MAXENCE (empereur), 1-2, 3.

      MAXIME, 1, 2, 3.

      MAXIME LE CONFESSEUR (saint), 1.

      MAXIME DE TURIN, 1.

      MAXIMIEN, 1.

      MAXIMIN l’Arien, 1.

      MAXIMIN DAÏA, 1-2.

      Mayence, 1, 2, 3.

      Mazdéisme, Mazdéens, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8.

      MÉDARD (saint), 1.

      Médecine, Médecins, 1, 2.

      Méditerranée, 1, 2.

      Mekke (La), 1.

      MÉLANIE (sainte), 1, 2.

      MÉLÈCE d’Antioche, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      MÉLÈCE DE LYCOPOLIS, 1.

      Mélétien (schisme), 1, 2.

      Melkites, 1.

      MEMNON d’Éphèse, 1.

      MÉNAS (saint), 1, 2.

      MENSURIUS de Carthage, 1.

      Mercenaire, 1.

      Mercure, 1.

      Mérida, 1.

      Mérovingiens, 1, 2, 3-4.

      Mésie, 1, 2.

      Mésopotamie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      Messalianisme, Messaliens, 1.

      Messe, 1, 2, 3, 4.

      Messe (Canon de la), 1, 2, 3, 4.

      Metanoia (monastère de la), 1.

      Métropolitain, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Milan, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18.

      Milève (Concile de), 1.

      Milvius (pont), 1.

      Minerve, 1.

      Miracle, 1.

      MIRIAN, 1.

      Missel romain, 1.

      Mission, Missionnaire, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12-13.

      Mithra, 1.

      Modalisme, 1.

      Moines, voir Monachisme.

      MOÏSE, 1, 2, 3, 4.

      MOÏSE DE PHARAN, 1.

      Monachisme, 1, 2-3, 4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18-19, 20, 21, 22, 23-24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32-33, 34, 35, 36, 37, 38-39.

      Monastère, voir Monachisme.

      MONIQUE (sainte), 1.

      Monnaies, 1, 2.

      Monoénergisme, 1.

      Monophysisme, 1, 2, 3-4, 5, 6-7, 8-9, 10, 11, 12, 13.

      Monothélisme, 1.

      Monza, 1.

      Mosaïques, 1, 2, 3.

      Moselle, 1, 2, 3.

      Musique, 1, 2.

      Mystique, 1, 2, 3.

       

      Nadjrân, 1.

      NANCTUS, 1.

      Nantes, 1, 2.

      Naples, 1, 2, 3, 4.

      Narbonne (Concile de), 1.

      NARSAÏ, 1.

      Nativité, Noël, 1, 2.

      Nazianze, 1.

      Nébo (mont), 1.

      Néo-Eutychienne (tendance), 1.

      Néo-Nicénisme, 1, 2, 3.

      Néophytes, 1.

      NERSÈS, 1.

      Nestorianisme, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      Nestorienne (école), 1, 2, 3, 4, 5.

      NESTORIUS, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.

      Neustrie, 1.

      Nicée (Ier concile œcuménique de), 1-2, 3, 4, 5, 6.

      Nicée (symbole de), 1, 2, 3.

      NICOMAQUE FLAVIEN, 1.

      Nicomédie, 1, 2, 3, 4.

      Nil, 1, 2, 3.

      NINIAN (saint), 1.

      NINO (sainte), 1.

      Nisibe, 1, 2.

      NIZIER DE LYON, 1, 2.

      NIZIER DE TRÊVES, 1.

      Nobades, 1.

      Nomocanon, 1.

      Norique, 1, 2.

      Normandie, 1.

      Northumberland, 1.

      Nubie, 1.

      Nuit pascale, 1.

      Numidie, 1, 2, 3.

    

  





  
    
      Obéissance, 1, 2, 3.

      Occident, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      Occultisme, 1.

      ODOACRE, 1, 2.

      Ogham, 1.

      Ombrie, 1.

      OPTAT DE MILÈVE, 1.

      Oraisons de la Messe, 1.

      Orange (IIe concile d’), 1.

      ORCADES, 1.

      Ordalie, 1.

      Orient, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      ORIGÈNE, 1, 2, 3, 4.

      Origénisme, Origénistes, 1, 2, 3, 4.

      Orléans, 1.

      Orléans (Concile d’), 1.

      OROSE, 1.

      OSIUS DE CORDOUE, 1, 2, 3, 4, 5.

      Osroène, 1.

      Ostie, 1, 2.

      Ostrogoths, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      OSWALD, 1.

       

      PACIEN DE BARCELONE, 1.

      Paganisme, Païens, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25-26, 27, 28.

      Paix, 1, 2, 3, 4.

      PAKHÔME (saint), 1, 2, 3, 4, 5.

      Palestine, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21.

      PALLADIOS (évêque), 1.

      PALLADIUS (diacre), 1.

      PALLADIUS DE RATIARIA, 1.

      PAMMACHIUS, 1, 2, 3.

      Panégyriques, 1.

      Pannonie, 1, 2.

      Paphlagonie, 1.

      Pâque, Pascal, 1, 2.

      Parabolans, 1.

      PARENZO, 1.

      PARIS, 1.

      Paroisse, 1, 2, 3, 4, 5.

      Passau, 1, 2.

      Patriarcats, 1, 2-3, 4.

      PATRICE (saint), 1, 2, 3.

      PATROCLE d’Arles, 1.

      PAUL (saint), 1, 2, 3, 4, 5.

      PAUL DE CONSTANTINOPLE, 1.

      PAUL DE SAMOSATE, 1.

      PAULA (sainte), 1, 2, 3.

      PAULIN D’ANTIOCHE, 1, 2.

      PAULIN DE NOLE (saint), 1, 2, 3.

      PAULINA, 1.

      Pauvres, 1, 2, 3.

      Pauvreté, 1.

      Pauvreté (vœu de), 1.

      Pavie, 1.

      Paysans, 1, 2.

      Pboou, 1.

      Péché originel, 1, 2.

      Pécs, 1.

      PÉLAGE (l’hérétique), 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8.

      PÉLAGE II (pape), 1, 2.

      Pélagianisme, Pélagiens, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      Pélagianisme (Semi-), 1, 2.

      Pèlerinage, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      Pénitence, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.

      Pénitence privée, 1.

      Pénitents, 1.

      Pénitentiels (livres), 1.

      Pentecôte, 1, 2.

      Peregrinari pro Christo, 1.

      Periodeutes, 1.

      PÊRÔZ (roi sassanide), 1.

      Perse, 1, 2.

      Persécution, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23.

      Personne, 1.

      Phaeno, 1.

      Phantasiastes, 1.

      Pharan, 1.

      Phénicie, 1, 2.

      Philae, 1.

      Philippopolis, 1.

      PHILOGONE (évêque d’Antioche), 1.

      Philologie, 1.

      PHILON, 1, 2.

      Philosophie, Philosophes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.

      PHILOXÈNE (AKSENÂYÂ) de Mabbûg, 1, 2, 3, 4, 5.

      PHOTIN DE SIRMIUM, 1, 2.

      PHOCAS, 1.

      Phrygie, 1.

      Phtartolâtres, 1.

      PIERRE D’ALEXANDRIE, 1, 2.

      PIERRE LE BÈGUE, 1, 2, 3, 4.

      PIERRE CHRYSOLOGUE, 1.

      PIERRE LE FOULON, 1, 2, 3, 4, 5, 6.

      PIERRE L’IBÉRIEN, 1, 2.

      Pieve, 1.

      PILATE (PONCE), 1.

      PLATON, 1.

      Platonisme, Platoniciens, 1, 2.

      Platonisme (Néo-), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.

      PLOTIN, 1.

      Pneumatomaques, 1.

      Poitiers, 1, 2, 3.
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